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ÂVANM'ROl'OS

Le problème que nous nous sommes attaché à ré-

soudre dans les pages qui suivent est d'ordre juridique.

Nous avons cherché à savoir quelles sont, à l'époque

l'ranque, les régies qui pi'ésident à la nomination des

abbés. La question ne se poserait pas, ou serait immédia-

tement résolue, s'il existait en la matière des règles

expresses, précises et impératives ; mais nous verrons

qu'il n'en est rien, et que seule une étude attentive des

i'aits peut déceler, à travers leur complexité apparente, les

principes juridiques qui les régissent.

La période choisie par nous est cette période féconde et

trouble qui suit les grandes in^fioiis;. G?jeg;t,à cette époque

que s'élaborent la plupart-.des institutionè:,lïi,édiévales et

son intérêt, pour l'historien 'dilt^dr&if,-ri'ést p'as moindre

que celui du moyen-âge -proprement d..it; Sdfns doute les

institutions n'y sont point &ne«re-i'oriiiées à l'état de

coutumes stables, et l'étude en est ainsi rendue plus difll-

cile; uiais cet inconvénient est compensé par l'intérêt que

l'on peut éprouver à voir jouer librement les forces

adverses, à les voir se composer ou se heurter sans souci

de formulés qui ne sont point nées encore.

La question qui fait l'objet de cette étude, l'élection

abbatiale, nous paraît particulièrement propre à mettre

en relief les intérêts en conflit. Comme nous venons de le
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^ AVANT-PROPOS

dire, en effet, il n'existe pas, en cette matière, de règle

de droit universellement reconnue. Le principe de l'élec-

tion par les moines avait été posé d'une manière timide,

et n'avait point la valeur d'un texte législatif. La désigna-

tion des abbés était donc une matière coutumière où les

diverses tendances pouvaient essayer de prévaloir. La

lutte fut d'autant plus âpre que l'enjeu était souvent

considérable. L'importance des abbayes, tant au point de

vue temporel qu'au point de vue spirituel, devait fatale-

uient provoquer les convoitises de ceux qui aspiraient à

une plus grande puissance politique ou qui voulaient

simplement accroître leurs revenus. En outre, le clergé

séculier ne voyait pas sans détiance s'élever à côté de lui

une puissance religieuse qui prétendait mener une vie

plus conforme à la pure doctrine chrétienne. A plusieurs

reprises, l'épiscopat tenta d'anéantir l'institution monas-

tique. En face de ces ennemis des moines se dressent

leurs amis, la. puissance royale et la puissance papale,

luttant toutes deux, d'une façon plus ou moins consciente,

contre la féodalité.

Or, la constitution du monachisme occidental est de

telle sorte que celui qui possède l'abbatiat est le maître

de l'abbaye. Pour avoir quelque influence sur cet orga-

nisme complexe, à la l'ois religieux, économique et poli-

tique, qu'est le monastère, il faut avoir acquis une

influence sur l'abbé, et l'abbé, une fois en charge, étant

par définition soustrait à toute influence, c'est au moment

de sa désignation, c'est sur sa désignation môme que vont

se porter les conflits. L'élection abbatiale est au centre

même de l'organisation monastique.
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Une dernière considération nous a dicté notre choix :

c'est la nouveauté relative du sujet ; il n'a pas, à notre

connaissance, fait l'objet d'une seule étude particulière,

et les renseignements, si précieux soient-ils, que contien-

nent sur notre question des ouvrages généraux comme

ceux de Loeniiîg(') ou de Hauck(*), ne sauraient évidem-

ment en tenir lieu.

Nous avions entrepris ce travail sous la direction de

M. le professeur Esmein. Il nous avait aidé de ses encou-

ragements et avait signé notre thèse quelques semaines

à peine avant que la mort le ravît à la science et à la

reconnaissance de ses élèves. Nous la dédions respectueu-

sement à sa mémoire.

Nous remercions bien vivement ici notre maître de

l'Ecole pratique des Hautes Etudes, M. Génestal, dont

nous avons mis souvent à contribution l'inlassable obli-

geance et les précieux conseils.

(M Voir l'index bibliographique.





INTRODUCTION

La Législation

1

Un invincible besoin de quitter le siècle et même les

cadres réguliers de l'Eglise officielle, pour vivre d'une vie

toute spirituelle en se livrant à la prière et à des pratiques

de mortification, telle est l'essence du monachisme. 11

n'est point particulier au christianisme, mais se retrouve

au contraire dans un grand nombre de systèmes religieux.

Longtemps avant le Christ, l'ascétisme est répandu dans

l'Inde, en Egypte, dans tout l'Orient. Pendant les premiers

temps du christianisme, la vie religieuse intense des

premières communautés chrétiennes permettait à tous les

besoins mystiques de trouver satisfaction au sein même de

l'Eglise ; mais lorsque la discipline ecclésiastique se fut

organisée et affermie, certaines âmes impatientes se

réfugièrent loin des endroits habités pour ne s'occuper

désormais que de leur salut, et gagner le ciel pai* leurs

austérités et leurs prières. L'Egypte fut longtemps la terre

d'élection de ces solitaires. Saint Antoine est le plus

illustre et sans doute le premier d'entre eux. Son exemple

et le prestige de ses vertus eurent un succès considérable,

et bientôt des centaines d'anachorètes peuplèrent la

Thébaïde. Vers le milieu du iv" siècle. Saint Pacôme eut
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Vidéo, de grouper un certain nombre de ses moines en un

même corps, de leur imposer la vie en commun, de les

soumettre enfin aux mêmes règles. Ainsi le monachisme

passa de la forme érémitique à la forme cénobitique.

Le nombre des couvents se multiplia rapidement non

seulement en Egypte, mais dans tout l'Orient, particu-

lièrement en Asie-Mineure, oîi se fit sentir l'influence de

Saint Basile, auteur d'une règle encore en vigueur

aujourd'hui.

En Occident, le monachisme chrétien n'apparut que

tard, et ne se développa, au début, que très lentement : il

n'y trouvait pas un terrain propice. Aucune des religions

qui s'étaient succédé dans ces régions, autant que nous

pouvons le savoir, n'avait connu l'ascétisme. A la fin du

iv" siècle seulement, apparaissent les premières manifes-

tations du monachisme en Occident. Il n'y est pas né

spontanément, et l'influence des règles orientales n'y est

point douteuse. Saint Athanase, le premier, fit connaître en

Italie le monachisme égyptien, mais dans ce pays la vie

monastique fut longtemps de faible intensité. Le premier

fondateur de monastères sur le sol gaulois paraît bien

avoir été Saint Martin. Ce saint, dont la vie est en grande

partie légendaire ('), n'a sans doute pas fondé de monastère

à Ligugé, comme on l'a cru longtemps (-). II est probable,

au contraire, qu'après son élévation au siège épiscopal de

Tours, il fonda aux portes de cette ville, dans les dernières

années du iv" siècle, l'abbaye de Marmoutiers. Mais nous

devons considérer avec défiance toutes les précisions qui

nous sont données à ce sujet, et le chiffre des quatre-vingts

(i) C'est ce qui résulte de l'étude récente, très pénétrante, de M. Bahut ;

Saint-Martin-de-Tours, 1912.

(2) Sic, Babnt, pp. cit., j^. 185 et s,
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moines qu'il y aurait établis (^) et surtout celui des deux

mille moines qui auraient assisté à ses obsèques (^). En

dehors de Marmoutiers, nous ne rencontrons qu'un petit

nombre d'abbayes dont l'existence soit attestée au v" siècle
;

Lérins, fondée en 413 par Févêque Honorât, dans l'île de

ce nom, les ermitages Jurassiens, groupés sous le nom de

Condat, Saint-Maurice d'Agaune dans le Valais, fondé ou

restauré par le roi Sigismond, le Moutier Saint-Jean

(Réomé), sont à peu près les seuls datant de cette période.

Au contraire, à partir du moment où une organisation

relativement stable succède à l'anarchie de la période des

invasions, le nombre des couvents s'accroît rapidement.

Ils se rapprochent des villes et voient leurs richesses

s'augmenter (='). Le roi, la famille royale, fondent un assez

grand nombre de monastères. Grégoire de Tours ne

mentionne pas moins de trente-et-une abbayes (^), et

certainement il en existait à son époque dont il n'a pas

parlé
C*).

A ce moment le monachisme constitue déjà une

puissance dont on doit tenir compte.

Mais un obstacle assez sérieux s'opposait pourtant à la

diffusion du monachisme ; c'était la diversité des règles.

Nombreuses étaient les règles monastiques et aucune

ne prévalut et ne supplanta les autres jusqu'au ix'' siècle.

Les règles orientales pénétrèrent en Occident à, la fin du

(4 Sulpice Sévère, 3. « Discipuli vero octoginla eraid qui ad exemplum
beati magistri instituebantur ».

(-) Sulpice Sévère. Epist. III, 18 [Corpus scriptorum ecclesiasticorum lali-

norum, t. 1, Vienae, 1866, p. loO) : « quanta pr/ecipun masrentium lamenta

monachorum ! qui eo die fere ad duo millia convertisse dicunlur ».

(') Cf. E. Lesne, La propriété ecclésiastique, p. 85 et s.

i'') On en trouvera la liste dans Longnon, Géographie de la Gaule au
VI« siècle, p. 21.

{") V. Dom Basse, Les moines de l'ancienne France.^ L. 1|I, ch. I, Topogra-

phie monastique, p. 143-:t60.
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IV*' siècle (') et furent suivies avec quelques tempéra,inents

par les abbayes qui se fondèrent alors (^). On ne semble

pas s'être attaché à suivre une règle déterminée, mais on

combinait en proportions diverses les règles existantes.

Il n'est pas douteux toutefois que ces règles, établies

pour des pays chauds où le corps humain peut supporter

sans grand inconvénient de longs jeûnes, n'ont pas été

transportées purement et simplement dans les abbayes

d'Europe. Le premier qui, en Occident, ait écrit des

règles à Fusage des cloîtres, Jean Gassien, qui fonda

vers 415 l'abbaye de Saint- Victor de Marseille, avait vécu

sept années dans les couvents de la Thébaïde, mais les

préceptes qu'il édicta, directement inspirés de ceux qu'il

avait vu appliquer en Egypte, sont beaucoup moins

astreignants, et sauvegardent davantage la santé et la

dignité personnelle des moines (^).

L'évèque d'Arles, Saint Césaire, rédigea également une

règle à l'usage du monastère de femmes qu'il venait

d'instituer dans cette ville, et cette règle eut un certain

retentissement, puisque Sainte Radegonde la prend comme
modèle pour le couvent qu'elle fonde aux environs de

Poitiers ('*)
; mais les deux règles qui devaient avoir, à

beaucoup près, la plus grande influence, furent celles de

Saint Benoit et de Saint Colomban.

(') Saint .Jérôme traduit la règle de Saint Pacôme. Vers 400, Rulin d'Aquiiéo

traduit celle de Saint Basile. Saint Jean de Réomé, fondateur de Moutier-

Saint-Jean, mort en 539, impose à son abhayo la règle de Saint Macaire (T/Vw

.S". Joli. abh. Reom.; A. S. Mabillon, I, 63o).

(2) Elles étaient encore connues et étudiées en Gaule au milieu du vii^ siècle,

s'il faut en croire le biographe de Saint Philibert (V. Saint Philibert, 55, M. G.

H. SS. Rer. Mer., t. V, p. 586} : « Basilii sancli charismala, Mâchant regulam,

BenedicH décréta, Columbani institula snncUsxima lecUn^p frequenlnbal

as.mhia ».

(«) Cf. Lœning G. D. K R. \, 342 et s.

(*; Teslmnentum de Sainte Radegonde, Pardessus, I, 151.
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La l'ogle de Saint Benoit qui devait, an ix'' siècle,

supplanter toutes les autres, était l'œuvre d'un moine,

fondateur et abbé du Mont Cassin, Benoit de Nursie. Ayant

réuni des religieux, il rédigea à leur intention, vers

l'an 530, la règle qui porte son nom. Cette règle n'est pas

entièrement originale ; bien des inlluences s'y font sentir.

C'est ainsi que la règle de Saint Basile, les Institutions de

Cassien, les écrits de Saint Augustin, ont été mis à

contribution par Benoit, Et pourtant, la règle bénédic-

tine apparaissait comme une nouveauté, car c'était le

premier code complet de la vie monastique. Les obligations

des moines, les attributions de l'abbé et des différents

fonctionnaires de l'abbaye étaient définis en termes nets

et sobres. La règle tout entière était inspirée d'un esprit

religieux très élevé. La sévérité n'en était pas excessive.

L'abbé était le chef de la communauté, mais n'en était

pns le maître absolu. Dans de nombreuses byj)othèses,

l'assemblée des frères avait un rôle à jouer à ses côtés (').

Assez différente était la règle qui fut importée d'Irlande,

à l'extrême lin du même siècle par Saint Colomban (^). Ce

moine célèbre, qui fonda entre autres les deux illustres

abbayes de Luxeuil et de Bobbio, se faisait de la vie monas-

tique une conception beaucoup plus rude que Saint Benoît.

La règle qu'il imposa à ses moines est remarquable par sa

rigueur. La discipline y est plus sévère, les jeûnes et les

;i) Benndlcli Ref/ula, II (Edition Wolllliii, p. 12) « Quolicas alUjua pr.Tci-

puri agenda siint in inonusterio, convocef. abbas omnem congrcf/ulionein et,

dlcal Ipse unde agilur. Et audiens consilium pairum truclet apud se et

f/uod utiliu.1 jiidicaverit, facial. Ideo autem omnex ad consilium vocari

i/i.vhnus quia awpe juniori Dominus révélât quod melius est ».

(-) Les moines irlandais et leur influence sur l'Eglise franque ont fait déjà

l'ol)jet de travaux nombreux. Citons le récent article de M. W. Levison
;

Oie [ren vnd die Fri'inki.icite Kirclie, dans Vliistorisehe Zeil.ic/irif'l, 1912,

p. 1 et s.
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abstentions plus rigoureux, l'autorité de l'abbé plus absolue

que chez les Bénédictins. Elle exigeait du corps et de

l'esprit des religieux un effort trop grand et une tension

trop continue pour être appelée à un succès durable. Pour-

tant le prestige personnel de son fondateur et la protection

royale contribuent à introduire cette règle dans un assez

grand nombre de monastères ('). Elle y fut d'abord

seule appliquée (^), mais bientôt s'établit, dans la plupart

d'entre eux, une règle mixte oii se combinaient, dans des

proportions difficiles à déterminer avec certitude, les

prescriptions de Saint Golomban el celles de Saint

Benoit (^). Au reste, la règle de Saint Golomban ne devait

pas subsister longtemps ; au viii*^ siècle, la règle bénédic-

tine gagne partout du terrain sous l'impulsion d'hommos

influents et énergiques comme A ton et Benoît d'Aniane,

(') Beaucoup d'entre eux furent édifiés par des personnages qui avaient été

moines à Luxeuil ou à Bobbio, ou confiés par leurs fondateurs à des abbés

qui avaient reçu directement ou indirectement les enseignements de Saint

Golomban. Nous citerons parmi les plus importants, Rebais, .lumièges, Hério,

(Noirmoutiersj, Solignac, Fontenelle (Saiut-Wandrille), Fleury (Saint-Benoît-

sur-Loire), Sithiu (Saint-Bertin), Corbie, Montiéronder. La vie de Berchaire,

fondateur de cette dernière abbaye, s'exprime en des termes qui, même en

tenant compte de l'exagération certaine de l'hagiographe, manifestent la large

diftusion de la règle colombanienne : « Quh Igcus vel. civitas non gaudeat e.r

lieaii viri (se/. Golomban) disciplina rectorem habere ponliflcem vel abhatent,

cum constat ex liujus virtuli maçfisleril pêne totiini Francoriim orbein

ilecrelis regularibus fuisse primum rlecenler illustrntuiii " ( Vila s. Ber~

cham, 6. Migne, P. L. 1.37, c. 673.

(2) Tel fut sans doute le cas de l'abbaye de Rebais. La mention de Saint

Benoît dans le diplôme de Burgundofaro, évêque de Meaux, pour le monastère,

est probablement une interpolation. — Sic, Hauck, K G. />., I, 309, 1. De

même pour Solignac. Gf. Hauck, op. cit., 291, 6.

(=•) Mabillon pensait que les deux règles avaient fusionné aussitôt après le

concile de Mûcon de 623. Cette opinion n'est plus soutenue aujourd'hui,

M. Malnory, Quid Liixovienses..., p. 26, et la plupart des auteurs estiment que

la fusion des règles colombanienne et bénédictine remonte à Waldebert,

troisième abbé de Luxeuil. Voir pourtant, contre cette opinion, les objections

(Je Hauck, op. cit., 308, 3.
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efficacement aidés par la royauté ('). Un capitulaire de

Louis le Pieux consacre son triomphe définitif et l'unifica-

tion de tous les monastères sous la norme de Saint Benoît.

Il ne faudrait pas, cependant, s'exagérer l'importance

de l'obstacle que la diversité des règles mit au déve-

loppement de l'institution monastique. Les règles étaient

nombreuses, mais différaient peu les unes des autres ; la

preuve en est dans la facilité même avec laquelle on les

combinait. Aux viii" etix'' siècles, les abbayes constituaient

une puissance économique et politique considérable. Le

nombre s'en était fortement accru depuis le vi" siècle et la

piété des rois et des fidèles créait constamment de

nouveaux monastères ou enrichissait les monastères

existants. Ces riches domaines s'offraient h toutes les

convoitises.

Sans doute l'abbaye, par sa nature même, était dans une

large mesure protégée contre les atteintes du dehors.

Matériellement (^) et moralement, elle était séparée du

monde, et cette situation se marquait sur le terrain du

droit, par une personnalité morale plus accentu^ée peut-être

encore que celle qui appartenait aux églises. L'abbaye

constituait donc un petit monde fermé, tout entier i)réoc-

eupé de fins religieuses, soustrait aux influences exté-

rieures. Sur ce groupe régnait un chef, l'abbé. Malgré la

diversité des règles, ce dernier était la seule autorité qui

s'exerçât au sein du monastère. L'assemblée des frères,

là où elle existe, n'a qu'un pouvoir consultatif j l'abbé est

(*) Cf. Traube, Texlgeschichte cler Régula S. BenedicU. dans Aôliam/lum/cn

der Histor. Klasse der K. Bayer. Akademie der Wissenschaflen. t. XXI

(1898), p. 600 et s., 'i' édition par Pleniters, ibid. t. XXV (1910).

(^) Grâce à l'institution do la clôture. Cf. E. Renoir, v" Clôture monas-
fique, dans D. Galjro), Dictionnaire d'archéologie et de lilurt/ie chrétienne^

191^.
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le roi de cette petite monarchie. On conçoit dès lors que

tous les efforts se soient portés sur l'abbatiat, celui qui

désigne l'abbé étant le maître de l'abbaye.

H

Quelles étaient, au sujet de la désignation de l'abbé, les

règles posées par la législation ? 11 faut soigneusement

distinguer, entre les prescriptions monastiques, la légis-

lation ecclésiastique et la législation séculière.

1" En ce qui concerne d'abord les prescriptions relatives

à l'élection abbatiale que l'on peut trouver dans les règles

des différents ordres monastiques, on sera surpris

de constater qu'un certain nombre d'entre elles ne

contiennent, sur cette importante question, aucune dispo-

sition ('}. Les règles orientales ne contenaient rien à

ce sujet. Gomment interpréter ce silence ? C'est, nous

semble-t-il, que l'on se référait implicitement ;i, uue

coutume née spontanément.. Oi', il est conforme à l'esprit

du christianisme primitif de faire de l'élection la source

des principales fonctions. La dévolution de l'abbatiat avait

donc lieu, croyons-nous, par l'élection des frères ('). Il est

fort possible que, dans la pratique, l'abbé désignât son

successeur et que cette désignation ratifiée par le consen-

tement des moines, équivalût en fait à une élection.

La règle que Saint Césairc d'Arles rédigea pour les

nonnes de ses monastères épiscopaux admet le principe,

de l'élection abbatiale (^). Une application intéressante

(') On les retrouvera réunies dans Holstcnius, <'odex liefjnlanim, éd. Bro-

cjiie, Augsbourg, 1739.

(2) Sic, Lœning, t. I, p. 339.

(•>) ReonpilnhUio, c. 12, Brnckie, t. 1, p. 361 : « Qiinliens mncla ahlmtisun

ad Deum migraveril, nul/a ex vobis carnalt affeclii, aul pro nala/ibus, aul
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nous en est fournie par les incidents qui se produisirent

à l'abbaye de Sainte-Croix de Poitiers ('), lors de la mort

de l'abbesse Agnès. Cette abbaye avait été fondée par

Sainte Radegonde qui l'avait soumise à la règle de Saint

Césaire(-).

La règle que Saint Honorât imposa au monastère de

Lérins lors de sa fondation ne nous est pas parvenue,

mais nous avons lieu de supposer qu'elle conférait aux

moines le droit d'élire leur abbé.

Quant à la règle de Saint Colomban, son texte, tel qu'il

nous a été transmis, ne contient aucune prescription au

sujet de la désignation de l'abbé. Mais la question ne s'en

pose pas moins. M. Malnory ('') ne se prononce pas. Bien

qu'il ne puisse s'agir ici que de conjectures, nous pensons

que le nouvel abbé était normalement désigné par son

prédécesseur. Nous produirons à l'appui de notre opinion

un texte qui nous paraît assez probant. C'est une charte

de BeatuSj le cinquième abbé dHonau ('*). Beatus, après

avoir mentionné les biens dont il fait donation à l'abbaye,

jyro purenLelu aiiquain minus n/'ficaceiii fieri oelil : ned omnes Clirislo

iuspiranle, unanimiter sanclam spirilualein eligUe (/uai'e ci l'egulam nionas-

Lerii. possil e/'/icuciler cuslodirei et supervenenlibus responsuni cuiti xclifi-

catione ci compunctione et cuin sanclo affectii sapienter valeal reddere;

ul omnes homlnes, qui vos cum fjrandi fide et reverenlia pro sui œdifica-

l'ione expelunt, Deum uberius benedicaut, et de vestra eleclione, et de illius

quam eligitis conversatione spirituatiter gratu/entur ».

(') Voir à ce sujet, Levillaiu : La réootte des nonnains à Sainte-Croix de

Poitiers dans Mémoires^ Société des Antiquaires de l'Ouest, t. II, 1908.

(-] Testamentum Sunctai Radegundis, Pardessus, I, 151.

('') A. Malnory, Quid Luxoviensis..., p. 4 : « De eligendo abbati inos

videtur anceps fuisse ». Cf. Ibid., p. 37.

C") Publiée par Reeves dans Proceedings of tke H. Irisli Acadeiny, VI (1857],

p. 457 et s.; Reeves {loc. cit.) semble expliquer ce traité en faisant du droit

de nommer son successeur un droit propre au fondateur : «... also claiming

tlie riglil of nominatinK lus successor iu Ihe monastery, agreeably to eccle-

siastical rule, a power whicli S' Coluniba and others founders or restaurera
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ajoute : « Dono autem hoc totum^ ut ille ahlnu^ queni ego

ek'fjero secimdum regulam ecclesiasticatn^ post obllum

raeum habeat ». Cette reçiula ecclesiastica h laquelle se

réfère Fabbé d'Honau, n'est certainement pas le droit

commun de l'Eglise, qui n'a jamais admis un pareil mode

de désignation de l'abbé. Ce ne peut être que la coutume

particulière aux abbayes irlandaises, au nombre desquelles

comptait encore Honau à cette date (').

Ce môme mode de désignation (la nomination par le

prédécesseur) était prescrit par une autre règle à peu près

contemporaine, la Régula Magistri (^). Elle contient sur ce

point des dispositions très détaillées (^). Malheureusement

nous ignorons absolument quelle fut la sphère d'applica-

tion et l'inlluence de cette règle. Aucun texte de notre

époque ne la mentionne comme étant en vigueur dans

quelque abbaye que ce soit.

La règle de Saint Benoit admet le principe de l'élection

et l'énonce avec une parfaite netteté. Son chapitre 64,

intitulé De ordinatione abbatis. est ainsi conçu : « In

exercised in Ireland ». Mais cette théorie est sûrement fausse, car Beatus

n'était pas le fondateur d'Honau. C'en était le cinquième abbé.

(1) Cf. Reeves, /oc. cit.

(2) Sur lajRegfu/a Magislri; Cf. Traube, Textgeschichte der Régula S. Béné-

dictin 2' édition, par Plenkers, p. 36 et 98 du tirage à part. La règle paraît

avoir été composée au vn" siècle, pour un monastère français.

(3) Brockie, p. 288. Reg. Mag., c. 92, De honore vel gradu post abbalem

céleris denegando... « Ergo duin in hanc sitim lionoris omnes fratres abbas

videril anhelare, et oculo scridelur, qui diversis in agone observantia; supe-

rior vel perfectus eœtiterit; et jam lempore mortis suw vocatis omnibus anle

se patribus dicat eis : Bene vos quidem omnes in observatione sancta egistis;

hene acta vestra Dei semper prœbuistis aspeciibus ; et vocala subito nomine

illius, vel apprehensa manu ejus, quem meliorem in omni perfectione semper

absconse céleris Judicavit, dicat omni congregationi : audite me filii, Trinitas

sancta novit, cuj'us judicio hic eligitur quia vo/ris omnibus in omni obser-

vatione mandalorum Dei, id est in tacitwnitate, in obœdientia . . . semper

melior extiterit n. Cf. le titre du chapitre suivant: « De ordinatione novi

abbatis electi de omnibus a priore ».



LA LÉGISLATION 15

(( ahbalk ordmat'wne illa semper comideratur ratio ut

« hic constituatur qiiem sibi omnis concors congregatio

« secundum timorem Dei sive etiam pars quamvia parua

« congrégations Hvniore consiiio elegerit [^) ». D'après les

termes dont se sert l'auteur, il semble bien qu'il ne

cherche pas à établir une règle nouvelle, mais qu'il

reconnaît le principe électoral comme une institution

déjà existante. La règle donne sur l'élection de l'abbé

d'intéressants détails qui nous font connaître dans quelle

mesure le principe électoral devait fonctionner dans

l'esprit du fondateur de l'Ordre.

En principe, le candidat devra être élu par l'unanimité

des frères. C'est là une règle qui titre son origine de la

conception môme de l'élection canonique, qui est consi-

dérée comme l'expression du Saint-Esprit (^). Pourtant,

môme au cas où cette unanimité se faisait sur le nom
d'un candidat, ce dernier n'était point nécessairement

institué abbé. Un droit de contrôle sur cette élection était

laissé à une autorité plus haute. Quelle était cette autorité

chargée de ratifier et de rectifier au besoin le choix des

moines? Le texte de la règle nous l'apprend : c'était une

sorte de tribunal composé de l'évêque diocésain et des

abbés voisins assistés de pieux laïques de la région (^). Au

(1) Ed. Wœllflin, p. 62.

(^) Cf. A. V. Wretschko, Die eleclio cominunis in Mittelalter dans Deutsche

Zeislschrift fur Kirchmrecht, 3'* Folge 11, 1902. — Cf. Gierke, Deutsches

Genossensckaftsrecht. III, 312-330.

(^) Ed. Wœlfllin, p. 63 : « Quod si eliam umnis aonc/regatio vitiis suis,

quod guidem absit, consentientem personam pari consilio elegerit, et vitia

ipsa aliquatenus in notitiam episcopi ad cujus diœcesim pertinet locus ipsc,

vel ad abbales aut christianos vicinos claruerint, prohibeant pravorum
prœvalere consensum, sed domus dei dignum constituant dispensatorem,

scientes pro hoc se recepturos mercedem honam, si illud caste et zelo Dei

fiai, sicut a diverso peccalum, si negligant ».
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cas OÙ la congrégation aurait unanimement désigné un

candidat indigne, ce tribunal avait le droit de ne tenir

aucun compte de cette élection et d'instituer un nouvel

abbé digne de la fonction. Il y a là une atteinte très grave

porté au droit d'élection des moines. C'est une véritable

juridiction sur l'élection, un vrai droit d'appel qui est ainsi

accordé à l'évoque et aux abbés voisins (^) par la règle de

Saint Benoit, dans cette bypothèse môme où le suffrage des

moines paraît avoir sa plus grande force, dans l'Iiypothèse

de l'élection unanime.

On doit en conséquence s'attendre à voir le principe

électoral moins stable encore dans l'hypothèse, iniiniment

plus fréquente, où l'abbé n'avait point été désigné par

l'unanimité de la congrégation. La règle bénédictine

n'exige pas sous peine de nullité une unanimité le plus

souvent impossible à réaliser. Les dissensions sont nor-

males dans tout corps électoral, et l'expérience prouve

que la vie claustrale n'est pas faite pour les amoindrir.

Remarquable par son esprit réaliste, la règle de Saint Benoit

envisage donc le cas où plusieurs moines se sont portés

candidats à la dignité abbatiale et où chacun d'eux a

groupé sur son nom un certain nombre de suiïrages. Que

se passera-t-il alors? La règle donne à cette question une

solution très curieuse. Le candidat qui devra être institué

ne sera pas nécessairement le plus favorisé ; ce sera celui

c( qucm pars licet parva conyregcUionis saniore cousUiu

« elegerit ». Il ne faudra pas compter les voix, mais les

peser. L'abbé sera celui qu'une fraction même minime des

moines aura désigné, pourvu qu'elle ait été le mieux

(1) Nous croyons pouvoir négliger les laïques dont parle la règle; suivant

nous, il ne faudrait voir dans le rôle qu'ils jouent ici qu'une application do

la demintiatio evangelica.



LA LÉGISLATION 17

inspirée ('). Mais qui sera juge de cette inspiration ? Qui

pèsera les voix et en discernera les qualités ? Ce sera évi-

demment l'autorité chargée d'instituer l'abbé et cette auto-

rité est la môme que celle dont nous avons vu le contrôle

s'exercer sur le choix unanime des moines. C'est le

tribunal composé de Févêque et des abbés du voisinage.

Telle est la solution qui résulte nécessairement, à notre

avis, du rapprochement de deux passages de la règle

bénédictine, le passage du chapitre 64 que nous avons

cité, et le passage suivant, lequel, parlant des prévôts, qui

usurpent parfois dans le monastère une autorité égale

à celle de leur abbé, dit que ce fait se produit « maxime

(( in mis locis ubi ah eoclem mcerdote vel ab eis abbatibiis

« qui abbatem ordinant, ab eis etiam et prœpositus ordi-

« natur » (^).

Ce système, bizarre à nos yeux (^), est, à tout prendre,

conforme à l'esprit mystique qui sert de fondement à

l'institution monastique tout entière. L'inspiration divine

est la seule base de la désignation abbatiale. En principe,

l'assemblée tout entière sera animée de cet esprit et

l'élection se fera, en conséquence, à l'unanimité, mais

(1) ('•-. (luem sibi omnis concors congregaliu. . . sloc clianv pavs quaiauis

jjarra congregalionis saniore consilio clegeril ».

\^) Ch. 60, De pî'œposilo iiionaslerii, Ed. Wœifflin, p. 64.

(^) Lié à d'anciennes conceptions, ce système s'évanouit avec elles. Malgré
la netteté des tenues de la règle, ou en vint à considérer que la u pars quam-
vis parva, fiaaiore consilio » serait la majorité relative. Le premier com-
mentateur qui paraisse avoir doctrinalement soutenu cette théorie, semble
avoir été Caramiiél (Caramiiel-Lobkovvitz, In D. Benedicti Regulam Commen-
iarius, 1640, n" 1479, p. 681. Mais déjà en 1247, Innocent IV [Bullarium Ro-
manum, t. III, p. 309 § 13), citant inexactement la règle, parlait de la « ma/or
pars )). — Cf. D. Calmet, Commentaire litleral, historique et moral de la

règle de Saint Benoit, t. II, p. 395 s. — Pourtant le système bénédictin de

l'élection eut un certain succès. Inséré au Décret de Gratien (G. 14, D. LXI),
le chapitre 64 ne fut pas sans influence sur les élections épiscopales.

2
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cette unanimité n'est ni suffisante, ni nécessaire. Elle

n'est point suffisante, car elle peut être l'œuvre de l'esprit

du mal : la congrégation corrompue tout entière peut

avoir élu un abbé qui regarde ses vices d'un œil bienveil-

lant. Dans ce cas, il appartiendra à l'évêque diocésain,

qui a le contrôle supérieur du monastère et qui en doit

compte à Dieu, de casser l'élection faite et d'instituer un

nouvel abbé aux lieu et place du premier. D'autre part,

la condition d'unanimité n'est pas nécessaire ; le corps

électoral peut être divisé : normalement plusieurs candi-

dats seront en présence qui auront chacun leurs partisans.

Dès lors, comment décider ? Le principe de la majorité

est un principe simple, mais, contrairement à ce qu'on

pourrait croire, il est, au moins dans le droit ecclésias-

tique relativement tardif (*). L'Eglise part d'un principe

opposé, de nature mystique : Spiritus flat iibi vult. Il n'y

a pas de raison de préférer à tel candidat tel autre qui a

obtenu plus de suffrages, car les voix n'ont pas toutes une

valeur égale ; un nombre de voix minime triomphera

d'une grosse majorité pourvu qu'il ait été inspiré d'un

esprit plus sain. L'autorité désignée pour faire le choix et

peser les suffrages est naturellement l'évêque diocésain,

qui a le contrôle spirituel du monastère. Tel est le système

institué par la règle de Saint Benoit. Il est, on le voit,

logique et cohérent ; il est fondé sur le principe électoral,

mais laisse pourtant à l'évêque un droit de contrôle très

sérieux. Mais, pas plus que les autres systèmes institués

par règles monastiques, on ne saurait le considérer comme

une règle de droit. C'est un règlement intérieur des com-

munautés bénédictines, et c'est un règlement idéal. Il ne

(1) Cf. Esmein, L'unanimité et la majorité dans les élections canoniques,

danS Mélanges Filting, l. 1, p. 357-382.
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fonctionnera que dans la mesure où ceux qui détiennent

la puissance, c'est-à-dire les évoques, les rois et les pro-

priétaires, le lui permettront.

Saint Donat, évoque de Besançon, écrivit, vers le milieu

du viii'" siècle, une rè^^le monastique à l'usage des cou-

vents de femmes. Il y prescrit l'élection et même l'élec-

tion unanime. Il parait évident qu'il faut voir ici une

inlluence de la règle de Saint Césaire dont elle reproduit

presque littéralement les termes (').

2° Dans quelle mesure l'Eglise sanctionna-t-elle, par

des dispositions législatives, le principe de l'élection abba-

tiale? C'est là une question assez délicate, pour laquelle

les textes sont rares et difficiles à interpréter. Avant

d'examiner ce texte, observons que l'Eglise, par disposi-

tion naturelle, était assez mal disposée à l'égard des

cloîtres et des libertés monastiques.

Entre l'ascétisme professé par les religieux et l'exis-

tence considérée par l'Eglise comme recommandable et

suffisante pour mener au salut, il y avait une opposition

fondamentale. Les jeûnes, les austérités, les extases mys-

tiques apparaissaient à beaucoup comme une forme supé-

rieure de la vie religieuse. Nombre d'esprits subissaient

leur attrait et quittaient le monde pour se livrer à des

pratiques ascétiques. Aux évoques, dont les exigences

étaient bien moindres, et qui professaient qu'une vie selon

Dieu pouvait être vécue sans sortir du siècle, ces doctrines

monastiques ne pouvaient apparaître que comme une

surenchère, comme une concurrence dangereuse. Le

genre de vie des moines était une silencieuse, mais perpé-

tuelle critique contre leur enseignement et leur propre

(') Hefju/a Duiiali., e. 77, daus Jirockie, op. cil., p. 3U2.
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manière de vivre. Ils considéraient en outre, et non sans

quelque apparence de raison, que l'exaltation mystique

des moines pouvait faire courir de réels dangers à l'unité

de la foi (').

Impuissants à supprimer l'institution monastique, qui

trouvait une base inébranlable dans le besoin de mysticisme

qui animait les hommes de cette époque, l'Eglise tenta du

moins de se la subordonner. Elle soulfrait impatiemment

de voir soustraites à son autorité ou tout au moins à son

contrôle des abbayes de plus en plus riches et nombreuses.

Aussi, l'un de ses principaux efforts tendit-il à faire

entrer l'institution monastique dans les cadres de l'orga-

nisation ecclésiastique. La première disposition qui marque

cette tendance est le canon 4 du concile de Ghalcédoine

de l'an 4SI qui est conçu dans les termes suivants (-) :

Ce canon ne fait pas des moines des clercs, mais en

plaçant les abbayes sous le contrôle des évoques, il fait

de l'institution monastique une pièce du système ecclé-

siastique. Cette prescription fut plus ou moins nettement

renouvelée dans un assez grand nombre de conciles du

vi° siècle {^). A partir du concile de Ghalcédoine, le carac-

(1) Il ne faudrait pourtant pas s'exagérer l'antinomie du clergé régulier et

du clergé séculier. Le nombre des évoques sortant des cloîtres est considé-

rable à notre époque. — Cf. Hauck, [K G. D. I, 222).

('=!) Bruns, I, p. 27.

(^) Cf. i" concile d'Orléans, oll, canon 19 (Maasscn Concilia wvi Mero-

vlnglci, p. 7) : « Abhates pro kumililale religionis in episcoporum potestulc

consistant et si quid extra regolam fecerint, ab episcopis corrigantur :

qui semel in anno in locis ubl cplscopus etpgerit, accepta vocatione, conve-

niant». Couc. d'Epaone, 517, c. 19, Maasscn, p. 24. Abbas si in culpa reppe-

riatur aut frauda et innocentevi se adscrens ab episcopo suo accipere

noluerit successorem, ad metropolitani judicium deducatur ». 5" concile

d'Arles, 'ô54, c. 2 (Maasscn, p. 119) : « Ut monasteria vel monachorum dis-

ciplina ad eum perlineanl episcopwn in nujus sunl territoria consli-

liita », etc.
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tère ecclésiastique du monachisme est reconnu et la surveil-

lance des évêques sur les monastères fait partie du droit

commun.

Mais ce n'était là qu'un droit de contrôle assC/ vague. La

forte cohésion de l'abbaye, la vie si particulière qui est

menée et qui la distingue d'une manière si tranchée de

tout ce qui l'entoure, faisait nécessairement de l'abbaye une

sorte d'enclave soustraite à l'autorité de l'évoque. Les

conciles reconnaissent d'ailleurs pour la plupart, qu'au

sein du monastère il n'y a place que pour une seule auto-

rité, celle de l'abbé ('). L'évêque n'a d'autorité que sur ce

dernier, mais cette autorité elle-même, considérable en

théorie, est restreinte, en pratique, par cette considération

que l'abbé tient son pouvoir, non point de l'évoque, ou de

l'église, mais de la communauté monastique, et, par son

intermédiaire, du Saint-Esprit, c'est-à-dire d'un pouvoir

indépendant, et égal en dignité à celui de l'évoque

lui-même. L'évêque ne pouvait, en outre, lutter contre

l'abbé sans lutter par là même contre la congrégation

dont celui-ci était l'élu et qu'il incarnait en quelque

sorte. Aussi les exemples de déposition d'abbés par les

évêques sont-ils très rares (-).

L'élection abbatiale était donc le principal obstacle que

rencontrât l'épiscopat dans son mouvement tendant à faire

entrer le monastère dans les cadres de l'Eglise organisée.

Quelle fut, sur ce point particulier mais capital, l'attitude

de l'Eglise manifestée par ses conciles ?

(') Le concile d'Arles de 4135, admet pourtant que Tévèque aura autorité

sur ceux des moines qui sont clercs, les autres restant soumis à l'autorité du

seul abbé. Mais cette distinction ne paraît pas avoir eu de succès. Au vi" siècle,

l'évêque ne jouit sur les moines même clercs, d'aucun droit de juridiction au
sens étroit du mot.

(=*) Nous n'en avons, quant à nous, relevé aucun exemple dans les textes.
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Le premier concile qui lasse alliisioii à la dévolution de

l'abbatiat (^) est le troisième concile d'Arles, de 4oo (^).

Cherchant à déterminer la juridiction respective de

l'évoque et de l'abbé sur les moines, il s'exprime en ces

termes : (( Hoc enim et rationis et religionu plénum est ut

« clerici ad ordinationem epiacopi débita subjectione res-

« piclant : laica vero omnis monasterii congregatio ad

« solam ac liberan abbatis proprii^ quem sibi ipsa elegerit,

« ordinationem dispositionemque pertineat »

.

Sans doute, il n'y a là qu'une allusion, faite dans une

incidente, à l'élection de l'abbé. Mais cette allusion ne

laisse place à aucun doute : l'abbé est élu par les moines.

Ce qui est au contraire délicat à déterminer, c'est la portée

exacte du texte.

Ce canon a été écrit pour mettre fin à un conflit qui

s'était élevé entre l'abbé de Lérins Faustus et l'évêque de

Fréjus Théodore (^). Ce dernier prétendait sans nul doute

(') Nous entendons cette expression dans son sens vulgaire et non dans

l'acception technique qu'elle prendra dans le droit canonique développé.

(2) Mansi, t. VII, c. 908.

(') Sur Théodore : Cf. Duchesne, Fanlvs Episcopaiix de l'ancienno Gaule

tome 1", p. 285. — Sur Faustus : Cf. Bruno Krusch, M. G. H. Auctores Anii-

fjuixsimi, t. IV, p. 56. Sur le concile d'Arles et sa portée, les opinions les plus

diverses ont été exprimées. On peut cependant les ramener à deux types. Un
certain nombre d'auteurs pensent que le concile ne fait qu'exprimer sur un

point particulier le droit commun de l'Eglise, soit qu'ils admettent avec Mabil-

loii (Annales Ordhiis S. lienedlcli, t. I", p. 19), que le système de l'éFection

avait été le mode de désignation pratique depuis l'origine du cénobitisme, soit

qu'ils estiment avec Lirming (G. D. AT?., I, 351), que le concile d'.\rles ne fait

qu'appliquer les principes du concile de Chalcédoine. Mais le concile de

Chalcédoinc, ne fait nulle part allusion à une élection de l'abbé par les moines,

et d'un autre côté, l'examen des faits nous montrera que le régime de l'élec-

tion n'est nullement général, encore moins nécessaire. — N'étant point

conforme au droit commun, la situation de Lérins ne peut être que privilégiée.

Telle est en effet la seconde opinion soutenue. Mais ici encore on se sépare.

Le privilège émane-t-il du concile lui-même ou d'un acte antérieur, de l'acte

de fondation, par exemple ? J. Antelmi ; De initiis ecclesiie ForojuUensis,

Aix, 1680, p. 228, ne se prononce pas entre ces deux hypothèses. ïl ne i^oqs
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à des droits exagérés sur Tabbaye, et l'abbé s'en était

plaint au concile. Celui-ci enjoint à l'évêque Théodore de

se contenter des droits qu'exerçait son prédécesseur

Léonce et de respecter les libertés du monastère, particu-

lièrement la liberté d'élection abbatiale. Reste à savoir

si c'était là une situation propre à l'abbaye de Lérins, ou

si nous sommes en droit de donner à la prescription du

concile la portée d'une mesure générale. Ce qui fait naître

le doute, c'est que l'abbaye de Lérins avait reçu ancien-

nement, nous le savons par ailleurs, un privilège la

soustrayant à l'autorité de l'évêque diocésain, et lui

accordant probablement aussi le droit d'élire son abbé (^).

Si l'abbaye avait reçu ce privilège de son fondateur

même, ce qui est fort possible (^), Lérins était placée,

en 4SS, dans une situation privilégiée, et la décision du

concile d'Arles n'est qu'une sorte de confirmation de ce

privilège. Nous ne saurions donc en tirer argument quant

à la condition générale des monastères de Gaule.

Près d'un siècle plus tard, un concile africain pose en

principe que les abbés doivent être élus par leurs moines.

parait pas douteux que la première soit à rejeter. Le concile ne prétend en

aucune façon iiinover. Il confirme au contraire ;'i Tliéodore les droits de son

prédécesseur Léonce. En conséquence, nous nous rallions à l'hypothèse sui-

vant laquelle Lérins aurait eu dès avant 455 une situation particulière et

privilégiée en ce qui concerne l'élection de son abbé.

(') La formule des privilèges de liberté accordés par les évêques, porte,

en premier lieu, comme exemple, le nom du monastère de Lérins : Mar-
culfe, I, 1 (Zeumer, p. 39j : u... dum ah antiquitus fuxta constilutionem

pontificum per regale sanctionem monasteria Lyrtnensis, Agaunensis.

Luxoviensis vel modo innumeraùiiia pev omne regnum Francoram mb liber-

tatis privilegium videntur consistere »..

(•^) H est à remarquer que le concile, à la fin du texte, fait allusion à la

règle établie par Saint Honorât : « régula quœ a fondatore ipsius monas
lerii dudum constiluta est, in omnibus custodita ». — Ajoutons que Saint

Césaire qui, dans la règle pour le monastère de femmes qu'il fonde à Arles,

ipsère une clause de libre élection de l'abbesse, avait été moine à Lérins,
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C'est le concile de Cartilage de l'an 334 (') ; il formule

avec la plus grande netteté les libertés des monastères, et,

arrivant à la désignation de l'abbé, il s'exprime en ces

termes : « Et quando ipsi abhatea de corpore exierint, qui

« in loco eorum ordinandi sunt, judicio congregationis

« eligantur : nec officium sibi hiijus- electionis vindicet mit

« prœsumat episcopus ». Mais ici encore se pose la question

de savoir quelle est la portée exacte de cette prescription.

Faut-il voir dans ce texte l'expression de la pensée de

TEgiise universelle ou simplement une vue originale parti-

culière à l'Eglise d'Afrique ? Est-ce une mesure législative

d'un caractère général, ou ne devons-nous y voir qu'une

disposition régionale? Il ne nous paraît pas douteux que

la seconde solution doive être préférée. La situation des

monastères africains se différenciait en effet très nettement

de ceux de l'Europe. Ils étaient nombreux et riches, et

surtout l'inlluence, toute-puissante en Afrique, de Saint

Augustin leur avait procuré une situation très indépen-

dante vis-à-vis del'épiscopat (-). L'évêque d'Hippone avait

en effet, à maintes reprises, manifesté ses sentiments favo-

rables aux moines, et son inspiration continua de diriger

longtemps après sa mort, l'Eglise d'Afrique dont on a

remarqué souvent l'esprit particulariste. La disposition

du concile de Carthage de 534 n'est pas autre chose, à

notre sens, qu'une de ces manifestations de l'esprit augus-

tinien. Ce serait donc une erreur de lui attribuer une portée

(') Marisi, t. VIII, e. 841.

(2) Les liens de dépendance entre les monastères africains et leur évêque

diocésain étaient beaucoup plus relâchés qu'en Europe. Un concile de Carthage

de 523 avait posé, dans les termes les plus absolus, l'indépendance des monas-

tères : « Erunl igilur omnia omnino monasleria, sicul semper fuerunt, a

condiLione clericorum modis omnibics libéra, sibi iantiim et Deo placentia ».

Cf. J. Besse, Le monacliisme africain, p. 84 et s.



LA LÉGISLATION 25

générale. Elle n'exprime et ne prétend exprimer que la

pensée d'une Eglise particulière dont nous avons tout lieu

de croire qu'elle avait sur cette question des rapports

entre les évoques et les couvents une conception originale.

Au contraire, le quatrième concile de Tolède, de

l'an 633, se présente à nous comme l'expression directe

de l'opinion ecclésiastique universelle. Non qu'il soit un

concile œcuménique; il est, lui aussi, un concile national;

mais la façon dont il s'exprime semble bien nous indiquer

qu'il rappelle une coutume générale et indiscutée. Voici en

quels termes est conçu son canon 51 qui nous intéresse (') :

« Hoc tantum sibi in monasteriis vindicent sacerdotes quod

(( precipiunt canones, id est monachos ad conversatlonem

« mnctain premonerc , abbates abbates aliaque officia ins-

« TiïiiERE atqne extra regulam. acta corrigere
;
quod si ali-

(( c/yid in monachos canonibus interdictwn preswnpserint

« aul usufpare quicquam de monasterii rébus temptaverint,

« non deerit ab eis sentencia excommunicationis ». Le

concile ne prétendait point poser une règle nouvelle. Il se

borne à rappeler les évêques au respect de leurs devoirs,

sans doute à l'occasion d'excès commis par un certain

nombre d'évôques espagnols qui traitaient les monastères

comme leur propriété (-). Lo concile renvoie les évoques à

l'observation des canons. Il nous paraît certain qu'il faut

entendre par là le concile de Ghalcédoine qui, nous Tavons

vu, sans donner de précisions sur la matière qui nous

occupe, posait pourtant le principe général de la subordi-

(1) Rruns, t. I, p. 236.

(^') c. 51 : « Nuniialum est pi'<esp.nli consi/io quod monachi episoopali

imperiû servili opère mancipenlur cl jura monaslerioruni contra insiitutii

canonwn illicita prœsumptionc usurpentur, ita utpœne ex cœnobio possessio

fiât atque illustris portio Christi ad ignomiinam seriiitutemque perveniat »,
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nation des conimunaulés religieuses à i'évôque diocésain.

Le concile de Tolède, tout en précisant certains points,

prétend demeurer dans les limites tracées dans le concile

de Ghalcédoine, Il ne fait qu'indiquer certaines consé-

quences qui ont été tirées de ces principes par la pratique.

En ce qui concerne notre question particulière, le concile

de Tolède nous fait savoir que l'évêque a le àroit d'insfiliiere

abhatem.

Que faut-il entendi'e par ces mots ? Lorsque cinq siècles

plus tard, notre texte eut pris place au décret de Gratien,

oîi il forme le c. 1, cause 18, question 2, l'expression

parut gêner un peu les commentateurs. Le glossateur

ordinaire nous dit bien sans doute qu'ici le mot inatituere

est l'équivalent de confirmare ('), mais il reconnaît que

ce n'est pas là le sens normal du terme, aussi propose-t-il

une autre explication : l'évêque pourra instituer l'abbé,

au sens vrai du mot, c'est-à-dire le nommer, dans deux

hypothèses : ou quand les moines auront négligé d'élire

Un abbé, ou quand ils auront fait porter leur choix sur

un candidat indigne. Sans doute, il n'y a pas grand

compte à tenir d'un document aussi éloigné du texte à

expliquer
;
pourtant il est bon de noter ici les hésitations

du giossateui'. Pour lui, la véritable signification cVinsti-

tuere^ ce n'est pas confirmer, mais bien nommer. S'il

donne pourtant au mot le sens de confirmare dans le texte

qu'il commente, c'est que telle était au douzième siècle la

coutnme indiscutée, et que le canoniste transportait tout

naturellement dans Finterprétation du texte ancien, la

pratique qu'il avait devant les yeux, mais il est clair que

(1) InstUuere] id est. confirmare. Vel die proprie quod instituil cum sinf.

négligentes ut D. 9, 3, 3 cum scimus. Vel eliam polest alium jnsliluere.,

çiim mor\acl{i minus idoneum volitnt eligere,
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son explication ne vaut rien ponr l'explication de notre

texte reporté à son époque et dans son milieu.

Qu'est-ce. donc, au vu® siècle, que l'institution des abbés?

Pour préciser immédiatement le problème, demandons-

nous si, par ce mot, l'on doit entendre un acte postérieur

à l'élection ou l'opération même de l'élévation à la dignité

abbatiale, en d'autres termes la nomination? [1 est indé-

niable que, dans un certain nombre de textes de cette

époque, on trouve une opération appelée institution toute

différente de l'élection et qui s'eiTectiie après celle-ci. Nous

en trouvons des exemples assez nombreux dans des chartes

épiscopales (^). L'évêque y confère aux moines, ou s'y

réserve le droit, àîinstituere l'abbé élu par les frères. Dans

ces actes, l'institution est donc nécessairement une opé-

ration différente de l'élection et s'effectue après que

l'élection proprement dite est terminée : c'est ce que le

droit canonique classique appellera la collation de la

fonction. En quoi consistait cette opération ? Lorsqu'elle

était effectuée par les frères, on ne peut songer à un acte

religieux ; c'était sans doute la mise en possession de

l'abbaye, une sorte d'investiture. Avait-elle le même sens

lorsqu'elle était l'œuvre de l'évêque ? Il nous semble

difficile d'admettre que ce fut un acte très différent ; mais

il faut sans doute ajouter à cette mise en possession la

bénédiction épiscopalequi est d'usage dans les installations

abbatiales depuis le vj*" siècle. 11 nous parait donc que

lorsqu'il nous est dit que l'évêque institue l'abbé élu, il

faut entendre cette expression d'une installation accom-

pagnée de bénédiction.

(') Nous aurons plus loin à les étudier (Cf. infra, p. 65 et s.). Bornons-nous

pour l'instant à en citer quelques-uns : celui de Berthefridus pour Corbie,

Pardessus, t. II, p. 126, et celui d'Enuno pour Saiqte-Ço|QiT}be de Sens,

Pardessus, t, II, 109,
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Revenons maintenant à notre canon du concile de

Tolède, et demandons-nons s'il faut lui donner ici le

même sens. Au premier aspect, la chose paraît certaine.

Pourtant, cette solution se heurte à de sérieuses difficultés.

C'est qu'en effet, si nous savons que dans les privilèges

épiscopaux, l'institution n'est qu'une opération partielle,

précédée d'une élection proprement dite, accordée par

l'évêque lui-même, il n'est point du tout prouvé qu'il en

soit de môme ici. Rien ne nous dit que les évêques

réunis à Tolède accordent ou môme acceptent implici-

tement le principe de l'élection abbatiale. Ils se bornent à

renvoyer aux canons (du concile de Ghalcédoine), lesquels

subordonnent les congrégations aux évêques. Ni le prin-

cipe électoral par lui-même, ni les règles monastiques

alors en usage ne s'imposaient nécessairement au respect

de l'Eglise. Jamais, nous l'avons vu, elle n'en avait

sanctionné les dispositions ou affirmé la légitimité. D'autre

part, le concile de Tolède, tout en réprimant les excès de

certains prélats, donne, en général, une autorité très

grande à l'évoque sur les monastères. Il va jusqu'à leur

conférer un pouvoir disciplinaire au sein de l'abbaye. Dès

lors il ne serait pas surprenant que, dans notre texte, le

mot imtiluere eiit le sens large et plein qui équivaut à,

« nommer », que l'institution ne fut pas seulement une

fraction de l'opération, mais cette opération tout entière.

Pour employer la terminologie du droit canonique

classique, l'évêque conférerait ici la fonction abbatiale,

sans qu'il ait été procédé à une désignation antérieure.

Cette interprétation nous paraît au moins aussi vraisem-

blable que l'interprétation contraire. Une dernière consi-

dération nous détermine à l'adopter : lorsque, peu d'années

après ce concile, des évêques se décidèrent à délivrer à
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certains monastères la liberté électorale, nous les voyons,

soucieux de ne pas faire d'innovations, invoquer des pré-

cédents. Or, ils ne citent point notre concile de Tolède. Ils

vont prendre pour exemple les anciens conciles africains.

Nul doute que, si le concile de Tolède de 633 eût sanc-

tionné le système de l'élection de l'abbé par les moines,

les évêques s'y fussent simplement référés. Nous penchons

donc à voir en lui un texte reconnaissant aux évêques le

droit de nommer l'abbé (^).

Un autre concile de Tolède qui se tint une vingtaine

d'années plus tard, nous donne au contraire sur notre

question une doctrine très nette (-). Mais sa décision ne

vise qu'un point particulier, le conflit entre les droits du

fondateur et ceux de l'évêque. La solution n'intéresse donc

que les monastères nouvellement construits. Pourtant il

n'est pas impossible, croyons-nous, d'en tirer quelques

conséquences quant au droit commun de l'Eglise.

(1) M. Magaiu, dans son ouvrage récent sur l'Eglise wisigolhique au VU'

siècle, estime que notre concile reconnaît aux évêques le droit de nommer
l'abbé. P. 173 : « Le 4' concile de Tolède, dans le passage même où il limite

les pouvoirs de l'évêque sur les moines, rappelle que d'après les canons, il doit

les exhorter tous à une vie sainte, nommer les abbés et les dignitaires, et

réprimer les actes contraires à la règle ».

(-) V conc. Tolède (633) (Bruns, I, 292), c. 2 : « Quia ergo fieri plevumque

cognoscituv-, ut ecclesice parroddales uel sacra monasteria ita quorumdam
episcoporum vcl Insolenlia vel incuria horrcudam décidant in ruinam., ut

gravior ex hoc oriatur œdificantibus mœror, quain in. conslvuendo gaudii

extiterat laùor, adeo pia vompassione decerniinus, ut quanidiu eorumdem

fiiadalores ecclesiarum in hoc vila superstites extiterint pro eisdem locis

curam permittantur habere soliicilam, et solliciiudinem ferre pnecipuam-,

atque redores idoneos in eisdem èasilicis iidein ipsi off'erant episcopis

ordinandos. Quod si laies forsan non invenianlur ab eis, lune quos epis-

copi loci probaverit deo placitos sacrls cultibus instituai cum eorum conni-

venlia servituros. Quod si, sprelis eisdem fundaloribus, redores Jbidem

prxsumpserit episcopus ordinare, et ordinationem suam irritam noveril

esse, et ad verecundiam sui alios In eorum loco, quos iidem ipsi fundatores

condignos elegerint, ordinari.
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Très nettement j le concile accorde aux fondateurs le

droit de présenter l'abbé à l'ordination de Févèque, et il,

résulte de Fensemble du texte que ce droit de présentation

doit être entendu dans un sens très énergique et qu'il

équivaut à un droit de nomination contrôlé. Le concile va

jusqu'à prendre les sanctions contre l'évêque qui aura

ordonné un abbé contre le gré du fondateur. C'est mani-

festement à ce dernier qu'est reconnu le droit le plus fort.

Mais il faut bien remarquer qu^il s'agit ici du fondateur

et non pas du propriétaire, ce qui diminue beaucoup la

portée de notre texte. Le concile souligne même cette

observation, en disant que le fondateur aura ce droit

« sa vie durant )>. Ce droit du fondateur est donc aux

yeux de l'Eglise, un droit attaché à la personne et non

transmissible. Que se passait-il dans les hypothèses beau-

coup plus nombreuses où l'abbaye est une abbaye patri-

moniale fondée par un autre que le propriétaire actuel et

acquise par celui-ci par succession ou par donation ? Le

droit reconnu au fondateur devant s'interpréter comme
un privilège attaché à l'acte môme de la fondation, il

s'ensuit que le simple propriétaire ne peut jouir du môme
droit. En conséquence, deux solutions restent possibles :

ou l'abbé sera élu par la congrégation, ou il sera nommé
par l'évêque. Si l'on constate que jusqu'à cette date jamais

l'Eglise n'avait admis le principe de l'élection abbatiale,

sauf en Afrique, où cette décision s'explique par des raisons

particulières, on sera tenté d'admettre la seconde hypo-

thèse de préférence à la première. Et la vraisemblance de

cette solution vient appuyer l'interprétation que nous avons

proposée du concile précédent : au vu'' siècle, en Espagne

tout au moins, l'Eglise reconnaît à ses évoques, le droit de

nommer les abbés, réserve faite des droits du fondateur.
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Le concile de Leptines (743) cherche à propager la règle

de Saint Benoit, mais nous ne connaissons ce concile que

par une analyse sommaire, et nous ne savons pas dans

quelle mesure et de quelle façon fut sanctionné le chapitre

de cette règle relatif aux élections (').

A l'époque carolingienne trois textes méritent notre

attention Ç^). C'est d'abord le canon 17 du concile de

Francfort de 794 (^). En voici les termes : « Ui abba in

congregalione non eligaiiir^ uhijussio régis fuerit ^ nisi per

consensian episcopi loci illiiia ». L'hypothèse visée par le

texte est assez difficile à déterminer exactement. Est-il

applicable à toutes catégories d'abbayes ou seulement à

des abbayes j'oyales ? D'autre part, s'agit-il ici d'élection

véritable? Le mot j'ussio donnerait plutôt à penser qu'il

s'agit ici de nomination directe. Peu importe, d'ailleurs :

quel que soit le mode de désignation de l'abbé, les évoques

se bornent à réclamer ici un droit de contrôle, de ratifi-

cation. Cette conclusion se trouve corroborée par un

second texte conciliaire, postérieur d'une vingtaine d'an-

nées ('), la Relatio episcoporiun^ qui dispose, dans son

(1) M. G. H. Cap. I, 28 : « Abbales el laonachi receperunl sancti palr'ts

DenedicH [regulam] ad reslaurandam nonnam regularis vilœ ».

(2) Pour être complet, il faut encore signaler le concile de Calchut de 786,

dont le texte est rapporté par Alcuin dans une de ses lettres [Ep. 3), M. G. IL

Epp., t. II, p. 22. CI;. Mansi, t. XII, c. 941. Le canon o du concile porte :

« ut si quod sxpe evenire solet abbas aut abhalissa de hac luce migra-

verinl, lune cum consilio episcopi cujus in parrœchio ipsiiin monaslci'lmn

siium est probata; vita: et religiosi secundum Deum ex ipsis eligantur pas-

lores qui sollicile animarum sibi comniissarum \cwam] gérant. Si autem

infru cenobio illo talis vir minime 7'epperilur, de alio eis cenobio talis mit-

tiilur qui eos secundum Deum gubernare queat \). On ne saurait faire état du

ce texte à cause du manque de précision de ses tennes.

(3) M. G. H. Cap. I, 76.

(•^) M. Pûckert [Aniane und Geilone, p. 24, n. 18), nous paraît avoir dé-"

montré que cette relation n'a pas été écrite après 821 comme le croyaient les

éditeurs Pertz et Borotius, mais qu'elle doit être datée entre 816 et 818.
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canon 9 {Capit., 1, 269) : « Quoniam liquido constat

monachorum congregationem absque abbate ejusdem ordinis

esse non posse, eligendus est inter eos vir modestus et prudens

una cwn consensu episcopi civitatis... ». Ici encore, le texte

ne nous apprend rien quant à la désignation de l'abbé.

Rien ne prouve, en effet, comme l'observe M. Ptickert ('),

que l'on doive entendre le mot eligere dans le sens d'élire

plutôt que dans celui de nommer. D'autre part, ce canon

a pour objet direct d'interdire la nomination d'abbés pris

en dehors de la congrégation ; il n'en est pas moins vrai

qu'il nous renseigne indirectement sur les prétentions de

l'épiscopat. L'évêque n'est point l'auteur principal de la

désignation de l'abbé : il jouit seulement d'un droit de

ratification [consensus). Nous sommes loin du concile de

Tolède, qui, à notre sens, reconnaissait à l'évêque le droit

de nommer l'abbé.

En dehors de ce texte, nous ne trouvons plus, au

ix" siècle, de texte de principe. Certes, nous rencontrons,

à plusieurs reprises, dans les collections, des protestations

formulées contre les abbés laïques (^), mais ce n'est là que

le rappel d'une règle canonique qui ne nous apprend rien

sur la doctrine ecclésiastique de la désignation des abbés.

Nous trouvons également des conciles accordant ou contir-

mant la liberté électorale à un monastère particulier (^) ;

mais ces décisions n'ont évidemment pas de portée générale.

En résumé, la doctrine de l'Eglise organisée au sujet

(') Aniane und Gellone, loc. cit.

{-) Par exemple : Concile de Paris, 829, c. 18; concile de Yiitz, 844, c. 3,

M. G. Cap. II, 114 : Concile de Meaux-Paris, 845; c 9 et 10 {IbùL, p. 399 et s.).

(*) Concile de Paris de 847, pour Corbie (Levillain, Chartes... de Corbie,

p. 257); concile de Soissons de 866, pour Solignac (Mansi, t. XV, c. 737);

concile de Meung de 891, pour Saint-Picrro-le-Vif de Sens (Mansi, t. XVIII,

c. 119).
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des élections abbatiales, nous est parvenue d'une façon

très fragmentaire. Il ne semble pas qu'aucun texte légis-

latif ait jamais précisé nettement son attitude sur la ques-

tion ; en particulier, elle ne semble pas avoir jamais

ratifié, au cours de notre période, le système bénédictin

de l'élection parles moines. Pourtant, à travers les textes,

si rares et si peu explicites soient-ils, il est possible

d'apercevoir une évolution. Il semble que pendant la

période mérovingienne Tépiscopat ait prétendu à un droit

de nomination sur les abbayes du diocèse et que la colla-

tion de l'abbatiat par une autre voie n'était juridiquement

valable à ses yeux que s'il avait préalablement renoncé

par une disposition générale ou par une mesure particu-

lière, à son droit de nomination. A l'époque carolin-

gienne, au contraire, les évoques ne se réservent plus

qu'un droit de contrôle sur une désignation faite en dehors

d'eux, soit par élection, soit par nomination.

3° Législation séculière. — A la suite des invasions

barbares et de la conversion des Francs, le pouvoir royal,

nouvellement constitué, se montra dans l'ensemble favo-

rable aux monastères. Le nombre des fondations d'abbayes

attribuées à Glovis et à ses successeurs est considérable.

Mais on sait que les princes mérovingiens se montrèrent

inaptes à se servir du mécanisme législatif. Aussi serait-il

vain de chercher à leur époque une disposition générale

touchant la désignation des abbés.

Pour trouver un acte législatif de ce genre il faut par-

venir à la période carolingienne ; c'est Charlemagne qui

paraît avoir le premier légiféré sur la question. Dans un

capitulaire de 789 connu sous le nom de Duplex Legationis

Edictimi[^), le roi sanctionna le chapitre de la règle de

;«) M. G. H. Cap. I, 63, c. 13, De ordinaiulo ahbalc.
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Saint Benoît relatif aux élections abbatiales. Mais il faut

se garder d'attribuer h cet acte législatif une portée exa-

gérée. En réalité, il n'a point pour objet de faire respecter

partout la règle de l'élection, mais seulement de la faire

observer, dans une mesure malheureusement indétermi-

née, dans les abbayes directement soumises à la domination

royale. Quant au capitulaire italien qui a reçu le nom de

« Mantuanum pimnum merc ecclesimticum » (^), il se borne

à prescrire que les abbés et abbesses soient choisis autant

que possible dans le monastère môme, mais il ne nous

est pas dit comment ni par qui ce choix doit être fait.

Ici encore, il serait arbitraire de donner au mot eligere

le sens d'élire.

Malgré les efforts tentés par Gharlemagne, on peut

penser que sa politique n'était pas, au fond, très favorable

aux moines ('). Tout au contraire, Louis le Pieux se pré-

sente comme un ami des institutions monastiques. Dès

son avènement, il se préoccupe de les réformer. Un
concile réuni en 817 à Aix-la-Chapelle (^) prit, sous l'inspi-

ration de Benoît d'Aniane, des mesures pi;opres à réaliser

l'unité monastique ('). Elles furent sanctionnées par le

(') M. G. H. Cap. I, 193, c. 2 : « Monastèria quœ jam pfidem regularia

fuerunî tam virorum quamque et puellarum seu que sub nostro reglmine

dominio site siint, volumus ut secundum regulam disponantiir et vivant.

Et si abbates vet abbatis.ie sine régula vivere seu inordinate inventi vel

invente fuerint, si eorrepte vel correpfi emendare noluerint, abjicianlur,

et de ipsa congregatione, si digni inventi fuerint., abbas vel abbatissas

eligantur; sin autem., aliunde, et de monasteviis regalibus similiter ».

(») Cf. Hauck, K. G. D. II, 520.

(^) Adhémar deChabannes, III, 3 (éd. Chavanon, p. 112) ... sinodum Aquis

more solito habuit. Ubi abbates regni sut convocavit, et, ut regulam sancti

Benedicti obseroareni ammonuit, et ahbalias omnes in sua manu revocavit,

ut nemo comitum vel episcoporum eas inquietare potuisset, et abbates inter

se qujedam capitula decernentes descripta recitaverunt coram imperatore,

quae ipse manu propria roboravit cum episcopis qui aderanf.

{^) M. G. H. Cap. I, 344. Sur le capitulare monasticum; cf. Bruno Albers,
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prince, mais il est utile de remarquer que, dans aucun

des quatre-vingt-trois canons de ce synode, il n'est ques-

tion de l'élection des abbés. Pourtant il est certain qu'à

la même époque, soit dans ce concile soit dans un autre,

Louis le Pieux légiféra sur ce sujet. Voici en effet comment

il s'exprime dans le capitulairc ecclésiastique de 817-

818 (') ; « Monachorum... cau^am, qualitar Deo opltularite

ex parte dlsposuerlnms et qiiomodo ex se ipsis siôi eliyendi

ahhates licentiam dederimus et quallter Deo opitulante

qiiiete vivere propositwnque siium indefesse cuUodire vale-

rent ordinaverimus;^ in alia scedula diligenter adnotari

fecinms; et ut apiid siiccessores nostros ratum foret et in-

violabiliter conservaretur co7ifi.7'mavimuH »

.

Quel était le contenu et la portée de cette scedula perdue?

Un texte nous apporte sur ce point quelque lumière :

c'est la vie de Benoît d'Aniane. Le biographe de ce der-

nier, Ardo Smaragdus, dans son précieux ouvrage, nous

dit que Benoît, frappé des maux qui résultaient, pour

l'institution monastique, de la pratique des sécularisations,

alla trouver l'empereur pour le prier de mettre fin à cet

état de choses. Ce dernier consentit partiellement à son

désir. 11 lit dresser la liste des abbayes de l'empire et

désigna celles d'entre elles qui pourraient avoir des abbés

réguliers (^). On ne peut pas ne pas être frappé de Tana-

daas Sludien und MiUeilungen aus den BenedikI.en-imd Cistercienser Orden,

XXVIII, 1907, p. 528 et s. Suivant cet auteur, la rédaction la plus courte

serait la plus ancienne.

(1) c. 5 (M. G. H. Cap. 1,276).

(^) M. G. H. SS., 15, 1, p. 217. Vila liencdicli, c. 39 : « Cerneris quoque

nonnullos lotis nisihus anelare In adquireiida monachorum cœnobia, eaque

non tantum precibux, ut obtîneant, verum etiam decertare viuneribus,

suisque usibus stipendia monachorum expendi, ac per hoc deruta non-

mdla, alia vero, fugatis monachis, a secularibus ohtineri clericis, adiit

hac de causa piissimitm imperatorem precibusque pidsat, ut ab hujus-
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lof>ie qui existe entre les termes d'Ardo et ceux de l'empe-

reur. Rien, dans l'allusion de ce dernier, ne permet d'affir-

mer qu'il ait donné à tous les monastères le droit d'élire

librement leur abbé. Au contraire, plusieurs arguments

autorisent à penser que Louis n'a pas procédé par voie de

disposition générale, n'a pas édicté une règle de droit, mais

a simplement concédé en bloc, à un certain nombre d'ab-

bayes, un privilège. On voit immédiatement la portée de la

question : si Louis le Pieux, le plus dévot des empereurs,

le plus dévoué à la cause monastique, ne se croit pas

obligé d'observer la neutralité, l'abstention dans les élec-

tions abbatiales, s'il estime que la liberté électorale n'est

garantie que par un privilège spécial, c'est assurément

qu'il ne se croit pas lié par la règle bénédictine : c'est

que, de droit commun et en Tabsence de toute clause con-

traire, la liberté électorale n'existe pas.

Or, il paraît bien que la disposition à laquelle fait allu-

sion le capitulaire de 818-819 n'est autre chose que ce

privilège collectif. 11 est probable, en effet, que si Louis

le Pieux avait procédé par voie de disposition générale et

impérative, le biographe de Benoît d'Aniane l'eût connue

et n'eût pas manqué de nous en faire part. Ici, l'argument

a silentio prend une valeur pai'ticulière. Le panégyriste

aurait été inexcusable de ne pas signaler ce succès consi-

dérable remporté par le saint religieux dont il retraçait

la vie. D'autre part, il est presque contemporain des évé-

nements qu'il rapporte et l'exactitude de ses informations

cemodi contentionibus clericos, inonachos vero ab hoc reddereL periculo

extorres. Adsensum prebef gioriosissimus imperalor, monasteriain regno suo

cuncta prenotata, in quibus ex hin regulares abbates esse queant, decernit

ac per scripturam, ut inconcussa omni vianeant tempore, firmare pre-

cepit suoque anulo signavit : sicque imdtorum cupidilafem, monachorum

nichilominus pavorem cxtcrsil ».
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est généralement vérifiée par nos sources. En particu-

lier, le fait qu'il nous fait connaître aux lignes suivantes,

à savoir que Louis le Pieux fit dresser la liste des abbayes

au sujet des prestations qu'elles devaient fournir à l'em-

pire (^), s'est trouvé confirmé par la découverte d'un

manuscrit portant une liste au moins partielle des abbayes

et des diverses prestations par elles dues (^). Si un hasard

heureux a permis de le découvrir
C*),

on peut supposer que

seul un hasard fâcheux n'a pas permis qu'on découvrît la

liste des abbayes auxquelles l'empereur accordait la libre

élection de leur abbé.

Ainsi l'acte législatif de Louis le Pieux n'est pas une

mesure générale. Mais dans quelle mesure accorde-t-il

aux abbayes qu'il vise le droit d'élire leur abbé? L'empe-

reur s'engage-t-il à laisser l'élection se pratiquer librement

dans ces monastères? Les termes d'Ardonne paraissent pas

se concilier facilement avec cette interprétation libérale :

«... in qui/nis px his regidavp.K ahbaLa^ esse queant ». Mais,

ce qui la condamne surtout, c'est la pratique que nous

voyons communément suivre à l'empereur. Il délivre,

durant tout le cours de son règne, d'innombrables diplômes

de libre élection à des abbayes qui se trouvaient, à n'en

pas douter, sur la liste des abbayes favorisées (').

Qu'est-ce à dire, et comment dès lors interpréter l'acte

(') VHa lien. Anîan.^ c. 39 : « Eronl eliam quxdani ex e:is munera mili-

liumque exercenless : quapropler ad tantam devenera.nl. pauperiulem, iil.

alimenta veslimenlaque deessent monachis. Qiiœ considerans, suqgerenle

prœfalo viro, piissimus rex^ juxtn passe servire precepil, ila. ul nii Deo

famulantibus deesset, ac per hoc alaeves pro eo ejusque proie lociuisque

regni slalum piissinnwi precareniuv Deum. Ilis vevo moiiasleriis quœ sub

canonlcorum relicla sunt polestale, consUluil eis sefjrer/ntim vnde vh:ere

regulariler posseni, cèlera ahbali concessH ».

(-) M. G. H. Cap., I, .%9 et s.

(•^) Au moins partiellement, cf. Boreliiis, Cap. I, 349.

(*) Sur les privilèges de la liberté électorale, cf. infra, 2' partie, ch. II,
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législatif de Louis le Pieux? Nous résoudrons la difficulté

par une distinction bien connue : l'acte de 817 accordait

aux abbayes qu'il visait, la jouissance de la liberté électo-

rale, mais il leur fallait un privilège particulier pour qu'il

leur fût permis de l'exercer. Ces monastères étaient théo-

riquement soumis au régime de l'élection, mais ce régime

ne fonctionnait qu'en vertu d'un diplôme spécial du sou-

verain. A défaut d'un pareil diplôme, le droit reconnu à

l'abbaye demeurait un titre nu, purement abstrait,

dépourvu de tout effet pratique.

Nous dirons donc, pour conclure, que Louis le Pieux,

pas plus que n'avait fait son père ou que ne feront ses

successeurs, ne donne la sanction législative au principe

de libre élection formulé par la règle de Saint Benoît. C'eût

été d'ailleurs une mesure toute platonique : l'action du roi

ne pouvait se faire sentir que sur un nombre assez restreint

d'abbayes. Il ne faut pas oublier en effet qu'à cette époque

un grand nombre de monastères était approprié et que les

propriétaires prétendaient trouver parmi leurs droits patri-

moniaux celui de nommer l'abbé. Ce droit de nomination

des propriétaires faisait le plus souvent échec aux intentions

réformatrices de la royauté. Mais il y a mieux : le roi ne

se croyait pas obligé d'obéir aux prescriptions monastiques

sur ses abbayes patrimoniales. Toute la politique royale

postérieure au regard des élections abbatiales en fournit

une démonstration éclatante. Non seulement le roi

n'accorde pas à ses abbayes, d'une façon générale, le

droit d'élire leur abbé, non seulement il leur concède ce

droit comme une faveur par un privilège spécial, mais

il lui arrive souvent de le leur refuser, et, s'il le leur

accorde, ce n'est presque jamais que sous condition (•).

(1) Cf. infra, 2' partie, ch. II.
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Ainsi, la législation séculière elle-môme, malgré sa

sympathie acquise aux institutions monastiques, ne pro-

clame pas, elle non plus, le principe de l'élection abbatiale,

ou tout au moins, sur le terrain législatif, son adhésion,

si elle se produit, demeure stérile. Aucune disposition

législative, de quelque nature qu^elle soit, ne réglemente

donc notre question de manière a exclure la possibilité

d'un conflit. Tout ce que nous avons pu noter, c'est le

désir des évoques, manifesté dans les textes conciliaires

assez vagues, de devenir les maîtres de la dévolution de

l'abbatiat, et c'est le désir de la législation séculière de

sauvegarder le principe de l'élection abbatiale. Nulle part

de règles de droit communément acceptées. Il est impos-

sible de dire : ici finit le droit, ici commence Tabus ; notre

matière est, au contraire, un champ clos où ces diverses

tendances entrent en lutte. C'est du conflit des différentes

forces engagées que naîtra plus tard la théorie canonique

de l'élection abbatiale. En l'absence d'une règle supérieure,

s'imposant théoriquement à tous, l'élection abbatiale est

une matière purement coutumière.

Cette constatation nous dicte en quelque sorte notre

plan : nous étudierons successivement les droits qu'exer-

cèrent aux diverses époques, sur les élections abbatiales les

différents pouvoirs : propriétaires, évêques, rois et papes.

C'est seulement après avoir analysé l'action de ces

différents droits que nous pourrons nous rendre compte

d'une façon approximative de ce que fut l'élection abbatiale

aux différents moments de la période franque. Nous

essaierons de le dégager dans notre conclusion.





PREMIERE PARTIE

ÉPOQUE MÉROVINGIENNE

Ce qui caractérise les désignations d'abi)és pendant

cette première période, c'est leur variété. Tous les moyens

sont employés : il paraît impossible de discerner, dans

cette confusion, l'apparence même d'une règle juridique.

Nous verrons que l'on peut cependant dégager sinon des

règles précises, au moins des tendances intéressantes.

Mais il convient tout d'abord d'exposer, dans leur com-

plexité, les faits que nous présentent nos sources.

4" Signalons en premier lieu, pour n'y plus revenir,

l'hypothèse exceptionnelle où l'abbé se désigne lui-môme.

Cette hypothèse se trouve limitée à des cas de fondation.

Encore n'en trouvons-nous d'exemples que pour une

période très ancienne (*). Dans les premiers temps du

monachisme gaulois, les monastères étaient de petits

ermitages établis dans une région inculte, habités par un

petit nombre d'ascètes. L'abbé était naturellement le per-

sonnage pieux qui s'était retiré du siècle et dont la répu-

tation de sainteté avait rassemblé autour de lui quelques

disciples. Il réunissait dans sa personne le double titre de

fondateur et d'abbé. Mais cette situation ne put se pro-

(') C'est ainsi que Saint Martin de Tours est abbé d§ Marmoutier, SaJRt

Honorât, de Lérins, etc.
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longer. Les monastères ne tardèrent pas à se rapprocher

des villes et à changer d'aspect (*). Ce ne sont plus de

pauvres ermitages, mais des bâtiments forcément coûteux.

En outre, le nombre des moines d'un même établissement

augmente et leur entretien est fort onéreux. Dès lors, le

fondateur d'abbaye ne peut plus être le religieux qu'ins-

pire le désir de quitter le siècle; c'est un riche proprié-

taire foncier qui consacre à l'édification d'un monastère

une part de son domaine et de ses revenus dans l'espoir

que les prières incessantes des moines attireront sur lui

les faveurs divines. Les fonctions de fondateur et d'abbé

sont alors presque nécessairement dissociées (-).

2" Très fréquemment, au contraire, au cours de notre

période, l'abbé est désigné par le propriétaire. Les témoi-

gnages que nous en avons sont généralement relatifs à la

nomination du premier abbé. 11 nous faudra voir s'il

convient de rattacher ces faits de nomination à un droit

attaché à la fondation ou plus largement à un droit du

propriétaire. Pour l'instant, il importe seulement d'exposer

ces faits de nomination.

Nous citerons la charte de Gammo qui, fondant le

monastère de Limeux en Berry, en désigne la première

abbesse Berthe. A Tussonval, le propriétaire Gharderius

institue comme ^-ec^or son neveu Magnoald (''). A Corbie ('*),

à Ghelles (''), la reine Bathilde nomme respectivement

(1) Cf. E. Lesne. La propriété ecdéniasligue en France, t. I, p. 183.

(2) Poupardin, Recueil, des chartes de Saint-Germain-des-Prés, t. I, p. 15.

(^) Diplôme de Childebert III (696), Pertz, Diplom., p. 61, n» 69.

('•) Vita S. Batkildis A. {M. G. H. S. R. Mer., II, 490) : « Ubi {se. à Corbie)

venerahilis .vir domnus Theodefredus. . . magno gregi fratrum prœf'uit,'

quem. de Luxovio monasterio prœfala domna Balhildis a revere?itissîmo

viro Waldeberto quondum ahbale e.xpetivit ».

(S) Vita Bertilss (A. S. Mabillon, III, 23), c. 3. Vita Balhildis A., c. 7 ;

« guod etiam et ipsu velud proprias ^eu et peculiçire^ Def ça^çfs, id est
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l'abbé et l'abbesse. Auriana, abbesse dlionnecoiirt est

fille d'Amalfriclus, qui fonda ce monastère ('). La charte

de Berarius nous apprend que le fondateur du monastère

de Ghâlon, au diocèse du Mans, nommera la fille d'un

(lux au rang d 'abbesse de ce couvent, à la mort de la titu-

laire (^). Saint Patrocle, fondateur de Colombier, y nomme
l'abbé ("). Saint Germer, abbé de Flay fonde l'abbaye de

Saint-Pierre-aux-Bois et lui donne pour abbé un person-

nage du nom d'Archairo ('*)... Ces quelques exemples

suffiront, pensons-noLis, à montrer que la nomination

par le propriétaire-fondateur, quelle que soit la qualité de

celui-ci, particulier, abbé, évoque ou roi, était fréquente

à l'époque mérovingienne.

Un certain nombre de textes nous montrent des abbés

nommés par les évêqucs. C'est ainsi qu'à Saint-Symphorien

d'Autun ("), Saint Germain reçut l'abbatiat des mains de

i'évêque Nectaire. Une fois élevé au siège épiscopal de

Paris, Saint Germain nomma lui-même Droctrovée à

l'abbatiat de Sainte-Groix-Saint-Vincent ("). A Brou,

liala in Pari.iiaca, a Deo xacraUis puellns, cainobium magnum virginum

cedificai'iti ub't Dei famulam reliqiosam l'Cihlc pitellam lierlliilunem in iociim

malrifi esse primam conslihcil ».

(1) Guérard, Carlulaire <Je Sanil Berlin, p. 30.

(^) .1 Havet, Actes des Eix^.ques du Mans {Œuvres, t. I, p. 441).

{'•') Grég. Turon., ViUe palnim, 9, 3; « Posl. Ji.-na œdificavil monasierium

Coiumhariense. . . et cov.gregationis monaclus, iil. so/iludinem libero polius

fungereiur arbilrio, ahhalcm insliluii »,

('••) Vil.a Geremari [A. S. Mabillon, II, 477) : « Constiluil. ibi congrcguUo-

nem monachorum sub sancta conversalione degenlium; praifecit ei Archa-

rium abbatem, magni meriti virum ».

(°) Venantius Fortunatus, Vila S. Germani, 3, 9 '{M. G. II., Auclores

Antiqicissimi, t. IV, 2, p. 12) : « Dehinc a ponlifice Nectario nbba ad, sanc-

tum Symphorianum merilo digniis adseiscilur ».

(«) Vila Droclorei (S. Rer. Mer., t. III, p. b43), c, 19 : « Beahis ergo Ger-

manus... palrem eis instiluit ex suis discipulis unum... bealion scilicet

Prçctoveum ». Lc( V. pfoçiovei est du ix° siècle.
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Saint Liibin fut nommé abbé par /Etherius évoque de

Chartres (^). Agiisle reçut l'abbatiat de Saint Symphorien

des mains de l'évêque de Bourges, Probien p). D'autres

exemples pourraient encore être cités ('). On a voulu voir

dans ces faits la preuve qu'à l'époque ancienne les évoques

possédaient et exerçaient effectivement un droit de nomi-

nation sur les monastères de leur diocèse ('). Cette théorie

nous paraît inexacte. Sans doute Fépiscopat avait tendance

à se servir de son autorité spirituelle pour s'arroger le

droit de nommer les supérieurs des couvents et nous avons

vu qu'un texte conciliaire, le concile de Tolède paraît

consacrer cette doctrine (^), mais rien n'autorise à penser

que dans notre pays elle ait reçu une application générale.

La plupart des exemples qui nous sont fournis et peut-

être tous, sont relatifs à des nominations d'abbés faites par

un évêque propriétaire ("). Ils doivent donc être rangés dans

la catégorie que nous avons constituée précédemment.

Môme si l'on retenait quelques exemples d'abbés nommés
par l'évoque en dehors de tout lien de propriété, en vertu

(^) Vila Leoblni, 9 {A. S. Mabilloii, I. 124) « .... pr.T/'atux JRIherhis

episcopus hecdi viri Leoinni prospiciens sanclitalcm ad diaconalux prore-

herel. officium et, fratrilms Brajacensin vionaslcrU prseponeret. . . ».

(2) Greg. Turon, Gloria confess.y 79.

(') Ainsi, à Saint-Thierry-de-Roims, Saint Remy nomme le premier al)l)é

[Vila Theod., 7, A. S. MaJiillon, I, 597); Saint Césaire est nommé abbé par

lévêque d'Arles Eonius {Vita Cœsar., 12, SS. Uer. Mer., Ilf, p. 461). Austre-

gisile obtient dVEtherius, évêque de Lyon, l'abbatiat de Saint-Nicetius {A. S.

Mabillon, II, 96). F. Auslreg, c. 4.

{'•) Cette théorie se trouve exposée avec la plus grande netteté dans la dis-

sertation sur les élections abbatiales que le père Le Ceinte a insérée dans ses

Annales Ecclesiaslici, t. VH, p. 616 et s.

(••) Cf. mpru, p. 24 et s.)

.

(6) En outre, l'incertitude de la terminologie est telle qu'en bien des cas il

n'est pas sûr que l'évêque ait nommé directement l'abbé. Son intervention

n'exclut pas la possibilité d'une élection, ni même d'une nomination préalable

effectuée par un tiei's.
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de son autorité canonique, ces cas isolés ne feraient que

manifester une tendance indéniable, mais ne sauraient

servir de fondement à une théorie juridique.

3" Un grand nombre d'abbés mérovingiens sont désignés

par leurs prédécesseurs. Nous avons signalé plus haut (')

que tel paraît avoir été le mode de désignation préconisé

par la règle de Saint Golomban et qu'il était prescrit par la

règle du Maître ; mais c'était là sans doute une pratique

assez générale et qui n'était pas liée à telle ou telle

observance. Si Golomban à Luxeuil et à Bobbio (^), Beatus

et ses prédécesseurs à l'abbatiat de Honau paraissent s'être

conformés à la règle des monastères irlandais (^), il est des

hypothèses où rien ne permet de donner une règle monas-

tique comme fondement à cette pratique. Tel est le cas,

par exemple, de Saint Lupicin qui désigne son successeur à

Saint-Maurice d'AgaLme('), d'Aredius qui désigne le sien

au monastère de Saint-Yrier-le-Perche, fondé suivant les

règles de Cassien et de Saint Basile {"). Le cas n'est pas

rare d'abbés qui, se sentent vieillis ou fatigués, renoncent

volontairement aux charges de l'abbatiat et désignent un

nouvel abbé qui continuera leur œuvre. Ils gardent

parfois sur l'abbaye, malgré leur retraite, une autorité

morale considérable (").

(') Cf. supra, p. .14.

(2) Vita Golumbani [M. G. 11. S. lier. Mer., III).

(^) Cf. supra, p. 13. V^. encore Florentins VVigornensis (Pétrie, t. I, p. 536;

« An. 682... Rêverendissimus abbas BenedicLus Biscop presbyterum Easter-

wlni suum patruelem^ sanctilate insignem, de monasterio suo eligens, abba-

ietn eidem monaslerio, regendi jure prmfecil ».

[^) Vilse patrum Jurensium [M., G. II. S. lier. Mer. II, lo3).

(a) Saint Ursnier, à Lobbes, désigne son successeur Erminus (Folcwiu,

Gesta Abb. Lobbensium, M. G. H. SS. 4, 38. — Cf. encore V. Lifardi, 12 {A.

S. Mabillon, I, 156); Troya, Codice Diplom. Lang. III, 482, n° 467, etc.

(8) Nous citons comme exemple Saint Bertin qui, ayant abandonné la direc-

tion de l'abbaye de Sitliiu, n'en désigné pas moins, non seulement son suc-
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4° Enfin le recrutement de l'abbatiat par voix d'élection

se trouve signalé à notre époque, dans quelques textes

narratifs. Nous citerons encore, parmi les exemples assez

nombreux d'électipn, celle de Saint Venant à l'abbatiat

d'un monastère près de Tours ('), celle d'Agnès à

Nivelles (^), celle de Saint Maixent au monastère qui

devait porter son nom, dans le Poitou (^). Bien n'autorise

à affirmer que ces élections aient été faites en vertu d'une

de ces concessions expresses émanées du fondateur ou de

l'evôque que nous rencontrons fréquemment dès cette

époque ('). Nous pensons plutôt que nous sommes ici en

présence d'une « coutume » d'élection qui coexistait avec

les nombreux autres modes de désignation que nous

venons d'examiner.

Ainsi, la plus grande diversité ne cesse de régner à

cesseur, mais le successeur de celui-ci. Guérard, Carlulaire de Sa'uil-

Berlin, p. 38, n°17 : Beato igitur Bertino jam in seniuin vergente, vegimen

cœnobii sui Rigoberto venerabiU viro commisit, ut rclicto mundanx impli-

calionis negolio, liberius vacaret Deo ». — Ibid., p. 39, n" 19 : a Crescenfe

inlerea mullitudinn monachorum^ beatus pater Bertinus prsefalo Rigoberlo

requiem desudationis indulgens, venerabiU viro Erlefrido a se nutrilo,

cœnobii sui regimen commisit; ipse, artioris vifsi vias incidcns, semoiis ab

mundana perturbatione tota mente insisteret divinœ philosophia; ».

(1) Greg. Turon, Vilie Patrum, 16 : a Unde faclum est ut, decedente

abbale jamdicli monasterii, ipse in loco abbatis, eligenlibus fratribus

subslitueretur ».

(2) /)e virtutibus s. Geretrudis, 6 (M. G. IL b. R. iWer.,II, 467) : « His ita

gestis contigit ut predicta abbatissa, nepta béate bereirude, de hac luce

migrasset, que post ipsam gubernali'iœ exteilerat Niuialense monasterio. Tune

cuncta familîa unianimiter omnes unampuellam ex nobili génère orlam sibi

elegerunt abbatlssam, cui nomen erat Agnes, qui et ipsa similiter nutrila

fuerat a beata Gerelrude ».

(^) Vita Maxentii, 2 [A. S. Mabillon, I, 578) : « . . . cujus opéra vel mérita

Beatus Agapitus divina revelatione cognoscens e/. ejus inonachi abbatem

unanimiter elegerunt ». Cf. aussi Greg. Turon, De gloria confessorum, c. 16.

(^) Nous retrouverons, au cours de notre étude, les chartes délivrées par les

fondateurs, les privilèges épiscopaux et les diplômes royaux portant concession

de liberté électorale.
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l'époque mérovingienne, quant au mode de désignation de

l'abbé : il nous est en conséquence impossible de nous en

tenirà l'une quelconque des théories, d'ailleurs si opposées,

qui ont été proposées. Aucune règle précise ne s'imposait
;

pourtant, en analysant d'une façon précise les divers droits

qui s'exerçaient sur les désignations abbatiales, nous

pourrons arriver à démêler, dans ce chaos apparent, des

tendances très nettes.





CHAPITRE PREMIER

Droits du propriétaire sur l'élection

Les travaux de M. Stiitz et de son école ont jeté une

vive lumière sur un des faits les plus importants de

l'histoire ecclésiastique du haut moyen-âge, l'appropria-

tion des établissements religieux ('). Il résulte avec clarté

de ces études que dès une époque très ancienne les mo-

nastères étaient normalement objets de propriété. Ils

entraient dans le patrimoine d'un propriétaire, particulier,

évôché, autre monastère, ou roi, et n'acquéraient leur

indépendance juridique que moyennant une véritable

renonciation faite en leur faveur par le propriétaire (").

Un autre élément de leur condition juridique, qui a été

moins remarqué et qui n'est pas moins certain, c'est leur

personnalité juridique ("). En même temps qu'ils sont

objets de droits, les monastères sont sujets de droits. Ils

peuvent posséder, acquérir, passer des contrats, devenir

héritiers. Ce sont de véritables personnes morales. Sans

doute, le défaut d'une doctrine précise ('*), trop savante

pour l'époque, détermina quelque llottement dans la

(1) Voir l'abondante bibliographie donnée par M. Stutz aux mots Eigenklrche,

Eigenkloste7\ de la Realencyklopadie fur Prolentan lise lie Théologie und
Kirche, de Herzog et Hauck, t. XXIII, Eiyiinzunr/sôand, 1912, p. 364 et s.

(^) Sic, Lœning, G. D. KR., II, 374 et s. — Conlra : Bondroit, De capa-

citate possidendi ecclesim, Louvain, 1900.

(3) M. Génestal, dans deux cours professés à l'Ecole pratique des Hautes

Etudes (sciences religieuses), 1910-1911 et 1911-1912, a mis celte idée en plein

relief.

(*) La conception de Gierke {Deulsches Genossenschaflsrechl, t. If, p. 527

et s., suivant laquelle la personnalité juridique de l'église (ou du monastère)

4
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théorie et.même dans la pratique; mais, dans l'ensemble,

cette conception se présente avec des caractères très nets

et entraîne des conséquences très importantes : les monas-

tères jouissaient donc de la personnalité juridique, et ils

étaient néanmoins appropriés. Ils constituaient ainsi, dans

le patrimoine de leurs propriétaires, une masse particu-

lière, affectée à certains buts définis. Le droit se modelait

ici sur une nécessité presque inéluctable : la forte cohé-

sion, l'unité organique que présentait l'établissement

monastique étaient un obstacle sérieux à la confusion du

patrimoine spécial qu'il constituait, dans le patrimoine

général du propriétaire. Mais une séparation complète des

deux patrimoines ne devait s'opérer qu'à la suite d'une

longue lutte soutenue par l'Eglise contre Tappropriation

des biens ecclésiastiques. Ces principes posés, il est pos-

sible de voir en quels termes se pose la question des

droits du propriétaire sur ses propres abbayes en ce qui

concerne la désignation de l'abbé. D'une part, le principe

de l'appropriation tendait à faire du propriétaire le maître

absolu de son abbaye et à lui donner un droit de nomi-

nation sans réserve : la fonction abbatiale eût été à la

nomination du propriétaire qui aurait pu, par exemple, la

donner en bénéfice ou même l'aliéner complètement.

D'autre part, la personnalité juridique de l'abbaye^ qui

s'imposait au respect des propriétaires eux-mêmes, tendait

au contraire à faire de l'abbaye, môme appropriée, une

institution séparée jouissant de droits propres, soustraite

à l'influence de son propriétaire. Quelle fut la solution de

ce conflit de tendances ?

trouverait son expression dans la propriété attribuée à un être mystique, Dieu

ou un saint, nous paraît trouver un solide appui dans les textes ; mais cette cons-

truction juridique ne produisit pus toutes les conséquences qu'elle comportait.
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La réponse ne nous paraît pas douteuse : C'est le prin-

cipe de l'appropriation qui, théoriquement, l'emporte. Le

propriétaire jouit du droit de nomination (').

Sans doute, le principe de l'appropriation des établis-

sements religieux n'est posé nulle part dans les textes,

mais les applications multiples qui en furent faites lui

donnent toute la valeur d'une règle de droit. Cependant,

pour éviter Téquivoque qui pourrait naître du terme

« appropriation », il importe de définir ce que Ton enten-

dait par ce mot à notre époque, lorsqu'il s'agissait d'éta-

blissements religiejux.^

La propriété des monastères, à l'époque mérovingienne,

présente ce caractère particulier et profondément original

qu'elle s'analyse en une protection. Le propriétaire ne

cherche pas à tirer profit du monastère qu'il a fondé ou

que son auteur a fondé. Il ne cherche alors à obtenir par

lui ni richesse, ni inlluence politique ; il n'exige de ses

moines que des prières. En revanche, il lui doit protec-

tion contre tous les dangers qui peuvent le menacer :

périls matériels, fréquents en ces temps d'insécurité,

dangers aussi venant du clergé séculier toujours défiant,

nous le verrons, à l'égard des cloîtres. L'appropriation des

(') Nous disons le propriétaire, et non le fondateur. Tout naturellement

le fondateur exerce sur la nouvelle abbàyo une influence plus forte que ne le

feront les propriétaires qui lui succéderont. En jetant les fondements de

la nouvelle communauté, il fixe pour l'avenir un certain nombre de ses

traits. C'est ainsi que parfois, il détermine le nombre des moines qui la

composeront. Avant Tunificalion des règles monastiques, c'est lui qui choisit

la règle que devra suivre la congrégation. Mais si le fondateur occupe, par la

force des choses, une situation privilégiée, c'est là un pur fait. Juridiquement ses

droits ne diffèrent en rien de ceux d'un propriétaire quelconque. Nous avons

vu plus haut, pourtant, que l'Eglise avait essayé de faire entre eux une

distinction et qu'en Espagne elle accorda en 633, aux fondateurs seuls, le droit

de présenter l'abbé à l'approbation desévêques. Mais cette doctrine n'eut pas

de succès. .
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abbayes, malgré son nom, est moins basée sur des droits

réels que sur une sorte de contrat implicite : le proprié-

taire doit la protection, la communauté doit les prières
;

en un mot, si l'on préfère, l'abbaye est un bien-fonds à

revenus spirituels.

La nomination de l'abbé est un des droits essentiels que

le propriétaire trouve dans son droit ou plutôt dans son

obligation de protection. En raison môme du principe

qui lui sert de fondement, la nomination n'avait lieu que

dans l'intérêt de l'abbaye et ne paraît pas avoir donné

lieu, durant cette période, à de graves abus. En tout cas,

l'Eglise semble avoir accepté sans protester le droit de

nomination. Il nous faut maintenant examiner comment

ce droit était exei'cé.

1" Fondation. — Il est une première hypothèse où la

nomination de l'abbé par le propriétaire est imposée en

quelque sorte par la force des choses. C'est celle de la

fondation de l'abbaye. Une fois passé l'âge héroïque des

religieux fondateurs d'ermitages, le cas de beaucoup le

plus général est celui du propriétaire d'un grand domaine

faisant construire une abbaye sur ses terres. Son premier

soin est généralement de faire venir un personnage qu'il

charge de rassembler les moines et de construire l'édifice

destiné à abriter la communauté naissante (*). Souvent

aussi, ce sera un ascète qui demandera au propriétaire et

obtiendra de lui le territoire et les ressources nécessaires

à la construction du monastère (-). L'abbé ainsi désigné

(1) Cf. E. Lesne, Propriété ecclésiastique, p. 132.

(2) C'est ainsi que Sturm, ou plus exactement son abbé Boniface (Sturm

était alors simple moine à Hersfeld), demande à Carloman et obtient de lui

le territoire de la future abbaye de Fuida ( Vita Slurmi c. 12, M. G. H. SS,,

t. II, 370 et s.). Le roi est ici propriétaire du fonds comme le prouve

'acte de tradition [ihid., p. 372).
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— qu'il ait été appelé ou qu'il se soit offert— devient tout

naturellement le chef de la congrégation qu'il constitue.

Il ne nous a pas été gardé d'exemple d'une pratique

contraire. Dans ces deux hypothèses, on peut dire, au sens

large, que le propriétaire désigne le premier abbé, car, si

dans le premier cas seulement, il est vrai de dire qu'il

fait un acte positif de nomination, dans le second, son

consentement et la concession des biens équivalent à une

nomination véritable.

2" Dans les circonstances normales, lorsqu'il s'agit

simplement de pourvoir au remplacement d'un abbé

pendant le cours do l'existence d'une abbaye, le principe

subsiste : le propriétaire nomme l'abbé. Les exemples

d'une pareille pratique ont dû être très nombreux, mais

bien peu d'entre eux nous ont été conservés. Cette rareté

de nos informations n'a rien qui doive surprendre. La

nomination d'un abbé était de la part du propriétaire un

acte d'administration qui s'opérait sans doute sans acte

écrit. Il n'est donc pas étonnant que les cartulaires

d'abbayes ne nous mentionnent pas la façon dont étaient

désignés les abbés. Quant aux chroniques d'abbayes, elles

nous donnent bien desi catalogues d'abbés, mais ne nous

signalent leurs nominations que lorsqu'elles sont remar-

quables par quelque côté, par exemple lorsque le proprié-

taire cherche à imposer au monastère un abbé indigne.

Or c'est là, nous l'avons dit, un abus qui ne paraît pas

s'être produit à l'époque que nous étudions.

Nous en serions donc réduits aux conjectures si nous ne

pouvions par une voie indirecte, mais sûre, constater le droit

de nomination du propriétaire. 11 résulte clairement de

divers actes où le propriétaire se dépouille de ce droit, soit

en faveur d'un tiers, soit en faveur des moiries eux-mêmes.
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Examinons d'abord ces derniers actes, les privilèges par

lesquels le propriétaire accorde aux moines de son monas-

tère le droit d'élire leur abbé. Le plus souvent cette clause

sera contenue dans la charte même de fondation de

l'abbaye, mais cela n'est pas nécessaire. Rien n'empêche

de penser qu'elle puisse être délivrée par un ayant-cause

ou un héritier quelconque du fondateur. Nous raisonnerons

cependant sur l'hypothèse de la fondation, qui est la plus

générale dans nos textes.

Le fondateur sera généralement porté à observer les

libertés monastiques et accordera souvent à son établis-

sement le bénéfice de la libre élection, mais cette faveur

n'était pas accordée toujours, à beaucoup près, dans la

même mesure.

Il est une première formule qui donne aux moines la

liberté presque absolue de se choisir un abbé. C'est celle

qui figure dans le testament de Widrad, fondateur de

Flavigny (^) et qui a servi de modèle à la formule n° 43 de

la collection de Flavigny (^) ; elle acquiert par là une valeur

documentaire assez grande. Voici comment s'exprime le

texte : « Cum vero abbas ipsius loci acceperit transihtm,

« qiiemcumque de semet ipsis monachi ibidem habitantes

« secundimi regulam sancti Benedicti mellorem invenerint

« ipsiim abbatem ibidem constituant. Quod si ipse de ipsis

« talem non invenerint cum communi consilio illi sanciores

« monachi aliunde regulare ahbo.te qui eos sub régula sancti

« Benedicti regat^ eligendmn in eorum maneat potestalem »

.

On le voit, le fondateur, dans cotte hypothèse, remet aux

moines et aux moines seuls le soin de désigner l'abbé (^).

(1) Pardessus, t. II, p.. 323, n° ol4 («. 721).

(2) Zeumer, p. 480.

(3) Il faut remarquer également que la défjançe çoqtre l'évêque va jusqu'à
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La formule de Flavigny n'est pas le seul acte qui nous

ait été conservé, où le fondateur concède aux moines le

droit d'élire. Pareille clause de liberté électorale se retrouve

dans la charte de fondation du monastère de Bruyère-le-

Ghâtel, près d'Etampes, édifié en 670 par une femme

pieuse du nom de Ghrotilde (^).

Sans parler ici des privilèges délivrés par le roi proprié-

taire (privilèges que nous étudierons au chapitre III), il

nous faut signaler ceux qui sont délivrés par les maires

du palais, ceux de Pépin et F*letrude pour Echternach (^)

et Suestern (^), accordés par eux en vertu de leur droit

de propriété.

Toutes ces clauses ne sauraient être interprétées

autrement que comme des actes de renonciation. En effet

on chercherait en vain à donner à ces chartes un autre

fondement que le droit de propriété de leurs auteurs. "

Cette renonciation à un droit de nomination apparaît

encore plus nettement lorsque, au lieu d'attribuer aux

moines le droit d'élire, le propriétaire concède à un tiers

son droit de nommer. Telle est l'hypothèse visée par la

première formule du second livre de Marculfe ('). Le

fondateur y transfère son droit de nomination à l'évêque

diocésain. Il s'exprime en ces termes : « Hoc etiam ipse

« ponteficilms ohsecro vel committo, ut illos per succedentes

« temporibus, cum casus mortis extiterit abbatibu^ ac

permettre aux moines de faire appel à un évêque de leur clioix pour l'exercice

des jura episcopalia. Sans doute, convient-il de voir ici une trace de l'influence

irlandaise.

(') Pardessus, t. II, p. 148 : et cum abbatissa ejusdem loci de hoc sœcohim

fuerit evocata, quem cuncla congregalio unanimiter bene rigola conperta

elegerint, in loco ipsius socessor instituatur ».

(2) Pertz, Diplom., p, 94, n° 5 (a. 706).

(:') Pertz, Diplom., p. 93, n° 6 (a. 714),

(*) Màrcûlfe, II, 1, Zeumer, p. 72.
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« reliquos clericorum gradiis, in eodem loco dignetur vel

« debeant Huhstiliiere quos sapientia et eruditio scribtii-

« rarum cldri/îcat vel qiios vita sancta et accio hona aut

« conversatio honesta coimnendat ». Pour avoir servi de

modèle à une formule, l'hypothèse devait être assez

fréquente. Nous possédons d'ailleurs un exemple concret

de ce type d'acte. C'est le testament d'Abbon, fondateur

de Saint-Pierre de Novalèse, qui délègue à sa mort

le droit de nommer Fabbé à l'évêque Walchunus en ré-

compense de l'aide que celui-ci lui a prêtée lors de la

construction du monastère (*).

Quel est exactement Teffet de pareilles renonciations ?

Lorsque le propriétaire a solennellement abdiqué toute

domination sur l'abbaye, soit qu'il ait concédé à ses

moines la liberté électorale, ou qu'il ait transféré à un

tiers son droit de nomination, devient-il tout à fait

étranger à son établissement? La conséquence n'est pas

forcée. Le droit de nomination de l'abbé est un corollaire

ordinaire mais non nécessaire du droit de propriété ; aussi

le monastère peut-il continuer à se trouver sous la dépen-

dance directe d'un propriétaire qui, par respect pour la

règle bénédictine ou pour toute autre cause, a renoncé au

droit de nommer l'abbé.

D'un autre côté, si les formules et les chartes citées

remontrent à notre avis d'une façon décisive l'existence

du droit de nomination du pi-opriétaire, elles ne nous

permettent pas de connaître d'une façon précise la portée

de ce droit. Le propriétaire pouvait-il faire porter son

C) Pardessus, 11,479 et s. (CipoUa, Momim. Nnval. 1, 10) (a. 726) : nEl, ut.

adsolel humana fragelilas, quandoqxddem ipao ahhale de hac luce dominiis

migrare jusseril, cujus de ipsa covgref/aiione waxime ref/o/a comperlwn

et vita meritis congriieiUem eligereiiL sine premio memorate uràis episcopo,

ipso promoviant aààate »,
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choix sur n'importe qui? D'autre part, pouvait-il, à lui

seul, conférer l'abbatiat ; n'était-il pas besoin d'une

intervention de l'autorité ecclésiastique? Enfin, l'autorité

civile, la royauté ne devait-elle pas intervenir ? Telles

sont les trois questions que nous allons successivement

examiner.

1° Demandons-nous d'abord quels étaient ces abbés

nommés parles propriétaires. On pourrait concevoir que

les propriétaires se nommassent eux-mêmes abbés de leurs

monastères. Cette situation était au moins théoriquement

possible à l'époque ancienne, pour les propriétaires laïques,

puisque l'abbé n'était pas alors nécessairement un clerc, et

l'on vit alors sans doute de pieux personnages édifier sur

leurs domaines une abbaye et en devenir les supérieurs.

Mais très vile l'Eglise sut exiger et obtenir que les abbés

appartinssent au clergé. Dès lors, il ne fut plus permis

aux propriétaires laïques d'être les abbés de leur établis-

sement et cette prescription paraît avoir été observée à

l'époque mérovingienne. En revanche, rien ne s'opposait à

ce que des clercs ou des évoques, propriétaires d'abbayes,

en gardassent la direction. Le cas n'est pas sans exemple.

Il est pourtant assez rare. Le plus souvent l'évêque nomme
un supérieur à l'abbaye épiscopale.

Aucune règle n'empêche que le propriétaire désigne

comme abbé l'un de ses parents, s'il présente par ailleurs

les qualités requises. Nous possédons toute une série

d'exemples de cette pratique : c'est ainsi que Chrotilde,

fondant l'abbaye de Bruyère, y institue pour abbesse sa

nièce Mummola (*). Lorsqu'Amalfridus, le fondateur

(1) Pardessus, II, 149 : « monaslerium puellarum devota mente (fecrivi

funclare, ubi nepta mecf Mummqlc^rn instituimus ab,b^tissam ».
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d'flonnecourt, donne cette petite abbaye à Saint-Bertin,

sa fille Auriane en est rectrix (*). De même Gammo, qui

fonda en 595 le monastère de Limeux en donne la direction

à sa fille (^).

On remarquera que tous ces exemples sont relatifs à

des abbayes de femmes, et sans doute y a-t-il là autre

chose qu'une pure coïncidence. Le fondateur avait beaucoup

moins de scrupules à prendre parmi les siens une abbesse

qu'un abbé, L'abbesse, en effet, n'était pas au même degré

que l'abbé, maîtresse de l'établissement monastique. La

« faiblesse de la constitution féminine », et l'obligation

plus sévèrement imposée aux nonnes qu'aux moines, de ne

pas sortir de l'enceinte, du monastère, obligeait à donner

à l'abbesse un" auxiliaire qui accomplît pour elle les actes

qu'elle se trouvait empêchée de faire. Mais cette division

même de la fonction abbatiale diminuait nécessairement

l'autorité de l'abbesse et permettait dès lors que l'on fut

moins exigeant pour le choix d'une abbesse que pour celui

d'un abbé. Il faut observer aussi qu'il s'agit, dans les

hypothèses que nous venons de rapporter, de la désignation

(1) Pardessus, II, 197 : « Una cum volunlale. vel convenientia filie mee

Auriane que ibidem recti'ix esse videlùr ».

(-) Pardessus, II, 245 : « et si contigeril, juxla divinam dispensationem,

ut ipsa Berta de hac luce discesserit, cui ipsas monachas vel ipsum monas-

tcrium Lemausum delegavimus. . . ». Cf. encore le monastère de femmes

fondé par Ursus à Sainte-Marie-de-Lucques (Troya, Cod. DipL, Lang. t. III,

p. 338, n° 438 : o wdificavi ecdesia in lerritoriu meo in lionore S. Dei gene-

iricis Mari/e, in qua filia mca Ursa ahbatissa esse constiluo una cum ger-

mana sua Anslruda... ». — On remarquera qu'ici ral)batiat se trouve

partagé entre plusieurs personnes. Cette singularité se retrouve ailleurs :

à Lobbes, Folcwini, Gesla abhalum Lobbiensium, c. S (M. G. H. SS. 4, p. SB).

On la trouve également dans les monastères anglais : Bède, Vita quinque

s. abbatum (Migne, P. L. t. XCIV, c. 718). « Nec ab re videalur cui(iuani

duos v-num monasteriu»} spnul habuisse abbales. »
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du premier titulaire de l'abbatiat. Cette circonstance est

assurément de nature à donner au propriétaire, qui est

ici le fondateur, une plus grande latitude dans son choix,

puisqu'au moment où ce choix se produit, la communauté

n'est pas encore constituée.

Il est certain toutefois que les nominations d'abbés

parmi les parents du propriétaire n'étaient pas res-

treintes aux monastères de femmes ('). Pourtant c'était

là une pratique très exceptionnelle. Lorsqu'il s'agissait

de désigner le premier abbé, le fondateur le faisait

généralement venir de quelque communauté existant^,

et lorsque le monastère était constitué, le propriétaire

pourvoyait au remplacement de l'abbé en désignant

parmi les moines un homme de son choix. Ces deux

hypothèses demandent quelques éclaircissements.

a) Le fondateur, avons-nous dit, à moins de désigner

comme le chef de son futur établissement un homme
renommé pour sa piété, tirait généralement le nouvel

abbé du sein d'une antre congrégation. Mais deux cas

peuvent se présenter : ou l'abbé choisi n'est qu'un simple

moine dans son ancien couvent, ou c'est l'abbé même d'un

autre monastère que l'on prie de prendre en mains le

nouvel établissement.

Les exemples du premier cas sont assez nombreux.

Nous citerons le cas de Théodel'ridus, le premier abbé de

Corbie et celui de Bertila, la première abbesse de Ghelles,

deux abbayes fondées par la reine Bathilde. Théodefridus

(1) Saint PaU'ocIe, fondateur de Colombier, y désigna l'abbé (Greg. Turon.

Liber vitœ palrum, 9, 3). De même, à Tussonval, le propriétaire-fondateur,

l'abbé Charderius institue comme rector son neveu Magqpqld (Diplôme de

Çhildebert III, a. Q9G, Pertz, Diplom., p. 6i, q" Q^), etc.
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était moine à Luxeuil (^) et Bertila religieuse à Jouarre (^).

Une difficulté s'élevait dans cette hypothèse ; le moine

dont on voulait faire un abbé était lui-même sous l'auto-

rité de son propre abbé. C'était à ce dernier qu'il fallait

demander son assentiment pour qu'il acquiesçât au départ

de son moine. C'est la procédure que nous voyons régu-

lièrement suivre aux fondateurs (').

Il arrive aussi assez fréquemment que le fondateur

demande à un abbé d'assumer la direction du nouvel

établissement. Il y avait là une infraction certaine aux

canons, puisque le concile d'Epaone interdisait à un abbé

de gouverner plus d'un monastère ('). Mais cette pres-

(>) Vita S. Bathildis, A. c. 7 [M. G. H. S. R. Mer. II, 490) : « Ubi (se. m Covbeia)

venerabilis vir domnus Theodefrediis, mine enim epincopus, lune vero ahbas,

magno gregl fratrum prœpuit, quem de Luxovio inonasterio prœfata domna
a reverentissimo viro domno Waldeberto quondam abbale expetimt ».

(2) Vila Bathildis, A., loc. cil.

P) V. par exemple au sujet de la nomination de Bertila : Vita BerUlx

(A. S. Mabillon, III, p. 23), c. 3... Cumque de mullis multa midiret

istius sanclse puellœ Bet'iila; fclici fama percurrente, perrenit per relalio-

nem fidelium notilia iisque ad uures regales domna; Baldechildis gloviosœ

fit chrislianissimie reginœ, quœ gaoisa est de ejus sanclilatis exemplo et ilico,

accepta consilio, decrevil ut hanc super sanctas feminas quas... congrega-

verat, matrem constilueret. Quod domino dispensante postea perfecit.

Magna siquidem ciim devotione et humilitate domnam Teulchildem poposeil

abbatissam, lit ex suo monasierio alignas famulas Dei sibi deslinarel,

qu;e suum regere deberent cœnobium. At i/la, percunctatn diu sanelam

supplicalionem rcginœ denegare non poluil, sed sponle gloriosa; domnsc ad

pelitionem satisfecit.^ prœfalamque domnam Bertilam cum quîbusdam

sanclis puellis spirilali w.alri domme BallhechiUli cum summa diligenlia et

honore dehito, ut decehat, per magnum sacerdotem domnum Genesium

ad Kalœ supradiclum sanelum cœnobium perducere prsecepit : utque

omnis illa congregatio velut mairi spiritali ei commendaretur, praidict.'e

domnœ reginm prœsentialiler suggessit fisa de ejus religione et pudica conver-

satione. Quas illa gloriosa Balthechîldis regina velut munus cailesle cum

magno honore suscepit, et sicut ei mandatum a domna Teutchilde fuerat^

071US regiminis super omne cœnobium ei imposuit, atque abbatissam esse

pnecepit.

{*) Conc. Epaon. (317), c, 9 [M. G. H.,Çonc., I, 21): « Unwn çibbatem
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cription si sage demeura lettre morte. Dès les plus an-

ciens documents, nous voyons le même abbé à la tête

de plusieurs établissements monastiques. Saint Colomban

fut à la fois abbé de Luxeuil, d'Anegray, de Fontaine

et de Bobbio. C'était là une pratique courante. Aussi les

fondateurs n'éprouvaient-ils aucun scrupule à demander

à un abbé renommé pour sa piété ou pour ses qualités

d'administrateur, de prendre en mains le nouveau monas-

tère (i).

Le principal danger que- courait Tabbaye, ainsi

gouvernée pa,r un abbé qui en dirigeait une autre, était de

perdre son indépendance. Cela arrivait presque fatalement

lorsque le fondateur faisait tradition de son monastère à

l'autre abbaye, comme nous le voyons dans les exemples

d'Honnecourt et de Limeux (^) donnés respectivement à

Sithiu (Saint-Bertin) et à Sainte-Groix-Saint-Vincent de

Paris (Saint-Germain-des-Prés). Le monastère était alors

réduit au rang de prieuré et son abbé n'était plus qu'un

prévôt, à la nomination de l'abbé de la grande abbaye.

Mais le môme danger menaçait aussi les petites abbayes

qui n'avaient avec les autres d'autres rapports qu'une

union personnelle. Ce fut là, entre un assez grand

nombre d'abbayes, la source d'interminables conflits.

b) Dans l'bypothèse normale où, le monastère étant

constitué, il s'agit de pourvoir au remplacement de l'abbé

duobus monasteriis interdicimus pvsescdere ». ^- Cf. Concile d'Agde (olb),

c. 38 (Mansi, t. VIII, c. 337).

(') Déjà Grégoire de Tours {Gloria Confessorum, LXXIX), nous montre un
abbé, Aguste, à la tête de deux monastères {M. G. H. S. Rer. Mer., I, p. 797) :

« Nec tamen monachos quos prius congregaverat relinquens, sed instituens

eis prepositum, ipse utrasque cellulas gubernabat ».

('-) Pour Honnecourt, charte d'Amalfridus (Pardesssus, II, p. 197, n» 404).

Pour Limeux, charte de Gammo (Poupardin, Charles de Sainl-Germain-des-

Prés, p. 15, no 10).
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qui fait défaut, soit qu'il soit mort, soit qu'il se soit retiré^

lé propriétaire paraît avoir désigné comme abbé un moine

de Tabbaye. Nous ne possédons malheureusement sur elles

aucune information, mais cette absence même de rensei-

gnements est une présomption en faveur de la régularité

dé ces nominations. Si elles avaient été irrégulières ou

simonia,ques, comme elles le seront souvent à la période

suivante, elles auraient provoqué les observations des

hagiographes et les protestations de l'Eglise. Il nous paraît

donc que le propriétaire, lorsqu'il exerce son droit de

nomination, l'exerce normalement en respectant l'esprit de

l'institution, mais il ne faut pas oublier que, le plus

souvent, il renonce à l'exercer et accorde à son abbaye le

bénéfice de l'élection.

2° L'abbatiat est une fonction ecclésiastique. Dès lors il

ne saurait dépendre du seul propriétaire de le conférer.

L'intervention de l'évéque, chef spirituel de l'abbé, est

juridiquement nécessaire. Sous quelle forme cette inter-

vention se produit-elle et dans quelle mesure fait-elle

échec aux droits du propriétaire ?

A partir du vi" siècle, l'évéque prit l'habitude de

donner à l'abbé une bénédiction spéciale. Elle ne paraît

pas avoir été canoniquement nécessaire et ne sera pas

comptée plus tard comme un sacrement. Pourtant il

est certain que son usage fut très répandu en Grande-

Bretagne (^), et en Gaule (-). On peut penser avec

(') Bède flf. abb. BenecL, % H et 20 {Opéra historica. éd. Stevenson, t. II,

151)'; « rogelis abbatem consueta benedictione firmari ». — Synodus Angli-

cana, rapporté par Florentinus Wigornensis (Monumenta historicE Brilanniœ^

éd. Pétrie, t. I, p. 622) : « ïn consecrationibus episcoporum et abbatum

benedictionibus. . . nihil exigalur ».

(2) Vita Maximini Miciacensis prior c. 6, § 17 (A. S. Mabillon, I, 567):

« qua benedictione patres confirmari soient monasteriorum ». Agnès,
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Loening (*) que cette coutume contribua à donner aux

évêques une grande influence sur les élections abbatiales.

Pourtant, il ne nous paraît pas douteux qu'en cas de

conflit entre l'évoque et le propriétaire, c'était la volonté

de ce dernier qui devait prévaloir, si toutefois son candidat

ne présentait point de défauts graves au point de vue de

sa science ou de ses mœurs. Le principe d'appropriation

le voulait ainsi. D'ailleurs, sans vouloir faire de la période

mérovingienne un âge d'or pour l'Eglise, il ne paraît pas

qu'à cette époque des conflits de ce genre se soient élevés

fréquemment : les monastères n'étant pas considérés

comme une source de richesses mais plutôt comme une

charge, n'excitaient pas encore de convoitises et le choix

des propriétaires ne pouvait guère être guidé que par le

souci de l'intérêt spirituel de la communauté auquel était

lié leur propre salut. Les évoques, pourtant, nous le verrons

au chapitre suivant, étaient plutôt hostiles à l'institution

monastique et portés à restreindre les libertés des cloîtres.

Aussi, ne sommes-nous pas étonnés de voir des proprié-

taires, lorsqu'ils accordent à leur communauté le droit

d'élire librement leur abbé, prendre des précautions contre

les abus d'autorité possibles des évêques, le plus souvent

en transférant la propriété de leur établissement à un

pouvoir qui sera, plus qu'eux-mêmes, capable de le

protéger.

3° L'abbé nommé par le propriétaire, béni par l'évoque,

devait-il en outre demander l'investiture au roi ? On l'a

abbesse de Sainte-Croix de Poitiers avait été bénie par l'évêque Germain. —
II est assez remarquable que la règle de Saint Benoît ne touche pas mot de

cette bénédiction épiscopale. La Régula Magislri entre au contraire dans de

grands détails (c. 93).

(t) G. D. R., II, 377.
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soutenu ('), mais les textes ne paraissent pas confirmer cette

hypothèse. A l'époque mérovingienne, chaque fois que le

pouvoir royal intervient en matière d'élection abbatiale,

c'est dans une abbaye royale. En conséquence il agit là

non pas à titre de souverain, mais à titre de propriétaire.

G'estcomme propriétaire qu'on le voit intervenir à Corbie,

à Rebais. Jamais il ne confirme une nomination faite par

un autre propriétaire, jamais il ne confère l'investiture à

un abbé nommé par un tiers. Son activité se limite rigou-

reusement aux abbayes royales, mais elle y présente des

traits particuliers qui méritent de retenir un instant notre

attention, et que nous étudierons plus loin.

(1) P. De Marca, De concordia sacerdolii et imperii, 3" éd. Paris, 1704,

ch. XVI, c. 32o et 326.



CHAPITRE 11

Droits des évêques sur les élections

Nous avons vu plus haut que l'épiscopat, fondamenta- //

lement hostile à l'institution monastique, avait tenté de / /

se la subordonner en faisant entrer les abbayes dans l'or-

ganisation ecclésiastique. Une série de dispositions éma-

nant de différents conciles manifestèrent et sanctionnèrent

cette tendance. Aucune formule bien nette n'avait pré-

valu, sinon le droit équivoque reconnu aux évêques d'ins-

tituer les abbés. La législation laissant le champ libre

aux tendances diverses, l'épiscopat aurait sûrement triom-

phé dans ses prétentions si le droit d'élection abbatiale

n'avait eu pour lui de puissants alliés.

A l'origine, les communautés religieuses étant composées

de laïques, et l'abbé lui-même n'étant point nécessai-

rement un clerc, l'évoque ne possédait sur l'élection

abbatiale aucun droit particulier. Mais cet état de choses

ne dura pas longtemps; on exigea bientôt en fait que

l'abbé eût reçu les ordres, au moins le diaconat, et cette

situation de clerc le plaçait, plus qu'un abbé laïque, sous

la dépendance de l'évêque. De plus, l'usage se répandit

à partir du sixième siècle qu'il convenait de donner au

nouvel abbé une bénédiction particulière. Cette bénédiction

donnée par les évêques, était entre leurs mains une

arme puissante qui leur permettait de paralyser les

élections, parfois même de dicter aux moines leur
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choix ('). Les évoques étaient ainsi arrivés, vers le début

du vii*^ siècle, à posséder sur les élections aiîbatiales un

droit de contrôle assez étendu. Il est vrai que l'appro-

priation de la grande majorité des monastères ne laissait

à leurs pouvoirs qu'une place assez restreinte. L'abbé,

nommé par le propriétaire, devait sans doute être béni

par Févêque, mais la volonté du propriétaire était toute-

puissante. C'est seulement plus tard, au cours de la lutte

entreprise par l'Eglise contre la propriété laïque, que

l'évêque exerça sur le choix des abbés dans les monastères

appartenant à des particuliers, une véritable collaboration.

Ainsi, l'appropriation privée des monastères gênait

considérablement les prétentions des évoques. Ils imagi-

nèrent de la faire tourner à leur profit en devenant eux-

mêmes propriétaires d'abbayes. Non seulement ils

fondèrent un certain nombre d'abbayes, dont le siège

épiscopal demeurait propriétaire, mais ils cherchèrent à

étendre leur domination, entendue dans le sens le plus

strict, sur des abbayes indépendantes, ou encore sur des

abbayes royales, dont les liens avec la royauté s'étaient

quelque peu relâchés. Ce mouvement d'appropriation

paraît avoir été particulièrement intense en Espagne, vers

le milieu du vu*' siècle (^), dans le regnum Francorum (^)

(1) Loening, G. D. KR. Il, 377.

(2) 2' concile de Séville (a. 619) c. 10 Mansi, t. X, c. 360 : « ut cœnobia in

provincia Bœtica immohili et inconcussa stahiliiale permanemit solidata.

Si quiS autem sacerdotum quodlihet monastevium aut vi cupidilatis

expoUandum aut similiatlone aliqua fraudis convellendum vel dissolvendum

tentaveril anatliema effectus ma'neat a reijno Dei extràiieus ». 4' concile

de Tolède (g. 633 c. 51, Mansi, t. X, c. 631) : « Suntiatuni est. prœsenti

concilio quod mojiachi episcbpali imperio servili opère mencipentur, et jura

monasteriorum contra instiluta canonum illicila prassumptione usurpentur,

ijta ut pœne ex cœnobio possessio fiât atque illustris portio Chrisfi ad igno-

miniain servitutemque perveniat ».

(•') Hauck, k. G. n. II, 58 et s.
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h la lin du viii". Les évoques n'étaient point toujours

scrupuleux sur le choix des moyens, et certains s'empa-

rèrent des abbayes au moyen de véritables falsifications.

Dans sa belle étude sur les chartes de Saint-Calais ('),

Julien Havet, a mis on pleine lumière les faux au moyen

desquels les évoques du Mans revendiquaient la propriété

de cette abbaye et prétendaient en nommer les abbés.

Parfois, le transfert de la propriété de l'abbaye était

obtenu par un acte régulier émanant du propriétaire, roi

ou simple particulier. Toutes ces abbayes sont des abbayes

épiscopales, au sens étroit. Elles font partie du patrimoine

de la personne morale que constitue l'évôché. L'éveque

exerce absolument les mômes droits qu'un propriétaire

laïque quelconque ; sa juridiction spirituelle est ici hors

de cause, et ce qui le prouve, c'est que le monastère peut

être situé hors de son diocèse (-).

Les évêques ne paraissent pas avoir été, pour les

abbayes, des propriétaires plus libéraux que ne l'étaient

les laïques. En particulier, ils ne semblent pas avoir

accordé plus fréquemment à leurs congrégations la faculté

d'élire leur abbé. Les monastères paraissent avoir supporté

avec peine la domination des évoques. On connaît les

luttes séculaires que soutinrent les moines de Saint-Gall

pour s'émanciper de la domination des évoques de

(') Questions Mévovingieunes : les chartes de Saint Calais (Julien Havet,

Œuvres, t. I, p. 103 et s.).

{-) Un exemple frappant de cette situation nous est fourni pour une époque

postérieure il est vrai, par le monastère de Senones, dans les Vosges. Ce

monastère appartenait, au ix" siècle, à l'éveque de Metz, alors qu'il était situé

dans le ressort de l'éveque de Toul. Cf. Riclierius, Chronicoii monaslerii Se-

ncnensis [M. G. 77. .SS. XXV, p. 271) : a Et a fempare illo abhates hujus
cœnobii ab episcopo Mettensi temporalia ab ipso vero episcopo Tullensi spi-

rilualia receperunt ». — Voir sur les difficultés auxquelles donnait lieu cette

situation particulière une lettre intéressante de fi'rothaire, évêque de Toul, à

Drogon, évêque de Met/. (i)7. 6'. 77. Ep. Karol. œvi, t. 111. p. 294, n" 28).
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Constance {'). Cet exemple est le plus célèbre, mais il est

loin d'être le seulC"^).

Sans doute, il arrivait que l'abbé proijriétaire se

dépouillât de son droit de nomination en concédant aux

moines la liberté d'élection. Cette concession lui était

parfois arrachée par une révolte de la congrégation. C'est

ce que nous voyons se produire en 754 à l'abbaye de

Fulda. LuUe, évoque de Mayence, ayant nommé un abbé

qui se trouvait en désaccord avec ses frères, fut obligé à

la suite d'une véritable « grève », d'accorder à ses moines

la liberté d'élection, dont ils profitèrent immédiatement
C").

Nous avons conservé d'autre part deux privilèges épis-

copaux contenant des clauses de liberté électorale. Le

premier fut délivré en 683 par Féveque de Vaison, Arédius,

à son abbaye patrimoniale de Grosseau (*). Par ce privi-

(') Voir sur ce coiillit les articles et les publicalious de iVleyer von Knonau

dans Millheilungen fur Vaterlaiidische Geschichte, 1872, 1877. — Cf. G. Mo-

nod, dans Revue critique d'histoire et de littérature, 1873, t. II, p. 410 et s.

(2) Nous avons déjà signalé les démêlés de Fulda avec les évêques de

Mayence. Les conflits de l'abbaye de Saint-Maximin avec l'évêché de Trêves

sont également célèbres. Ces luttes ne sont pas toutes localisées dans le bassin

du Rhin. On en trouverait bien des exemples en Gaule. Nous citerons seule-

ment Saint-Calais et Le Mans, Saint-Pierre-le-Vif et Sens.

(3) Vita Sturmi, 17 {M. G. H. SS., t. II, p. 374) : « Cumque in tali din-

cordia deigerent, et fratrcs semper meditarentur qualiter iterum per Dei

fjratiam Sturmen abbatem suum adsciscere potuissent, Marcum, quem inviti,

Lullo faciente, super se abbatem acceperunt, ejus ulterius controversiam

ferre non valentes, bonum consilium inierunt et eum abjecerunt, et ne ilfo-

rum ulterius abbas fierai unanimiter conlradixerunt. Quo amoto omnes

fratres de monasterio valuerunt exire et ad, régis Pippini palatium pergere,

abbatem. suum a regc Sturmen postidare. Quod cum Lullus audiret, miti-

gare eos blandis persuasionibus studuit pcrmitlens eis ut ipsi sibi de pro-

priis fratribus inter se abbatem qui eis placeret consiiluerenl ».

(''') Pardessus, II, 191 : a. . . Et cum nécessitas poposcerit, si abbas de hoc

seculo commigravet'it, non alinnde, sed sicut decet et dignilus vel ordo eis

poposcerit, ut ibidem in ipso consortio intra monasterium habuerint de ipsa

congregatione ut optime ac perfecte régula iuslructa Dei honore fundata

leneatur. Absque ullo prœmio abbas in ipso monasterio eligatur, ita tamen .
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lège, Arédius accorde à ses moines le droit d'élire leur

abbé. Il se réserve à lui-même el; à ses successeurs au

siège épiscopal de Vaison, le droit d'instituer et de bénir

Félu, en môme temps qu'un droit de surveillance efficace

sur l'élection {ciim consillo el voluntate ipsius îwbls ponf.i-

ficis^ nonper timoren sed cum omni liumililate petita). Le

second privilège de ce genre fut délivré en 757 par

Saint Ghrodegang, évoque de Metz, à l'abbaye de Gorze,

qu'il avait fondée (*). En renonçant à son droit de propriété,

l'évêque n'abandonne pas tous ses droits sur l'abbaye; il la

garde sous sa mainbour. 11 renonce à son droit de nomi-

nation : les moines de Gorze pourront élire leur abbé (-).

Toutefois la renonciation n'est pas absolue. D'une part,

en effet, au cas où l'élection pourra avoir lieu, on' deman-

dera à l'évoque son consentement [coiisensiis et vohintas)
;

d'autre part, si les moines ne peuvent trouver parmi eux

un candidat capable, ils n'auront pas le droit d'en choisir

eleciio ab omni congregalione agatur ut quiecumque pars infcrior sed c/uem

nrdo perfectorum eJigerint, ille, Domino dispensante, sine rixu a pontifice

civitatis hujus instituatur. Nam absit %it percurrente prœmio aut congre-

galione insidianle vel alioriiin qualibet contrarielnte oppugnante, alius

(lesupcrveniens inordinute instituatur nisi, sicut diximus per electionem et

ipsa congregatione r/uem perfecta in studio divino tota corigregatio sibi

providerit seniorem. Sic tamen cum consilio et voluntate ipsius iirbis pon-

tifîcis non per limnrem sed cum omni liumililale pelilu, et cum ipsius bene-

dictione quecumque elegercnt arripiant dignitatem ».

(') M. G. Il, Concilia II, p. 60 ot s. ; « efsit ipsutn monasleru7n subjccluin

sub mundeburde et defensione S. Slepliani ecclesia; Mellcnsis sicut in

illo instrumento continetur. . . et, juxta dispensalionem divinam, cum abbw^

de ipso monasterio ad Dominum migraveril, quem unanimiter omnis congre-

gutio nplime régula compcrlum et vite meritis congruentem eligerint una
cum conscnsu et voluntate memorata orbi cpiscopi, ipsum sibi habeanl

abbatem et si in ipsa congregatione, quod absit, non potuerint talem inve-

nire qui eos regulariter regat, lum ipse pontificcv, cum conscnsu el volun-

tate eorum. .

.

(2) Gorze devait demeurer très étroitement siii)ordonnée aux évoques de Metz.

Cf. une cliarte de l'évêque Angilram, de 770 (Calmet, Histoire de Lorraine, 1,

Preuves, c. 285 : «. . . icbi Theomarus abbas sub manu noslra reclor esse videturi^.
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un ailleurs ; c'est à Févêque que sera réservé cette préro-

^live(^).

Ainsi, le droit de propriété donne aux évêques, comnne

aux propriétaires laïques, le droit de nomination, auquel

ils pourront renoncer d'ailleurs plus ou moins complè-

tement. Mais la situation des évoques propriétaires est

malgré tout exceptionnelle. I] est plus intéressant de

connaître la part laissée aux évoques dans les élections

abbatiales, lorsqu'ils ne possèdent sur les monastères

aucun droit de propriété.

Les évêques auraient désiré trouver dans leur seul droit

de juridiction spirituelle les titres nécessaires pour tenir

la haute main sur les abbayes de leur diocèse, et en parti-

culier pour supprimer l'élection abbatiale qui portait

ombrage à leur autorité. Nous avons de cette tendance des

exemples typiques. Mais ce mouvement se heurta à la

résistance des moines qui trouvèrent dans les rois et les

papes des puissants appuis. Les évêques furent obligés de

céder, et nous possédons pour les vu" et viii" siècles d'inté-

ressants 'témoignages de leurs défaites. Ce sont les

privilèges épiscopaux (-).

Que ces privib^'ges aient pour fondement la juridiction

') Au IX'' Biéi'le, nous ti'oiirous ennore un privilège de celte- espèce. C'est

celui qui fut accordé eu 849, par l'évèque de Ncvers, aux moines de Saint-

Aignanet aux nonnes dcSaint-Gcnès : (lailia Chris/, t. XVi, Insimim., c.30I) :

<( causa sppuHure nostre in monaxierio S. Aniani ctmsliluiimis monaclwn el

in monaslerio S. Genesii sanciimonia/es cl. rc.t ad eusdem cellax perlincnles

ciiin inlegritale reddimus\cûrifirniamiis, voinmux uL haheoTiL licencium una cum
cmisensu el, volonlale sui pontificis ex seipsis nligfindi abbalfm ve.l abbalis-

sam, si lamen talis inibi reperli fnerinl; sin alias epixcopus secimdum

suam dispensationem undc cumque dignum diixcrit ordincf eis abbalissam.

(^) La meilleure étude des privilèges épiscopaux est celle de Sickel, parue

dans les comptes rendus de l'Académie de Vienne [Silzungsberichle der

phil.-hist. Classe der Kais. Akadeviie der Wissenscha/ïen, t. XLVII, p. j6f)

pt s. : Beitràge zur Diplomalik, ly.
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spirituelle à laquelle levôque prétendait sur tout le terri-

toire de son diocèse, c'est ce qu'il est facile de démontrer.

Tout d'abord, ces privilèges ne sont accordés par les

évoques qu'à des abJ3ayes de leur diocèse ; — ils contiennent

un certain nombre de clauses destinées à régler les rapports

entre les monastères et l'autorité épiscopale. Enfin ils

s'appuient, plus ou moins exactement, sur les traditions de

l'Eglise et l'autorité des canons (*).

Mais surtout, ce qui prouve le plus énergiquement, à

nos yeux, que le fondement des privilèges est une autorité

spirituelle, c'est la condition juridique des monastères

auxquels il s'adresse. Ces monastères sont des monastères

appropriés, soit qu'ils appartiennent au roi, ou à des

particuliers. La seule autorité qui demeure aux évêques

sur ces abbayes est d'ordre spirituel. Or, elle se heurte ici

au droit plus ferme, parce que plus immédiat, du proprié-

taire. C'est entre le propriétaire et l'évèque, bien plus

qu'entre l'évêque et la congrégation môme, que se produit

le conflit ; le propriétaire, roi ou simple particulier,

cherchant généralement à sauvegarder la liberté électorale

de son abbaye, parfois aussi voulant garder pour lui seul,

mais à l'abri de toute concurrence de l'évêque, le droit de

nomination.

(') La formule n" 1. de Marculle s'appuie sur la tradition et les précédents

(Zeumer, p. 39) : « Et. nu nohis uUquin detra/iendo a;sfimel in. id nova

décernera carmina dum. ad antiquitvs juxla conslilulionem ponlifteum per

reffale sanctionon monasteria sancforum Lurinevsis, Agaunen.tis, Lussorien-

.92.V, vel modo innumerab'dia pev amne regnum Francorum suh iihertalis

priv'degium videntur consistere ». Le roi ajoute (formule 2, Zeumer, p. 41)

que ces actes sont conformes à la discipline ecclésiastique : «... quia nihil

canonica in.tlUulione coni;ellif,ur quicquid a domesticis fidei pro tranquilli-

latis pacem concedetur ». Les formules prises à la lettre par Loening

[G. n., KR., II, 380), font l'objet de la part de Poschl [Bischofsgut tmd
Mensa episcopalis^ t. I, p. 93), de réserves qui nous paraissent justifiées,
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Pour exposer trunc façon succinte, mais claire, la

résistance qui fut ainsi opposée aux prétentions épisco-

pales, il faut examiner successivement l'action des pro-

priétaires particuliers et celle du roi.

Les propriétaires particuliers, nous l'avons vu, étaient

généralement favorables au droit d'élection et l'accor-

daient assez aisément à leurs moines. Mais en môme
temps, ils semblent avoir eu souveni le sentiment du

danger que la puissance épiscopale pouvait faire courir à

ce droit : aussi prennent-ils contre elle des précautions.

La formule de Flavigny, n° 43, n'exclut pas seulement

toute intervention de l'évoque dans la désignation et dans

l'institution de l'abbé quand la congrégation trouve cet

abbé dans son sein (^). C'est aux moines, et non pas à

l'abbé qu'elle confie le soin d'en chercher un ailleurs.

Enfin, par une dernière précaution, elle place l'abbaye

sous la deferi'iio du roi. Des documents concrets nous pré-

sentent des traits analogues (^).

Quant aux rois, ils cherchent aussi à empêcher tout

empiétement de la puissance épiscopale sur la liberté

électorale dans leurs monastères. Ils usent de tous leurs

pouvoirs pour contraindre les évoques à accorder expres-

sément aux moines des abbayes royales le libre exercice

de leur droit électoral. Pour obtenir ce résultat, ils sem-

blent avoir procédé de deux façons ; la première consiste

à exercer sur l'évêque une pression sourde, par les divers

moyens qu'ils ont en leur pouvoir. C'est le procédé qui

paraît avoir été employé pour Saint Germain des Prés ('')

(1) On trouvor.i le texte de la formule cité supra, p. 54.

{-} Le testament de Widrad, d'où la formule est tirée (Pardessus, t. II, p. 323).

(•') Privilège de Germain, évoque de Paris, du 21 août 566 (Poupardiu,

Recueil des chavles de Sa'ml-Germain-des-Prés, t, I, p. 5j.
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et pour Corbie ('). Une fois que l'éveque a renoncé ù toute

intervention dans la désignation de l'abbé, le roi, de son

côté, à titre de propriétaire, peut accorder ou refuser à

ses moines le droit de libre élection ; mais l'essentiel à

ses yeux, c'était d'avoir déblayé le terrain, d'avoir obtenu

un titre par lequel l'évoque renonçait à entraver le droit

électoral des moines, si le roi jugeait bon de le leur

octroyer. Le roi paraît avoir agi également, au moins dans

une hypothèse, d'une façon plus directe, en interdisant à

l'évoque par voie d'autorité, toute immixtion dans l'opéra-

tion électorale. Le cas se produisit pour l'abbaye de

Rebais. En 636, Dagobert I"'" délivre à ce monastère un

diplôme lui garantissant la liberté d'élection, et protégeant

cette liberté contre toute atteinte venant de lui-même ou

de l'évoque diocésain. L'année suivante, l'évêque de

Meaux, Burgundofaro, délivra en faveur de Rebais un

privilège oii il renonçait solennellement à toute interven-

tion dans l'élection abbatiale (-). Mais qu'elle soit, comme

(1) Cela résulte des passages suivants de la charte, délivrés en 664, à cette

abbaye par l'évêque Berthefridus (Pardessus, II, 126) : « Et quia glorosissimtis

doninus Hlotarius rex necnon et precelsa domna Bathildis regina... mo-
naslevium... conxtriixerunt, religiosam petitionem nostris aurihus patefece-

riinl quœ visccrcdi pietatis affectu ilu cor Intrinsecus voliintates eoruin

mollivit ut pelita non concédere. . . noster dumtaxat animus inrelegiosum

fure putaret. . . Ergo omncs unius conspiralione consensu.'; antidicfis pr'ni-

dpibus postulatione socia libentisshne ammonilis. .. ».

(•-) Dans une récente étude sur les privilèges de Rebais (Melun, 1910),

MM. Leblond et Lecomte ont, après d'autres, révoqué en doute l'authenticité

des deux actes qui nous intéressent, le diplôme de Dagobert et le privilège

de Burgundofaro. Suivant ces érudits ces actes auraient été l'un et l'autre

fortement interpolés. Nous ne croyons pas que cette opinion soit fondée et

MOUS tenons avec M. W. L(evison) [Neuen Archiv., t. XXXVII (1912), p. 869)

cos documents pour authentiques dans leurs grandes lignes. Sans nous

(Migagor sur le terrain diplomatique, nous nous bornerons ù présenter quelques

observations.

Un des principaux motifs de suspicion contre nos deux textes vient de ce
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dans cette hypothèse, précédée d'un acte royal, ou qu'elle

le précède comme dans les autres, on ne saurait presque

jamais considérer la concession épiscopale comme spon-

tanée. Les évoques n'ont accordé la liberté d'élection

qu'avec une certaine répugnance el sous la pression de

puissantes inlluenccs.

Ainsi, en dehors des quelques privilèges délivrés par les

évèques à leurs abbayes patrimoniales, tous les privilèges

épiscopaux ont pour fondement la juridiction spirituelle

de l'évêque. Cette constatation permet de préciser leur

effet. On pourrait croire, à lire ces privilèges, que les

monastères qui en bénéficiaient acquéraient par là môme
le droit d'élire leur abbé. A la réflexion, cela paraît

impossible. Autant il est normal que les évoques proprié-

taires d'abbayes aient le pouvoir d'accorder à leurs moines

le droit d'élection, autant il est inadmissible que les

que (( le privilège coniirmo le diplôme, ce qui est anormal ». El l'on oppose

.'i cola le formulaire de Marculfe où le système inverse est employé, le

diplôme royal (1, 2) confirmant le privilège épiscopal (I, 1). Mais ces deux

couples d'actes sont-elles comparables ? Il nous paraît inexact de voir dans

le privilège de Burgundofaro une confirmation du diplôme de Dagobert.

Sans doute ce privilège est accordé à la demande du roi : « unde insupp.r

ffupplicationis epistolam palriarchx dalliarum Gandentii et celerorum

episcoporum manibus rohoralum, vec non lilteras anlefati domini et filu

noslri Dagoberii régis, ut id deheret simili, heneficio impertiri, manifeste

accipimus ». Nous savons également que ce privilège avait été précédé, trois

mois auparavant, d'un diplôme par lequel Dagobert concédait de son côté la

liberté électorale aux moines de Rebais. Mais aucun de ces deux faits n'au-

torise à penser que l'acte épiscopal soit un acte conlirmatif du diplôme royal.

Le diplôme de Dagobei t se suffisait à lui-même : le privilège demandé à

l'évêque n'était qu'une précaution supplémentaire, une garantie de plus contre

les excès possibles du diocésain. Le roi agit ici spontanément, comme pro-

priétaire de l'abbaye de Rebais qu'il a contribué à fonder : « dum super

fiscum nostrum quod pro remedio anim,v noslra; indulsimus, videtur esse

conslruclum ntijue ex parte dilatum )). Il oblige ensuite le diocésain à se

désister de ses prétentions. Il existe donc, à notre avis, une différence fonda-

mentale entre le rapport juridique qui unit nos deux documents et celui qui

existe entre les formules 1 et ? du premier livre de Marculfe. Celles-ci repré-
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évêques accordent ce droit à une congrégation qui ne leur

appartient pas. Tout ce qu'ils sont en droit de faire,

c'est de promettre qu'ils n'interviendront pas dans

l'élection. Quels que soient les termes employés, les

évoques n'octroient pas une liberté électorale qui n'est pas

entre leurs mains : ils se bornent à renoncer à tout

immixtion dans la désignation de l'abbé ; si l'abbaye est

indépendante, cette renonciation équivaut, en fait, à la

concession ou plutôt à la reconnaissance de la liberté

électorale, mais si elle est appropriée, l'abbaye ne jouit

point, du fait du privilège épiscopal, de la liberté

d'élection. Le propriétaire conserve son droit de nomi-

nation. Sans doute, ici encore, les faits peuvent masquer

la situation juridique. Lorsque le propriétaire est un simple

particulier, il ne voudra pas se montrer moins libéral

sentent bien le type courant : privilège de l'évêqiio suivi d'une confirmation

du roi : « cessio reçjis de hoc privilerihun ». Au contraire, dans le cas de

Rebais nous avons aJîaire à deux actes parfaitement distincts : un acte do

propriétaire (le diplôme royal), suivi d'un privilège épiscopal. — Cette dilïé-

rence essentielle entre nos deu.x groupes d'actes se double d'une seconde : le

diplôme de Dagobert accorde ù ses moines de Robais une liberté électorale

très large : « EL cum abbas fueril de sœculo evocnùcs, quem ex semel ipsîs

ip.ta congregalio elegcrit, secundum smi.cl.am regufam seniorem înslUital ».

Pareille clause ne figure pas dans la formule du diplôme royal de Marculfe :

il ne fait aucune allusion à la liberté d'élection. Il y a lu une nouvelle dilTé-

rence entre les deux textes, ditïérenee que nous ne saurions expliquer, avec

Sickel {lieif.t';'{)i\ IV, p. Il), par une omission involontaire du copiste. In-

vraisemblable erreur que celle qui, dans la copie d'une formule, forait oublier

une clause essentielle! Il se peut que ce soit le diplôme de Dagobert qui ait

servi de modèle à la formule n" '2 de Marculfe, mais alors, comme le remar-

quait déjù M. Zeumer (Neues Archiv., t. VI. p. 39), des modilications impor-

tantes y auraient été apportées. Tandis que cette formule est un acte confir-

matif ayant sa source dans la souveraineté royale, notre diplôme est un aclo

spontané, ayant pour ffmdement le droit de propriété du roi. En outre, le roi

refuse dans le premier cas et accorde dans le second la liberté électorale à la

congrégation que vise le diplôme. Il résulte de ces observations qu'on ne sau-

rait tirer aucun argument du formulaire de Marculfe, ni pour appuyer l'aii-

thentieité de nos documents relatifs à Rebais, ni pour la repousse);.
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que l'évoque et concédera généralement, lui aussi, la

liberté d'élection, mais il en est autrement, quand le

propriétaire est un puissant seigneur ou le roi. Ce dernier

ne se sent point du tout lié par le privilège de liberté qu'il

a demandé à l'évoque. Il délivrera lui-même à ses moines

le droit d'élire leur abbé, à son heure, s'il le juge

opportun. C'était là, nous semble-t-il, au moins pour les

abbayes royales, le cas le plus général, car c'est la solution

que l'on trouve dans le formulaire de Marculfe oii le privi-

lège épiscopal accorde la liberté électorale tandis que le

diplôme royal, qui est censé le confirmer, est muet sur ce

point (*). C'est aussi, sans doute, la situation de l'abbaye

de Gorbie, oii le privilège de Berthéfridus n'avait point eu

pour résultat de conférer aux moines une libre élection qui

ne devait s'effectuer qu'après la mort du second abbé (^).

En un mot, l'évêque n'a pas le pouvoir de retirer au roi

ni à un propriétaire, quel qu'il soit, son droit de nomi-

nation (^).

Le caractère et les effets des privilèges épiscopaux étant

élucidés, nous pouvons maintenant en aborder l'examen.

Les évoques n'ont qu'une seule fois procédé par voie de

mesure générale : les évoques de l'Eglise d'yVfrique, réunis

(') Nous ne saurions en effet admettre avec Sickel cfue le silence gardé par

le diplôme sur ce point essentiel, s'explique par une omission involontaire du

scribe (Cf. la note précédente).

(') Ainsi le roi Thierry III n'aurait nullement violé le droit en procédant à

la nomination directe du second abbé de Corbio Chrodegaire. Et la chose serait

vraie, mt*me si la réserve du droit du roi ne faisait pas, comme c'est ici le

cas, l'objet d'une mention expresse dans le privilège épiscopal : a data auclo-

rilale a prœfalo rege vel a successorihiis ej'us ».

{^) Il est possible également que le privilège de Landry, évêque de Paris,

pour Saint Denis, privilège qui ne nous a pas été conservé, ait contenu une

clause de ce genre; mais nous croyons avec Sickel {Beilruge, IV, 12. —
Contra : Loening, II, p. 383, n. I) que celte abbaye n'a joui de la liberté élec-

torale qu'à partir de Thierry IV (Pertz, Dipl., p. 83, n" 93).
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en 534 au concile de Carthage, proclamèrent solen-

nellement le droit des monastères africains à la liberté

électorale (*) : « Et quando ipsi abbates de corpore exierint,

« qui in loco eorum ordinandi suni, judicio congregationis

« eligantur : nec of/icium sibi hujus electionis vindicet aul

« présumât episcopus ». Il n'est pas surprenant que

Fépiscopat ait cédé plus tôt qu'ailleurs en Afrique où

se faisait encore vigoureusement sentir l'intluence de

Saint Augustin très favorable au monachisme (^).

En Europe, particulièrement en Gaule, on procéda par

une série de mesures individuelles. Les plus anciens privi-

lèges octroyés par les évêques paraissent avoir été rendus

en faveur de Lérins, de Saint-Maurice d'Agaune, de

Luxeuil, de Saint-Marcel-les-Chalon. Ces privilèges ne

nous ont pas été conservés, mais ils ont servi de prototype

à ceux que nous possédons encore. Malgré le nombre rela-

tivement considérable de ceux-ci, il est certain qu'ils ne

représentent qu'une portion minime de ceux qui ont été

délivrés à cette époque, puisque, d'après ces documents

mômes, la situation des abbayes libres était la situation

normale des grandes abbayes du royaume (^).

Les privilèges épiscopaux contiennent le plus souvent,

en faveur des abbayes, un grand nombre de clauses ; mais

il en est une qui fait rarement défaut : c'est celle qui est

relative au droit d'élection des abbés. Toutefois, ce droit

n'est pas toujours accordé dans les mômes termes.

(1) Mansi, t. VllI, c. 842).

(^) V. supra, p. 24.

C^") La formule, de Marculfe, 1, 1 (Zeuiiier, p. 39), porte : « El ne nobis

aliquis detrahendo œstimet in id nova decernere carmina, dum ab antiqui-

tus juxtu constitutionem pontificum per regale sanclionem monasteria

sanctorum Lyrinensis Agaunensis, Lossoviensis vel modo innumerabilia per

omneregnum Francnrum sub libertatis privilegium videntur consislere ». —
Cf. Privilège d'Emmo pour Sainte-Colombe de Sens (Pardessus, II, p. 109, n" 333).
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Les privilèges les plus nombreux semblent avoir été

ceux qui accordent aux moines le droit d'élire leur abbé

et qui réservent à l'évoque celui de le promovere (').

Telle est la formule qui a trouvé place dans le recueil de

Marculfe 1 , 1 : , . • ^^ /in:ia dispensatione divina cum abba

de ipso ?nonaiiterio a domino migraverit quem tinanimiter

oninis congregatio illa inonackorum ex semetipsin oplime

regola compertum et vitœ meritis congriientem elegerinl

sine premiiim memorale urbis episcopus ipse promoveat

abbatem ». Une formule analogue se retrouve dans deux

actes concrets : la charte délivrée par l'éveque de Sens

Emmo, en 659, pour l'abbaye de Saint-Pierre-le-Vif (^), et

le privilège délivré par Berthéfridus, évoque d'Amiens, à

l'abbaye de Corbie, le 6 septembre 664 (^).

Par ces privilèges, les évoques, tout en accordant aux

moines la liberté d'élection, se réservent le droit de

ratifier leur choix par un acte qui ne semble pas porter

alors de dénomination technique bien sure : il nous paraît

certain toutefois qu'il n'y a pas de différence à établir

(1) Zeumer, p. 39.

(2) Pardessus, II, p. 113, n" 333 : « El cum abba ille fiieril de hoc seculn

evocatus quem iinanimiter omnis congregatio illa monachorum ex seniel

ipsis optimœ régula compertum eligerinl a nohis vel successoribuf nostris

ahsque ullo commodo secundum sanctos canones ordinetur »,

P) Pardessus, II, 126, n" 34S : « Et cum nbbas fuerit de hoc sseculo evocatus,

qucm unanimiler congregatio ipsius monasterii ex semet ipsis bonum et dig-

num eligerinf, data auctoritale a prœfalo principe vel ejus successoribus, a no-

bis vel successoribus nostris secundum sanctos canones ordinetur ». M. Levil-

lain {Examen des chartes. . . de Corbie, p. 180), traduit le texte delà façon sui-

vante : « Lorsque l'abbé est mort, que celui que la congrégation aura choisi

comme bon et digne, soit ordonné sans empêchement selon les saints canons,

avec l'autorisation du roi ou de ses successeurs, avec la nôtre ou celle de nos

successeurs ». Cette traduction est certainement fautive. A coup sûr, les mots

« a nubis vel successoribus nostris », dépendent d' « ordinetur » et non pas

de « data auctoritale ». (Cf. le privilège d'Emmo cité à la note précédente).

La charte de Berthéfridus exige donc que l'ordination soit faite par l'éveque

d'Amiens.
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entre les actes épiscopaux qualifiés de promotio in abhatfnn

(iormiile de Marculfe) ord'malio (Corbié et Saint-Pierre-

le-Vif). Ces expressions sont, à nos yeux, synonymes et

toutes deux équivalent à l'institution dont il est question

dans la régie de Saint Benoît. C'était dépasser, en laveur

des moines, les prescriptions du concile de Tolède qui,

nous l'avons vu, maintenait aux évoques le droit de nomi-

nation.

C'est dans le même sens que nous interpréterons un

certain nombre de diplômes beaucoup moins explicites (').

C'est ainsi que l'évoque de Sens, Emmo, dans son privilège

pour Sainte-Colombe, délivré en 660, s'exprime en ces

termes : « Ahbas nunquam nisi de eadfim congi^egatione vel

« regida cum. aliua presenteiii vitam finierit institualur.

<< nie sane imtituatur quem oninifi jusdem monasterii

(( congregatio, bene regulam scientem iino animo ele-

« gerit » (^). Tel est le cas aussi dé Saint-Maur-des-Fossés

d'après le privilège délivré à ce monastère par l'évoque

de Paris Audebert : « Nec hoc praetereo ut cum abbas

« illiiis sœculi de hac vita migraverit monachi et res

« qusecumque ad eiimdem pertinent monaaterium sub pro-

« positi ejiis tnonasterii gubernatione in intégra resideant

« donec abbas quem concta sibi congregatio commimi voto

« elegerit, regulariter substituatur n ('). Il en est de môme

(1) En vertu de cette règle très simple, que l'on doit donner aux textes peu

explicites le sens qui s'écarte le moins du droit commun. En particulier ici,

les évêques, qui, sans doute, n'accordaient pas volontiers de pareils privilèges,

n'eussent pas manqué d'énumérer limitativement et explicitement les droits

de communautés monastiques.

(2) Pardessus, II, p. 109, n° 333. Cette(charte a été soupçonnée d'interpola-

tion : P. Deschamps, dans Moyen Age, 1912, p. 14î> et s. — Contra : W.
L (evison) dans Neues. Archivai. XXXVIII, 1913, p. 378 et s.) : mais le passage

qui nous intéresse ne donne lieu à aucun soupçon.

(=') .\uvray. Mémoires de la Société d'Histoire de Paris, t. XIX (1892),

p. 12 et s.
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enfin du privilège plus vague encore que Saint-Germain

octroya à l'abbaye de Sainte-Croix Saint-Vincent de Paris

(plus tard Saint-Germain -des -Prés), le 21 août 566 (') :

« ... Habeatque ahbatem ex propria congreç/ationc ipsa

(.< ecdesia qui siib gubernatione scilicel regum par succès-

« siones eumdem locum •pneoldeat -y^

.

En face de ces actes qui, implicitement ou explici-

tement, reconnaissent à Févêque un certain droit sur

l'élection, il existe un certain nombre de privilèges épis-

copaux qui paraissent plus radicaux. Il semble, en effet, à

les lire, que l'évoque se dépouille absolument de tous

droits sur l'élection, et que l'élévation de l'abbé à la

dignité abbatiale doive être l'œuvre des seuls moines.

Le premier en date des privilèges de ce type qui nous ont

été conservé, est celui qui fut délivré par l'évoque deMeaux,

Burgundofaro, à l'abbaye de Rebais en Brie("^) (a. 636). Il

s'exprime en ces termes : « Et quum abbas ejusdem monas-

« ierii de seculo fueril evocalus^ quem unanimiter omnis

« congregatio illa monaclioruni ex semet ipsis optime re-

« gulam compertam eligerint, sibi seniorem instituant «. Le

privilège de l'évêque de Ghâlons, Bertoendus, en faveur de

deux monastères de son diocèse, dont l'un est Montiérender,

et l'autre un monastère de femmes uni au premier par une

association de prières, donne à ces établissements les mêm es

droits presque dans les mômes termes ('). 11 en est de

même du privilège accordé en 667 par Numérien, évoque

(1) Poupardin, Recueil des chartes de Sainl-Germain-des-Prés^ t. I,

p. 0. L'éditeur considère cette charte comme refaite.

(a) Pardessus, II, p. 39, n" 275. Sur l'authenticité de ce privilège, voir supra,

p. 73, n. 2.

(3) Pardessus, II, p. 221, n°423 (a. 692) : « etcumpater monasterii fueril de

seculo evncalus, quem unanimiter omnis congregalio ipsorum servorum Dei

undecumque sibi optime regulam compertam eligerint, seniorem sibi abba-

temque constituant; sin et cum mater virginum de seculo fuerit evocata
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de Trêves au monastère de Galilée ('). Portent encore une

formule analogue les privilèges délivrés par Agerad,

évoque de Chartres, en faveur de l'abbaye de Notre-Dame

du Bourgmoyen (-) et par l'évêque de Soissons Drauscius,

pour l'abbaye de femmes Sainte-Marie de Soissons (plus

tard Longpont) (^). Enfin, deux privilèges délivrés au

viii" siècle par les évoques de Strasbourg, et d'ailleurs

copiés l'un sur l'autre, paraissent également accorder aux

moines une liberté sans restriction en ce qui concerne le

choix de leur abbé. Le premier a été délivré à Murbach,

en 728 par l'évoque Widegern (*), l'autre par l'évêque

Hiddo à Arnolfsau, en 748 (^).

quam unanimiter oinnis congregatio ipsarum ancillarum Christi undecum-
que sihi optime regulam comperlam elpgerint, aibi seniorem matrem cum
consilio monaclioinim Dervensium fralrum abbalissam instituant )).

(') Pardessus, II, p. 147, n" 340. « Et cum supradictus Deodatus epincopus

qui est palet' ipsius monasterii de hoc srculo ecocalus, illum quem unani-

miter omnis congrega'io servorum illa ex seinet ipsis opiimc régula com-

perlum elegerit seniorem. et abhatem siôi instituât ».

(^) Tardif [Monuments historiques, Carions des rois, p. 29, n" 36) : « ... et

sicut habet humana fragilitas, si ipse abbas Chrotcharius aut oui ipsi

ibidem intromissum et abbalem instituera ab hac lucem migraverit, ipsa

sancta congregatio servorum Dei in suprascripto cenobio instiluta de semet

ipsis ad gubernationem monasterii et animas regendas, liceat eis lalem

gubernatorem eligere, qui honestis moribus sit, non generositatis nobiliiim

sed in Dei amore expergencius atque sagacius inbuturn et sub sanctam

regutam obedienciw palrem instituere concedenter decreuimus ».

(') Pardessus, II, p. 139, n° Soti : « El cum abbatissa ejusdem monasterii

de sœculo fuerit revocata quas unanimiter omnis congregatio illa ancilla-

rum Dei ex semetipsis oplime regulam comperlam elegerint pro se Christo

pnesule sibi seniorem instituant » (a. 666).

['•) Pardessus, II, p. 353, n" b43, (( Cum vert abba loci ipsius accipierit

transitum quemcumque percerini monachi ibidem habitantes de semetipsis

secundum Deum et régula meliorem ininnerit, ipsum sibi constituant abba-

lem. Quod si ibi de seipsis talem non invenerint, de alia monasteria jam-
dicii Pirminii episcopi de illas congregationis peregrinorum quem sub uno-

modo petitionis vel una sancta institutione beati Benedicti quoadunavit

consentientes abbatem regularem expédiant et constituant ».

(") Pardessus, II, p, 408, n° 596. Il est conçu exactement dans les mêmes
termes que le privilège de Widegern, cité à la note précédente.
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Il ne nous paraît pas douteux que ces chartes, par leurs

termes mêmes, excluent toute participation effective de

Vévêque à la désignation de l'abbé. Non seulement, comme
dans le cas précédent, les opérations électorales se passent

tout entières en dehors de lui, mais toute intervention de

sa part sera juridiquement inutile pour parfaire l'élection.

Il devra sans doute bénir le nouvel abbé, mais ce sera pour

lui une pure obligation qui ne lui conférera aucun droit.

Les rapports ainsi créés entre l'évêque et les moines

nous paraissent clairement exprimés par la charte de

Bertoendus qui, après avoir accordé aux moines et aux

nonnes la liberté d'élire leur abbé et leur abbesse ajoute :

« Et si eis opportumim fuerit abbatem benedicendi aut

« chrisma consecrandi aut sacros 0)'dines percipiendi hoc

« tantummodo nobis propter canonicam institutionrm et

« prœjudicium ecclesie nostrœ abaque ullo motn reser-

« vamtis » ('). Certains évoques vont plus loin puisqu'ils

accordent aux moines le droit de faire bénir leur abbé par

n'importequelévêque. Tel le cas des privilèges de Murbach

et d'Arnolfsau.

Ces dernières hypothèses sont évidemment des cas

extrêmes. Elles marquent que sur certains points des

monastères particulièrement puissants, ou particuliè-

rement heureux, surent se créer vis-à-vis de leurs

évoques, une indépendance complète, une véritable

immunité spirituelle, presque une exemption (^). Mais

(1) Pardessus, II, p. 221, n» 423.

(2) On pourrait être tenté de penser que cette différence de régime entre les

monastères s'explique par une différence entre les règles qu'ils suivent, et

l'hypothèse qui se présente, tout d'abord, à l'esprit est celle qui attribuerait

les pouvoirs les plus larges, le droit d'instituer elles-mêmes l'abbé, aux

communautés d'origine irlandaise, soumises à la discipline de Saint Colomban,

tandis que les abbayes bénédictines laisseraient à l'évêque le soin d'instituer
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dans la majorité des hypothèses de la seconde caté-

gorie, la bénédiction obligatoirement donnée par le

diocésain maintient un certain lien entre l'éveqiie et le

monastère et nous avons vu que l'hypothèse normale était

celle où l'évêque intervient efficacement pour instituer

l'abbé (').

Il n'en faut pas moins reconnaître que cette situation

« normale » de l'abbaye privilégiée sanctionnait pour ïes

prétentions de Tépiscopat un grave échec. Les évoques

avaient cru que, par un habile emploi de leurs pouvoirs

spirituels, ils pourraient mettre la main sur les abbayes et

particulièrement sur la désignation des abbés ; mais la

résistance des moines, soutenus et encouragés par de

puissants auxiliaires, les contraignirent à céder. A partir

du viii" siècle, les abbayes, à moins d'être dans la propriété

des évoques, n'ont plus rien à craindre de leurs entre-

prises en ce qui concerne la liberté électorale.

J'abbé. Malheureusement cette hypothèse n'est pas confirmée par les faits, car

nous voyons des abbayes d'origine nettement irlandaise, comme Corbie,

réserver à l'évêque le droit d'instituer l'abbé.

(1) Nous nous sommes attaché h marquer la différence principale qui

existe entre les privilèges épiscopaux, mais il en existe d'autres, même en ce

qui concerne le droit d'élection, qui seul nous intéresse ici. Nous devons les

mentionner. Ainsi, tandis que la grande majorité des privilèges accordent

le droit d'élection sans limitation de durée, il en est, comme celui d'Agerad et

peut être aussi celui d'Emmo pour Saint-Pierre-le-Vif, qui ne paraissent

concéder ce droit que pour une fois. D'autre part, tandis que la formule de

privilège insérée au recueil de Marculfe ainsi que la plupart des privilèges

concrets qui nous ont été conservés, n'accordent aux moines que le droit de

choisir leur abbé parmi eux (in/erse) les privilèges des évêques de Strasbourg

autorisent leurs congrégations à élire leur abbé dans un cercle plus large,

dans l'un quelconque des monastères fondés par Pirniin — et le pri-

vilège de Berloendus n'apporte aucune limitation : il permet aux moines et

moniales de choisir leur abbé et leur abbesse où ils voudront (undecumque).





CHAPITRE m
Droits du roi sur les élections

Nous avons vu plus haut qu'il ne pouvait être question,

à l'époque mérovingienne, d'un droit régalien sur tous

les monastères motivant l'intervention royale dans toutes

sortes de désignations abbatiales et que le roi n'avait de

droits que sur ses propres abbayes. Il n'en est pas moins

vrai que la prérogative souveraine devait nécessairement

donner au roi une situation assez exceptionnelle et pri-

vilégiée, et que son activité, en ce qui concerne les élec-

tions abbatiales, n'est pas de tout point semblable à celle

d'un propriétaire quelconque. Nous nous demanderons

d'abord ce que c'est, à notre époque, qu'une abbaye

royale; puis nous chercherons à préciser les droits qui

compétent au roi sur ces abbayes, en matière d'élection.

A. — Les abbayes royales qui ont, incontestablement,

droit à ce titre sont, en premier lieu, celles qui ont été

fondées par le roi. Elles furent très nombreuses à notre

époque. 11 faut citer, parmi les fondations proprement dites

Saint-Maurice-d'Agaune (^), Saint-Marcel-les-Chalon (^),

(') Fondée ou restaurée par Sigismond en olG (Greg. Tur. Hist. Franc. Ilf, S :

Igitur mortuo Gundobaldn regnum ejus Sigismundiis filais ohlenuit,

monasteriumque Acaunensim sollerlicura cuin domibus ôasilicisqiie œdlfi-

cai'it ». Cf. Marius d'Avenches Chroiiii:. (M. G. H. Chron. Min. t. Il, p. 234).

(2) Fondée par le roi Contran (58i?) Frédégairc, IV, 1 : « A7ino ^4 regni

sui divino amore ecclesiam heali MarcelU iibi ipsi preciosus requescit in

corpore, suborbanum Cabilionensim, sed quidein (amen Segranum esl.

territurium merifice et sollcrter aedificare jussil, ibiqiie monachi.'s congre-

gatis monaslerium condidit ipsamqiie ecclesiam rébus plurimis ditavil ».
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Saint-Denis (*), Saint-Gennain-des-Prés (-), Cugnon (^),

(Uc.

11 convient de ranger àcôté de ces abbayes celles qui

ont été fondées par des reines, comme Sainte-Croix de

Poitiers (*), Gorbie("), GhellesC^'), Saint-Pierre-le-Vif de

Sens('), — ou par des maires du palais qui deviendront

rois, comme Echternach C).

(*) Sur les origines encore obscures de Saint Denis, voir l'étude de Julien

]ia\ei,(Œurres, t. I, p. 103 et s.). L'abbaye aurait été fondée par Dagobert

vers 623.

(2) Abbaye fondée par Childebert en 629 l'Frédégaire, IIF, o3 : « Ckildehèrlus

rex apud Parisius obiif, basilica sancli Vincendi, quam ipxe contriixeraf

,

sepultus est ».

(•') Fondé vers 644 par Sigebert III, (Hallcia et Roland, Rccup.il dex

Charles de Vabbaye de Slaoelol-Mulmédy, t. I, n" 1, p. 1.

(*^) Fondée par Sainte Radegonde (Greg. Turon. lUslorin Firtncorum, IX, 2)

[M. G. IL S. /?(•>'. Mer., I, 359; : « Eo anno bealissima liadefjundis ab hoc

mundo migravil; qux magnum p/ancluin in monasterlo quem consiifueraf,

dcrdiquid ». Cf. ibid, n" 42 et s.

(•i) Fondée par la reine Bathilde ot Clotaire III, d'après le diplôme de ce

dernier (Pertz, Dipl., p. 36, n" 38) : « Igitur dum nos cl prece/sn genilrix

nostra, domna BaMehildis regina monasterio lirorum in honore sancli

Palri et sancli Pauli pvincipum aposlolorum et sancli ^b'/ihani prolomnr-

ti/ris super pluviwn Somna in loco qui dicilur Corbeia quern Guntlandus

quondam posse'Ierat el nd fiscum nostrum perveneral, ubi preest venerabilis

vir Theodefridus abba, per aelernum luminis ndificare precepimus ».

(«j Fondée par la reine Bathilde (.1/. G. //. S.<? R. Mer., tome II, p. 489, Vila

liathildis .4), c. 7. « Quis eniin vnleal dicere quanta el quam magna com-

modn per religiosorum cœnobia largiendo intégra prœdia et silvas magnas
ad cellulits .s-eu monasieria conslruenda concessil

;
quod cliam cl ipsa velud

proprias .seu el peculiares Del casas, id est Kala in Purisinco a Deo sacratas

puetlas, cœnobium magnum virginum wdificaril ».

C) Cf. Prou, Elude sur tes chartes de fondati m de l'abljaye de Saiiil-

Pierre-le-Vif {Seas, 1894), p. 34 : a II nous paraît donc vrai.semblable que le

monastère de SaintPicrre-le-Vif, doit sa fondation, au cours du VI'' siècle, à

la reine Théodechilde, fille de Thierry I" ot petite-fille de Clovis ».

(8) Abbaye fondée par Pépin et Ploetrude (706,!. Pertz, Diplom., p. 93,

a° 4 : (( Idcirco ob konorem domini nostri Jésus Christi donamus dona-

lumque esse volumus ad monaslerium nostrum, quod est in honore saucla;

Trinilalis et aposlolorum Pétri et Pauli et sancli .fohannis Baptistae in

loco cognomento Epternaco, in pago Bedensi, super flunio Sura, in re

proprietatis noslrae œdificatum »,
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Mais faut-il compter ici les abbayes fondées par un par-

ticulier sur le territoire royal, sur le fiscua? La question

est délicate et n'est pas, suivant nous, susceptible d'une

réponse unique. Les choses se présentent en effet diffé-

remment, suivant que le roi a renoncé à son droit de pro-

priété ou qu'il ne l'a pas fait. Si le roi a renoncé à son

droit de propriété en aliénant le territoire de la future

abbaye, cette abbaye n'est pas une abbaye royale ; elle

entre dans le patrimoine du nouvel acquéreur qui assume

par là-même les charges que comporte le droit de pro-

priété. Mais le caractère môme qu'avait pris à cette

époque la propriété des monastères, obligeait le roi à ne

se désister de son obligation de protection qu'en faveur

de hauts personnages qui pouvaient la remplir. C'est ainsi

que nous le voyons concéder l'abbaye de Rebais à Saint-

Ouen(M, Jumièges ù Saint-Philibert (^). Mais de pareilles

aliénations sont rares sous les Mérovingiens. Le plus

(') Diplôme de Dagobert pour Rebais (Pertz, Diplom., p. 16, n° 16) :

« Ergo dum illustris vir Dado referendarius noster, ejusque germant Ado.

el Bado monasterium Jérusalem in honore sancti Pelri el Pauli et sancll

Anton/, quod vu/go appellatur Reshacis... quod ex no.ilra largitate merue-

runl, deuoti Deo juvante cojislriixerunt ». Le passage suivant du même di-

plôme pourrait faire croire que le roi avait conservé son droit de propriété

sur l'abbaye : « pràeceptionem vigoris nostri placuil propalare, per quam
dum super fiscum noslrum quod pro remedio animw noslrae indulsîmus

videtur esse constructum atque ex parle dilatum ». Mais ce n'est là qu'une

apparence. Le transfert de propriété a été opéré : ce qui le prouve c'est que

l'abbaye est l'objet d'une retranslalion en sens inverse de la part de Saint-

Ouen, dont le roi ne veut pas accepter la retraite [Vita Agili) c. 19 : « Sed
cum rex aa cuncli proceres i'rancorum illi in hoc facto nollent adquie.scere

voluntati eorum cessit, commillens poteslali regiœ illud monsteriolum »

C^) Jumièges avait été fondée par Saint Philibert sur un territoire à lui

concédé par Clovis II et Bathilde [Vita Bathildis A) {M. G. H. SS. R. Mer.

t. II, p. 492) c. 8 : « Ad Gemmeti cum domno Filiberto vira religioso et silvam

magnam ex fisco uhi cœnobium fralrum situm est, et multa munera et

paslus de fisco dominico ad ipsum monasterium conslfuendum concessit »,

Cf. Vila S. Filiberti, c. 6,
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souvent, quelle que soit la force apparente des ternies

employés [concedere dare^ etc.), l'abbaye demeure dans le

patrimoine royal. Telle est la situation de Bobbio(*)^ de

Montiérender (*), etc.

Les monastères fondés par le roi ou sur le domaine

royal, ne sont pas les seuls dont le roi soit propriétaire.

Il a également dans son patrimoine les monastères dont

la propriété lui a été transférée par leur propriétaire. Or,

c'est là une situation qui se rencontre parfois (^). Un certain

nombre de fondateurs ou de propriétaires d'abbayes, se

rendant compte qu'ils ne pourraient pas efficacement pro-

téger leurs établissements contre les dangers de toute

sorte qui les menaçaient, s'avisèrent d'en transférer la

propriété au roi. Ces abbayes, entrées de la façon la plus

normale dans le patrimoine royal, ne se distinguent en

rien des abbayes de fondation royale. Elles sont toutes,

au même titre, propriété du roi.

(<) Fondé par Saint Colomban sur un territoire à lui concédé par le roi

lombard Agilulf. Voir les textes cités par K. Voigt dans son excellente étude :

Die Këniglichea Eigenklosler..., p. 33, s. Cet auteur pense, comme nous,

qu'il ne s'agit pas ici d'une concession en propriété.

(2) Fondé par l'abbé Bercharius sur un territoire concédé par Childéric II

(673). Pertz, DipL, p. 30, n^ 31) : « adiit serenilatem nostram... abbas Ber-

charius, supplicans ut co7iccderemus ni quetndam locum in foresti Dervo et

in fine Wosciacense, in qua .tibi liceret conslruere monasteriu^n , et ut

daremus sumplus et praedia, per quœ ea qua; compelerent monasterio vel

loi'is cellurum complen't et monachorum conf/regationem iltidem aptaret.

Placuit igitiir clémentim nostra; fsum)fil viri mipplicatio et quw postu-

la verat cojicessimus îlli ».

(') Cette pratique remonterait au v" siècle s'il faut en croire un diplôme de

Clotaire I" (relatif à Saint-Jean-de-Réomo), dont l'authenticité, combattue par

Pertz, est admise par Lœning, G. D. K R., Il, p. 643, n. 3. Porlz, Diplom, p. 125,

n" 9 ; « Igilur notum sit omnibus quoniam, sicut dituv mémorial genitor

noaler Clodoveus monaxterium domni patroni no^tri Joannis ex dono ipsiu.t

tiub sua emunetati recepit, tenuit et honoravit, suisque posteris regibus

per pseceptum hœredilarium reliquit... » A l'époque mérovingienne nous

ne trouvons guère qu'un seul autre exemple certain de transfert d'abbaye au
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Au contraire, la question est plus délicate en ce qui

touche les abbayes « protégées », celles qui sont liées à

la royauté par un contrat de recommandation les plaçant

sous la « iultio » royale (^). Peut-on les compter parmi

les abbayes royales ? En quoi se distinguent-elles de celles

que nous venons de décrire ?

Au point de vue diplomatique d'abord, il est facile

d'observer une différence toute naturelle entre les abbayes

recommandées et les abbayes royales proprement dites,

qu'elles aient pris cette qualité par voie de fondation ou

par voie d'acquisition. Aux abbayes recommandées seules

est délivré un diplôme spécial de liiitio, un « schutz-

brief ». Les abbayes royales [stricto sensu) ne reçoivent

aucun privilège spécial, et cela se comprend fort bien :

faisant parlio du patrimoine royal, elles jouissent par

définition de la protection dont jouissent les propriétés

royales. Tout au contraire, les abbayes recommandées

demeurant théoriquement dans le patrimoine de leur

propriétaire (^), il leur faut un diplôme spécial précisant

les droits que le roi tient du contrat de recomman-

dation.

En outre, tandis que la propriété royale est un droit

roi. C'est celui de Reliais dont Saiul Oueu fait tradition à Clotaire II

(V. Agiii, 18;. Pour Eehternach, cf. Sickel, Beitrdge, III. 34. — A en croire

les chroniques, au contraire, beaucoup d'abbayes, dès l'époque mérovingienne,

•Hiraiont passé entre les mains du roi. Un certain nombre de vies de saints

nous mentionnent on effet ce transfert. La plus significative est la Vita

llermenlandi (M. G. H. S. Rer. Mev., V, 683 710) : Cf. Vila S GalH, Vila

S. Kavileffl, V. S. Fridolini,etG. Mais M. Krusch {M. G. II. S. Ber-Mer., IV.

2;j9 et s.), a montré qu'il ne fallait attacher à ces affirmations aucune valeur

historique. Le chroniqueur veut donner à l'abbaye des titres à la protection

i-oyale cl le fait de la façon la plus simple en faisant mensongèrement de

l'abbaye une abbaye royale.

(') Sur la luilio, cf. Sickel, Beitrage zur Diplomatik, IH, p. 8-42.

(2) Cf. Sickel, Beitrage, III, 39.
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réel, uae qualité du fond qui ne prend fin que par un

transfert de propriété, la recommandation, qui est un

contrat, ne confère à l'abbaye protégée qu'un droit per-

sonnel et temporaire. L'objet direct du contrat n'est pas

l'abbaye, mais la personne même de l'abbé et de ses

moines : l'abbaye n'est protégée qu'à titre accessoire. Les

effets de la recommandation prennent fin à la mort de

l'une quelconque des deux parties. Par suite, la lettre de

tuilio doit être renouvelée^ non seulement à chaque chan-

gement de souverain, mais à chaque changement d'abbé (').

Il nous paraît certain cependant que, si différentes

qu'elles fussent par leur structure juridique, la propriété

ot la protection royales produisaient, à l'époque méro-

vingienne, des effets identiques. S'il est vrai, comme
nous l'avons dit, que la propriété se définit essentielle-

ment, à cette époque, en une obligation de protection, un

droit de propriété dépouillé de cette protection n'est plus

qu'un titre nu, et toute la substance du droit passe au

nouveau protecteur, au roi. Ce qui distingue le roi pro-

priétaire du roi protecteur, c'est une simple différence de

technique juridique qui n'a point d'effet sur la réalité.

Une. formule mérovingienne, la formule même des

chartes de tuilio, qui nous a été conservée dans le recueil

de Marculfe, confirme cette hypothèse (^). Aux termes de

cette formule, le monastère recommandé est placé sous le

acrmo du roi et sous la mainbour du maire du palais.

Celui-ci devra suivre [^proaequi) toutes les causes du monas-

tère, tam in vico quam in palatio. Les avantages délivrés

à l'abbaye par le diplôme sont le droit général de quietw^

rasedere sub sermone régis, c'est-à-dire de jouir de la pro-

(1) Sic : Sickel, Rerlrâge, III, 39. — Contra ; Loening, G. D. KR., Il, 390,

(=«)-JVIarcqlfe, J, 24 (Zeumer, p. 58).
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tection royale, probablement sanctionnée par une amende

de 60 sons, — et d'autre part le droit précis de porter

devant la cour du roi, pour y obtenir une sentence défini-

tive, les procès qui ne pourraient, sans grave dommage,

recevoir leur solution dans le pagus môme (*).

Avec la troisième catégorie d'abbayes, les abbayes

immunistes, nous nous écartons nettement de la notion

d'abbaye royale ('-). A l'époque où nous nous plaçons,

l'immunité qui accorde à l'établissement ecclésiastique

une sorte d'autonomie fiscale et judiciaire, est absolu-

ment étrangère à toute idée de protection, par suite à

l'idée de propriété telle que nous l'avons définie. Ce n'est

qu'au milieu du viii" siècle que l'immunité et la protec-

J^ion royales se combineront pour se confondre auix** siècle

dans une institution, rimmunité-protection de Louis le

Pieux et de ses successeurs (^).

Il résulte de ce qui précède, que le roi exerce un droit

sur. les abbayes royales au sens large, c'est-à-dire sur les

abbayes qui sont dans son patrimoine ou auxquelles il a

délivré un diplôme de tultlo. Dans ces abbayes — dans

elles seules (*), — le roi intervient lors de la nomination

!>j « PropLevea per pvcscnlon (lecern'unufi cic jobemux pnecepluin, ul

memoralus ponli/'nx aul abha xub noslro sennonn el mundehurde anlidicli

riri quielus reaedeat. El nec voi nen juniores anl NUcces.<ior;'.i veulri réf.

((UÎsllbel eum de inqup.siUs occansionibiis injurkire une iiiquklarl non presu-

maiis ; el si aUquan causas adrersus eum vel suo mUlhlo surrexi-ri.nl,

quas in par/o absque ejits [jrare dispendio defniilus nnn f'uerint, in noslri

presenlia reservenlur ». — Sur les elTets judiciaires de la luitio, cf. Brunucr,

Zeugen und laquisllijnsbeweis dans Forschunjen zur Gescliiclitedei deulfschen

iind Franziisischen R:chl.s. p. 127 et s.

!-j Sur l'immunité, cf. M. Kroell, L'immunité franque, 1910.

(') Ce point a été mis en lumière par Sickel, BeilrjQe, III, 31-84.

C') Nous ne connaissons aucun exemple de nomination directe faite par le

roi dans un monastère dont 11 n'est pas propriétaire, qui n'est pas un monas-

tère royal, au sens que nqus (Jonnons ù ce mot.
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de l'abbé, mais la qualité royale donne à son interven-

tion des caractères particuliers qu'il nous faut préciser.

Le roi a certainement, comme tout propriétaire, le droit

de nomination directe. Nous voyons le roi nommer Saint

Aile à Rebais (^), Saint Remacle à Gugnon (^), Bathilde

nommer Théodebert à Corbie (^), Bertila à Ghelles ('),

etc. C'était vraisemblablement un acte politique, fait

par le souverain avec le concours des procercs ("). Il

(') Vita S. Agili, c. 16 à 20 {A. S. Mabillon, II, 322 s.). Lo texte, malgré

son intérêt, est trop diffus pour que nous puissions le transcrire ici. Ce qu'il

importo de noter, iî'ost la condition juridique do l'abbaye au moment où

Dagobert nomme Aile à l'abbatiat. Le monastère, qui avait été propriété royale

puisqu'il était fonde sur un territoire du fisc (Cf. supra, p, 73, n. 2), avait

cessé d'être dans le patrimoine du roi à la suite d'une tradition que le roi

avait faite à Saint Ouen, mais il était entré de nouveau dans le patrimoine

royal par l'effet d'une retranslation opérée par Saint Ouen : c. 19. « Uis il(P

complelis fecit venerabilis Audocmis hoc monasterium locupletissime popu-

losum. .
;
quin etîam poslposila aHiludlnis potentia assiduis meditationibus

moliebatur abjectis fugacibus saeculi opibus in eodem monaslerio sub monas-

tica professione Chrisli mililiam gp.rere. Sed cum rex ac cuncli proceres

Francorum illi in hoc fado nollent adquiescere, voluntali eorum cessil,

commiltcns poleslali regiw eliam iUud monasterium. Proinde in npisco-

pali synode quœ kalendis mail in Clipiaco eo anno est habita bcutum Agi-

lum prsscelleniissimus rex in memorato cœnobio pr,-£fecit abbafem ». Il

résulte de là que c'est à litre de propriétaire que le roi nomme Saint Aile.

(-) Diplôme de Sigebert III (vers 64i). Pertz, p. 21, n°21. Halkin et Roland,

p. 1, n. 1 : (( Ideoque sut devotione anim,T vostrœ, cum consilio magnifico-

rum apostolicorum C/iuneberti, Memoriani, Godonis, vel inluslrium virorum

Grimoaldi, Bobonis, Adalgisili, monasterium regulare in lionore patroni

nostri Pétri, Pauli, Johannis vel ceterorum martyrum, in terra nosira silva

Ardenense in loco qui dicitur Casecongidinus, quem Sesomiris ftuvius cingere

videtur et ex nostrs largitatis munere juxta patrwn traditionem cœnobium

constTuere volumus, et ibidem Christo auspice Remaglum abbatem consti-

tuimus, qualiter ibidem secundum ordinem et monita antiquorum patrum

conversari debeat ».

(*) Vita Bathildis A., c. 7 cf. supra, p. 60.

(*) Vila Bcrtiliv, c. 3 cf. supra, p. GO.

(») Cf. le diplôme de fondation de Cugnon cité supra, n. 2 Le maire

du palais parait avoir joué on cette matière un rôle prépondérant : Cf. le

diplôme de Chilpéric II pour Saint Maur-des-Fossés (Pertz, Diplom., p. 78) :

(( una cum consensu majoris domus nosira; Raganfredi ». V. sur la partici-

pation des « grands » aux diplômes royaux Siclcel, Beitruge, III, 46 et IV, 16.
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y procédait sans doute lors dé la tenue d'un synode (').

En second lieu, le roi a, comme tout propriétaire, le

droit d'accorder à ses monastères le droit de libre élec-

tion. Il paraît même avoir été, dès l'époque ancienne,

plus libéral sur ce point que les autres propriétaires

laïques ou môme ecclésiastiques. Ici encore, le roi n'agit

qu'à titr« de propriétaire. Nous ne le voyons délivrer de

diplômes portant concession de liberté électorale qu'à

des abbayes faisant partie de son patrimoine. Les textes

qui semblent au premier abord contredire cette assertion

ne sont point des diplômes constitutifs de liberté électo-

rale. Ce sont de simples diplômes confirmatifs (^). Le pre-

(') Cf. la nomination de Saint-Aile à laquelle il est procédé au synode de

Clichy (V. supra, 92. n. 1).

(-) La formule de conflrmation royale des libertés monastiques accordées

par l'évêque ou par le propriétaire, nous a été conservée dans le recueil do

Marculfe, au n° 3» du livre I" (Zeumer, p. 65). On y lit cette clause : « adji-

cientis ul et privilegium tam de abbatis ingressu, ipsa congregatio, posl

f/uod alius migraverit, ex se Insi'duendo, quam et de reliqua omnia quod
per instilutione pontîficum de tempore illius usque nunc ipse monasterius

haôuit concessum... ». C'est à une formule confirmative de ce gonre qu'il

convient selon nous d'assimiler le diplôme de Thierry IV pour Murbach (Pertz,

Dipl.p.8^, n. 93), à supposer qu'il soit authentique. En 727, Murbach n'était

pas une abbaye royale. Ce monastère avait été édifié par Pirmin sur un alleu

du comte Eberhard. Pourtant le roi lui garantit la libre élection de son

abbé : « Eé si abba ipsius congregationis de hac luce vocalus fuerit, nullus

ibidem de alio monasterio nec de civitate, nec pro parente ta, nec ab epis-

copo ordinatus, neque per polestatem, veqiie per premium aut quolibet

ingénia cuicumque judici, nullus présumât ibidem aôbateni ordinari, nec

quandocumque nécessitas cvenerit abbatem insliluere, nisi quem ipsa con-

gregatio et melior pars elegeril secwidum quod régula et privilegius ipso-

rum continet, ipsi sibi dignum constituant paslorem ». Le caractère conlir-

matif du diplôme nous parait démontré de la façon la plus nette par la

phrase suivante : « Petiit ipse vir Dei Perminus episcopus serenitati ndstri

cum ipso jam nominato fideli nostro Ebrochardo comité, talem ob hoc nos-

trum emanere preceptum de omni corpore possessionis ipsius monasterii

quicquid at presens tenere vel donare videtur, aut quod inantea a quocum-

que Deo inspirante ibidem recte fuerit conlatum vel delegatum, per nostrum

preceptum debcreinus in Dei nomen plenius confirmnre ».
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rnier diplôme royal de liberté électorale qui nott§ soit

connu est celui qui fut délivré par Dagobert I<^'" à l'abbaye

de Rebais en 636 ('). Le roi, parmi de nombreux privi-

lèges accordés aux moines, ajoute cette clause: « Etcum
(( ahbas ille fuerit de seculo evocalus qucm ex semef, ipsis

« ipsa congrecjalio elegerit sibi secimdum sancta?n regulam

(t senioretn instituât per omnia et ex omnibus secundwn

« delegationis votum velhujus séries auctoritatis suffiiltuni,

« oui absque inquietudine ibidem ciincta proficiant in aug-

« mentum ». C'est là sans doute le premier privilège royal

qui nous ait été conservé, mais la question se pose de

savoir si, à cette époque et même déjà auparavant, d'au-

tres abbayes ne possédaient, par faveur royale, le môme
.droit. En éiiidiant les droits des évêques (^), nous avons

eu occasion de dire que dès lors un grand nombre

^d'abbayes, et pawni elles les abbayes types de Lérins,

d'Agaune, de Saint-Marcel de Ghâlons, avaient probable-

ment reçu le droit d'élire leur abbé. Mais ce droil. leur

avait-il été concédé par le roi, par l'évêque diocésain ou

par leur fondateur ? C'est ce qu'il est impossible de savoir

avec certitude en l'état présent des sources. 11 semble

bien pourtant qu'au moins au vu'' siècle, la liberté électo-

rale soit accordée plutôt par les évêques que par le. roi,

et que ce dernier se borne à suggérer la mesure, à peser

sur la décision de l'évoque, et, le privilège une fois délivré,

à le confirmer (=^). Au siècle suivant, nous trouvons au

(I) Pertz, Uipl.,]). lis, n» 16.

{-) V. supra, ch. II.

(^) Nous avons rencontré cependant, au vni'= siècle, un exemple contraire,

celui relatif à Rebais, où le diplôme de Dagobert précède le privilège de Bur-

gundofaro. L'abbaye de Fontenelle aurait également reçu d'Ansbert, évèque

de Rouen, en 688-689, un privilège qui s'appuierait sur des diplômes royaux

antérieurs (V. Ansberti, S. Bev. Mer., t. V, p. 630), c. 18 ; « ... ut per suc-

cedenlia {empara secundum s-, palrtuBcnedicli regulam el ut pnecedenlium
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contraire un certain nombre d'exemples où la concession de

liberté électorale a sa source directe dans un diplôme royal.

Tels sont les actes de Chilpéric II pour Saint-Maur-des-

Fossés (') (a. 1\ 7) de Thierry IV pour Saint-Denis
C')

(a. 723),

de Ghildéric III pour Stavelot et Malmédy (*)^(a. 74i-).

regum Hludocici videlicet et lllolaril simulque tlilderici iiecnon pi Theodoricl

privilegiorum auctorilates docenl ex semet ipsis sibl perhennis lemporibun

abbalem eligerent ». Mais l'authenticité de cp diplôme est fortemeat contestée,

(') Confirmation d'un diplôme de Dagobert III perdu. Nous en transcrivons

ici la plus grande partie : (Perlz, Diplom., p. 88, n" 78] : « Ideo venerabilis

vir Waldernarus abba, considerans infirmitalein et imbecillitalem corporis

sui et fréquentes infivmitates, guibus illum Dominus castigari dignatus est,

perlraclans cum omnibus f'iatribus, qui [in] monasterio Fossatensi in pago
Parisiaco omnipolenti Deo deseruiri videntur, clementia: regni no.ttri sug-

ges.nt ût secundum eorum piHvilegium quod ah aatecessoribus nostris et

pontificibus conservatum fuit, a nobis etiam... per cuneta lempora mancat

confirmatum atque conservatum. Proinde ipsi abbati vel suis monachis taie

prseceptum et confirmationem fieri rogamus una cum consensu majoris

domus nostrx Raganfredi, ut quicquid in ipso eonim privilégia loquitur,

hoc nos per nostra auctoritate et successorum nostrorum per tempora

conservatum et inviolatum esse volumus atque decricimus. Et omnino lioc

jubemus, ut in ipso monasterio nulla extranea vel opposita persona sme
vuluntate abbatis vel f'ratrum suonim ad dominandum vel compctendum in-

gredi prœsumut ; sed juxta privilegium, quod nostrœ pnesenlise prsesenta-

veranf, quem abba elpgcrit et illapars monachorum melioi' de ipsa congre-

gatione, vel ni nécessitas f'uerit, de quolibet monasterio, post decessum

abbatis vel guandocumque ipse abba voluerit, omnia cum ipsius consensu

et voluntale subjectorum suorum licentiam habeant constiluere abbalem,

sicut in eorum priuilegio manifestissime designatur. Ha tamen, ut talis

eligatur qui corpore sit castus, menti dévolus, sacris scripturis condilus

et conversationi regulari inslructus: ut ipsi monachi sub quielo ordine

viventes, nihil patientes inquieludinis, pro statu regni noslri et pro salute

tolius populi melius et melius exorare delectet ».

(*) Perlz,'Diplom., p. 83, n" 93 : « Et illud viro in hune privilegio nostrx

serenilatis placuit inserendi : ut cum abba de ipsa casa Dei de hune seculu

nulo divino puéril evogatus, iiceat ipsius sancli congregatione, de ipsa

monasthirio ex semetipsis elegire, et quem bonum et condignum inuenirent

qui honnus abbatis secundum urdiny sanclo possit regere vel gobernare,

et unanimiter consenserint, data auctoritate a nobis vel successoribus

nostris, ibidem in ipsa casa Dei inslituatur abba, et pro esiabilitate rigni

jioslri vel pro cunctis leodis nostris seu salute patrite Domini .misericordiam
valeant exorare ».

(•') Pertz, Diplom., p. 88, u» 97 : « Adjivienlcs cryo ut etiam in ipsa pri~
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Bien qu'ils soient des actes de propriétaire, ces di-

plômes diffèrent des chartes privées accordant la liberté

électorale, à divers points de vue. Tout d'abord, il semble

que dès notre époque, cette concession soit, dans une

certaine mesure, un acte politique. Ils paraissent avoir

été délivrés après avoir pris conseil des proceres ou sur

l'avis des maires du palais. En outre et pour la même
raison, le diplôme de liberté électorale n'est en prin-

cipe valable que pour la durée du règne de celui qui l'a

octroyé. Il doit être renouvelé par chaque nouveau roi.

Mais, la principale question qui se pose au sujet des

privilèges de libre élection, est celle de savoir s'ils confie-

raient véritablement aux moines un droit d'élire et

d'instituer leur abbé, s'ils ne leur accordaient pas seule-

ment, au contraire, le droit de désigner un candidat. En

d'autres termes, l'élection une fois faite, n'était-il pas besoin

d'un nouvel acte confîrmatif émanant de la royauté?

La solution du problème est assez délicate à cause du

petit nombre de diplômes qui nous ont parvenus.

Un seul d'entre eux est très net sur la question, c'est

celui de Thierry IV pour Saint-Denis (*). Il s'exprime, en

effet_, dans les termes suivants : « et qiiem bonum et condi-

gniim invertirent qui pro honiia ahbatias secundum urdiny

sancto possit regere vel gohernare etunanimiter consenserint

data auctoritate a nobis vel a succesmribus nostris, ibidem

in ipsa casa Dei instituatur abba ». Pour Saint-Denis, il

est donc bien clair que l'élection ne suffira pas, mais

qu'elle sera soumise à la ratification du roi.

vilegio de abbatis ingressu, ipsa loci eongregatio, postquam alius migravit,

e semet ipsis regulariter eligeiinl, instituendo abbati potestatem habeant

committendo... ».

(1) Pertz, Diplom., p. 83, n" 93'
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Gorbie,- abbaye royale, fondée par la reine Bathilde,

avait reçu de Berthefridus, évèque d'Amiens, un privilège

de liberté électorale que le roi avait très probablement

confirmé. Pourtant, à la retraite du premier abbé Théode-

fridus, la dignité abbatiale fut conférée, non pas à un

abbé élu, mais à un abbé nommé, Ghrodegaire ('). C'est

seulement ensuite qu'il fut donné aux moines de Gorbie

de procéder à l'élection de leur abbé. Leur choix se porta

sur un moine du nom d'Erembert, Or, nous avons

conservé le texte d'un diplôme du roi Thierry III qui

munit cette élection de son autorité royale ("). Voici en

quels termes s'exprime le texte : « Petierunt ut liceat

« eis secunchim corum electionetn et secundum sanctum

(( privilegimn qitod supra sancto loco ax regali niunifi-

« centia et mcerdotum concessione indultum est, de semet

« ipsis elùjere rectorem ». Malgré l'obscurité des termes

et l'équivoque qui naît du même mot eligere employé à

deux lignes de distance en deux sens différents, il est

certain que l'élection a déjà eu lieu quand les moines

adressent au roi leur supplique. Le texte poursuit en

effet : « Et duin eorurn petitio nostrae serenitati congrua

« esse et rationabilis in otnnibus videtur venerabilem viruin

« Erembertum^ dumin ipso monasterio fuit nutritus queiu

« ipsi homines cum voluntate suprascripti pontificis dorrmi

« Theodefridi episcppi elegerunt, nostra clementia ipsis

(( monachis concessisse comperite, sicut suggesserunt ». Il

(1) Diplôme de Thierry III, Pertz, Uiplom., p. 47, q" o2 : « .... duin vene-

rabilis vir Chrodegarius abha secundum consueludinem humanse fragilitatis

de hac luce ad Dominum migrasse dignoscitui\ quem apostolicus vir domnus
et pater noster Theudefredus episcopus, dum et ille onus pontificale meruit

accipere, per nostram voluntatem et prœceptionem ad. regendum ac domi-

nandum monasterio superscripto conslituit; ......

(2) Pertz, Diplom., p. 48, n" 52; Levillain, Charles... de Corbie, p. 233.

7
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résulte nettement de cette phrase que le roi donne son

assentiment à une élection qui a eu lieu en vertu d'une

concession de liberté électorale antérieure. Mais quelle

portée convient-il d'attribuer à cette ratification royale.

M. Levillain semble penser qu'elle n'a qu'une valeur tout

accidentelle et qu'elle ne s'explique que par une situation

exceptionnelle ('). Pour la première fois qu'ils faisaient

usage de lear droit d'élection, les moines auraient jugé bon

de demander au roi une confirmation du candidat choisi par

eux. Pourtant, il nous paraît beaucoup plus vraiseriiblable

de considérer le diplôme de Thierry III comme la rati-

fication royale prévue par les privilèges épiscopaux. Voici

comment s'exprimait à ce sujet le privilège de Berthe-

fridus (^) : « Data auctoritate a prefato principe vel ejus

« successoribus ^ a noôis vel successoribus nosiris... ordi-

« netur ». Là part de vérité que contient l'observation

de M. Levillain nous paraît se réduire à ceci, que les rois,

pour donner leur ratification à l'élection par les moines, ne

procédaient généralement pas d'une façon aussi solennelle.

Du moins, le diplôme de Thierry III est-il le seul diplôme

qui nous eût été conservé, dont l'unique objet soit la

confirmation de l'élection d'un abbé. Mais, qu'elle fût ou

non donnée par un diplôme, la ratification de l'autorité

royale nous semble avoir été, à Gorbie, juridiquement

nécessaire.

L'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés paraît avoir reçu

pour la première fois du roi Dagobert II un diplôme por-

tant une liberté électorale. Mais ce diplôme ne nous a pas

été conservé et nous n'en connaissons l'existence que

par une allusion contenue dans un acte postérieur, un

(1) Op. cil., p. 60.

(2) Pardessus, Diplomata, II, p. 126, u" 34o.
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diplôme de Ghilpéric II de l'an 717 {\. Ce diplômea pour

unique objet de confirmer aux moines leur droit de libre

élection et ne paraît point contenir de clause qui ne figurât

déjà sur les diplômes qu'il confirme. Les termes dont il

se sert sont assez intéressants. Les voici : « Et ojnnino hoc

« jubemufi ut in ipso monasterio nidla extranea vel oppo-

« sita pei'Hona sine voluntate abbatis velfratnim suorum ad

« dominandum vel competendum ingredi présumât^ sed

« jiixta privilegium quod nostre presentie presentaverunt

« qiiem ahba elegerit et illa pars monachorum melior de

« ipsa congregatione vel si nécessitas fiierit de quolibet

« monasterio, post decessum abbatis, vel quandocumque

« ipse abbas voliierit, omnia cuin ipsius consensu et volun-

(( tate subjectorum suorum licentian habeant constiiuere

« abbatem, sicut in eorum privilégia manifesllssime desi-

« gnatur ». Ce diplôme paraît accorder aux moines, agis-

sant d'accord avec l'abbé sortant.de charge (^), le droit de

constitaere abbatem, de conférer l'abbatiat à l'abbé élu.

11 n'est pas question d'une intervention royale qui se

produirait alors.

Pour l'abbaye de Stavelot et Malmédy, un diplôme de

Childéric III nous donne quelques indications, malheu-

reusement encore assez vagues (^). Ce monastère avait

reçu des privilèges de liberté de la part des évêques et des

rois. Il est probable, mais non certain que ces privilèges

étaient, quant à leur teneur, conformes à la formule type

de Marculfe et contenaient une clause de liberté d'élection.

Or, nous voyons par le diplôme cité, que l'abbé Anglinus

(1) Pert3^ Diplom., p. 78, no 88.

(2) Ce trait marque l'influence persistante de la règle de Saint Coloraban

qui était observée à Saint-Maur-des-Fossés.

(•') Pertz, Diplom., p. 87, n" 97; Halkin et Roland, op. ci/.., p, 43 (a. 744),



iÔO t»RËMIÈRE PARTIE — CHAi'ITRÉ lit

avait été nommé par le roi : « Dum et Anglinus abbas qui

« etiam monasteria Stabulaus et Malmundario... ex nostro

(( permissu jiissus est regere » . Cette nomination avait-elle

été précédée d'une élection, nous ne saurions le dire. Mais

ce même diplôme nous paraît contenir une véritable

renonciation faite par Childéric III à son droit de contrôle

sur le choix des moines (*). Il leur accorde en effet, non

seulement le droit d'élire, mais celui d'instituer leur

abbé : « inatituendo abbati potestatem habeant commit-

tendo ».

L'impression qui se dégage de la lectui-e de ces

diplômes est assez confuse et Ton ne saurait apporter ici

une conclusion très nette. Il semble pourtant que d'une

façon générale, le roi se réserve le droit de ratifier l'abbé

élu par les moines des abbayes royales.

L'étude des désignations abbatiales à l'époque mérovin-

gienne, nous a permis de constater que ces désignations

sont dominées par le principe de l'appropriation, étant

entendu que cette appropriation se définit en une obli-

gation de protection. Durant cette période, l'abbaye est

toujours considérée avant tout et presque exclusivement

comme un établissement religieux. De môme, l'abbatiat

est une fonction religieuse, différente sans doute d'une

prélature séculière, mais plus éloignée encore d'une

fonction civile. Cette double expression d'une môme idée

explique et explique seule certains traits constants que

nous avons pu relever à travers le désordre apparent des

solutions que nous présentaient les textes. Ces traits sont

les suivants :

(1) Telle est l'interprétatioD que donne également de ce texte M. Krusch

{M. G. H. SS. Rer. Mer., V, 94).
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1" Le propriélaii'e nomme l'abbé ; il fait porter son choix

sur un moine de l'abbaye ou sur un religieux pris au

dehors, mais son choix n'est guidé que par le souci de la

bonne gestion matérielle et morale du monastère et ne

semble pas soulever de protestations de l'Eglise ni

des moines. Souvent il accorde à ses moines le droit

d'élection.

2° L'épiscopat voit d'un mauvais œil le clergé régulier

et cherche à le faire entrer dans les cadres de l'Eglise

organisée. Mais sa tentative est infructueuse. Aux vu'' et

viii" siècles les évêques cèdent devant la résistance des

moines appuyés par les fondateurs et par la royauté ; ils

reconnaissent que leur autorité ne fait pas obstacle à la

liberté de l'élection abbatiale.

3° Enfin, les droits du roi sur les élections ne se dis-

tinguent que très faiblement de ceux que posséderait un

propriétaire ordinaire. Ces différences concernent le

champ d'application de ces droits et leur forme. Quant

au premier point, le roi peut agir non seulement sur ses

abbayes patrimoniales, mais sur celles dont il a la tidtio.

D'autre part, le roi semble donner aux diplômes de liberté

électorale qu'il accorde à ses monastères, la forme d'actes

« politiques » et se réserve au moins le plus souvent

un droit de contrôle sur l'abbé élu dans ses abbayes.

A l'époque carolingienne les choses auront changé pro-

fondément. C'est qu'au viii** siècle, il se produisit dans la

conception de l'abbaye et de l'abbatiat des modifications

essentielles.

Pour parler d'abord de l'abbaye, tout en continuant à

voir en elle un établissement affecté à des fins reli-

gieuses, on commence alors à la considérer sous un

liouvel aspect, celui d'un bien-fonds productif (Je reyei^us,
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Les monastères oonstitnaient alors d'immenses domaines

sans cesse accrus par la piété des fidèles. Ils devaient

fatalement exciter des convoitises redoutables. Cette évo-

lution fut puissamment aidée par les circonstances poli-

tiques. L'invasion musulmane du viii" siècle, en suscitant

un danger pressant et soudain, mit Charles Martel dans

l'obligation de se recruter des cavaliers et de les retenir

par des largesses. Il employa à cet usage, par des pro-

cédés juridiques que l'on discute encore, les biens d'Eglise.

Il distribua ou fit distribuer à ses fidèles un grand nombre

de terres d'Eglise et de monastères. Sans doute, à ce

moment, les propriétaires laïques des couvents n'en devin-

rent pas les supérieurs, mais, considérant leur monastère

comme un patrimoine dont on tire profit, ils étaient un

élément perpétuel de trouble dans l'organisation monas-

tique. En particulier, dans la question qui nous intéresse,

dans la nomination des abbés, ils s'inspiraient bien plus

de leur intérêt propre que du bien-être de la communauté.

Ainsi l'abbatiat se transforme : il suffit de faire un pas

de plus et on lui attribuera directement une valeur poli-

tique. Cette évolution est accomplie dans la seconde

moitié du vin" siècle. Dès avant la restauration carolin-

gienne, on voit la direction de grandes abbayes confiée à

des personnages qui n'ont d'autres titres que les services

rendus à la royauté; on voit le pouvoir royal déposer les

abbés, leur imposer l'obligation de fidélité. Sous l'Em-

pire carolingien, les abbés des monastères les plus impor^

tants sont de véritables fonctionnaires. Ils résident à la

cour, ils sont chargés de la fonction de ?7iiss?,, on leur

confie des négociations diplomatiques ou des expéditions

militaires.

Cette transformation aurait sans doute abouti à la ruine
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complète du monachisme dans notre pays si une réaction

vigoureuse ne s'était produite. Uu moment, l'on put

croire qu'elle serait l'œuvre de la royauté elle-même.

Louis le Pieux était animé des sentiments les plus bien-

veillants à l'égard des moines et contribua de tout son

pouvoir au triomphe de la règle bénédictine. Mais, comme
nous le verrons, il ne sut ou il ne put rendre à l'institu-

tion monastique son caractère primitif, et les abus se per-

pétuèrent sous son règne et celui de ses successeurs. C'est

seulement à partir du x" siècle, à partir de la fondation de

Cluny et à la faveur du grand effort accompli par l'Eglise

lors de la querelle des Investitures, que le monachisme

put conquérir son indépendance vis-à-vis des puissances

séculières et recouvrer dans une certaine mesure ses

anciennes traditions.





DEUXIÈME PARTIE

ÉPOQUE CAROLINGIENNE

Pendant la période carolingienne nous ne trouvons plus

cette diversité de modes de désignation qui nous avait

frappé à l'époque précédente. Deux principes seulement

restent en présence : le principe de l'élection et celui de

l'appropriation. Réclamé par les congrégations, soutenu

par les souverains réformateurs et accepté par les évêques

eux-mêmes, le droit d'élection a tendance à s'imposer

comme une règle de droit. 11 triompherait s'il ne se heur-

lait au principe contraire, celui de l'appropriation qui a

acquis à cette époque une valeur économique et politique

qu'il ne connaissait pas auparavant. Des intérêts considé-

rables sont désormais attachés à l'abbatiat et le proprié-

taire en sent tout le prix. L'intérêt de cette période, en ce

qui concerne notre question, se trouve dans la lutte

engagée entre les deux forces antagonistes. Elles se mani-

festent surtout dans l'action de la royauté, mais nous étu-

dierons d'abord, dans un court chapitre, les droits des

propriétaii^s particuliers. Nous terminerons enfin par

une étude des droits du pape dout l'action, qui devait être

décisive, commence à se faire sentir à la fin de notre

période.





CHAPITRE PREMIER

Droits des propriétaires

A l'époquo carolingienne la notion d'abbayo privée a

subi un changement. Le nombre des abbayes privées

demeurées dans le patrimoine de la famille de leur fonda-

deur, a sensiblement diminué : la plupart d'entre elles ont

été données au roi par voie de tradition. Mais en revan-

che, le roi a concédé un grand nombre d'abbayes en

bénéfice ou en propriété à des particuliers, à des églises

ou à d'autres abbayes. La question se pose donc encore

de savoir quels sont, sur leurs abbayes, les droits des

propriétaires en ce qui concerne la désignation du supé-

rieur.

Le principe subsiste : le propriétaire nomme l'abbé. Et

nous avons la bonne fortune de posséder pour cette

période un texte démonstratif qui nous faisait défaut

pour l'époque mérovingienne; 11 est relatif à l'abbaye de

Fulda. On sait que cette abbaye avait été fondée par Saint

Boniface et était restée imprégnée de son esprit. Elle était,

en conséquence, en butte h l'hostilité des évêques. Le

contlit demeura latent jusqu'au jour où LuUe, évoque de

Mayence, réussit à impliquer l'abbé de Fulda dans un

complot et à le faire envoyer en exil à l'abbaye do

Jumièges. Mais ce premier résultat ne satisfit pas l'évoque,

Pour établir dans le monastère un esprit plus docile à sa

domination, il lui fallait imposer à la communauté ur^
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abbé qui fût à sa dévotion. Pour atteindre ce but, LuUe

se fît donner la propriété de l'abbaye. Voici comment

s'exprime le cbroniqueur (^) : a Lulhis intérim optenuit

apud Pippinum regem mimera injusta tribuendo, ut mo-

nasterium Fulda in suum dominiwn donaretur ; acceptaque

super illud ditione abbatetn ibi qui sibi per omnia oblem-

peraret constitiiit qiiendam presbyterum scilicet suum qui

dicebatur Marcus... ». Il est manifeste que l'évoque n'a

voulu obtenir la propriété de l'abbaye que pour y nommer
l'abbé et que la nomination à laquelle il procède est faite

en vertu de son droit de propriété. La qualité d'évôque

qui appartient à Lulle n'intervient à aucun degré dans

cette affaire.

Cet exemple se réfère à l'hypothèse normale de la

succession de l'abbatiatau cours de l'existence de l'abbaye.

Il va sans dire que le propriétaire jouissait du même
droit de nomination lorsqu'il s'agissait de nommer le

premier abbé. Il l'exerçait aussi dans une hypothèse ana-

logue dont il convient de dire quelques mots, celle d'une

réforme de l'abbaye.

Les règles monastiques, môme celle de Saint Benoît,

exigeaient beaucoup de leurs adeptes. Tous n'étaient pas

capables de mener jusqu'au bout une vie toute de renon-

cement et d'austérités. Aussi, beaucoup de monastères

qui avaient donné au début l'exemple d'une piété fervente

virent-ils la discipline se relâcher et les mœurs perdre

leur rigidité. A bien des reprises, l'idée monastique subit

ainsi une sorte de crise : nous ne citerons que la plus

importante de celles qui se produisirent durant notre

période, A la fin du vm" siècle beaucoup d'abbayes

(1) Vita Slurmi, cXl {M, G. H, SS. Il.fp. 374)
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renoncent à suivre la règle monastique (de Saint Golomban

ou de Saint Benoît) pour vivre d'une existence plus aisée

sous le régime des chanoines réguliers ('). Il fallut toute

l'énergie de Benoît d'Anianc secondé par Louis le Pieux

pour assurer la victoire de la règle bénédictine.

C'était le plus souvent le propriétaire qui, soucieux de

la réputation de son cloître, prenait l'initiative de cette

réforme. Pour l'opérer, un moyen énergique s'imposait.

Pour ramener les moines dans la voie droite, il était

nécessaire de placer à leur tête un homme qui eût gardé

intact le culte de l'ascétisme monastique. Un tel homme
ne pouvait se trouver dans l'établissement corrompu. Il

fallait donc le faire venir d'ailleurs ; c'est pourquoi les

réformes furent presque toujours accompagnées d'un

changement d'abbé, changement naturellement contraire

à la volonté des moines. Ceux-ci s'insurgèrent parfois

contre leur nouvel abbé ; mais celui-ci, soutenu par le

propriétaire, eût, semble-t-il, le plus souvent raison de

leur résistance. Il nous a été pourtant conservé le souvenir

de luttes qui ne se terminèrent que par l'expulsion des

moines et leur remplacement par une congrégation

nouvelle.

(1) En 789, dans an&Admonitio generalis, Charlemagne met les communautés

eu demeure de choisir entre la vie canoniale et la vie monastique {M. G. H.,

Cap., I, 60), c. 77 : « est illi clerici qui se flnquni liabitu vel nomine

monachos esse, et non sunt omnimodis videlur corrigendos atque emen-

dandos esse, ut vel veri monachi siiit, vel vert canonici ». Cette prescription

est répétée dans le concile de Mayence de 813, c. 21 (M. G. IL, Conc, II,

267) : « Si monachi fieri voluerint regulariter vivant, sin autem canonice

vivant omnino ». — Cf.. aussi concile d'Aix-la-Chapelle, de 816, c. 123 [Conc,

II, 40a). — Sur la distinction entre la vie canoniale et la vie monastique, cf.

Levillain, Les origines du monastère de Nouaillé, dans Bibliothèque de l'Ecole

des Chartes, 71, 1910, p. 267-276. — Sur la substitution des chanoines aux

moines en Lorraine, cf. Parisot, TjC royaume de Lorraine sous les Carolin-

giens, p. 712 et s.
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Ainsi, le propriétaire a gardé durant l'époque carolin-

gienne le droit de nomination abbatiale qu'il possédait à

l'époque précédente ; mais il semble en avoir fait un plus

mauvais usage. Les propriétaires paraissent s'être inspiré

dans leur choix moins du besoin de la communauté que

de leur propre intérêt matériel oii politique. On peut citer

à l'appui, la nomination de Marc à l'abbatiat de Fulda.

Imposé à la communauté par la volonté de l'évôque-

propriétaire, il fut mis bientôt dans l'impossibilité de

remplir ses fondions et dut les résigner (^). C'était un fait

établi au ix^ siècle que les abbayes données en bénéfice

sont exp g ées aux plus graves désordres f). Il est même
des propriétaires qui ne se contentent pas de nommer à la

tête de leur établissement un individu qui sera leur

humble serviteur : ils prétendent devenir abbés eux-mêmes.

L'abbatiat devient alors une sorte d'annexé de la propriété,

il devient laïque patrimonial et héréditaire.

Cet abbatiat laïque (') prit dans notre pays une grande

extension, et bien qu'il paraisse plus tard plus répandu

dans le midi qu'ailleurs, on ne saurait à notre époque

le limiter à cette région. 11 y eut des abbés laïques à Saint-

(') Vita Slurml, c. 17 : « Lullus... accepta super illad dilione, ahbatem

Un qui sibi per omnia oblemperarel, constiluit, quemdam prcsbylerum

ncilicet suum qui dicebcdur Marcus; sed quoniam fratres animos suos ab illo

propter prioris amorem averlebant, eral eis quasi extraneus, et non conve-

niebant mores ipsorum. Qua inconvenientia morum, licet corporibus simul

habitassent^ mentibus ab invicem disjuncti erant cumque in lali discordia

défèrent, et fratres semper medttarentur qiialifer ilenim per Dei gratiam

Sturnien abbatem suum adsciscere potuissent, Marcum quern inviii Lullo

faciente^ super se abbatem. acceperunt, ejus ulterius controversiam ferre non

valentes, bonum consilium inierunt, et eum abjecerunt,'ei ne illorumidterius

abbas fieret, unanimiter contradixerunt.

(2) Cf. la formule de Merckel, n» 61.(Zeumer, p. 262).

(3) Cf. Du Gange, v" AbfMcomites, t. I,. p. 11. Mais voyez, i?ifra, p.. 129,

n. 2. — Cf. Histoire du Languedoc (nouvelle édition, t. I, c. 1002 et s.).
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Martin-de-Tours ('), à Stavelot et Mahnédy ('^), à Sainte-

Golom be de Sens(^), etc. Ces abbés, particulièrement inaptes

à remplir leurs fonctions, ne cherchaient qu'à en retirer

des bénéfices. Aussi, se faisaient-ils suppléer pour leurs

attributions religieuses, par un prévôt nommé par eux et

qu'ils pouvaient révoquer ('*). Certes, aucun de ces traits

n'était littéralement parlant, une nouveauté. L'époque

mérovingienne avait connu des abbés laïques, Fabbatiat

héréditaires, les prévôts nommés par l'abbé. Ce qui était

nouveau et redoutable, c'était l'esprit de l'institution. Par

le moyen de Fabbatiat laïque, le principe féodal, antago-

niste de l'esprit religieux, pénétrait au sein de l'insti-

tution monastique et menaçait de l'anéantir.

(') Diplôme de Charles le Chauve pour Saint-Martin de Tours, 843 ou 844

(Bouquet, t. VIII, p. 453), Alard, puis Vivien, sont des abbés laïques (Cf.

Lot et Halphen,, Charles le Chauve-, p. 88, n. 1, et 89, n. 2. — Cf. Lot, dans

Moijen-Age, 1908, p. 185 et s.

(*) Halkin et Roland Recueil des Chartes de Stavelot, t. I, n" 33.

(3) Gesta episcoporum Autissiodorum (Migne, P. L., t. CXXXVIII, c. 264.

C"^)
A l'abbaye de Flavigny, au milieu du ix' siècle, l'abbé, le comte Guéri n,

a sous ses ordres un diacre : [Séries abhalum Flaviniacensium (M. G. H. SS.

VIII, p. 502) : « Quo migrante Warinus covies dono imperatoris Karoll

prœf'uit vice abhalis et suh eo Sarul/us diaconus ». — A Sainte-Colombe de

Sens, le chef religieux Betto, qui ne porte pas le titre d'abbé, paraît avoir-été

élu par les frères « voluntate fratrum prwlatics efficitur » {Gesta ep. Autiss,,

loc. cit., c. 263).





CHAPITRE H

br'oft du rdl sru'r lès éledti'o'ns

SECTION I. — Champ d'application des droits du roi

Il importe, avant d'étildier les droits du roi sur les-

élections abbatiales, de connaître d'une façon précise

la situation juridique des abbayes par rapport au pouvoir

toyal. En effet, tandis qu'à l'époque mérovingienne le roi

n'a d'action que sur les abbayes dont il est propriétaire

ou protecteur, les choses ont changé à l'époque suivante et

de nouveaux rapports de droit naissent, grâce auxquels

le pouvoir royal pourra exercer son inlluence sûr un très

grand nombre d'abbayes.

A. Abbayes dans le pa.trimo'mc royal. — Cette catégorie

comprend toujours les abbayes fondées par le roi ou

la famille royale et celles qui entrent dans son patrimoine

par succession ou par tradition. Ces dernières sont très

nombreuses à notre époque ; beaucoup de propriétaires

soucieux de procurer à leur établissement une protection

efficace, en font tradition à la royauté. Tel est le cas de

Charroux (^), d'Aniane (-), etc. De tous les propriétaires-

(1) M. G. H., Di.pl. KaroL, p. 2'60, n" 194 : « ... cjuhliLiir vir illUslHs Rùt-

gerius cornes fidélis nostev ad nosfram accessit clemtin'liam cl monasîùriUM
propretalis sua; qitod ipse novo opère in honore domini el sàh'aloris noslH
in loco nuncupalo Carroff'um super ftuviuin Carentœ in pàgo Piclaviensl

consliruxit cum omnibus rébus et ornèmenlis ecclesiœ sëu voluminibûs-

libmrum et cum omnibus dppenditiis suis vel adjaccntiis in manibtis

nostris plenissima deliberûïioné visus est delcgdssè, ubi nï virum venerd-

bilêm David constituit abbdteni ».'

(2) Cf. Lettre de Louis lé Pieux aux moines d'Atiiane, 822 (Cartulàire-

d'Aniane; éd. Cassan et Meyhial, p. 75 et s.) : a IHt quia constat per cartam



114 DEUXIÈME PARTIE — CHAPITRE II

d'abbayes, celui dont la domination était la plus douce

était le roi. La qualité d'abbaye royale était très recherchée,

et l'Eglise elIe-mGi,iie encourageait la tradition des abbayes

au roi. Celui-ci faisait si peu peser sur les monastères

son droit de propriété, qu'un peu plus tard on donnera

comme synonymes les deux expressions : « abhatue

regales 1) et « abhatiœ nullvu juria » (^).

En sens contraire, un assez grand nombre d'abbayes,

sans quitter théoriquement le patrimoine royal, étaient

•concédées en bénéfice par le roi. Sans doute, le roi continue

à garder sur elles son droit de propriété, mais le droit du

concessionnaire, bien que précaire, se fait sentir sur

l'abbaye d'une façon beaucoup plus directe. Parfois

tmême, le roi va plus loin : il se dépouille de son droit de

propriété, soit qu'il y renonce purement et simplement,

rendant ainsi l'abbaye indépendante, soit qu'il l'aliène en

faveur d'un seigneur laïque ou ecclésiastique, d'une église^

d'une abbaye. C'est ainsi que Fulda acquit son indépen-

dance, pour passer bientôt dans le patrimoine des évoques

.de Mayence ('). De même, Louis le Pieux donne en

donationis pnedicti paLvis vustri eundem monasterium geniLoris noslri prius

et denuo nostrum esse alodem... ».

(1) Cf Sickel, Beitnige, IV, p., 29, V, p. 7 et s.

(2) La condition juridique de l'abbaye de Fulda est intéressante à étudier.

Inondée sur le territoire royal, elle devint indépendante à la suite d'une

trenonciation expresse. C'est ce qui résulte de ce.passagede la vie de StSturm,

Vila Sturmi, c. 12 (M. G. H. SS., II, 370). Le roi Carloman, à qui Saint

Boniface demande la concession d'un territoire pour édifier l'abbaye de Fulda,

•répond : Locus qmdem quein petis et qui ut adseris, Eihloha nuncupatur,

in ripa fluminis Fuldœ, quidquid in hac die proprium ibi video?' habere^

'^otum in integrum de jure meo in jus Domini trado ». Porro rex jussit cartam

suas tradilionis scribi, quam ipse propria manu firmavit; et misit nuntios

suos, ut congregarent omnes viros nobiles qui in regione Grapfell commo-

rassent, ut eos régis sermonibus rogassenf, ut omnis quicumque in loco illo

qliquid proprium videretur habere quemodmodum fecit repc, Ha et ipsi tra-

•d^endo facerent ». Il résulte de ces dernières lignes que la concessioB fsïta



DROITS DU ROI SUR LÉS ÉLECTIONS 115

propriété l'abbaye de Montiérender à l'église de Reims (') ;

Charles le Chauve concède en toute propriété au comte

Vivien le monastère de Gunault (^). Dé telles aliénations

sont cependant assez rares et Ton peut dire qu'en somme
le nombre des abbayes royales s'accroît, durant notre

période, dans de notables proportions ('').

par le roi est faite par lui à titre de propriétaire. Bien que le roi se fût ainsi

dépouillé de tous ses droits patrimoniaux sur l'abbaye, nous le voyons quelques

années plus tard, concéder l'abbaye de Fulda à Lulle, évêque de Mayence :

Vita Sturmi, c. 17 {ibid., p. 374) : « Lullus inlerea obtinuit apud Pippinum

regem, munern injusla tribuendo, ut monaslevium Fulda in suum doininiuin

donarelur ». Fulda devint donc une abbaye épiscopale, et c'est en qualité

de propriétaire que Lulle accorda aux moines un privilège de libre élection.

Mais Fulda devait demeurer peu de temps abbaye épiscopale. En effet Sturm
étant rentré en grâce auprès du roi, les moines demandèrent qu'il leur fût

rendu comme abbé. Pareille chose était impossible tant que Lulle demeurait

propriétaire du monastère. Par un véritable coup de force, Pépin destitua

l'évêque de son droit de propriété. Cet acte était si grave qu'il n'osa pas en

prendre seul la responsabilité. Il prit la précaution de faire délivrer en même
temps un privilège à l'abbaye de Fulda, par la plus haute autorité ecclé-

siastique, la papauté. C'est le fameux privilège du pape Zacharie, un des

premiers exemples d'exemption (Cf. sur ces privilèges, Sickel, Bertr'à-je, IV,

33-73) : Vila Slurmi, c. 19.

(') Bouquet, t. VI, p. 448 : « ... guam abhaliam cum foreste nostra indo-

minicata et omnium rerum sumina infegrilate^ videlicet cum villis... per-

petualiLer eidem Remensi ecclesise concedimus el ad consummandum hono-

rabiliter omnem, ipsius er.clesiœ slrucluram, seu ubicumque in postmodum
necesse fuerit restaurandum^ in proprium fradimus et de nostrojure in jus

ac dominationem illius sollemni deliberalione Iransferimus ».

(2) Bouquet, t. VIII, p. 480 ; « Idcirco novr.rit experientia algue induslria

omnium... quin concedimus eidem fideli noslro Viviane ad proprium quas-

dam res juris noslri sitas in pago Andégavense super fluvium Ligeris,

niona-oieriolum quod vocatur Conaldus, ubi sanclus Maxentioius corporc

vequiescit cum omni integrilate vel suis omnibus appcndiciis cum domibus...

vel eliam quicquid ad supradictum monaslcriolwn juste et Ingaliter pcrti-

nere videlur, prwdiclo fideli noslro Viiiiano per hana noslnn auctoritalis

conscriplioneni concedimus^ cl de noslro jure in jus ac poteslatem illius

solemni donatione traiisferimus. lia videlicet ut quicquid ab hodierno die

et tempore exinde pro sua utilitate atque commoditale jure proptielario

facere decreverit, liheram et firmissimam in omnibus habeat potesta tcm

vendendi seu commutandi, necnon etiam haeredibus relinquendi »,

(^) H arrivait aussi parfois que les évêques, par une usurpation progressive,

s'emparassent d'un monastère royal. C'est ainsi que l'évêque du Mans, Robert,
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B. La tuitio était, nous l'avons vu (^), à l'époque méro-

vingienne, un contrat qui engendrait pour le ititor une obli-

gation de protection tout en laissant au monastère protégé

sa condition juridique antérieure : s'il était indépendant,

il conservait son indépendance ; s'il était approprié, il

demeurait (théoriquement) dans le patrimoine de son

ancien maître. A partir du milieu du vtii'' siècle, la tuitio

change de physionomie. Elle tend à perdre son caractère

de contrat pour devenir une sorte de qualité du fonds. En

d'autres termes le rapport de droit qu'elle engendre, de

personnel devient réel. Cette transformation se révèle à

plusieurs indices.

Le monastère de Saint-Calais nous paraît présenter un

excellent exemple d'abbaye qui, subrepticement, par le

moyen de la tuitio, prend la qualité d'abbaye royale.

En 7S2, Fabbé de Saint-Calais, Sigebaud, s'était recom-

mandé, lui et son abbaye, à Pépin le Bref (-). L'abbaye

demeurait indépendante et jouissait des seuls privilèges

judiciaires attachés à la tuitio. Titulaire de ce droit de

tuitio., le roi garantit au couvent la libre élection de son

abbé ('). Une série de diplômes successifs confirment

cette tuitio sans renouveler le privilège électoral ('). Avec

se serait emparé de Saint-Calais, au dire de Charles le Chauve. Concile de

Verberie, 863 (J. Havet, I, 188) : « addidilqua [rex) (juod, excusante se Rai-

naldo ex eadein abbatia ipse Rolbertus cum Frodoino ahbatc refjio jussu

eleclionem ibi feceril, el nildl ex liac re sonuerît, putrala vero eleclio7ie

ipsum monaslerium petieril ac illud von restiluendo sed beneficn nomme
largiendo commiseril non recolcns eisdein monac/iii regali auctorilale et

pontificali privilegio concessum ex sese abbates sibi eligendo praefieere ».

(1) Cf. supra, p. 89 et s.

(2) J. Havet, Œuvres, I, p. 466.

(3) « Et hoc petut quod humanum est, ut quando abbas de hac luce dis-

cesserit, vel succussores ej'us qui post cum lionus abbatise recipriunt, ut

alius abba in ipsa casa sancte Karilefi non ingrediatur nisi quod ipsa sancta

congregatio de semetipsis eligunt ipsum habeanl abbatem ».

(*) Pépin le Bref pour l'abbé Nectaire, a. 760, op. cit., p. 168. — Charle-
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le diplôme de Louis le Pieux pour l'abbé Adalgyse (a. 814),

le lien se fait plus serré ('). La fidélité au roi est exigée de

l'abbé. En outre, il ne semble pas que désormais les

nouveaux abbés se recommandent au roi, eux et leurs

biens ; ils se bornent à demander le renouvellement des

chartes d'immunités. Louis le Pieux accorde, pour une

fois, le droit d'élire (^}. Sous Charles le Chauve enfin,

Saint-Galais paraît être devenu nettement une abbaye

royale, sans qu'aucun acte de tradition soit intervenu,

par la simple évolution de la tuilio qui permettait au roi

une immixtion de plus en plus énergique ("). De même
Lorsch, qui passe en 772 sous la tuitio royale ('*), est dès

773 qualifié de nionasterhnn nostnim dans un diplôme i^).

D'autre part, un curieux texte législatif lombard de la

même époque, témoigne aussi de la tendance qu'avaient

les abbayes recommandées de se rapprocher de la condition

des abbayes royales. C'est une loi du roi Aistulf qui

magne pour l'abbé Rabigaud (a. 771). IhicL, p, 171. — Charlemagne pour

l'abbé Ebroïn (a. 779). Ihkl., p. 173.

(') IbicL, p. 174 s. ; « Sed liceal memoralo abhali suisque successoribus res

"praifaix ecclesiie sub imunitatis dcfensione quielo tramile possidere et nobis

fideUter deservire et pro slabilitale noslra... ».

(^) Ibid., p. 176 (a. 825), Louis le Pieux pour Tablié Ali)oin.

(') Charles le Chauve affirme qu'il a donné à l'abbé Rainaud l'abbatiat de

Saint-Calais (a. 850). Ibid,, p. 178 : « peliit xd eaindem a nobis commissam

et datam ahbatiam... ». Au Concile de Vei'bcrie (a. 863), il va plus loin et

affirme qu'il possède l'abbaye (Ibid., p. 188) : « Tune surçiens gloriosus rex

sietit ante prwdiclos judices et manifeste, ostendit ex parle attari, aviet geni-

toris jure heredilario sine ullo censu se ipium possidere monaslerium ac

singillatim monacliis abbalibus illud. gubernandum commisisse ».

('•) M. G. H., Diplom. Karol., p. 105, n° 72 : « Dic7n prefatus Gicndelandim

abbas cernerel ipsiits sancti loci iimninere periculum alque vereretw\ ne

desolatio propter intenlinnem iniquorum hominum. et ipsis monachis fieret,

ad nostrani risus est accessisse presenliam, qui et ipsum nwnasteruin in

manu nostra tradidit, eticun et secum omnem congregationem suam in

mundeburdein vet defensionem nosirani ptenius cnmmendavit ».

(3) M. G. //., Dipl. Karol., p. 106, n" 73.
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dispose dans son chapitre 17 (^) : « Helatuin e.<t nobis

qiiod tune usque talis fumit comuetudo ut monasteria

vel reliqua loca venerabUia que in defensione sacri palatii

esse noseuniur, compositione dubla exigissent ah IiominUms

qui in ipsa venerabUia loca componere devihant, sicut curtis

reçjia exiqere videtur. Nunc autem statuimus ut monasteria

baselica vel exenodochia que ad palatii defensione esse

videntur si conpositionem exegere debuerint^ non exegant

sicut de causa regia dublum nisi sicut alia venerabUia loca

exegunt que adpalalum non pertinerent »,.Celte disposition,

éclairée par un ancien commentaire (^), contient la preuve

qu'au viii" siècle, en Lombardie, on tendait à assimiler

d'une façon absolue les monastères placés « ad defen-

sione palatii » c'est-à-dire ceux qui ont reçu une charte

de tuitio, aux abbayes royales proprement dites. Le roi

Aistulf lutte contre cette coutume, mais sa prescription

môme témoigne de son existence.

Ainsi la tuitio royale sur les abbayes, tout en conservant

les caractères essentiels qu'elle avait à l'époque précédente,

précise et affermit ses effets. Au début du ix'' siècle

propriété et tuitio royales se fonderont dans une autre

institution, l'immunité l'enouvelée (^).

(i) CocUcn DiplnmaUco Lonrioliardo, Troya, IV., p. 480(499;. Loi de 754.

(-) CiW: par Voigt, loc. ri/., n. 2 : « iMoiiasIci'iis /:! crteris venerabilihux

locis quie in régis proprieln/e non siiiit, slmplum luntum compositioiteiti

exaclnris, si vero in prûprielale regi.s, duplain composilionan ».

('•'; Nous citerons encore deux exemples d'abbayes suh tuitione reç/is : Caunes

(M. G. H. Dipl. Karo/., p. 240, n° 178) : « çuia vir vcnerahiiis Anianus

abba... venieris una cum inonachis suis et in nostro mundeburde... se

plenius comniendavit et nos sub noslram luitionem cicm et monachis suis...

recepimus et relinemvs, qualenus diebïis vitai sHm sub noslram luitionem

valeant quieti vivere vel residere ». Et Hersfeld {M. G. H. Diptom. Karol.,

p. 129, n° 89 : «... vir venerabilis domnus et apostolicus Lullo Mogoncia;

episcopus nobis innotuit, eo quod cenubium aliquo infra régna nostra

yasto in loca qui diçiluf UaifeulfisfeU mper fluvium Fulda monastçriuv\
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G. L'immunité mérovingienne, simple privilège judi-

ciaire et fiscal, ne conférait au roi aucun droit particulier

sur l'abbaye. Mais à partir du milieu du viii'' siècle

se produit une évolution intéressante. L'immunité se

combine fréquemment et de plus en plus avec la tiiitio.

Ce sont encore deux actes séparés et profondément

distincts, mais ils se rencontrent souvent dès lors.sur le

même privilège. Charlemagne accentue ce mouvement en

édictant une amende très forte de six cents livres contre

tout contrevenant. Pourtant ce n'était pas encore là une

transformation très nette de l'institution. Cette transfor-

mation ne se produisit, comme Sickel l'a établi, que sous

Louis le Pieux. La chancellerie de ce souverain réalisa la

confusion, préparée pendant lés règnes de ses prédé-

cesseurs, entre la tuitio et l'immunité. Désormais l'immu-

nité est en même temps qu'un instrument de « décon-

centration administrative », une mesure spéciale de pro-

tection pour les établissements qui en bénéficient. Il

suffit, pour s'en rendre compte, de confronter avec la

formule de Marculfe, la formule nouvelle qui porte, le

numéro 4 des Formidœ Impériales ('). Cette fonction

nouvelle de l'immunité devait permettre à la royauté de

ne pas rester sans influence sur les abbayes auxquelles

elle accordait ce privilège. La protection spéciale du roi,

en même temps qu'elle imposait au souverain certaines

charges, lui conférait.des droits corrélatifs. A cette époque

comme à la précédente, l'immunité peut être accordée

sedificasset in sua proprietate in honore beatorum apostoloriim Simonis et

Tathei et ihi nonnammonaehorum consliluisset et sub instituta palrum eos

ibidem conlocasset, et illo monasterio una cum rébus suis ad se perlinentibus

in manibus nostris Iradidil qualiler sub nostram iudicionem filioruin^ue

nostris et genealogia nostra ndesse debuisset ».

(1) Zeumer, p. 290.
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aussi bien à des monastères royaux qu'à des monastères

particuliers ou indépendants. Lorsqu'elle est accordée aux

premiers, l'imntiunité a pour effet de renforcer vis-à-vis

du roi propriétaire, la personnalité juridique de l'abbaye
;

mais en môme temps qu'elle l'éloigné en quelque sorte de

la domination du roi, elle la maintient sous sa protection

directe. S'il s'agit au contraire d'une abbaye privée ou

indépendante, le principal effet de l'immunité nouvelle

est de placer cette abbaye sous la protection du roi sans

briser (au moins en théorie) les rapports de droit existants.

L'immunité permet donc au roi d'intervenir dans un très

grand nombre d'abbayes qui, auparavant, échappaient à

son emprise. Nous aurons à rechercher si ce droit d'inter-

vention est assez étendu pour permettre au roi d'exercer

quelque influence sur les élections abbatiales.

D. La même question se posera au sujet des abbayes

auxquelles la royauté n^est attachée par aucun lien direct,

soit qu'elles appartiennent à un propriétaire particulier,

soit qu'elles soient indépendantes. Sans doute le roi exerce,

sur toute l'étendue de son royaume un droit de souverai-

neté, mais ce droit, à l'époque que nous étudions, est-il

assez fort pour venir neutraliser celui du propriétaire de

l'abbaye, ou pour imposer un abbé à un monastère libre?

Le roi est aussi le gardien naturel des abbayes comme de

tous les biens d'Eglise. Va-t-il trouver dans les préroga-

tives attachées à ce titre, le pouvoir d'imposer sa volonté

contre celle des moines, des propriétaires ou des évêques ?

Ce sont là les importantes questions que seule nous

permettra de résoudre l'étude systématique des droits du

roi, que nous allons aborder.
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SEGTlOiN II. — Droits du roi sur les élections

Le pouvoir royal fut, d'une façon générale, favorable

au inonachisme. Dès le moment où paraissent les

premiers monuments législatifs, nous voyons Gharle-

magne confirmer dans un capitulaire les prescriptions de

la règle de Saint Benoit et Louis le Pieux préciser dans un

acte législatif ses sentiments de libéralisme à l'égard des

élections abbatiales ('). Mais, nous l'avons dit, si précieux

que soient ces documents, ils ne peuvent guère être

considérés que comme des manifestations platoniques.

C'est dans les faits qu'il importe d'examiner l'action de la

royauté.

Parmi les actes de la politique royale qui tendent

aux progrès du monachisme, il faut placer d'abord

l'aide efficace et puissante qu'elle apporta aux différentes

réformes par lesquelles, dans diverses crises, l'institution

monastique sut demeurer vivante et sauvegarder son

idéal. C'est ainsi que Charlemagne et Louis le Pieux

contribuèrent largement au triomphe de la règle de

Saint Benoit ("), comme plus tard Robert le Pieux devait

(1) Cf. supra, p. 33 et s.

(2) Entre beaucoup d'exemples, nous citerons l'intervention de Louis le Pieux

en faveur de la règle bénédictine à Landevennec, en 818 (Bouquet, t. VI,

p. 513) ; (( Omnibus êpiscopîs et universo ordini ecclesiaslico Brilannia;

ronsisIcnLi nolum sil quod, dum Matmonorus ahba ex monaslerio Lande-

vennocJinoslram adiissetprssenLiain, et illum sine de conoersatione mona-
c.'iorum illarum partium consistenl'tum, slve de tonsione interrogassemu/t, cl ad
liqaidurn nobis, qualiter hue forent pulefecissel : cognoscentes quomodo ab

Scotis sive de conversalione sive de tonsione capitum acccpîssent, dum ordo

totiiix sanct.r aposlolicx atque romanœ ecclesias aliter se habere dignoscetur :

ptacuit nobis ut sive de vita seu etiam de tonsura cum universali ecclesia

Deo dispensante nobis commissa conc.ordarent : et ideo jiissimus ut et juxta

regulam sancti Benedicti patris vivererît quœ possibilis et laude digna est,

et de tonsura capitis juxta taxatum moduin... ».
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puissamment seconder la propagation de la réforme cluni-

sienne. Le roi est im ami et un protecteur des institutions

monastiques.

Et pourtant la transformation que nous avons signalée

plus haut, des notions d'abbaye et d'abbatiat, devait fata-

lement exercer une influence profonde sur la politique

monastique des souverains carolingiens. En ce qui

concerne d'abord le temporel des abbayes, il leur arriva

souvent de concéder dos terres abbatiales en bénéfice à

ceux de leurs serviteurs dont ils voulaient récompenser le

zèle, et d'amoindrir ainsi considérablement le patrimoine

de certaines abbayes. Il faut voir là autre chose et plus

qu'une série de mesures accidentielles plus ou moins

justifiées par les circonstances : ce fut un véritable moyen

de gouvernement contre lequel l'Eglise ne cessa de

protester, et qui ne s'en perpétua pas moins, môme sous

les princes les plus pieux pendant tout le haut moyen-

âge ('). De même pour la désignation de l'abbé. Le roi ne

laissait pas toujours, tant s'en faut, jouer la règle béné-

dictine. Non seulement, en beaucoup d'hypothèses, la

royauté gardait ou s'arrogeait un droit de nomination

directe, mais, là môme oii elle avait accordé un diplôme de

liberté électorale, cette élection « libre » n'allait jamais

sans un contrôle très sérieux du pouvoir royal. Nous

examinerons successivement les hypothèses de nomination

et celles d'élection.

A, Droit de nomination directe. — Avant d'exposer les

faits de nomination que nous présentent les textes, il nous

faut faire au préalable deux observations :

(') La nature des « sécularisations » — dont l'étude n'entre pas dans notre

sujet, — nous paraît avoir été définitivement élucidée par Hauclc [K G. />.,

I, 4i3, i).Ce seraient des precarlx verbo reç/is. Cf. contra, A. Bondroit, Les

precariag verbo régis, dans Revue d'fjii^loire Ecclésiasfùjue, I, 1900, p. 40.
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1° Dans les textes il est parfois impossible de savoir s'il

s'agit réellement d une nomination d'abbé ou s'il n'est pas

plutôt question de la tradition de l'abbaye en bénéfice ou

en propriété. Il arrive que le chroniqueur dise simplement

que le roi donne l'abbaye h tel personnage. Quel sens

attribuer ici à cette expression ? 11 se peut que le contexte

suffise à éclaircir la difficulté, mais parfois elle persiste et

il n'y a pas de raison pour faire de l'individu gratifié un

abbé plutôt qu'un propriétaire. Nous serons donc contraint

de ne pas utiliser ces textes.

2° Dans les pages qui vont suivre, il sera question

seulement de la nomination directe par le roi, c'est-à-dire

de celle que n'accompagne, autant que les textes peuvent

nous l'apprendre, aucune élection réelle ou simulée. La

désignation de Tabbé est ici l'œuvre exclusive du pouvoir

royal. Nous étudierons plus loin les droits du roi en cas

d'élection.

Il convient de distinguer ici, comme nous l'avions fait

pour l'époque antérieure, les hypothèses de nomination

du premier abbé des nominations faites pendant le cours

normal de l'existence de l'abbaye.

. Lorsqu'il s'agit de désigner le premier abbé d'un

nouveau monastère, le roi intervient souvent, mais il,

importe de remarquer que son intervention ne se produit

que dans des monastères royaux. Louis le Pieux fondant

en Saxe le monastère de Corvey, fait venir de Corbie, l'abbé

Adalhard avec la mission de gouverner le nouveau monas-

tère ('). Le môme souverain, fondant l'abbaye d'inden

auprès de sa résidence d'Aix-la-Chapelle, fit appel à

(1) Translatio S. ViU, c. 8-H, M. G. //. 5.9., t. I|, f)78 et >?, ^ Cf. Simsoq

fahràiicher Luclwig des Fronvnen, t. Il, p. 273.
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Benoît d'Aniane ('). On pourrait aisément multiplier ces

exemples, mais l'on n'en trouverait pas, croyons-nous,

qui aient pour objet des abbayes situées hors du patrimoine

royal.

De l'hypothèse de nomination du premier abbé, il

convient naturellement de rapprocher l'hypothèse ana-

logue de réforme.

Nous voyons dans un grand nombre de cas le roi prêter

son appui à la réforme monastique, non seulement par

des mesures générales comme celles qui sont destinées

à favoriser l'essor de la règle bénédictine, mais par des

actes particuliers et précis, en imposant à l'abbaye

récalcitrante un abbé réformateur. C'est ainsi que Pépin,

roi d'Aquitaine, transforme en couvent de moines

l'abbaye de Saint-Eparque d'Angoulôme, qui était un

couvent de chanoines réguliers, en mettant à leur tête

un abbé du nom de Martin (-). Un exemple assez curieux

nous est fourni par l'histoire de Saint -Martial de

Limoges. En 848, nous apprend la chronique de ce mo-

nastère, les chanoines de Saint-Martial, profitant de la

présence de l'empereur Charles le Chauve, demandent au

(') Vifa Benedicti abbatis Aniannnsis et Indensis, n° 33 [M. G. H. SS., t. XV,

1, p. 213) : « Vallis auiem erat vicina, qux a palalio, ut reor, sex non am-
pliiix milibus distat, quœ virl Dei plaçait oculis ; ibique imperalor jussit

constuere miro opère monastcrium quod vocatur Inda., mtitualo de riviilo

ejusdem vallis nomen ». — Il fait venir Benoît pour le diriger. Pourtant il

faut signaler ces vers curieux d'Ernioldus Nigellus (Livre II, vers 597 s. ; M. G.

IL SS., Il, p. 479) d'après lesquels Louis se serait réservé le titre d'abbé :

(( Nainqiie idem Benedictus erat pa/er illiun aedis.

Et Hludowicus adest Ca^sar el abba simul ».

(2) Adhémar de Chabanne, III, 16 (Ed. Chavaaon, p. 132) : « Hic (Pépin, roi

d'Aquitaine), jussii palris feceral monaaleriiim sancii Joliannis RapH.i/e

Angeriaco monasterium sancii Cipriavi Piclavis, inonaalcrium Bran-

tosmense el Lranalulit cnnonicalem hahilum in monasticum in mortaslerio

sancii Eparchii Engolismeiue t/uibiis monnsleriis prefecil abbatum Mar~

tinum ».
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souverain qu'il leur soit permis de passer du régime

canonial qui était le leur jusqu'alors, dans l'observance

bénédictine. Ce changement se fit malgré l'opposition de

l'évêque que l'on gagna par des présents. 11 fut accom-

pagné d'un changement d'abbé (').

L'hypothèse de fondation ou de réforme est nécessai-

rement exceptionnelle. (Jue se passait-il dans l'hypothèse

normale, lorsqu'il s'agissait de pourvoir au remplacement

d'un abbé pendant le cours régulier du l'onctionnement

de l'abbaye. Le roi pouvait-il nommer directement l'abbé?

Pour des raisons diverses, le plus souvent politiques,

les rois cherchent à nommer leurs favoris aux principaux

abbatiats du royaume. Des exemples intéressants nous

en sont fournis par l'histoire des abbayes de Saint-Bertin

et de Saint-Wandrille.

L'abbaye de Saint-Bertin (Sithiu), fondée en 648 par

un personnage du nom d'Adroaldus, après avoir joui

pendant un cei'lain temps d'une véritable indépendance,

s'était vu progressivement rattacher à la royauté par des

privilèges et des donations nombreuse. 11 ne semble pas

pourtant que jamais un transfert de propriété entre les

mains du roi, ou môme une recommandation proprement

dite ait été effectuée, mais Saint-Bertin avait reçu l'im-

munité et nous avons dit que tout au moins à partir du

(1) Chron. S. Martial [Gall. Clirisl., II, aî55) : « Anno 848 Carolus Calvus

Imbuil genevalem coaveiilum Lemovicensem, cum omnibus archiepiscopis,

episcopis et principibus Aquilaniœ, et résidente Carolo in tlirono regali

Ainardus princeps monasterii S. Martialis et canonlci ejusdem ccclesia;

prostraverunt se dnte pedes ejus et quœsierunt sibi davi habitum quo fièrent

inonachi; tum rex precibus eorum inclinavit, excepta Stodilo Lemovicensis

episcopo, qui contradixit, sed compulsus a rege consensit propter munera;
et noluerunt ex se habere abbatem, et prœfecerunt sibi Dodonem, abbatem

S. Savini; Jotfredus vera thesaurarius noluit reiinquere seculum ». —
D'après ce texte, l'assentiment plus ou moins libre de l'évêque paraît avoir

été indispensable : le roi ne se croit pas en droit de passer outre.
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IX'' siècle, l'immunité conférait au roi, avec Tobligation de

protéger l'abbaye, un certain nombre de droits corrélatifs.

Jusqu'à la fin du vni'' siècle, il semble que la dévolution

de Tabbatiat se soit effectuée de la façon la plus normale

et la plus conforme à la règle bénédictine, c'est-à-dire

par le moyen de l'élection. Mais en 820, nous l'apporte

l'historien du monastère, Folquin, à la mort de l'abbé

Nantharius, Fabbatiat passe entre les mains d'un person-

nage qui n'était pas moine, Fridegise, abbé de Saint-

Martin-de-ïours ('). Ce choix fut fait non pas par T élec-

tion des frères, mais par une nomination du roi : regia

donatione. A la fin du môme siècle nous voyons le roi

restituer aux moines de Sithiu le droit électoral par crainte

du seigneur féodal qui cherchait à s'emparer de l'ab-

baye (^).

(1) Folcwinl Gesla abb. S. BerLîni Silhiensium (M. G. H. SS'. t. XIII,

p. 614) c. 47 : « Naniharius inlerea abbas junior migrans a seculo, regularù

viise primum clestrucforem sibi reliquid successorem Fridegisum videlicet,

nec ipso nomine dignum ahbatem. Nam cum actenus sacra monaclwrum
régula miseratione Dei in hoc cœnobio foret conservata, cre.icente rerum

opulenlia, monachis ovdinationemmonasterii sui abslracta, abbatia regali

bénéficia in ex/ernas personas est beneficiata. Uride contigit ut supradictus

Fridegisus, génère Anglus et abbas Sancli Martini Turonis, anno verbi

incanati 820 et prœfati régis Hludovici 7 abbaliam Sithiensis cœnohii regia

donatione susceperit gubernandam ». Fridegise n'était pas moine, mais clia-

noine. — C'est à peu près à la même époque que l'abbatiat de LobI)es fut,

pour la première fois, occupé par un chanoine : Folcwini Gesta Abbatuin

Lobbiensium [M. G. H. SS. t. IV, p 59), c. 9 : « Post fiunc {se. Ansonen)

eandem abbaliam usurparlt Hildricus canonicus sub ipso iinpcraLove »

(vers 800). Mais les premiers abbés chanoines de Lobbes semblent s'être

montrés assez réservés. En 864 (?j un seigneur, Hubert, beau-frère do

Lothaire H, s'empara de l'abbaye, expulsa l'abbé et prit sa place. Folcwin,

op. cit., p. 60, c. 12 : « ... Pcrvasu est abbatia illa hostililer ab Ilucberlo,

Deo et sanctis odibili. Qui ubi rerum summa potitus est, expulsa Harberto

et Corbeiam reversa^ omnem abbaliam illico parlitur ia re militari, délé-

guas viclui fratrum villulas, et eas parvi redditus, ut placuit delegatori.

Efficitur ad Iupc uxorius, libéras procreans et ad sua! damnationis cumulum

ifil'fdbi cléricale pr,7!ter tonsuran pr.vferens ».

(*) Folcwini Gesla Abb. S. Bertini Silhiensium {M. G. H. SS., t. Xlll,
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;: La nomination de Wido (Guy) à l'abbatiat de Saint-

Wandrille, par Pépin, est, au contraire, nettement pré-

sentée par le chroniqueur comme contraire au désir des

moines. Il accuse Pépin de s'être laissé corrompre par

des présents (\) : « Defuncto vero Austrulfo pâtre monas-

terii Fontanellemis^ Htatim nte ad palaiium ire deliberavit,

plurima donaria auri argentine sccwn deferrens^ quœ

Pippino régi ac suis satellitibiis collata, ub obto.verat, abbas

constituitur, anno secundo postquam idem Pippinus

regale adeptus fuerat fastigiiim, qui est annus dominice

incarnationis 753, indictione 6 ». Il est fort possible que

cette nomination ait été entachée de simonie, comme
l'avance l'auteur des Gesta ; en tout cas, ce ne serait pas

le seul exemple d'une pareille pratique.

p. 624), c. 98 : « Post morlem aulem Rodulfi ahbalis Balduinus inclitus

marchisius abhatiam tenere gestiens, regem adiit, dcprecaturus si id

guoquo modo possel extorqueri abbaliam Sithensis cœnobni sibi concedl.

Quod audientes monachi Grimbaldum quemdavi ex ipsis monachum ad
regem dirigunt, id omni modis, si posset, consilium tolo conanime eva-

cuandum. Qiio proficienie, obciam habuil eundem comilcm quo tendcret

requirenlem. Qui cum respondisset, se regem expeiere velle, indicavit ei se

regia donatione abhatiam adquirere posse si ynonachorum voluntas in hoc

non videretur contraire, se quoque obnixe pelere ne eum ex hoc vellet

impedire. Talibus in verbis discessum est. Grimbaldusque, via qua ceperat

pervenit ad regem ; repperitque ibi vencrabilem Folconem quemdam Silhiensis

cœnobii abbatem, tune vero gloriosum Remorum archipresulem. Cui ciim ex

monachorum verbis intimasset omnes unanimiter anle locum velle deserere

quam sacer locus sub laicali redigeretur potestate, postulavit in Dei omni-

pntentis nomine, ut expetsrel régi, ne hoc sub ejus regni permetteret fieri

tempore, quod ab antecessoribus nunquam videbatur f'actum esse. Quod
audiens archiepiscopus Fulco, condolens pelitioni ejus memorque antiquai

dilectionis circa eundem locum, una cum ipso Grimhaldo ad rege?n veniens,

verba monachorum intimavit et ne laicus monachis superponeretur omni-

modis expoposcit. Rex autem annuens ejus petitioni, per fralrum electionem

eidem Folconi abbatiam demum commisit regendam ». — Quelques aanées

plus tard, ea 900, Baudouin faisait assassiner Foulques et s'emparait de

l'abbaye,

(') Gesta Abbatum Fontanellensium, c. d5 (Ed. Lewenfeld, p. 44).
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Naus n'avoBS cité que deux faits de lîomiinaition

directe; on en pourrait produire bien d'autres (^), mais

il serait fastidieux et d'ailleurs sans utilité d'en dresser-

ici la liste. M est préférable, Groyons-nous, d'étudier ce

droit de nomination en nous demandant sur qu'ets per-

sonnagîes il se porte, et quel en est le fondemenl;.

Le choix du roi peut être eonforme au vœu des moines.

Il peut nommer abbé, un ancien abbé de l'abbaye, com^me

Sturm à Fulda (^), ou un sim>ple moine. Mais il est rare

que dans ces conditions il use d'un droit de nomination

directe ; il laissera volontiers fonctionner le système élec-

toral et se bornera à ratifier l'élection. Il arrivait pourtant

que dans certains cas, le roi-, craignant peut-être que son

candidat fût mis en minorité, ne consultât pas la com-

munauté. C'est bien ainsi, semble-t-il, que Loup parvint

à l'abbatiat de Ferrières (^).

Mais il est beaucoup plus normal que la nomination

directe par le roi intervienne lorsque le souverain désigne

un personnage étranger à la communauté monastique.

(1) Ainsi, pnr «xemple, Charles le Ciiauve pour Saint Julien de Brioude,

B(mquet, 8, 64-i' : « Frotharius nostra donatione ab'bas S. Juliani Briva-

tensis ». — Hariulf, Livre III, cli. 1 (Ed. Lot, p. 82j : « Hum felix Francia

sub gloriosixF:imi Cœsaris Hludovici modérainine omni vemislate florerèt

ohtiniut beneficio îpsius principis Hericus abbas regimen monasferii S.

Richarii ». — Lotliaire nomme Drogon abbé de Luxeuil (Cf. Pfister, L'arche-

vêque de Metz Drogon, â&ns Mélmiges Paul Fabre, p. 136).

(2) Cf. supra, p. 114, n. 2.

(^) Lettre de Loup de Ferrières, n« 40, M. Q. H. Ep., t. VI, p. 48 (a. 842) :

(( Namque conscnsu fralrum noxlrorum X Kal. December. cœnobmm Ferra-

riense nobis comniissum est dominusque noster Karolus, mira me dignatione

fovens, gratia sua donavU ». M. Giry, Etudes carolingiennes dans Etudes...

dédiées à Gabriel Monod^ p. 115, n. 2, fait remarquer avec raison « l'iiaMIé

équivoque de la plu'flse : il est difTicilé d'y voir s'il y a eu élection canonique

ou si les moines ont seulement accepté l'abbé que le roi avait désigné ». Cî.'

Levillain, Elude sur les Lettres de Loup de Ferrières dans Bibliothèque de

VEcole des Charles, 1902, p. 84.
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Ce personnage peut être un moine déjà pourvu d'un

abbatial, comme x\.nségise (^) ou Benoît d'Aniane (^).

mais il se peut aussi qu'il soit étranger à l'institution

monastique, qu'il soit un chanoine ou même un laïque (*).

Au VTH" et au ix° siècles, nous voyons souvent le roi

donner à ses congrégations des abbés chanoines. Nous

(1) Anségise reçut ainsi î'alibatiat de Saint-Sixte près Reims, Saint-Mem-

mius près de Chàlons, Saint-Germer de Flay, Luxeuil, Saint-Wandrille... Cf.

Gesta abbatum Fordanellensium, n" 17 (éd. Lœwenfeld, p. 50).

(2) Benoît était abbé d'Aniane lorsque Louis le Pieux le fît venir auprès de

lui et lui confia la direction de la nouvelle abbaye d'Inden (Cornelimunsler).

Benoît désigna son successeur à Aniane, l'abbé Georges. — Lorsque plusieurs

abbatiats étaient ainsi conférés au même personnage, l'union, toute personnelle,

ne demeurait pas, en principe, après sa mort. Chaque abbaye recevait alors

son abbé propre. C'est ce que nous voyons se produire à Corbie et à Corvey

eu 823 d'après la Translalio s. Viti. Voici comment ce texte nous rapporte

comment s'opéra la succession de l'abbé Adalhard {Translalio s. V'di, n. 12,

Pertz, M. G. H. SS., t. II, p. 580). « Cum aulem appropinquare cerneret diem

morlis sme^ misil venerabilem virum Walonem ad palalium, ut lalein liber-

latem cl luitionem ex parle domni imperatoris loci illius hahilatoribus im-

petraref, qualem calera quoque sublimia monasleriaper Franciam habebanl.

Quod ille fideliter egil, et dornnus imperalor bénigne concessit. Qus
postquam gesla sunt, iterum cœpit cogitare, quem. eideni loco palris nomine

abbatem preeferret, qui secundum voluntatem Domini regere posset mona-
chorum gregem, qui cotidie augebatur alque crescebat. Erat eodem fetnpore

in Corbiensi monasterio quidam, adolescens monachus, gui ex nohilissimo

Francorum atque Saxonum génère fuerat natus, nomine Warinus... Hune
juvenem venerahilis pater in nova Corbeia abbalem facere cogitabat,

confidens scilicel de Domini misericordia, ut qui a lanta perfectione cœpisset,

perfeclius consummaret. Praires aulem studiosius agebanl, ut venerabilem

Walonem sibi in palremeligerenl. Intérim cum jam jamque diem egressionis

sus adesse senli^el, misil ul quem vellent eligerenl, accepta licenlia impe-

ratoris. Intérim, dum eleclio protelalur, religiosus abba diem finivit extre-

mum. Quo nuncio omnes mœrore percussi Walo qui lune ibi electionis gratia

morabatur, Jussics pergit ad palalium, inde ad proprium monasterium ;

statimgue ibi ab omnibus eligitur ad abbatem. Al vero hi qui in Saxonia habi-

labanl monachi, de electione abbâtis sut beatœ mémorise meritis Adalhardi

confisi, eligunl sibi abbalem jam diclum virum venerabilem Warinum, qui

que proftciebat cotidie et acceplus erat tam Deo quam hominibu^s.

(*) Du Cange, \° Abbacomiles (t. I, p. 11), nous paraît avoir commis la

confusion, contre laquelle nous mettons en garde plus haut, entre la conces-

sion de l'abbatiat et la concession de l'abbaye.

9
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citerons Hilduin qui fut porté à l'àbbatiat de Saint-Bertin

par la faveur de Charles le Chauve (*), Sigulfus, qui

devint abbé de Ferrières (^), enfin le célèbre Alcuin qui ne

paraît pas avoir jamais été moine (^). Parmi les laïques

pourvus par le roi de sièges abbatiaux, nous citerons

Einhard (*) et Hugues l'Abbé ("), et l'oncle de Charles le

Chauve, Rodolphe, abbé de Saint Riquier (®). Pourtant, en

ce qui concerne les abbés laïques proprement dits, le roi

semble avoir eu quelques scrupules, avivés sans doute par

les véhémentes protestations de l'Eglise. S'il distribue

sans vergogne à ses favoris le temporel d'un assez grand

nombre d'abbayes, il est en somme assez rare de le Voir

nommer directement abbé, un laïque. Parfois il résiste

(1) Fqlquin, Gesta Abbalum Sithiensium, (M. G. H.SS.) II, 41 : « knnoincar-

nationis dominiae 866 Carolus rex Humfrido abbatiam cum dedecore

auferens Ililduino canonico, nuper de Lolharii senioralu ad se conversa,

dédît propter libras XXX auri... ». Le chroniqueur reconnaît d'ailleurs que

ce fut un bon abbé.

(2) Lettre de Loup de Ferrières, n" 29 {M. G. H. Epp., t. VI, p. 35) : « Certe

Ferrariensis monaslerii oui indignus deservio, quondam nobilis ahbas et

presbyler Sigulfus, qui usque ad senium canonico habilu landabiliter vexe-

rat, sponte potestatem exuit et noslram id est monacliicam religionem

assumpsit... ».

(3) La chose nous parait avoir été démontrée par M. Pûckert, Aniane und
Gellone, pp. 248-258.

(*•) Sur Einhard, abbé laïque de Michelstadt, de Mulheim, de Saint-Bavon

et de Saint-Pierre au Mont Blandin à Gand, de Saint-Servais à Maëstricht, de

Saint-Jean-Baptiste aux Dames, à Paris, etc., cf. M" Bondois, La Translation

des saints Marcellin et Pierre, p. 64 et s.

(») Sur Hugues l'Abbé, abbé de Saint Martin de Tours, Marmoutier, etc. .

.

Cf. E. Bourgeois, Hugues l'Abbé, Caen, 1885. — Hugues l'Abbé, sans être prêtre,

n'était cependant pas tout à fait un laïque. Il avait reçu le sous-diaconat.

Cf. Ed. Favre, Eudes, comte de Paris et roi de France, p. 7.

(8) Hariulf, Chronique de Saint-Riquier, L. III, ch. IX (éd. Lot., p. 113), De
Hruodulpho abbate comité. Suivant le chroniqueur il aurait été élu par les

frères : « Qui cum esset avunculus gloriosissimi régis Karoli et tamen spreia

saeruli gloria. Domino ut nobilissimus nobilîter deserviret, a fratribxis

Centulensibus,. quorum sodalis in proposito eral, abbas eligitur ». Après lui,.

Hariulf mentionne une série d'abbés laïques,
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aiix demandes pressantes des seigneurs ; c'est ainsi que

nous avons vu le roi Eudes refuser au comte Baudouin,

Tabbatiat de Saint-Bortin.

Ces nominations d'abbés chanoines et d'abbés laïques

posent un problème intéressant. Pourquoi la royauté qui

fut, nous l'avons dit, si favorable d\ine façon générale à

l'institution monastique, mit-elle si souvent à la tête des

abbayes des personnages qui n'avaient rien de monacal.

Gomment se fait-il que Louis le Pieux lui-même, si zélé

pour la règle bénédictine, ait violé d'une façon aussi

manifeste une des dispositions essentielles de cette règle ?

L'on comprend à la rigueur que le roi ait accordé la

propriété de l'abbaye ou qu'il l'ait concédée en bénéfice
;

ce n'était là souvent qu'une atteinte théorique portée à

l'intégrité de l'établissement religieux. La personnalité

juridique que constituait l'abbaye lui permettait de

résister aux usurpations du. propriétaire et réduisait

normalement celui-ci à un rôle de protecteur. Il était au

contraire beaucoup plus grave d'introduire l'élément

laïque ou l'élément canonial dans le sein même de

l'abbaye et surtout de le placer à la tête de la congrégation.

Pourtant les rois les plus pieux n'hésitèrent pas à le faire.

A quels motifs obéissaient-ils ?

M. Pôschl (^), qui s'est posé la question, nous paraît en

avoir aperçu la solution. Les rois les plus dévoués à

la cause monastique auraient été cependant contraints de

désigner des abbés chanoines ou des abbés laïques pour

des raisons d'ordre politique. Les abbés réguliers, en effet,

étaient tenus, par leur caractère même, de ne point se

mêler de choses séculières — spécialement, il leur était

BischofsgiU und mcnsa episcopalis, t. 11, p. 55.
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interdit de participer à une expédition armée (^). Or,

durant cette époque troublée du ix^ siècle, remplie par des

invasions incessantes, la royauté ne pouvait laisser inuti-

lisées les immenses ressources en hommes et en biens

que constituaient les abbayes. Les « sécularisations »

répondaient déjà à ce besoin, mais dans une mesure bien

insuffisante. La nécessité s'imposait d'aller plus loin dans

cette voie. Il fallait que l'abbé lui-môme devînt le fidèle

serviteur de la royauté et fit servir à son profit les

richesses dont il avait la disposition, mais la règle béné-

dictine exigeait que l'abbé demeurât un religieux et se

livrât exclusivement à des exercices de piété. Au contraire,

un abbé non régulier qui eût joui des mômes prérogatives

tout en restant dans le siècle, était en état de rendre à la

royauté d'immenses services. 11 pouvait servir de conseiller

au roi, le suivre dans ses expéditions militaires, exercer

les fonctions de missus ; en un mot^ sur les abbés chanoines

ou laïques, l'action du roi se faisait sentir d'une façon

beaucoup plus directe. Et sans doute cette pratique exerça

une influence sur la notion même de l'abbatiat. L'abbé

carolingien, avons-nous dit, est moins un ascète qu'un

fonctionnaire. Si la cause profonde de cette transfor-

mation doit être cherchée dans la plus forte organisation

de l'Etat, il ne nous paraît pas douteux qu'elle a été réalisée

principalement grâce à l'habitude prise de nommer des

abbés qui ne fussent pas astreints à la règle, mesure

imposée par des nécessités politiques et militaires (^).

Il est naturel de penser que le droit de nomination du

roi s'exerçait d'une façon plus libre et plus complète sur

(1) Concile de Soissons, p. 44, c. 3 {M. G. H. Conc, II, p. 34) : a Abbati

legithni ostem non faciant ».

(-) Cf. dans le même sens, Piickert, Aniane und Gellone, p. 30 et s.
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les abbés canoniaux ou laïques que sur les abbés moines.

Gomme ils n'appartenaient pas à la congrégation, ils ne

pouvaient faire l'objet du choix des frères : le mécanisme

de l'élection était donc exclu ici par déiinition même.

Lorsque le roi voulait nommer abbé un moine de l'abbaye,

il lui était assez facile, tout en respectant le principe de

l'élection, de faire désigner son candidat (').

Quelle était la base juridique de ce droit de nomination

ainsi exercé par le roi ? Ce qui fait ici l'intérêt et la diffi-

culté du problème soulevé, c'est que le roi jouit de qualités

assez distinctes qui peuvent se trouver réunies en lui,

mcis qui n'en sont pas moins, à l'analyse, essentiellement

différentes. Le roi est, dans une mesure variable et dans

des limites territoriales changeantes, un souverain ; de

plus sa souveraineté a un caractère ecclésiastique qui,

d'ailleurs, n'a pas toujours été également fort : il jouit

donc, au moins à une certaine époque, d'un droit de

protection sur tous les établissements ecclésiastiques du

royaume. Enfin, il peut être lié d'une façon particulière à

certaines abbayes par des rapports spéciaux : propriété,

tuitio, immunité. A quel titre le roi nomme-t-il l'abbé ?

Est-ce comme souverain, comme protecteur général des

monastères francs, ou comme propriétaire ou défenseur

particulier de telle ou telle abbaye ?

Si nous examinons l'ensemble des hypothèses oii leToi

nomme directement l'abbé, nous serons amenés à cette

constatation que tous les exemples qui nous sont rap-

portés sont relatifs à des abbayes qui entretiennent avec le

,
(1) Un diplôme do Pépin II, roi d'Aquitaine, pour Saint-Maixent (A. Richard.

Archives Historiques du Poitou^ -16 (1886), p. 10 (a. 848}, donnerait un

exemple d'abbé nommé reconnu comme abbé régulier grâce à une élection

faite après coup. Mais ce diplôme est un faux d'après MM. Lot et Halphen,

Charles le Chauve, 173, n. 3.
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pouvoir royal des rapports particuliers. Ce sont ou des

abbayes royales proprement dites, faisant partie du patri-

moine du roi, comme Saint-Denis, Saint-Riquier, Saint-

Wandrille, soit des abbayes ayant reçu du roi l'immu-

nité, comme Saint-Galais ou Saint-Bertin. Cette observa-

tion autorise à penser qu'au cours de la période que nous

étudions, le droit de nomination supposait une relation

particulièrement étroite entre le roi et l'abbaye : ni le

droit de souveraineté, ni le droit de protection générale

des établissements religieux ne comportaient cette consé-

quence.

Pourtant, il serait inexact de dire que la qualité royaje

ne joue ici absolument aucun rôle. Elle se marque à

quelques indices, faibles, mais certains. Tout d'abord

l'immunité qui sert ainsi parfois de fondement à l'action

du roi est un rapport de droit oii la puissance royale

intervient nécessairement comme élément. D'autre part,

même lorsqu'il agit dans la môme sphère que les proprié-

taires particuliers, son acte de nomination a un carac-

tère différent du leur : la nomination faite par le roi est

un acte politique, élaboré en conseil, soumis aux intrigues

de la cour. Enfin, nous avons rencontré une hypothèse

oii le roi passe par dessus la tête du propriétaire pour

nommer l'abbé, celui de l'abbaye de Fulda (^). Il est vrai

que le roi ne fait ici qu'obéir au désir des moines eux-

mêmes, et qu'il ne le fait qu'en faisant appuyer son

intervention de celle du pape. C'est donc un cas à la fois

unique et exceptionnel dont il faut se garder d'exagérer

la portée ; mais il indique assez bien, croyons-nous, à la

fois par l'action du roi et par les précautions dont il

(1) Cf. supra, p. H4, n. 2,
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l'entoure, la mesure très faible dans laquelle le pouvoir royal

intervient dans les abbayes situées hors de son patrimoine.

Cette conclusion peut être indirectement confirmée par

l'étude d'un droit corrélatif au droit de nomination, le

droit de déposition. Nous avons vu plus haut que l'Eglise

reconnaissait à l'évêque diocésain un certain droit de

déposition (^). Nous devons ici rechercher si le roi possède

également ce droit et, dans l'affirmative, quel en est le

fondement.

En principe, l'abbatiat est viager : Semel abbas, semper

abbas, mais il arrive parfois, et dès la période la plus

ancienne, que l'abbé se démette de sa charge soit volon-

tairement, soit sur l'injonction du roi.

Des abbés peuvent se déterminer à quitter leur charge

de l'abbatiat pour vivre d'une existence plus humble et

plus retirée (^). Nous en voyons d'autres résigner leurs

fonctions parce qu'ils sont appelés à répiscopat(^). Mais

jusqu'au ix*^ siècle, nous ignorons à quelles conditions les

abbés pouvaient se démettre de leur charge. Il semble

(1) Cf. supra, p. 20 et s.

(2) Le cas se présente surtout à l'époque mérovingienne. C'est ainsi que

Saint Berlin quitte la direction de Sithiu : Guérard, Cartulaire de Sainl-

Bertin, p. 38, n° 17 : « Beato igituv Bertino jam in senium vergente regimen

eœnobii sui Bigoberto venerabili viro commisit ut, relicto mundanse impli-

cationis negotio, liberius vacaret Deo ». De même Saint Riquier (Hariulf,

Chronique de l'abbaye de Saint-Biquier, c. 19) (Ed. Lot, p. 31). Etc.

(3) Les fonctions d'abbé et d'évêque ne sont pas incompatibles. Le premier

abbé des Gaules, Saint Martin, à la fois évêque de Tours et abbé de Marmou-
tier en est un illustre exemple. Durant toute l'époque franque, nombreux

sont les évêques tirés des cloîtres, et, parmi eux, beaucoup demeurèrent à la

tête de leur abbaye. En revanche, nous en voyons un certain nombre quitter

l'abbatiat lors de leur élévation à l'épiscopat. C'est ainsi que Saint Léger cesse

d'être abbé de Saint-Maixent lorsqu'il devient évêque d'Autun, et que Foulques

quitte l'abbatiat de Saint-Bertin pour monter sur le siège archiépiscopal de

Reims. Il ne semble pas qu'il y ait ei| de règle ou mênje 4e coutqme stable

pp cette matièjpe,
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bien qu'ils doivent alors demander l'autorisation du roi

propriétaire (*),

De même, les moines n'avaient pas le droit de chasser

leur abbé sans en référer à l'autorité royale. Gela nous est

attesté pour l'abbaye de Gorbie par Flodoard. En 89S,

quand les moines eurent déposé leur abbé Francon,

l'archevêque de Reims, Foulques, leur adressa une lettre

de blâme et les somma de rétablir l'abbé. Si Francon

n'était plus capable de supporter la charge de l'abbatiat,

il devait se présenter en personne devant le roi pour

qu'un autre abbé fût institué à sa place (^). Les moines de

(1) Gesta abb. Fontanellp.nsiutn (a. 817), éd. Lœwenfeld, p. oO, e. 17 :

« Traiarius rector hujus cœnobii cum licenlia imperaloris lociim suœ nali-

vilatis repedavit ». Reginoa de Prum {a. 892) (Migne, t. CXXXII, c. 137) :

(( Per idem tempus Farabertus abbas Prumiensis cœnobii curam pastoralem

sua sponte per concessum régis deposuit. Le synode de Paris de 829, dans

son canon 37, dispose [M. G. H. Conc. II, 636) : « Qiiod si episcopo suo obœ-

dire superbiendo rennuerint synodali judicio nul corrigantur aut cerle

principali auctoritaLe interveniente honore prastationis priventur ». La vie

de Saint Herbland, quelle que soit la suspicion légitime dans laquelle on doive

la tenir, conserve au moins toute sa valeur pour l'époque où elle a été écrite

(ix* siècle). Or elle décrit ainsi la retraite du saint {Vila S. Ermenlandi,

c. 15, M. G. H. S. R. Mer. V, p. 701) : « ... nam cum ad senilém venissel

aetatem parvum oratoriumin honore sancti Leodigarii... consiruxit in quo,

relicto pastoralis curse regimine... dans fratribiis liceniiam ut vicariumsibi

patrem ejus substituèrent loco, ipse delnceps se relrudens ut... libère in tra-

ricis Domino soli vacaret studiis. Relicla igitur per régis liceniiam monas-

terii cura sine voluntate fratum qui de ejus prlvatione multo planxerunt

tempore,cum quatuor fralribus... cœ.lestilms inserviebat contemplationibus ».

["-) Historia Ecclesiœ Remensis, iV, 7 (M. G. H. SS., t. XIII, p. 972) :

« Fratres Corbeiacensis cœnobii litteris suœ visilans admonitionis^ redarguit

et vehementer increpat super abjectione sui abbatis, quem gravi correptum

infirmitate, crudeli abdicaverant temerilate, nec eum ad ipsos vementem

saltem ut peregrinuem susciperant,aut eiullam kumanitatem impc7iderant...
;

oslendit non eis licuisse abbatem regulariter electum et archiepiscopi ordi-

natione rationabiliter inslitutum ita contra fus omne dehonnrare... cum non

sil in eorum arbitrio vel poteslate, cum voluerint, abbatem deponere et

alium ad libitudinem suae voluntatis inslituere... ; ac proinde interposito

ordinis ipsorum periculo, monel, auctoritate etministerio sibiaDeo inj'unclo,

pnecipiens ut ab hac pertinacia resipiscant, eumdemque sui loci patrem,
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Saint-Wandrille, plus habiles, surent obtenir de Pépin la

déposition de leur abbé indigne, Ragenfredus, et son rem-

placement par leur candidat, Wando (*). Ainsi, le roi exerce

un contrôle direct sur les démissions et les expulsions.

Il peut enfin, de lui-même et spontanément, dépouiller un

abbé de ses fonctions : les exemples d'une pareille pratique

sont très nonibreux à notre époque (^). Les textes contempo-

rains ne nous laissent pas ignorer les motifs politiques qui

servaient généralement de fondement à ces dépositions (^).

Tous les exemples que nous possédons, oii nous voyons

le roi intervenir spontanément ou indirectement dans les

dépositions d'abbés, sont relatifs à des abbayes royales. Gela

peut être une coïncidence, les documents relatifs aux

abbayes royales étant naturellement bien plus nombreux

sicul abbalem hoiwrenl ac diligant, donne si convaluent et ipse taie o?m.v

ferre non potuerit ipxe ad regem excusaturus accédât, ut ej'us praicepiione

et archiepiscopali auctoritate ipsius in loco alius substituatur abbas ».

(1) Gesla abbatum Fontanellensium, c. 12 (éd. Lœwenfeld, p. 3o : « Qui se

Raginfridus cum regiminis liujus cœnobii post pra;fatum Widonem susce-

pisset curam, nicliil ad consulta patrum agere volebat, immo alimenta

corporis ac tegumenta eis subtratens, popriis usibus retorquebat' Unde,

commota omnis calerva monachorum, ne status sanctœ régula: vacillando

flucluaret, quœ agenda sint délibérant. Jesum benignum adeunf, clemenliavi

illius implorant... Post celebratam denique obsecrationem idem milites

Christi, sans; mentis consilio inito, très ex semet ipsis patres eligunt, qui

Pippino principl suggérèrent ut memor propinqui sui Wandrigesili ac geni-

toris sui invicii KaroH, qui locum hune privilegiis suse uuctoritatis de-

coraverat ac defensione fortissima roborauerat, a dominatu tanti pnedoriis

ac tyranni misericorditer eos liberaret. Nec mora, quœ petierant adipis-

cuiitur. Extemplo namque regia auctoritate idem Raginfiidus de ordine

regiminis hujus cœnobii depositus est, reseriialo sihi episcopatu ecclesiœ

Rotomagensis ».

{-) Nous citerons le célèbre Adalhard, abbé de Corbie, exilé par Louis le

Pieux. Translatio s. Viti, c. 6 : « Twnc accesserunt ad eum viri pestilenles

et accusaverunt venerabilem Adalhardum et ejecerunt eum honore suo

a/)xque culpa et exsiliaverunt sive causa ».

('; 11 peut aussi déposer l'abbé pour des motifs purement religieux. C'est

ainsi que Louis le Pieux dépose l'abbé de Fulda, Radegaire, qui s'opposait à la

réforme bénédictine, ^mi«/. Laur. minor. Fuld. (a. 817}.ilf.Vï. H.SS. I, 123.
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que ceux relatifs aux abbayes indépendantes ou privées
;

pourtant il nous semble plus probable qu'il faut y voir la

conséquence d'une véritable règle, à savoir que le droit

de déposition n'appartient au roi que sur les abbayes

auxquelles il est attaché par un lien particulier, propriété,

ou tuitio (*). Mais si le champ d'application de ce droit ne

dépasse pas sensiblement celui d'un propriétaire particu-

lier, les motifs qui sont à la base des nombreuses dépo-

sitions opérées par le roi font d'elles des actes politiques

au premier chef. Nous rejoignons ainsi les conclusions

que nous avons tirées de l'étude des nominations royales".

Bien que le principe d'appropriation s'impose au roi lui-

même, il ne saurait exercer ses droits de nomination

et de déposition comme un propriétaire quelconque : ils

sont marqués du sceau de la puissance publique.

B. D)'oit de concéder l'élection. — Très nombreuses

sont les hypothèses où nous voyons le roi concéder à des

abbayes la liberté d'élection. Nous étudierons successi-

vement les formes, les effets et le fondement de ces

concessions.

Les formes de la concession de la liberté électorale se

réduisent essentiellement à la délivrance d'un diplôme

royal ; mais il convient de faire immédiatement une dis-

tinction : nous écartons de notre champ d'étude les

diplômes royaux qui ne sont que des confirmations

d'une liberté électorale accordée par un tiers, nous ne

nous occuperons que des diplômes constitutifs et non

simplement confirmatifs de la liberté d'élection.

(ij M. Voigt paraît arriver, pour la Lombardie, aux mêmes conclusions.

La déposition de Wigbert à l'abbaye de Farfa par le roi Didier serait, suivant

lui, un acte de propriétaire et non de souverain {op. cit., p. 114) : a Den/j

nichl kraft Koniglicke Macht befugniss, sondern in seiner Eigenschaft als

Qfunclherr U)ird Desidefius die ^^setzun^ Wigberts verfûgt haben )},
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L'époque mérovingienne, nous l'avons vu ('), avait

déjà connu ces diplômes. Au cours de la période carolin-

gienne le nombre se multiplie de ces privilèges de

liberté électorale : on en compte treize dans la seconde

moitié du vni'' siècle et ce privilège est accordé tantôt

seul, tantôt accompagné d'un privilège d'immunité ou de

tuùio (^). A partir de la mort de Gharlemagne^ nous

l'avons dit, la fusion se fait entre ces trois institutions,

le diplôme d'immunité qui est devenu en même temps

un diplôme de tiiilio, contient normalement une clause

relative à l'élection abbatiale. Cette clause figure en ces

termes sur la formule type du recueil des Formulée

Impériales {^) : « Et qiiandoquidem divina vocatione

« praedictiis abbas vel successores ejus de hac luce migra-

it verint, quamdiii ipsi monachi inter se laies invenire

« potiterint, qui ipsa?n congregationem secimdiwi regulam

(( sancti Benedlcti regere valeat, per hanc nostram. aucto-

« ritatem et consensum licenliam habeanl eligendi abbates

« quatenus ipsos servos dei qui ibidem Deo famulantur pro

« nobi'^ et conjuge proleque nostra et stabilitate totius

« imperii no'^tri a. Deo nobis commissi atque conservandi

« jugiler Domini misericordiamexorare delectet ^^.

Du point de vue diplomatique, la clause de liberté

électorale se présente donc à nous comme une partie

intégrante du privilège d'immunité ('). Elle y occupe une

place presque invariable, située à la fin de l'acte, entre

le passage relatif à l'attribution des revenus du monas-

tère à l'établissement lui-même, et le dispositif qui lui

(') Cf. supra, p. 93 et s.

[-) On les trouvera daas l'IncL'x des Diplomula Karotinoriun, éd. des

M. G. H., p. 492.

('•*) Formule no4, Zeumer, p. 291.

(*) Voir sur sa rédactior^ Stengel, Die Immimitut, p. o67 et s,



140 DEUXIÈME PARTIE — CHAPITRE II

sert en quelque sorte de conclusion. Souvent ce dispositif

pléonastique est supprimé et l'annonce des signes de vali-

dation prend place immédiatement après notre clause.

Etant une partie de l'immunité, la liberté d'élection

devait être, comme celle-ci, demandée par les intéressés.

Sans doute, dans la plupart des hypothèses, on deman-

dait en même temps toutes les faveurs dont l'ensemble

constitue l'immunité du ix*' siècle, mais il arrivait que

l'on demandât avec une insistance particulière le privi-

lège de libre élection. Nous en avons gardé plusieurs

exemples. C'est ainsi que le recueil des formules de

Merckel nous a conservé la formule d'une société de

prières formée par différents monastères qui proposent

des prières de trois jours afin que Dieu inspire au roi la

pensée de leur accorder cette faveur ('). Et la formule

n** 61 n'est qu'une humble supplication adressée au roi

par des religieux pour qu'il leur accorde le droit de

choisir leur abbé (^).

(1) Zeumer, p. 262 (n" 62) : « Sanctiset venerabilis fralres et ut confidimus,

fiduciales amicns de monasterio illo sanctain vitam degentibun. Nos cnhn, in

Dei nomine cuncti fratres, qui in illo monasterio in Dei servicio sumus cons-

tituti multiplicas acsalubris ad Domino presumimus vohis dislinare salutes.

Conperiaf. almitas vestra, qualiler nostra consuefudo, ex quodie ipsa cellula

fuit edificata, quod de ipsa congregatiuncula ibidem debusisemus habere

rectorem^ sed et domnus ipse rex per suam confirmafionem idem concessit.

Sed insliganle inimicum et peccatis nostris facientihus ipsam legem perdi-

dimus. Sed modo speramus in Dei misericordia et sancti illo, quod domnus

rex nobis ipsam legem. jubeat restiluere, ideoque suppiicamus caritate

vestra, ut istos dies très proximos tam in psalmis quam in missas, Domini

misericordia inploretis, ui cletnens et misericors Deus dignelur in corde

domno rege illo mlttere et domna regina vel procerum suorum et redores

palatii, ut mercedcs domno illo non discessi, sed midliplicel...».

(2) Zeumer, p. 262, {fndiculum suppHcatorium ad regem) : a ... Domne
suppiicamus misericordiam vestram, quasi omnes nos ad gloriosissimas

pedes vestros prostati jacerimus, ut nos clementia vestra adjuvarc dignetur.

Quia, ex qua die nos ille beneflciasli et nos de veslro mundehurdo disces-

simus, ex illa die non habuimus nec vestimentu nec calciamenta, nec uncfo,
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Le privilège de liberté électorale, demandé par les

moines, paraît avoir été assez souvent accordé, mais on

se tromperait gravement en croyant qu'il l'était toujours.

Le nombre est considérable des diplômes d'immunité

qui ne contiennent pas notre clause. Si les motifs reli-

gieux que le roi met en avant, lorsqu'il accorde aux

moines leur demande, sont partout et toujours aussi

puissants, et auraient dû, par conséquent, porter le roi à

donner chaque fois satisfaction aux religieux, il ne faut

pas être dupe des mots. Sans nier, surtout chez certains

souverains, l'influence des sentiments religieux (*), les

demandes étaient d'ordre politique, et ces motifs peuvent

parfois déterminer le roi à refuser aux moines la faveur

qu'ils imploraient. Il suffisait qu'il crût avoir intérêt à

sauvegarder soit pour lui, soit pour un de ses fidèles, le

droit de nomination.

7iec sapono, nec cibo, sicut antea fuit consuetudo. Releva, nos, piissime rex,

qui paganos ad christianitale vocas; nos qui sumus christiani, non dimiltere

in lapsum cecidere. Mémento, gloriose rex, facta hona m'iTnoria domno îllo

régi qualiter ipse nos per sua confirmatione in sua vel in vestra elemosina

perdonavit, quod de ipsa congregatiuncula debuissemus habere rectorem ».

(1) La formule d'immunité-protection du ix' siècle [Formula hnperialis,

n° 4) établit un rapport entre la concession de la liberté électorale et les intérêts

religieux du roi. Il apparaît assez vaguement dans le préambule: « Cum peti-

tionibus servorun Dei justis et rationalibus divini cullus amore favemus

et eas cum Dei adjutorio ad effeclum perducimus, non solum in hoc facto

regiam consueludinem exercemu-i, sed etiam in hoc tam pressentis nobis vitse

prosperitatem quam et ad fuluram beaHtudinem adipscendam superni

muneris donum nobis a Domino pro hac vic.issitudine impertiri confidimus ».

Cette relation se précise à la fin du diplôme : il semble que le roi y établisse

un rapport étroit entre la concession de liberté électorale et l'obligation

imposée aux moines de prier pour lui : « ... licentiam habeant eligendi

abbates, quatenus ipsos servos Dei, gui ibidem Deo famulantur pro nobis

et conjuge proleque nostra et stabilitate totius imperii nostri a Deo nobis

commissi atque conservandijugiter Domini misericordiam exorare détectât ».

Les prières sont en effet de véritables charges imposées aux monastères. Cf.

dans la Notitia monasteriorum, la liste de ceux qui doivent au roi des prières

[M. G. /J. Cap. 1,349).
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Lorsque l'abbé de Saint-Calais, Sigebaud, vient se

recommander à Pépin, en 752, et se placer, lui et son

abbaye, sous la mainbour et la tuitlo du roi, il lui

demande en même temps pour sa congrégation la liberté

d'élire l'abbé. Pépin consent à prendre l'abbé sous sa

tuitio^ mais dans le dispositif du diplôme, il ne souffle

pas mot de la liberté électorale ('). Il est probable que ce

n'est pas là une omission involontaire, mais qu'au con-

traire Pépin voulait se réserver le droit de désigner le

successeur de Sigebaud.

Pour Novalèze, Garloman, en 770, délivre undiplôme(^),

mais ce roi n'exige pas qu'une autorisation lui soit

demandée après l'élection faite. C'est aux moines, au

contraire qu'est réservé le droit de promovere abbatem,

et le roi n'impose à l'abbé que les conditions normales et

banales, celles de bien connaître la règle et de mener une

vie conforme à son état. Le monastère de Novalèze ne

devait pas jouir longtemps de la liberté électorale, car un

diplôme de Gharlemagne, à lui délivré en 773 (^), s'il fait

allusion en termes très vagues à la liberté électorale dans

la narration, n'en souffle pas mot dans le dispositif. C'est

assurément qu'il la refuse aux moines (*).

(1) J. Havet, Œuvres, I, p. 167, n° 8.

(2) DD. Kar.i p. 73, n° 52 : « Et ut adsolet humana fragililas quandoquidem

abbalem de ipso monasterio de hac luce dominus migrare jusserit, cuj'us de

ipsa congregatione maxime conpertum régule et vite meritis congruentem

ipsa congregatio elegerii, ipsum protnoveant abbalem ».

(^) DD. Kar., p. 107, n° 74.

(*) Les Miracula S. Maximini de Sigehard (Ed. Waitz in M. G. H. SS. 4,

230) nous ont conservé, pour la fin du ix' siècle, un exemple intéressant d'un

refus de ce genre, c. 8 : « Temporibus Arnulfi imperatoris cumjam in hoc toco

religionis, proh dolor ! status haut minima ex parte laberetur et monachicœ

professionis rigor paulatim laxari et dissolvi cœpisset, defuncto monasterii

abhate Herkenberlo, monachi pro electione abbatis palatium ex more compe-

tun(, quibus cum peccalis exigenfibus eleclio non permilterelur, sequestralis
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Etant une mesure d'ordre politique, la concession de

liberté électorale était soumise par le roi à une délibération

à laquelle prenaient part les personnages composant son

conseil, des évoques, des abbés du palais, des proceres.

C'est pour cette raison que les congrégations qui désiraient

voir leur demande aboutir, cherchaient à se procurer

auprès du roi, dans le clergé palatin, un appui sérieux (').

Nous savons, par exemple, que Hugues l'Abbé fut à de

nombreuses reprises sollicité d'exercer son influence au

sujet des élections abbatiales (^)-

Le diplôme une fois accordé, était soumis aux mêmes
règles que tout diplôme d'immunité : il n'était valable que

pendant le règne du souverain qui l'avait accordé et devait,

en conséquence, être renouvelé à chaque changement de

règne. Il arrivait que le diplôme ne fût pas renouvelé sans

modification; parfois, la clause de liberté électorale qui

faisait défaut était rajoutée, parfois, au contraire, elle

était supprimée, parfois enfin, elle subissait des chan-

gements. En revanche, il ne semble pas que le privilège

de liberté électorale, pas plus que l'immunité, ait dû être

renouvelé à chaque changement d'abbé. 11 ne semble

pas non plus qu'un souverain ait jamais retiré à une

abbaye le bénéfice accordé par lui de la libre élection de

son abbé. Il avait sans doute trop de moyens de

l'empêcher en fait de jouir de cette prérogative, pour

avoir besoin de prendre une mesure aussi grave (^).

aliquibus monasterii possessiunculis, qum vix o.rctam monachis sustenlatio-

nem poluissent prssbei'e, cuidam Magingauclo, regni hujus duci, qui tune

forte aderat^ abhatia ah imperatore donala est ».

(1) Nous avons vu les moines de Sithiu chercher et trouver, à la cour du roi

Eudes, un appui auprès de Foulques, archevêque de Reims, ancien abbé de

l'abbaye (Cf. supra, p. 126, n. 2).

(2) E. Bourgeois, Hugues l'Abbé, p. 36.

(•') Lorsque Charles le Chauve délivre en 8o0 un diplôme do liberté éloctoralc



144 bEUXiÈME PARtiE — GHAPlfRE it

Le diplôme royal accordait aux moines le droit de

procéder à l'élection. Le plus souvent il ne précise pas

davantage ou se borne à renvoyer aux prescriptions de la

règle de Saint Benoît (^). Mais lorsqu'elle n'est pas rappelée,

il ne nous paraît pas dbuteux que les opérations électorales

devaient théoriquement être régies par elle ; mais la liberté

de choix des moines n'était pas toujours absolue. Il

convient en effet de remarquer que la plupart des diplômes

n'accordent à la congrégation le droit d'élection qu'autant

que celle-ci pourra trouver dans son sein un candidat

capable (^). 11 arrivait aussi, mais plus rarement, que les

en faveur de labbaye de Saiut-Calais, il a soin d'y insérer la clause suivant

laquelle un mauvais choix fait par les moines ne les privera pas de leur droit

d'élection. J. Havet, Œuvres, I, p. 178, n° 16 : « Si autein contigerit eum
quem sibi pnestituendum elegeril, pro suis nequiter admissis nul in Dewn
aul in propositum suuin aul. in nos ab eadem obœdienlia prmlationis amoveri

sive expelli, non hac serenitatis noslr^e auclorilate concessionis eligendi

abbatem priventur, sed quamdiu ex ipsis inveniri poterit eis prseesse et

prodesse possii, velut prsemissum est., habeant licentiam de sese eligendi

regularem ahbalem ». Cette clause avait sans doute été suggérée à l'empereur

par les évêques réunis au concile de Paris (846). Mansi, XIV, c. 844 : « Quod

si aliquando contigerit ut rector aliquis in eodem loco non digne Deo vivat

aut forte minus officiosus circa principem fit, hoc slatuimus ut si ille profiter

negligentiam depositus ftierit, electio illis intemerala permaneat, videlicet

ut eligant alterum, quem ad iU.ud officium secundum monasticam disci-

plinam aptum invenerint. Non enim justum est ut unius culpa super omnes

redundet... ». Ajoutons que ce concile ne visait pas Saint-Calais, mais Corbie.

(•) Nous trouvons une allusion précise aux dispositions de la règle bénédictine

daiis un diplôme de Charles le Chauve pour Saint-Lomer le Moutier (a. 843).

Bouquet, t. VIII, 445 : « et abbatem jugiter ex se ipsis habeant secundum

regulam S. Benedicti : id est talis ex his qui inter eos adsunt, si fieri

potest, ab omnibus concorditer eligatur, qui sit idoneus ad illud officium

peragendum. In ipsa vero electione, si diversasenserint, ejus partis sententia

quamvis minoris eligatur, quœ saniore consilio meliora providerit et inibi

confirmetur ». Mais il faut remarquer que ce diplôme est une confirmation

de privilège épiscopal. — Sur l'authenticité de ce diplôme, cf. Lot, dans

Moyen Age, 1908, p. 261-267,

(2) Sur cette clause voir les intéressants développements de Pûckert, ^«mne
lind Gellone, pp. 22-40. Comme l'observe cet auteur, tous les diplômes méro-

vingiens et ceux des premiers Carolingiens portent cette réserve. Il y a
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abbés fussent pris obligatoirement dans une abbaye déter-

minée, considérée comme la maison mère. C'est ce que

nous voyons se produire à Fleury qui devait choisir son

supérieur parmi les moines de Saint-Wandrille ('). Ces

restrictions sont fort importantes. Sans doute, elles jouent

en principe dans l'intérêt de la communauté : les moines

avaient tout avantage à recevoir pour supérieur un des

leurs, un homme qui fût lié à eux par une certaine

communauté de vie et de pratiques. Les abbés étrangers,

môme attachés à la profession monastique, avaient néces-

sairement moins de scrupules à dilapider le temporel de

l'abbaye ou à ruiner ses traditions. Rien n'empêche

d'admettre que lorsqu'ils concèdent aux moines le droit

pourtant au moins une exception, que M. Pûckert signale lui-même. C'est le

diplôme, certainement authentique, de Charlemague pour Hersfeld (a. 773).

M. G. H. DD. Kar. p. 129, n° 89. Il porte: « ... Licentiam habeant... sibi

abbalem instituere de ipsa congregatione, et, si ibidem minime repertus

fiieril qui in ipso loco condignus ascendere non passif., (une sibi ipsa

congregatio de qunlicumque casa Dei abbatem reg^darem spiritaliter eligere

voluerint liceniam habeant ». Quant au diplôme de Charlemagno pour

Aniane (a. 792) {DD. Kar., p. 231) il est fort probable que la cause qu'il

contient, lui accordant le droit de choisir son abbé undecumque est le

produit d'une interpolation. Nous sommes sur ce point moins adirraatif que

M. Pûckert. Au contraire la clause analogue qui figure sur le diplôme de

Louis le Germanique pour Rheinau (a. 832). Gallia Christ. V Inst. c. 307 est

sûrement interpolée. Cf. K. Rieger daas Sitzungsberichie der Wiene)' Aka-
demie der Wissens :haften Philosophich-Historische Klasse. T. LXXVI (1874),

p. 486 et s.

(M Gesta abbalum Fonlanellensium 2 : Acte de nomination de Bainus à

l'abbatiat de Fleury par Pépin : « \]bi constituimus virum slrenuum et Dei

cultorem domnum Bainum ipsum rectorcm monaslerii Fonlanellensis, eu

videliceL conditione, ut ex prœfato monasierio Fontenella post recessum

ejusdem Baini ipsi monachi in ipso Floriaco cœnobio consistentes omni
tempore redores et gubernatores habeant et sub eorum dicione nostris et

futuris temporibus permaneant... etc.. ». M. Rosenkranz, dans une étude

récente, Beitrûge sur Kennlnis dur Gesta abbatum Fontanellensium. Diss.

Bonn, 1911, a prouvé p. 31 (cf. p. 49) que ce passage appartient au texte

primitif.

10
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de choisir leur abbé parmi eux, les rois aient principa-

lement en vue l'intérêt de la congrégation. 11 était d'ailleurs

assez naturel de n'accorder aux moines le droit d'élire que

lorsqu'il s'agissait d'un des leurs : vivant par définition

loin du monde, les religieux n'eussent point eu la possi-

bilité de faire un choix éclairé lorsque le futur abbé ne se

trouvait pas parmi eux. 11 n'en est pas moins vrai que le

roi se réservait alors à lui-même un droit de nomination

pour l'hypothèse oii l'élection ne pouvait avoir lieu à

l'intérieur du couvent.

Cette limitation de la liberté d'élection des moines, est

étroitement liée à d'autres limitations relatives à la

personne de l'abbé. Les formules et la plupart des diplômes

concrets se bornent à exiger de lui qu'il connaisse la règle

et qu'il soit capable et digne de sa fonction. Mais parfois,

le diplôme contient des précisions plus grandes ; le roi

exige que le futur abbé se montre fidèle envers lui. C'est

là une réserve importante que l'on trouve dans un certain

nombre de diplômes du viii'' et du ix*' siècle (*). Parfois

encore, le roi exige que cette élection ait été faite gratui-

tement, en d'autres termes n'ait pas été entachée de

simonie. Quant à la « condition d'unanimité » qui figure

sur certains nombres de diplômes f ), il est assez difficile

de savoir si elle avait une importance pratique ou si elle

(1) Sur cette clause, cf. Mulilbacher in Mittheilungen des Instituts fur

ôsterreichische rjeschichlsforschung , 1901, Ergiinzungsband, 6, 877 ss. Cet

auteur explique l'apparition de cette clause et son extension assez grande à la

lin du vin' et au début du ix* siècle par les nécessités de la politique carolin-

gienne. — Cf. infra, p. 149 et s.

(2) Par exemple Charlemagne pour Farfa (a. 775], DD. Kar
, p. 141, n° 98 :

« ... Et si quandoquidem abbas ipsius monasterii de hac luce migraverit

inter se ipsi monachi, quem digniorem invenerint secundum regulam s. Bene-

dîcti et sicut eorum ordo edocet et rectum est, vel eis in unum consentien-

tihus quem îmanimiter etegerint, Hcentiam habeant elîgendi abbatem... ».
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n'était au contraire qu'un rappel théorique de la régie

bénédictine. Nous admettrions plus volontiers là seconde

hypothèse. Si l'on devait prendre cette réserve au pied

de la lettre, il faudrait voir en elle une mesure presque

prohibitive du droit d'élection. L'unanimité est si difficile

à obtenir et surtout si facile à empêcher, qu'octroyer, lé

droit d'élection à condition d'unanimité, c'est retirer

d'une main ce qu'on accorde de l'autre.

La liberté électorale concédée aux moines était-elle

temporaire ou permanente ? Les diplômes donnent a cette

question des réponses diverses. Beaucoup d'entre eux,

accordent le privilège sans restriction et, semble-t-il, d'une

façon définitive. Tel est le cas de tous ceux qui sont

rédigés d'une façon abstraite : « Quando ahhas (U hac liice

migravcrit... » ('). Dans cette hypothèse, la congrégation

jouit d'un droit permanent détection. Il ne faut pas oublier

pourtant que ce droit n'est valable que polir la durée dû

règne du souverain qui le concède (^). Un assez grand

nombre de diplômes accordent à la congrégation le droit

d'élection « tant qu'elle saura maintenir en vigueur la

règle de Saint-Benoît » (^). C'était légitimer d'avance

(1) Celte formule se trouve surtout dans les diplômes de Gharlemagne. Par

exemple : diplôme pour le Mont Cassin (787; DD. KaroL, p. 215, n» lo8, —
pour Fulda (a. 774) p. 128, n» 86, — pour Farfa (775) p. 141, n° 98, etc. Sous

Louis le Pieux et ses successeurs on se sert plus couramment d'une formule

d'un type moins abstrait. Le nom de l'abbé actuel figure sur ie diplôme

accompagné des mots « vel svccessores ejus », ou d'un terme analogue. Cf.

pourtant le diplôme de Louis le Pieux pour Saint-Germain-d'Auxerre (a. 83o).,

Bouquet, t. \l,&)9 : a Quandocumque quispiam abbatum e/usdem ynonasterii ))

.

Autre formule : Louis le Pieux pour Sainte-Engrate-d'Urgel (Migne, P. L.,

tome 104, c. 1125 : « non soliun pnesentialiler... verum etiam in fulurum ».

(2) Les formules assez fréquentes par lesquelles les rois exigent de la part

de leurs successeurs le respect des libertés accordées, n'ont qu'une valeur

morale et ne mettent on jeu que des sanctions religieuses.

'

(=1) Un diplôme de Louis le Pieux et Lothaire pour Corbie de l'an 825 porte"

sur les manuscrits la formule étrange : « ... Ucenlîam habeanl... eligendi-



148 DEUXlèME PARTIE — CHA-PITRE It

Tintervention royale, môme brutale, dans l'intérêt de la

règle et du monachisme. Un certain nombre de diplômes,

au contraire, paraissent n'accorder l'élection que pour une

fois, à la mort ou à la retraite d'un abbé déterminé. Tel

est par exemple le cas du diplôme de Louis le Pieux pour

Saint-Galais (').

Mais la principale question qui se pose relativement

aux effets de la concession de liberté électorale, est celle

desavoir si cette concession était juridiquement suffisante,

si le choix fait par les moines dans les conditions que nous

venons de préciser avait pour effet de conférer l'abbatiat

ou s'il était besoin d'un nouvel acte confirmatif émanant

du pouvoir royal, ayant pour effet de ratifier l'élection.

Pour l'époque mérovingienne nous n'avons pu donner

une réponse bien ferme ; il nous a semblé que le roi

gardait sur les élections faites dans ses abbayes un certain

droit de contrôle, mais la rareté de nos sources ne nous

permettait pas de préciser. Pour la période suivante nous

possédons au contraire des documents assez nombreux.

Avec les souverains carolingiens il semble qu'on assiste

à un progrès de l'autorité royale, et ce progrès se fait

sentir sur les élections abbatiales. Non pas que Pépin ni

Charlemagne cessent d'accorder à leurs monastères la li-

berté d'élection, mais cette liberté électorale leur est généra-

sibi abbalem rjuamtliureg.alls celsUudo vigueril)). M. Clovis Brune. {Moyen

Age, 1912, p. 13o) a montré qu'il fallait Ifre ici l'expression classique : « regu-

laris consuetudo ».

[}) J. Havet, Œuvres, I, p. 176, n° 14, « ... jubemus ut post prsedicli

abbatis discessum, si talis ibi de cadem congregatione invenlus repertus

fuerit qui ceteros secundum regulam sancti Benedicti regere possit licentiam

habeant inter se eligendi abbalem ». Il est douteux que le diplôme de

Cliarlemagne pour Ansbach (a. 786) DD: Karl., p. 206, n» 152, doive être

rangé dans cette catégorie, bien qu'il s'exprime en ces termes : « Quando

quidem ipse de liac luce migraverit... » car il poursuit ; « ex permisso ac

vohmlale seu noslra jussione h/credumque noslrorum... ».
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leinent accordée sous condition. C'est ainsi, qu'alors qu'il

n'était que maire du palais, Pépin délivre à ses abbayes

d'Echternach et de Suestern (*) la liberté électorale, mais

il exige que l'abbé lui soit fidèle : « ca ratione ni heredibiis

nostris in omnibus fidelk appareat ». C'était se réserver

sur le choix des moines un contrôle souverain. Qu'il se fît

prêter serment par le nouvel élu ou qu'il se contentât de

l'examiner, il est certain que la réserve de fidélité ne se

comprend que si celui qui l'accorde a la faculté de ratifier

ou de rejeter l'élection.

Dix ans plus tard, on 762, Pépin délivrait à l'abbaye

de Prum un long diplôme (^) oii il s'interdisait à lui-même

d'introduire dans l'abbaye un abbé ou un moine étran-

ger et où il accordait à la congrégation le droit d'élire un

abbé, mais « cimi consenstu nostro et vestro ». S'il renou-

velle, en 768, la concession de liberté électorale faite par

Thierry IV à Saint Denis, c'est en maintenant fermement

les limitations que ce roi avait posées (^).

Charlemagne ne paraît pas avoir été, d'une manière

générale, partisan d'une liberté complète accordée à ces

monastères. Le seul de ces diplômes qui ne contienne

sur ce point aucune restriction, est celui qu'il délivra

à l'abbaye de Farfa, en 77S ('*). Tous les autres pri-

vilèges de liberté électorale accordés par Charlemagne

contiennent des limitations du droit d'élection. Les di-

(1) Pertz, D/'plom., p. 94 et 93, n»» 5 et 6.

(2) DD. Kar., p. 21, n° 16.

(3) DD. Kar., p. 33, n" 25.

{'<) DD. Kar., p. 141, n» 98 : « Et si quandoquidem ahbas ipsius monas-

lerii de hac luce migraverit, inler se ipsi monachi, quem dignorem invene-

rint, secundum regulam sanctl Benedicti et sicut eorum onlo edocel et

rectum est, vel eis in unum consentientibus quem unanhniler elegerinl,

licentiam habeant eligendi abbatem ».
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plômespourAnsbach (786)('), pourleMont-Gassin(787)('),

pour Saint-Vincent au Vulturne (787) (^); pour Aniarie

(792) ('), contiennent la prescription de fidélité, parfois

combinée avec la mention « expresse » do, l'exigence d'une

ratificaition du choix des moines. Il convient sans doute

d'ajouter à cette liste le diplôme délivré à Saint-Ambroise

dé Milan, en 790; car bien que ce monastère demeure

sous la domination de l'archevêque de Milan, il n'est

point simplement un monastère épiscopal, il se trouve

au contraire dans une large mesure soumis à l'autorité

royale. En tous cas, le roi y exerce un contrôle effectif

sur l'élection abbatiale, puisqu'il exige que l'abbé lui soit

fidèle (").

Pour l'abbaye de Fulda, la concession de liberté électo-

rale faite par Gharlemagne en 774, se présente sous une

forme peu différente.^ Les moines ne jouiront de cette

liberté que tant qu'ils seront eux-mêmes de loyaux sujets

du roi (^). Mais, au moins, cette liberté est-elle entière?

Non pas; elle est limitée par des droits du roi : a licen-

(1) DD. Kar., p. 203, n" 152.

(2) DD. Kar., p. 212, n° 138.

p) 01). Kar., p. 213, n° 137 : « ... f/uanduquiitem abbas ex ip.w monas-

lerio dé han luce inifjraveril, licenliam liabeanl secundmn regidam sancii

Hnnedicli qualem ineliorem ac digniorem et snpienliorcm inveiieririt absquc

cuj'us iibfil iiu/uieludine vel. conir'adictione in 1er se eligendi abbatem ». Les

mots : et sapientiorem sont certainement interpolés ici à la place de l'expres-

sion « notjisque fidelein ».

(*) DD. Kar
, p. 232, n« 173.

(3) DD. Kar., p. 222, n» 164.

("j DD, Kar., p. 123, n" 86 : « Quod /ta /jro Dei inluilu et divina clemen/ia

vùl sumus pre.<ititisse et in omnibus confirmasse, ut quandiu ipsa congre-

gatio sub régula sancla vinere vel conversari videtur et ordinem sanclum

invicem cuslodirent et o/jservant et nobis fidèles apparent quandocumque

ipse abhas de ipso munaslerio ex Iiac luce mlgraverit ticentiam habeant

fratres abbatem cum nostro consensu ex semet ipsis eligendi qui secundum

re^ulam sanctam ipsos 77ionàçhos 7'egere et çubernare possi(.... »,
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« ciani habeant fratres pastorem vel abbatem cum Dei

« gratia et nosiro consensu ex semet ipsis eligendi qui

« secundum rer/idam sanctam ipsos monachos regere et

« gubernare possit ». Il en est de môme de l'abbaye de

Lorsch : le diplôme conféré par Gharleraagne à cette

abbaye (^) en 772, ne donne aux moines de Lorsch le droit

d'élection que sous condition : « ut nostro quidem per-

« misso semper supei' se ex ipsa congregatione qui Deo

« acceptabilis sit eligere valeant abbatem. Quant au di-

plôme délivré par le même roi à Hersfeld en 77S, les

termes dont il se sert sont si vagues qu'on ne peut dire

avec certitude s'il soumet le choix des moines à la ratifi-

cation royale ou s'il les en dispense (^).

Elevé à la dignité impériale, nous voyons Gharlemagne

accorder à maintes reprises l'immunité à ses abbayes,

mais pas une fois il ne leur délivre un privilège de libre

élection.

11 ressort de ces faits que sous Pépin et Gharlemagne,

c'est-à-dire pendant toute la seconde moitié du viii" siècle

et les premières années du siècle suivant, le pouvoir

maintient très fermement son contrôle sur les désigna-

tions des abbés. Non seulement, les concessions de liberté

électorale ou même les renouvellements de privilèges

antérieurement accordés sont rares à cette époque, mais

(1) DD. Kar., p. 103, n" 72.

(2) DD, Kar., p. 129, n" 89 : « El (juandoquidem abbas de ipso ceniibio

de fiac luce migraveril, tune ex nostra anctorilate licenciam habeant secun

dum canonicam et régule sancli Benodicti sibi abbatem insliluere de ipsa

congregatione, et si ibidem minime repertus fuerit qui in ipso loco condignus

ascendere non possit, tune ipsa congregacio, de qualecumgue casa Dei

spirilaliter elegeri voluerinl, licentiam habeant et nullus episcoporum neque

mcdesiasticorum neque de successoribus noslris nec nulla judiciaria

polestas licentiam habeant hune priolegium et institula palrum et conpr-

macione nostram seu c^s^ionem inrumpere ».
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quand le roi en délivre, ce n'est généralement qu'avec

des limitations et des réserves telles, qu'il est en fait et

en droit, le maître de l'élection. On peut dire que, sauf

exception, les diplômes portant possession de liberté élec-

torale ne confèrent aux moines qu'un droit de présenta^

tion.

Cette situation allait-elle changer avec le règne de

Louis le Pieux ? On aurait pu le croire. Cet empereur

était, nous le savons, particulièrement favorable aux

moines. Il devait donc, sëmble-t-il, relâcher à leur profit

les liens qui rattachaient les couvents au pouvoir royal.

Sans doute le nombre des privilèges de libre élec-

tion par cet empereur ou par ses successeurs au ix"' siècle

est très considérable. Ce privilège accompagne norma-

lement le diplôme d'immunité et figure sur la formule.

Mais tout d'abord, il est de nombreux privilèges d'im-

munité, délivrés par Louis et ses successeurs, oîi la clause

de liberté électorale n'a pas été insérée. En outre, la

liberté d'élection promise et garantie fut très souvent

violée. Nombreuses sont les nominations directes faites

par le souverain au mépris du privilège délivré par lui.

Beaucoup plus nombreuses sans doute étaient les élec-

tions faussées, où la pression de l'autorité royale faisait

élire un candidat contre l'avis des moines ; le scandale

devint si criant, qu'en 847, les évêques réunis au concile

de Paris, demandent l'observation des libertés concédées (*),

protestation qui devait d'abord rester vaine. Même lors-

qu'il accorde son privilège, même lorsqu'il le respecte, le

(1) Mansi, t. XIV, c. 844 : « Sed quia nostris temporibus omnia fere

dp.pvavnla cranl cernrn/ex religiosi vin c/indom loci elecUnnix jura mullis

in locis non serrari, vcrentes similia pâli, sacras lilnras cleincntissimorum

principum expelierunl eleclionem sibi et rerum suanim liberam disposilio-

nem juxta institulionem dit'inœ legis confirmantes »,
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roi garde sur l'élection un droit de ratification. Ce droit

figure en effet sur la plupart des diplômes concrets comme
il figure sur la formule même. Lorsque le roi dit : <.< per

hanc nostram aiictorilatem et conaenmm », il ne nous

paraît pas douteux que si le mot auctoritas désigne le pri-

vilège de liberté électorale, on doive entendre par le mot

consensus un acte tout différent, à savoir l'assentiment

donné par le roi à l'élection accomplie (^).

Parfois d'ailleurs, bien que beaucoup plus rarement

que durant la période précédente, les souverains stipulent

quelques conditions au libre choix des moines ou précisent

qu'ils n'auront qu'un droit de présentation. Nous trouvons

cette conception exprimée delà manière la plus nette dans

un diplôme de Louis le Germanique pour Hersfeld (^) :

<( Et quando Deo volente electiis fuerit, ad nostram per~

« ducant presentiam ut uôi examinetuf si diç/nus sil tali

« ordinavl ofjicio et si a nobis prohabilis esse videtiir

« eorum consentiamus voluntate ». D'autres diplômes,

d'une façon moins précise, réservent aussi expressément

les droits du roi : tel est le privilège de Charles le Chauve

pour Solignac (^).

(') Sans doute l'extrême incertitude de la terminologie juridique à cette

époque pourra déconcerter. Les mots sont pris les uns pour les autres avec

une facilité troublante : le mot consensus n'a pas toujours le sens de confir-

mation. Cela est manifeste, par exemple dans le diplôme de Pépin pour

Prijm (DD. Kar., p. 21, n» 16 (a. 762) : « luia ciim consensu nos-lro et

vesiro abbatem de ipsa congregatione. vobis regulariter eligere debeatis ».

Mais il nous paraît ressortir de l'ensemble des diplômes que le mot aucLorUas

désigne généralement le diplôme même et consensus un acte difiéront et pos-

térieur. Dans un diplôme de Charles le Chauve pour Dèvre (Bouquet, t. VIII,

4i7), c. a. 843, Vaucloritas est nettement distinguée du consensus. La pre-

mière appartient au roi, l'autre à l'évêque : « per hanc nostram auctori-

talJm et coiisensum proprn episcopî ».

(^) Sicke!, Beilr:ige, t. 1, p. 70 {Silz. Wien. Akad., t. XXXVI, p. 401).

(^) Bouquet, t. VIII, p. 396 (a. 863) : « ... post cujus obitum haheanl
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En sens contraire, nous ne rencontrons durant cette

période aucun diplôme royal émancipant expressément

les moines de toute ratification royale, leur accordant le

droit de conférer l'abbatial (').

Il nous paraît donc démontré qu'à l'époque carolin-

gienne, aussi bien au ix^ siècle qu'au viii'', l'élection abba-

tiale faite en vertu d'un diplôme émanant de l'autorité

royale, ne donnait à l'élu qu'un droit soumis à la condi-

tion suspensive de la ratification du roi.

Certains renseignements venus d'autre source viennent

confirmer ces conclusions. C'est ainsi que l'abbaye

d'Aniane, qui avait reçu de Louis le Pieux un diplôme

d'immunité portant une clause de liberté électorale (^), voit

l'abbé élu par les moines, confirmé par cet empereur en

des termes qui semblent bien indiquer que cette confirma-

tion est indispensable (^). Mais l'exemple le plus frappant

est le récit de l'élection d'Eigil, quatrième abbé de

Fulda ('). Cette élection, décrite vers 843 par un contem-

porain, le moine de Fulda, Gandidus, nous a été con-

7»onachi Ipsius cœnohii licentiam ex scse eligendi abbatem, salvo tamen in

}iis omnibus ad prœferendum regio honore ».

(*) Le diplôme de Louis le Germanique pour Rlieinau (Gall. Chr., L V,

c. 507), qui accorde à cette abbaye le droit de conslituere abbatem est un

faux fabriqué au x' siècle. Cf. Riéger, Sitzungsberichle der Wiener Akademie,

t. LXXVI, p 486.

(2) (a. 814), Bouquet, t. VL p. 456. La formule employée ne contient aucune

restriction.

(») Bouquet, t. VI, 335. Lettre de Louis le Pieux aux moines d'Aniane (a. 822) :

« Proxime accidit Agobardum archiepiscopum ad nostram devenùse prat-

senfiam, indicans nobis qiiomodo eo péesenle el Nebridio archiepiscopo sine

niora omnes pari consensu Truclesindum super vos elegissetis abbatem. Cui

facto, quia rationabile nobis videhatur, adsensum prsebere non distidimus

desiderantes ac obtantes ut pietas divina id ad suam et ad veslram cnnmu-
nem salulem proficere facial ».

(*) Fulda avait, comme Aniane, reçu un privilège d'immunité portant

concession de la liberté électorale, dans la forme ordinaire. Diplôme de Louis

le Pieux, 816 (Proncke, Codex diplomalicus Fuldensis, p. 15a, a» 322i.
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servée en une double version, l'une en vers, l'autre en

prose (*). Sans doute, dans ce long récit, tout ne mérite pas

une confiance absolue et le moine a prétendu faire œuvre

littéraire autant qu'bistorique. En particulier, les dis-

cours qu'il fait tenir aux personnages ne sauraient avoir

de valeur documentaire. Le récit n'en demeure pas moins

très précieux, car les faits relatés sont très probablement

exacts. 11 ne saurait ôtre question de transcrire ni de

traduire ici ce document, mais nous devons en donner

une analyse détaillée.

Des dissensions s'étant produites au sein de l'abbaye à

la retraite de l'abbé Radegaire, l'empereur Louis le Pieux,

ému, intervint et envoya au couvent deux délégués et des

moines de Gaule pour essayer de rétablir la concorde

entre les frères. Ceux-ci adressent alors à l'empereur un

de ces deux délégués, Adalfridns, accompagné de quel-

ques moines du couvent qui demandèrent au roi et ob-

tinrent de lui la permission de procéder à l'élection {-).

(1) La vie en vers se trouve, éditée par Dûmmler, dans les M. G. H. Poei.as

Lalini œvi carolinl, t. II, p. 97 et s.; la vie en prose, par Waitz, dans les

M. G. H. SS. (série in-folio), t. XV, p. 222 et s. Ecrites par un témoin ocu-

laire, elles méritent créance, an moins dans leurs traits essentiels. Voici ce

qu'en dit Waitz, loc. cit., p. 222 : « Cerle lias res bene eum comperlas

kaôuisxe non est guod dubileinus cum Eigilis familiaritale gloriari possel el,

vel a se ipso visa vel a palribiis audita referret ». Cf. sur l'élection d'Eigil,

Simson, luhrhùcher Ludwigs des Frommen, t. I, Excurs, II, p. 371 et s.

(2) Vita Eigilis, c. 3 : « Qu) jam decedente (Ratgaire, 3= abbé de Fulda,

élu par la congrégation) ob quamdam discordiam quam seiainacerunt inler

eum et fratns illius membra capitis omnium jurgiorum, surrexit statim

cura et auxilium circa nos Uludowici serenissimi Augusli; cujus ctiam cor

miseria adeo commoverat, ut diceret se lanfum do/orts nunquam expevtum

exceplo eo qui ei acciderat ex morte b. viemiri/e Kai'jli geniloris sui. llic

igi'ur misil nuntios suas Aaron et Adal/'rklum cum sociis ipsorum, mona-
chos scii/cet occidentales qui nos in templatione lemporalis nn.teriw conso-

lando sublevarent el si qaœ de reguh-e instiluUs apud nos aiit încoepta aiil

dilapsa fuissent, paterna dilectione prius monendo corrigèrent... Post-

moc^Um manque congregatio palrwn inilo coi\silio çum 4c{ron et sociis ejiis,
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Mais lorsqu'il s'agit de faire cette élection, les divisions

apparurent de nouveau et des partis se formèrent. Le

narrateur nous a laissé un récit un peu long, mais très

vivant de ces dissensions et de l'agilation qui se produisit

alors dans le couvent(^). On finit par se mettre d'accord

sur le nom d'Eigil. L'élection faite, le candidat désigné,

suivi d'un grand nombre de ses frères, vont trouver

l'empereur (^), qui, après leur avoir tenu, au dire de Can-

didus, un long discours, demande à voir l'élu. Il le

considère, demande aux moines s'il est bien le candidat

qu'ils ont désigné, et, sur leur réponse affirmative, l'ins-

titue abbé dans les termes suivants : « Istiim nwic vobis

« commilto fratres, ut sit vobis pater pastor et frater juxta

« monitonum beati Benedictl » (^). Puis il renvoie la dépu-

miserunt Aclalfridum, unum e.r eis,... el cum eo frafres noslros ad impera-

toris clumentiam si forte dlgriaretur quid indignis de abbalis electione

prmmonslrare. Quitus sane clementer suscepiis, eleciionem coneessit et ul

esset eadem electio seciindiim régula; aucloritalem salis evidenter edocuif,

s.vpe conmemorans austeritatem indiscreli pastoris. Ctim aulem reversa

esset liaec eadem Icgalio et intrasset monasterium Fuldam, congregalis

fratrihus imperatoris mandatwn exposuit hoc modo : « Praires Hludowicus

serenus aUguslus remandavit nobis salutem. E/ectionem vcro quam petislis

liilari vullu perdonavit... )).

(') Un point intéressant à marquer, c'est qu'un parti, parmi les électeurs,

demandait qu'on désignât un homme puissant, qui put attirer sur l'abbaye les

faveurs et la protection royales : « Quidam autem fratrum de nobili génère

abhatem sibi creare conali sunt, dicentes : « Si hune suscipimus, defendel

nos contra comités et potenliores nobis, quin et imperalorem nobis sua

dîgnitale propitium facit. Scitis quare? quia. Iiabef in palatio gcncrosita-

tem ».

(2) Ibid., c. 9 : (( Non mullis igitur post haec evolutis diebus pater iste

novitcr conslUutus et Aaron presbijter primus ex monachis occidenlalibus

turbn fratrum comitanle, imperalorem adieriint ».

(^) Ibid., c. 10 ; « Cumque haec et alia multa benivola voluntas impera-

toris in cominune fralribus oblulisset, ait : « Producite palrem quem vobis

efegistis, ut rideam et sciam quis sit ». Quo dicto statim cum festinatione

pater Aeigil prsesnnlabatùr ejus oblutibus, vir scilicet et matura; ^etafis el

gravis aspectu. Quem intuens imperator inquit : « Islene est ille pater quem
sibi Iota concuva congregulio secundum Dei limorem et sanclw régula;
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tation. Le nouvel abbé regagna son abbaye, mais eut soin

de passer par Mayence où il fut reçu honorablement par

l'archevôque Haustelf, qui lui donna sa bénédiction (').

Eigil retourna ensuite à Fulda oii la foule des moines le

salua comme son abbé (^).

Voici donc à grands traits comment se faisait la dési-*

gnation de l'abbé dans les abbayes pourvues d'un diplôme

royal de libre élection. A la mort de l'abbé, ou à sa

retraite, une députation se rendait auprès du roi et lui

demandait la permission de procéder au vote, permission

que le roi était libre de refuser (3). S'il la refusait, il nom-

aucloritalem uno ore probal et postulat? « hiqidrunl « Iste », « Islum »,

inquit « nunc vobis commilto, fratres, secundum Dei timorem et sanctœ

régulas auctoritalem, ut sit vobis pater, pastor et frater juxla monitorium

beati Bénédictin qui hanc eandem regulam monachorum Spiritu sancto

repletus una magna discretione conscripsit suis'jue sccum servandam man-
davit alumnis ».

(') Ihid., 0. 13 : « Postquani vero se diversis ulilitaiibus mutuo roboras-

sent, pelila licentia, pater Aeigil a pontifice benediclus, profectus est Ful-

dam ».

(-) Ibid. : « Quo nimirum veniente obviam ei fucrunt monachi sui qui

eum honore condigno suscipient.es ad oralionem direxerunt. Expleia namque
oratione, in oratorio prostati solo, salutaverunt abbalem ».

(3) Un exemple intéressant d'une demande adressée au roi aux fins de

confirmation d'élection nous est fourni pour l'abbaye, en 826, par le curieux

pamphlet de Paschase Ratpert qui porte le titre û'Bpitaphium Arsenii (édité

par Dûmmler, dans Abhandlungen der Berliner Akademie der Wissenschaften

Philosophisck-Historische Klasse, 1900, p. 39. « Quid plura? Defuncto

Antonio paulo posl substiluilur pater eximius cjus in loco. Ob cujus nimi-

rum electionem a fratrihus egomet directus mox obtinui apud Augusluni

quod olim plures oplabant. Porrexerat eniin prius dilitescendi gratia

fratres invisere nostros et illam secundam excolere quai de nomine matris

ipsa est, quse et mater ipsa sed altéra, altéra sed ipsa. Unde revocatus mox
occupavit eum nosIra electio. De cujus nimrum vitœ abstinentia et rigore

castigationis tun mihi a quibusdam optimatum, ut persensi, augusto

jubente, suasum est quod non eum ferri possemus, neque vite vestigia

imitari. Ad quod ego, quasi arridens : An nescis, heus tu, nos qui sumus?

numquid caudam pro capite, ut quidam adsolent, monslruose volumus

eligere? Quid putas, si tantus essét, quantus excellentior aliquis sancto-

rum ? numquid quia commeare nequimus eum preferre oportet qui poster-
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niait l'abbé. Si au contraire il Taccordait^ les moines pro-

cédaient au vote et désignaient un candidat qu'ils pré-

sentaient à l'agrément du roi. Ici encore, le roi peut

ratifier le choix ou le rejeter. S'il prend le premier parti,

il constitue abbé le moine désigné. Si au contraire il

repousse l'abbé proposé, il pourra soit demander qu'on

lui en présente un second, soit user de son droit de

nomination.

Ainsi, l'intervention royale se produisait lors de l'élec-

tion, au moins à deux reprises successives. D'abord pour

autoriser l'élection, et cette autorisation était sans doute

un s^pquiescement donné par le souverain sur le vu du pri-

vilège qu'il avait accordé. Le roi intervenait une seconde

fois apr^s que les moines eussent exercé leur droit élec-

toral, poui; examiner l'élu et lui conférer la dignité abba-

tiale. Les droits du roi sur les élections sont donc au

nombre de deux : droit d'autorisation, droit de ratifica-

tion (*).

gum est, et non potius qui précédai? ». Tum ille paulisper subvidens

atigusto haeci ut credo, retulit. Quitus ita diclis, cuncta que volui, et ut

vohd, penitus impeiravi afque cog^nle illo, nostris licet invilus pariiit votis,

qui dudum subterfugerat quantisper prelatus ».

(') Ces conclusions se trouvent confirmées par une formule du recueil de

Saint Gall, n" 3 (Zeumer, p. 398), qui date de la fin du ix' siècle. C'est un

diplôme fictif délivré à une abbaye immuniste : o ... Cuj'us constilutionem

nostra etiam auctoritate renoiare ab ejusdein. abôatis intercessoribus implo-

rati, prascipimus atque constituimus, ut idem sacer locus, nostrœ immuni-

tatis tutioni suhjeclus, a ceterorum hominum dominatione in perpetuum

sil absolulus, etc.. ,. . Et quandocumque abba qui.nunc est, vel ejus succes-

soi'es divina vocatio ne ex hoc mundo decesserint, quamdiu taies infer eos

inventi fuerint, qui ipsum monaslerium secundum regulam sancli Benedicti

bene regere et ad nostrm serenitatis obsequium sint idonei, cum Dei volun-

tale et nostra auctoritate, unanimo et salubri consensu rligant sibi abbatem

quem nullus propler aliquam causain dispicere vel abicere debeat'. Et sic

aliqui de primis, alii de m'ediis, quiddtn etiam de extremis ad nostram prœ-

sentiam ipsum electum adducant ut, per eos ceterorum. omnium voluntates

addiscens, cum lllis abbatem pr.-eficiam, sub cujus spiritali regivnne una-
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Ces deux droits sont d'ailleurs liés de la façon la pliis

intime, et l'on ne saurait trouver dans les textes une

ratification royale portant sur une élection qu'il n'eût pas

préalablement autorisée. Ils viennent limiter étroitement

la portée de la concession électorale énoncée dans le

diplôme. Après avoir étudié celle-ci dans sa forme et dans

ses effets, il convient d'en rechercher le fondement.

Quel fondement devons-nous assigner au droit reconnu

au roi d'autoriser la libre élection? Faut-il le considérer

comme une simple renonciation au droit de nomination

directe que nous l'avons vu exercer sur ses abbayes, ou

faut-il voir en lui autre chose? Si le droit de concéder

l'élection n'est que la contre-partie du droit de la nomi-

nation, nous devons lui reconnaître pour fondement,

comme nous l'avons fait pour ce dernier, le droit de pro-

priété : le roi ne pourra donc exercer ce droit, ne pourra

autoriser l'éleetion abbatiale que dans des abbayes sur

lesquelles il possède un droit de propriété ou un droit de

tuitio qui, nous l'avons vu, produit sensiblement les

mômes effets. Si, au contraire, nous le voyons concéder

la liberté électorale à des abbayes qui ne soutiennent pas

avec lui des rapports de cette nature, il faudra chercher

ailleurs le fondement de ce droit.

A quelles abbayes le roi accorde-t-il donc de pareils

privilèges? Il est une première catégorie d'abbayes au

sujet desquelles aucun doute ne peut naître : ce sont les

nimes habilanles in doino, slatum rcgni nostri et paceni tolius eeclesiée

semper impetrare precibus devolis insistant; hoc procul dubio scientes quia,

si querulosi aut contradictores inventi fïierint, aliquem de capellanis aut

episcopis seu vassallis meis talent eis superimponam, qui aut eorum contu-

maciam edomet, aut, si etiam sic corrigi noluerint, quod absit, ex meo
illos prwceplo ad exemplum cunctorum in omnem ventum dispergat ». On
remarquera avec quelle énergie s'affirme le droit du roi dans la menace liriale.
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abbayes royales stricto sensu. A ses abbayes, le roi peut évi-

demment accorder le bénéfice de l'élection en renonçant,

comme le ferait un propriétaire particulier, à son droit de

nomination. Les exemples de cette pratique se trouvent

nombreux d'un bout à l'autre de notre période. Une diffi-

culté est soulevée dans l'hypothèse où le roi concède

l'abbaye en bénéfice. Sans doute il garde sur elle son

droit de propriété, mais conserve-t-il aussi le droit d'ac-

corder l'élection? Normalement, les moines qui désirent

obtenir cette faveur auraient dû s'adresser au seigneur

qui tenait l'abbaye en bénéfice. Mais le plus souvent

celui-ci prétendait nommer un abbé qui fût à sa dévotion.

Aussi, voyons-nous les congrégations s'adresser au roi,

par dessus la tête du bénéficier, pour demander le droit

d'élire ('), et parfois le prince leur donnait son acquiesce-

ment. Il n'est pas douteux que le roi agisse ici comme
propriétaire.

En ce qui concerne les abbayes sut tuitione régis, la

réponse est encore ici affirmative. Le rapport créé par le

contrat de tuitio entre le roi et l'abbé n'était pas si per-

sonnel qu'il ne conférât au premier des prérogatives lui

permettant d'intervenir dans le régime intérieur de

l'abbaye. C'est du moins ce que nous voyons se produire

pour Saint Calais en 752 (^), pour Hersfeld en 77S C). Il est

nécessaire pourtant de présenter ici deux observations.

Tout d'abord il est possible, il est môme probable, qu'an-

ciennement le rapport de tuitio ne permettait pas au roi

d'accorder la liberté électorale. La formule de tuitio de

(1) Cf. la formule de supplication que nous avons citée plus liant. Elle

émane d'une congrégation donnée en bénéfice.

(2) J. Havet, Œuvres, I, p. 167.

(•i) DD. Kar., p. 128, n° 89.
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l'époque mérovingienne n'y fait aucune allusion. Les

droits du roi en cette matière s'étendirent en même temps

que le caractère réel de la tuitio. D'autre part, même à la

fin du vni° siècle, le roi ne se croit nullement obligé de

délivrer la liberté électorale aux monastères qu'il prend

sous sa tuitio. L'exemple le plus typique, peut-être, de

lettre àQ mundiwn qui nous soit parvenu, le diplôme de

Charlemagne pour Gaunes(') (a. 794) ne contient aucune

disposition sur le droit d'élection.

Sur les abbayes immunistes, l'immunité sans defensio

de l'époque mérovingienne ne pouvait aucunement servir

de base à une intervention quelconque du roi en matière

électorale. Mais, nous l'avons vu (^), l'immunité changea

profondément de caractère. A la suite d'une évolution

qui s'accomplit pendant la seconde moitié du viii*^ siècle,

elle se fond progressivement avec la tuitio et entraîne pour

Je roi les droits et les obligations qui naissent de la pro-

tection. Elle crée un lien direct entre le souverain et

l'immunisto. Dès lors, la liaison se fait intime entre le

droit d'élection et l'immunité. La clause de libre élection

est de plus en plus normalement jointe au diplôme d'im-

munité. Elle figure sur la formule type des diplômes

d'immunité de Louis le Pieux.

Mais la question la plus importante est celle de savoir

si le roi ou l'empereur a le droit de concéder la liberté

électorale à des congrégations qui ne sont unies à lui par

aucun rapport de droit direct. Peut-il, à la prière de

l'abbé, négligeant les droits du propriétaire, garantir aux

moines le libre exercice du droit d'élection? ou peut-il

(1) DD. Kar., p. 240, n" 178.

(2) Cf. i-upra, p. 119.

U



162 DEUXIÈME PARTIE — CHAPITRE II

même simplement leur garantir ce droit dans une abbaye

indépendante ?

En ce qui concerne d'abord cette dernière hypothèse, il

est difficile d'apporter sur ce point une réponse décisive,

car nos documents sur les abbayes indépendantes sont

très rares. Pourtant il paraît probable que le roi ne

pouvait garantir la liberté électorale à une abbaye indé-

pendante. Les monastères qui désirent obtenir du roi la

liberté d'élection ont soin de se recommander au roi

(comme Saint-Galais) ou de passer dans sa propriété

(comme A.niane).

Quant aux abbayes appropriées, il ne nous paraît pas

douteux que le roi n'avait pas la faculté de leur accorder

la liberté d'élection. 11 ne pouvait pas passer par dessus la

tête des propriétaires pour accorder à leurs moines le

droit d'élire (*). Certes, il est des hypothèses où le roi accorde

la liberté d'élection à des abbayes appartenant à autrui,

mais toutes les hypothèses que l'on en peut citer au

cours de notre période — sauf une — loin d'être des

diplômes délivrés à Fencoiitre des droits du propriétaire,

sont des confirmations de privilèges accordés par le

propriétaire lui-môme. Ce point étant à nos yeux d'une

importance capitale, il nous feut les examiner avec soin.

(1) Dans les Casus S. Galii, de Ratpert {M. G. H. SS., II, 63), nous voyons

les moines de Saint-Gall demander correctement à leur propriétaire, l'évêque

de Constance, un privilège de liberté électorale qui fût garanti par le roi (la

promesse de l'évêque seul ne leur inspirant aucune confiance). Moyennant quoi

ils accepteront d'élire les candidats de l'évêque : « 3. Pos/ cnjus obitum

Johannes, monachus Augensis, Constaniiœ episcopus ordinalw\ amborum
regimen suscepit cœnohiorum. Qui très nepotcs suos educavii, quihus hono-

rem suuin in tribus illis tocis situm post discessum suum disiribuere cogi-

tavit.Quo agnito fratres utriusgue cœnobii episcopum pariter adierunt,

rogantes ut privilégia apud principem adquireret, ac potestatem eligendi

abbates, se vero, si hoc fieret eosdem illius ncpoles sibi abbates electuros

pollilici sunl. Quod ille consensit ac se facturum promisit ».
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Le premier diplôme de ce gertre que nous rencontrions

est celui de Louis le Pieux pour Cormery, dépendance de

Saint-Martin-de-Tours (a. 820) ('). Ce diplôme a été rendu

à la prière de l'abbé de Saint-Martin lui-même (-).

L'empereur a soin de spécifier qu'il s'agit d'une confir-

mation, qu'il n'entend retirer aucun pouvoir à l'abbaye de

Saint-Martin (^) ; enfin l'élection doit être soumise à la rati-

fication de l'abbé de Saint-Martin (*).

Le diplôme du même empereur pour Bélla-Gella,

propriété de l'abbaye d^Aniane, n'est pas plus difficile à

écarter (") ; son caractère de confirmation ressort nettement

du préambule ("), où il est dit qu'il a été accordé par Benoît,

(1) Gallia Christiana, t. XIV, Instrumenta Eccl. Turonensis, c. 20.

(-) « Nolum sit fraternilate veslrœ quia venerabilis Fridugisus ejusdem

monasterii abba [seilicet S. Martini) detidit obtutibus nostris quamdam
auctoritatcm domini et genitoris nos tri Karoli... in qua continebalur iriser-

lum qualiter Albinus ejusde^n monasterii quondam abba constituil monachos

in cella sancti Failli quœ rustico noinine Cormaricus dicilur, qui secandum
Benedicti statuta in ea viverent : quem locum Ilerius abba, antecessor ejus-

dem Albini, ex comparalo adqidsivit et construxit et Irudidit sancto Mur-

tino. Et deprecatus est celsitudinein culminis nostri, lit quod prœdicti

abbates vel ipse oh amorem t^tertue patrie, stabilitatem atque confirma-

tioiiem praediçli loci obtulerunt, nos, morem palernicum sequentes nostra

imperiali auctoritate cor-roboraremus ».

('"*) c, 2i « ... nec locum illum auferri volumus de potestute sancti Mar-.

tini ». Cf. Chronicon S. Martini Turonensis [M. G. H. SS., 26, 460j : « ... et

quod monachi Cormariacenses non possint eligere abbatem sine consensii

canonicorum S. Martini Turonensis, immo sinl ei subjecti ».

(*) c. 21 : « ... « et licitum sit eis secundum regulam sancti Benedicti,

de eadem congregatione Connaricensi abbatem eligere, et hoc non fiât nisi

cum consénsu abbatis ac congregationis sancti Martini, a quo locus ille

semper haheat defensionem et protectionem. Et si conlingeret, quod absit,

ut in eodem monasterio talis non reperiatur qui possit prssdictam congrega-

lionem secundum regulam regere, tune liceat eisdem fralribus c vicinis loc'is

eligere abbatem qui eos secundum regulam sancti Benedicti regat; attamen,

siçut superius comprehensum est, cum consénsu abbates et congregationis

sancti Martini fiât ».

(•') Bouquet, t. VI, p. olo.

(8) (i Notum sit omnibus fi'delibus nostris, quia vir venerabilis Benedictus

abba una cum consénsu Georgii abbatis Aniunensis monasterii, quem ipse,
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ancien abbé d'Aniane (^). Il apparaît aussi dans cette phrase :

a Sed ut melius corneruaretur, petiit ut nof^trse jussione

mamis ratum maneret ». D'ailleurs Bella-Cella demeure

étroitement subordonnée à l'abbé d'Aniane qui a sur ce

prieuré un droit de correction (-).

Le diplôme de Louis le Pieux pour le monastère de

Brojalus
C*),

qui appartient à l'église du Mans (a. 837), est

aussi manifestement une confirmation. Aldric, évoque du

Mans, présente à Louis le Pieux un privilège qu'il a

délivré lui-môme à ses moines et demande à l'empereur

de le « renforcer de son autorité impériale » ('*). L'élection

ibidem successorem elegerat, et monactiis ihiden consistenlibus, seu etiam

et Nebridii reverentissimi avchiepiscopi et aioorum servorum Dei, cuidam

cellule... nuncupanle Bella Cella... quic nuperrimis temporibus novo opère

in rébus quas Vulfarius cornes memorato monasterio Anianensi delegaverat,

construcla est, privilegium ab firmitalem loci illiiis concessit, ut semper

de ipsa congregalione ibidem eligerent abbates, quamdiu ibi laies inveniri

potuissent ».

(1) A quel titre Benoît avait-il délivré ce diplôme? Il n'était pas proprié-

taire de l'abbaye, il n'était pas évêque, il n'était plus abbé d'Aniane. Il ne

semble pas que sa qualité d'ancien abbé pût lui permettre un acte juridique

aussi important. Nous pensons plutôt qu'il faut en trouver le fondement dans

la situation tout à fait exceptionnelle qu'occupait Benoît d'Aniane dans la

hiérarchie ecclésiastique. Cf. Vita Benedicti {M. G. H. SS.., XV, i, p. 215),

n° 36 : « Prxfecit eum . . . imperatoi^ cunctis in regno sua cœnobiis ut,

sicut in Aquitaniam Gotiamque norma salutis instruxerat, ita etiam

Franciam salulifero imbueret cxemplo ».

(2) Bouquet, t. VI, p. 51o : « et si a proposilo suo aliorswn digressi fuerinl

,

per abbatem Anianensis menasterii cori'igantur ».

(3) Bouquet, t. VI, p. 612.

(*) « Unde et scriptum quoddam sua ceterorumque venerabilium episco-

porum, reliquorumque ordinum Deo seruienlium necnon laicorum, religio-

sorum pariter ac nobilium manibus roboralum, nostrse majestalis oblutibus

offerens, humiliter nostrsi supplicavil clementiae ut, quod ipse divino tactus

amore pia religiosaque devotione superno fultus auxilio fecerat, nostra

imperiali auctoritate roborare, atque in perpetuum absque cujuslibet

convulsione aut iergiversalione fimissimum permanere debei'et decernere

studeremus : et ut monachi inibi degentes una cum consensu suo successo-

rumque ejus licenliam inter se eligendi haberent abbates qui eos secundum

regidam sancti Benedicti regerent ».
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des abbés de Broialus n'est pas du reste une élection libre :

elle demeure soumise à la ratification de l'évêque du

xMans (').

Saint-Mesmin-de-Micy était en 825 un monastère épis-

copal, dans le patrimoine des évoques d'Orléans. Il reçut

à cette date un diplôme portant concession de liberté

électorale des empereurs Louis le Pieux et Lothaire (^).

Mais ce diplôme se présente sans contestation possible

comme une simple confirmation d'un privilège de même
nature délivré par l'évêque d'Orléans (^}. Le roi précise

ici encore que les moines ne devront pas tenter de se

servir du diplôme royal pour échapper à la domination dç

l'évêque (').

Le 25 avril 854, Charles le Chauve délivrait aux moines

de Montiéramey, monastère qui venait de se fonder sur

une terre du comte de Troyes, un privilège leur recon-

naissant le droit d'élire leur abbé (•'). Mais on ne saurait

voir ici, pas plus que dans les diplômes précédents, un acte

constitutif du droit d'élection émanant de la puissance

(') (( Quandoqu'ulem autem dhnna vocallone abbas qui prxsevti lempore

prœfectus est aul qui f'iduris lemporibus subroc/muli siinf., ab hoc hwe
inigravei'int, v.na cum consensu pjiisdem Aldrici episcopi successorumque

ejus, prsesulum vedelicet memoralx sedis, licenliam liabeanl... «.

(2) Bouquet, t. VI, p. 544.

(3) La seule lecture du préambule suffit à le prouver : « ... postulavil notas

vir venerabilis Jonas Aurelianensis ecclesi/e episcopus, ut privifegium quod
ob divinœ servituiis honorem et inonaslicum ordinem veraciter religiose-

que servanduvi circa cellam sancti Maximini qum est j'uris episcopii sui

cum conniventla metropoUtanî sui Jhereiniœ archiepiscopi et canonîcorum

ecclesirV, eut Deo largienle ministrat, nuper fecerat vel firmaveraf., nostra

auctoritatc imperiali confirmaremus ».

(*) «... nec se putent propler nostram auctoritatem a jure et poteslate

ipsius er.clesiœ subirahere, aut easdem res qualibst machinatione alienare

passe, prsssertim cum et locus et res, quibus utuntur, juris sint ipsius

ecclesise et ab ejus mérita pendeant potestate ».

(5) Bouquet, t. VIII, p. 591, Cf. Giry, dans Eiiides G. Monod, p. 125,
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royale. 11 s'agit encore ici de la confirmation d'un privilège

émané du propriétaire (')•

Le diplôme de Louis le Pieux pour l'Ile-Barbe, près de

Lyon (^), pourrait à première vue, paraître dirigé contre

les évoques de Lyon, propriétaires de l'abbaye. C'est à n'en

pas douter, une mesure de précaution prise contre les abus

possibles du propriétaire. Mais il est facile de remarquer

que ces précautions sont prises par le prélat lui-môme et

que le roi ne fait encore ici que confirmer la renonciation

de l'évèque-propriétaire (^).

La seule hypothèse qui nous paraisse différente d'une

confirmation est celle de l'abbaye de Nouaillé. Ce monas-

(i) « Unde obtidit una cum ejusdem loni reverendis viris auctoritalem

priviler/u episcopalis scruandam, eovumque uc venerabilium rnanîbus subter

rohoralam., alque ejiisdem Aledramii xcriplo firmat.am. Sed pro infegra

firmilate peliil celsitudinem noslram ui idem pr'unlegium nostra; auclorilalis

pripceplo plenius conjirmare dignaremur ». Il est intéressant de noter que

le droit de propriété du comte de Troyes sur l'abbaye est manifesté par un

cens récognitif : « et annis singulis volumics, sicut in eorern privilégia

continelur-i ul parlibus comitis quia de suo jure ipsœ res quondam fuisse

noscuntur, in festevilate s. Pétri argenli denarios XX ejusdem loci abbas

persoloat, remofa omnis inquuludinis contrarietale vel ob pugnatione ». Ce

cens n'est pas dû à l'initiative du roi : il se trouvait sur le privilège du

comte.

(-) Edité par JVlonfalcon, Lugdunensis llinlorua Monumenla, i. \\: Hiatoire

monmhenlale de Lyon, t. VIII, p. 261.

(^) « ... notum fore volumus... quia Leidradus, Lugdunensis ecclesiœ

praisid, relulil nobis qunliter, ob divinum amorein monasterium. guoddam
in loco qui vocatur insula Barbara situm, ac in veneratione sancti Martini

aiiliquitus conslruclum, reaedificasset et monachos ibidem secundum rcgu-

lam sanc/i Benedicti, ad deserviendiim Domino, una cum ahbate eorum

Campione videlicet nomine, constituisset ; metuensque ne futuris temporibus

ea quœ pro divino amorc instituit, a suis succensoribus parvipendendo

annullarenlur, deprecalus est noslram sublimitalem ut patemum amorem

servantes nostra immunitatis prœceplum fiei censeremus, proquod declare-

liir...; habeant eiiam polestalem eligendi abbates ex eorum cœnobio, et

electos anle prœsentiam ejusdem civilatis episcopi deducere, ut^ab eo bene-

dictione accepta, congregalioneni sibi commissam recfulariter gubernare

$(Vfdemt )),
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tère, peuplé de moines bénédictins, appartenait à une

grande abbaye de chanoines réguliers, Saint-Hilaire-de-

Poitiers. Or, en 808, Louis le Pieux, roi d'Aquitaine, lui

délivre un diplôme lui accordant le droit d'élire son

abbé (^). L'examen attentif de ce diplôme montre qu'il ne

peut être question ici de confirmation. Le roi intervient

non pas sur la demande du propriétaire, l'abbé de Saint

Hilaire, mais à la prière de ceux des frères qui désirent

quitter, le milieu canonial pour vivre selon la règle béné-

dictine (^). Sans doutele roi n'exproprie pas absolument les

chanoines de Saint-Hilaire, mais il limite étroitement

leurs pouvoirs sur Nouaillé : il se rend si bien compte,

qu'il leur retire des droits, qu'il s'engage à leur verser

une indemnité (^). Parmi les droits qui sont ainsi retirés

(M Edité par M. Levillain, dans Bihl. de l'Ecole des Charles, t. LXXI
(a. 1910), p. 295.

(^) (( Igilur nolum sit omnium fidoliiim nostrorem. mngniludini... qua-

iilev f'ralrPs ex monaslerio s. Hylarii Plctavensis ufjt ipse gloriosus corpore

quiescit clementiam regni et celsiludinis noslri auxiliante Deo petierunf.

dum acteniis illorem vita sub hahitu canonico constitiita fueral, eo quod
tllis vita arlior lihltn fueril et locum lalem exploralum haberent iibi vitam

cœnobiulem diicere potuissnnt et in Dei seriritio et ipsitis preciosi confessons

ac pro nobis... exorare debuissent, ut illis nos, Christo fovente illa que

petierunt clementer concederemus ».

(^) « El ut hoc lam prœsentibus quamque et fuluris patent quod nos illud

quasi ex nostro et per 7ios in noslra defensione et gubernatione habere

vnhunus, non ahilla casa Dei separando sed illuc semper recipiendo el

a. nobis gitbernando, idcirco de caméra noslra annis singulis ad festivitali;

ipsius beati confessoris llilarii soleidos XX donare faciemus, ut per hune

censum comptum fiai omnibus quod nos non separalionis habendi vel aliicbi

beneficiendi, sed lanlurhmodo Dei omnipotentes et ipsius confessoris servi-

luni peragendi et pro nobis regnique noslri stabilitale ibi jugiler exorandi

ut nunc in prsesenii vel in futuro in ipsa casa Dei enutriti diverse condi-

fionis lam. liberi quam servi et nunc et deinceps qui hanc vitam elegere

voluerint quam saepe supra memoravimus, absque illius nbbatis contradic

tione eligere possint illuc sicut diximus habitandi et Dei servitium perpe

trandi el pro nobis exorandi vel per se unacum consensu fralum suum
abbatem Inm in pnesenti quamque et in futuro elegendi qui eos régularité]'

jn Dei servilum gubernq,re debeat i),
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à l'abbaye de Saint-Hilàire par le pouvoir royal, figure

celui de nommer l'abbé de Nouaillé ; il n'est pas question,

dans notre diplôme, d'une autre autorité que celle du

roi (1).

En dehors du diplôme de Louis le Pieux pour Nouaillé,

nous ne connaissons pas d'hypothèse oii le roi ait accordé

de sa propre autorité la liberté électorale à un monastère

approprié. On ne saurait évidemment attribuer une grande

portée à cet exemple unique. Pourtant il serait inexact,

pensons-nous, de dire ici : « Testis unus testis mdlus ». La

seule existence du diplôme prouve que le roi se croyait,

dans des circonstances exceptionnellement favorables, en

droit de passer outre à ,1a volonté du propriétaire pour

faire observer la règle bénédictine dans une de ses dispo-

sitions les plus importantes. Nous sommes en droit de

considérer cet acte comme la manifestation d'une tendance

qui demeure latente et ne se révèle que là, — mais qui

n'en existe pas moins ailleurs : le roi cherche à se servir

de son autorité souveraine pour intervenir dans l'organi-

sation intérieure des monastères.

(1) (( Et quando quldem dinina vocalione ahbas de pr.vdicto moiiasferin

de liac vita ad dominum migravU, qunmdiu ipsi wonachi inler se fuies

invenire poluerint qui secundum sanctum ordinem oel regidari norma

elegere voluerînt., per nostram permissionem et consensu licentiam eligendi

habeant ahijatnm, sicul superius meminerimus ». M. Levillain, art. cil.,

p. 278, n. 2, « suppose que les moines de Nouaillé n'avaient pas seulement à

oblenii' la permission el le consentement du roi, mais aussi l'autorisation de

l'abbé de Saint-Hilaire, pour procéder au choix de leur abbé ». Nous ne croyons

pas que cette hypothèse soit fondée. Le diplôme de Pépin nous apparaît

comme une véritable charte d'émancipation du monastère de Nouaillé. Son

caractère nous paraît marqué par cette phrase du texte : « Propferea de

noxlro placuit donare, ut nullum privilef/ium supra memoralus abha ibi

liabeal nisi tantum benefaciendi el bona ficut céleri Chrisli emulatores

ammonendi nec habeat potestatem quiequid Uiic dissipandi nec que ad

rem publicam pertinent ordinandi ».
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Ce caractère politique, que nous voyons ainsi aflleurer

en quelque sorte en considérant le champ d'application des

diplômes concédant la liberté d'élection, peutseul expliquer

certains autres traits de ces diplômes, que nous avons déjà

relevés. La clause de liberté électorale fait normalement

partie d'un privilège d'immunité. Or ce privilège met

nécessairement en jeu la fonction royale : seul le roi peut

l'accorder. De plus, la forme même dans laquelle ce diplôme

est accordé, est une preuve indubitable que nous sommes,

ici en présence d'un acte de souveraineté et non pas d'un

acte tel que le pourrait accomplir un propriétaire sur son

domaine. Quelle que soit à cette époque la confusion du

droit public et du droit privé, la collaboration des proceres

à l'acte, et plus encore ce trait que nous avons signalé, à

savoir que le diplôme est valable pendant tout le règne du

roi concédant et non pas comme la tuitio seulement

pendant la vie des deux parties, montrent qu'il s'agit ici

d'autre chose que d'un contrat. Aussi dirons-nous pour

conclure sur ce point, que si le principe d'appropriation

continue à dominer, à l'époque carolingienne, l'inter-

vention royale en matière de liberté d'élection abbatiale,

il serait pourtant inexact de dire que le roi agit comme le

ferait un propriétaire particulier. La conception suivant

laquelle le roi est le gardien des canons et le protecteur

des établissements ecclésiastiques, joue ici un rôle réduit

sans doute, mais incontestable (').

De quel œil l'Eglise voyait-elle ces prérogatives royales?

(1) Nous estimons donc que Sickel commet une inexactitude lorsqu'il dit :

Beifrag, IV, 29 : « In Bezug auf sie (les privilèges de libre élection) geniigt

es heruprzuheheii dass... sur ZeiL Ludwigs die Ertheilung des Wahlrechts

nocli unabh'lngig von der Qualilal der Kliister est... Bedingting fl'tr den

Genuss dièses Redites war nur dass... das Kloster war aptum ad monas-

terium regulare »,
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A-t-ellc lutté contre elles ? Leur a-t-elle donné, au

contraire, son adhésion tacite ou expresse ?

Les protestations de l'Eglise contre la politique monas-

tique du pouvoir séculier ne paraissent avoir visé que deux

points : tout d'abord, et surtout, la dilapidation du patri-

moine ecclésiastique, les distributions déterres d'abbayes,

faites au détriment des moines. Nombreuses sont contre

les sécularisations les protestations ecclésiastiques, mais

ces protestations ne sont point particulières aux abbayes,

et dans les abbayes mêmes, elles ne touchent que d'une

façon très lointaine à la désignation des abbés. En ce

qui concerne ceux-ci, l'Eglise lutta contre l'abbatiat

laïque; elle ne cessa de réclamer du roi qu'il fasse en

sorte que les monastères reçoivent des abbés qui fussent

moines et capables de mener le couvent suivant la voie

droite (^). Elle demande en même temps que la désignation

de l'abbé ait lieu avec la collaboration des évoques, Mais

par ses protestations mômes adressées au roi en faveur

de la réforme, l'Eglise reconnaissait au roi un certain

droit d'immixtion dans la désignation des abbés, droit

qui ne devait sans doute s'exercer que dans l'intérêt de

la religion, mais qui n'en existait pas moins. En effet,

l'on ne trouve nulle part, ni dans les conciles, ni dans

les écrits des prélats, de protestations contre les droits

(') Par exemple: « Epiacoporum ad impevaiorein de rébus ecc/esias/ieri

relatio, c. 9 (après 821) M. G. H. Cap., I, 368 ; concile de Paris de 829, c. 18.

Le concile de Yutz, 844, c. 5 f/6/rf., Il, 116) autorise, sous certaines réserves,

le maintien des abbés laïques; « Et ideo de canonieorum monasLeriis et

sancibnouialium... consideravimus... ul si propler imininentem relpublicœ

necessifalem laicis intérim- commitlunlur, episcopi providenlia, in cujun

parrochia consislunf, adjunclo sibi aliquo abbute viro religioso studeatur

qualiler reslauratio locorum... adhibeatur et ministrelur ». Même prêtes^

talion, sans réserve cette fois, au concile de Meaux-Paris (84o), c. 9 {Ihid.,

p. 399, Qf. concjje de Trosley de 909, c, 3, Mansi, t. .^Vin, c. 270, s.).
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du roi. La patrimonialité royale des abbayes n'y est point

attaquée : bien mieux, elle y est défendue. L'Eglise

recommande aux particuliers de remettre leur monastère

aux mains du roi ('). Un curieux canon du concile de

Mayence de 847 (^) dit en son canon 6 : n mhi/ptninns

« tamen rex sue concessionis immunitatem ab omnibus

« ditionis suge subjectis inlœsam conservarl precipiat

« assensum vero non prsebeat impromcle affirmaritUnis,

(( non debere esse res dominicas, id est domino domi-

« nantium deditas, ita sub defensione régis sicut propriœ

« siiœ hereditatis ». Ce texte est fort intéressant : on y
voit, en effet, qu'il existait au sein de rEglise, à l'époque

où il fut écrit, un parti intransigeant qui voulait abolir

le droit de propriété royale sur les églises (elles monas-

tères). Mais il montre aussi que ce parti ne représentait

pas alors la majorité dans l'Eglise ; il est sévèrement

qualifié d'inconsidéré. L'opinion générale de l'Eglise est,

au contraire, favorable à la protection royale concrétisée

par l'immunité, et c'est pourquoi le concile demande au

roi de maintenir fermement les immunités par lui

concédées (^). Presque à la môme date, en 84 i, le concile

de Yutz reconnaît au roi le droit d' « ordinare ab-

bates » ('). Pendant tout le cours du ix'* siècle aucune pro-

(1) M. G. H. Cap., H, 121, Si/iiocltas Papiens'is, 8oû, c. 16 : « lii qui monas-

Inria et senodochia sub defensione sacri palalii posiierunf., ideo f'ecisse

probantur quod a nnllo melius quarn asummis poleslalibus prolegenda credi-

derunt ». Cf. Concile de Meaux, 845, c. 41 (>/. G. II. Cap., II, p. 408). Proi.i-

dendum est régis maj estât/, ut monasteria quse ah hominibus deum
limentibus in sua proprietate constructa causa defensionis et mundeburdii

susceperunt, ut libéra libertaie remotaque spe hereditaria de illorum

propinquitate ibidem religio observetur ».

(2j M. G. H. Cap., II, p. 177.

(•') (( ... Nihilominus lamen rex suai concessionis immunitatem ab omnibus

ditionis suie subjectis illwsam conservari prœcipiat, assensum vero... ».

(*) M. G. II, Cap,, c, Si Per (oça etiqm monasdca ejusdern ordinis pfev\-
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testation ne s'élève contre les droits du roi (*). Aucune

voix ne songe à lui demander d'accorder, par une mesure

d'ensemble, la liberté électorale aux abbayes qui se

trouvent sous sa domination. Encore au début du

x° siècle, les prérogatives royales sont reconnues et par

un texte conciliaire, le concile de Trosley, de 909 (^),

Ainsi, l'Eglise ne paraît pas avoir, durant notre période,

protesté contre les droits étendus que s'arrogeait le roi

sores neresse erit dîsponere cum vestra auctorilas eos qui vices Clirisli

secundum regulam divinitus dickifam monasteriis agunt, studuerit ordî-

nare ».

(') Dans son privilège pour Saint-Riquier, le pape Léon III reconnaît

expressément le droit du roi (Pflugk-Harltuog, Acta pontificum romanorum
inedila, t. II, p. 27, n» 53) : <( cum vero ahbas loci de liac vita migraverit,

nulla pofesfas nuUaquc nobililas mundi in eligendo abbaie seu loci procu-

ratione prevaleat, sed in pralrum arbituo consistât, ut qucm cuvique

secundum.- timorem Dd juxta tramilem régule sancti Benedicti elegerint,

hune, annuente régi Francorum qui tune fuerit, sortiantur abbatem, bene-

dictionein consecraiionis impendente episcopo a quo idem electus benedici

maluerit ».
a

(2) Dans une bulle de confirmation des privilèges de l'abljaye de Corbie, le

pape Benoît III s'élève contre la nomination directe par le roi (Levillain,

Chartes de Corbie, p. 273) : « In hoc ovile per hostium ingvedilur, quando

per electionis ordinem secundum. regularem. constitutionem aliquis pasto-

rale ministerium sorleiur
;
qui vero regix dominalionis polestale suffultus,

et non per electionis gratiam super domininum gregem custodiaL, hic non

paslor, id est vicarius Christi, sed fur et latro esse cognoscitur ». Mais quelle

que soit la généralité et l'énergie do ces termes, ils ne visent que le cas parti-

culier de l'abbaye de Corbie, qui avait reçu des rois eux-mêmes la liberté

d'élection. En outre dans cette même bulle, le pape semble reconnaître au roi

le droit <\e constituere l'abbé pourvu qu'il soit régulièrement élu {Ibid., p. 274) :

« Qua de re, gloriosi principes monasterio huic electionis prœrogatlvam

concedite neque aliquam personam aut laicam atit car.onicam, qiiod contra

omnem ecclesiasticum ordinem est, aut etiam monachum vel ex alio monas-

terio i>el non secundum regulam electum., super eum regali potenlia consfi-

tuatis ». Quant au privilège de Nicolas 1" pour Saint-Calais, il s'exprime on

ces termes : « ipsum eligant [se. monachi) regisque in notitiam déférant ut

ejus et co7icessione et consensu potesfatem regiminis accipiat ». Mais

l'authenticité de cette bulle a été vivement contestée par M. Lesne {Moyen Age,

1910, p. 26) et est également rejetée par le récent éditeur de Nicolas I",

M. Perels {M. G. H. Ep., wvi Carolingici, Ep., t. VI, p. 680, n" 159).



bROltS bu ROI SÛR LES ÉLECTIONS l73

en matière d'élection abbatiale. Cette attitude s'explique

assez aisément. Le roi était le protecteur des établis-

sements religieux et bien que son action se trouvât

considérablement paralysée par l'appropriation privée

des abbayes, elle était cependant vigoureuse et efficace.

L'Eglise eut été mal venue à lui contester une prérogative

qui s'exerçait en sa faveur ; et quant à la propriété

royale, elle ne s'exerce dans la plupart des hypothèses

que dans l'intérêt de l'abbaye. La propriété royale est

essentiellement à fin de protection. Sans doute, bien des

abus se produisaient, mais l'Eglise se bornait à protester

contre ces abus. Intimement liée à l'Etat dès Glovis et

surtout à partir de Gharlemagne, elle supportait aisément

une situation qui lui valait plus d'avantages que d'incon-

vénients. Ce fut seulement au x" siècle, lorsque le pouvoir

royal, affaibli et débordé, ne fut plus capable de donner à

l'Eglise un secours sérieux contre les atteintes de la

féodalité, que la papauté, par un vigoureux effort, sépara

violemment l'Eglise de l'Etat et dénia au roi tous ses

droits pour les exercer elle-même.





CHAPITRE III

Droits du pape sur lés élections abbatiales

La papauté coiiimença de bonne heure à faire sentir son

action sur les institutions motiastiques et ne cessa pas de

s'y intéresser d'une façon active pendant tout le cours du

moyen âge. Dans l'ensemble, elle est très nettement favo-

rable au monachisme. Elle protège les moines à là fois

contre les abus des prof)riétaires laïques et contre les

entreprises des évoques. Il semble que la papauté ait

compris qu'il y avait intérêt pour la religion à laisser sub-

sister cette forme origitiale de la pensée religieuse qui

naît dans les cloîtres, à ne pas permettre que l'ascétisme

monastique se trouvât étouffé dans une organisation ecclé-

siastique trop rigide; en même temps elle lutta vigoureu-

sement pour émanciper les monastères de la puissance

féodale qui menaçait d'éliminer des monastères le

caractère religieux qui faisait leur raison d'être, en les

transformant en simples bienfonds productifs de revenus.

Pour lutter contre ce double danger, la papauté devait

fatalement maintenir avec énergie, contre ces ennemis

divers, les libertés monastiques et particulièrement la

liberté des élections abbatiales : c'était là, nous l'avons

dit, le nœud du problème. Tant que les moines auraient

le pouvoir de désigner leur chef, ils échappaient à la main-

mise du propriétaire comme à l'emprise de l'évoque diocé-^

sain. Aussi n'est-il pas surprenant que la papauté ait

inlassablement fait porter son effort sur ce point.



l76 ÛECXIÈME t»ARtIË — CttAjPITRE lit

Mais si la politique monastique des papes fut constante,

les moyens qu'il met en œuvre pour la réaliser furent

variables. Il est aisé de discerner, de ce point de vue,

trois périodes caractérisées par le moyen juridique le plus

employé, par la papauté, pour arriver à ses fins.

Pendant une première période, le pape se borne à

confirmer les privilèges électoraux qui ont été concédés à

des monastères par une autre autorité. Puis, tout en

continuant sa fonction d'autorité confirmative, la papauté

s'enhardit et concède directement les privilèges électoraux

à des monastères de conditions juridiques diverses qui lui

en faisaient la demande. Dans une troisième période enfin,

qui commence à peine à la limite chronologique où nous

arrêtons la présente étude, la papauté cherche à posséder

sur les monastères qu'elle protège un droit spécial et

direct, droit de propriété ou droit de tuitio.

1. Les plus anciens exemples connus d'interventions

papales en faveur de libertés monastiques sont celui du

pape Hormisdas, en faveur d'un cloître de nonnes à

Arles ('), et celui du pape Vigile qui confirme les privi-

lèges accordés à Montmajour par le roi Ghildebert (-).

()) Jaflé2, no 864.

(2) Gregorii Epp., IX, 216 {M. G. H,, Epp., II, i, t. Il, p. 203) : o Igilur

r/loriosœ memoriie Childebertus Francorum rex catholicœ religionis amore

siiccensus inlra muros Arelatensis civikilis rnonaslerium virorum, ut scripto

repperimus, pro sua mercede constituens., quœdam ibidem pro hahilantium

sustentatione concessit. Cujus ne voluntas unquam duceretur in irritum et

ea qum pro quiète monachorum disposita fuerant turbarenlur
,
quœque

contulit in jure ejusdem monasterii, epislolis suis apostolica petîit auclori-

tate firmari hoc quoque suss petilioni subjungens ut eidem. monaslerio tam

in disposilione rerum quant in ordinalione abbalis quœdam pariler prim-

legia largirentur, sciens quippe eam apostolicse sedi revereniiam a fidelibus

exhiberi, ut quœ ejus fiassent décréta disposita, nullius deinceps inlicitee

usurpationis molestia quaterentur. Unde quia efjfectum et regia voluntas et

res valde desiderata poscebat^ a prspdecessore nostro Vigilio Romanai sedis
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L'authenticité de la bulle d'Hormisdas a été fortement

contestée. Quant à celle de Vigile, elle n'est pas parvenue

jusqu'à nous : nous la connaissons seulement par une

allusion contenue dans une lettre de Grégoire I*^'" et nous

avons tout lieu de croire à son authenticité. Mais en tous,

cas ces deux actes ne seraient que de simples confirma-

tions demandées au pape afin de rehausser l'autorité des

concessions accordées par le prestige qui s'attache au

siège de Rome.

A l'extrême fin du sixième siècle et au début du septième,

nous rencontrons un pape qui paraît avoir été particuliè-

rement intéressé par les rapports des congrégations avec

les évêques, qui, en tous cas, a laissé sur cette question,

dans sa volumineuse correspondance, de précieux rensei-

gnements. Ce pape est Grégoire P'".

La tendance générale de sa politique est très favorable

aux moines. A maintes reprises, nous le voyons défendre

contre les entreprises des évêques les libertés monastiques

et spécialement la liberté d'élection abbatiale ('). Mais, il

convient de le remarquer, car c'est là le point essentiel, il

ne semble pas que Grégoire le Grand ait jamais concédé à

anlistile ad prsidecessovem veslrum Aurelium sçripla tvansmissa sunl ubi

omnia quss ampleclandse volunlalis studlum deposccbat apostolicœ auclori-

ialis libenter adnisu firmata sunl... ».

(1) Gregorii Ep., V, 47 {M. G. H. I. c, t. I, p. 346), lettre à Luminosus,

abbé de Saint-Thomas-de-Rimini : « Castorio frcUi.i et coepiscopo nostro

noslra prœceptione tvansmissa ei successoribusque ej'us a te monasterioque

luo cunctam Isionis abstulimus fundilxis poteslalcm. ut nec ultra 'n veUro

versetur gravamine nec monasterii res describal... illa videlicet ei jurisdic-

iione relicta, ut in defuncti abbatis locum alîum quem dignum communis
consensus congregationis elegerit, debeat ovdinare », VIII, 17 [ibid., l. II,

p. 19), lettre à Marinianus, évêque de Ravenne : « . . . Defuncto vero abbate

non extraneus nisi de eadem conversatione quem sibi propria voluntate

congregatio elegerit., et qui electus fuerit sine dolo vel venalitate aliqua

ordinetur. Qund si aptam inter se personam invenire nequiverint, sollerter

de aliîs monasterii^ sibi similiter eligant ordinandum ».

12
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des abbayes une liberté électorale qu'elles n'eussent; [las

possédée déjà. Tous les textes de ce pape où l'on ait cru

voir autre chose ne peuvent s'interpréter avec vraisem-

blance que comme des allusions faites à une situation qui

existait avant son intervention, qui n'a pas été créée par

lui ; il s'occupe seulement de réprimer les abus. Les mo-

nastères dont il cherche à faire respecter la liberté élec-

torale la possédaient déjà auparavant, soit qu'ils la

tinssent de leur fondateur, du roi, ou d'un privilège épis-

copal (*). Il faut remarquer également que nulle part

Grégoire ne formule, quant au droit de libre élection, une

disposition législative d'ordre général. On a pu, plus tard,

extraire de ses lettres certaines maximes et les insérer au

Corpiis Juris Canonial. Ainsi, isolées de leur contexte,

elles prennent une valeur absolue qu'elles n'avaient pas

dans, la pensée du pape. L'historien doit les interpréter

seciindum suhjectam înateriam et ne voir en elles qu'un

rappel au respect de libertés électorales accordées à cer-

tains monastères
,
/déterminés. D'ailleurs, Grégoire ne

semble pas s'être fait un scrupule de nommer directement

l'abbé dans les monastères dont il était propriétaire. Nous

avons de lui sur ce point une lettre fort instructive. Il

nous apprend comment il pourvut à la désignation de

(•) Les célèbres privilèges de Grégoire I<"^ pour les monastères d'Autun,

dont l'authenticité a été souvent mise en doute, mais, semble-t-il, sans raison

sérieuse (cf. les observations de l'éditeur, M. Hartmann, t. II, p. 376 et 378,

n. 6), sont de simples confirmations des privilèges accordés à ces monastères

par Bruûeliilde et son fils Thierry. Ils reproduisent sans doute littéralement

les termes du diplôme royal. Le texte du privilège papal est le suivant [M. G.

H. Ep, Gregorii, t. Il, p. 977), livre XIII, lettre 11 (a. 602) ; « Itetn consli-

lui'mus, ut obeuiUe abbate atque presbylero suprascripli xenodochii atque

monasterii, non alius ibi quacumque obreplionis aslutia ordineiur, nisi

quem rex ejusdem provincis cum consensu inonachorum secundum Dei

timorem elegerit ac prœviderit ordinnndum )). La n|ême formule se

retrouve dans les deux privilèges qui suivent (lettres 12 et 13 du livre XIII).
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l'abbé de Saints Andréa et Luçia, il y nomma un persoii-:

nage du nom de. Probiis c^ui, de l'aveu du pape, n'avait

môme pas été moine dans ce monastère ('). Nul doute

que, si Grégoire avait posé en principe la nécessité, géné-

rale de l'élection abbatiale, il n'eut pas violé aussi ouver-

te nient sa propre règle.

Bien que favorable aux abbayes, Grégoire les maintient

d'ailleurs sous l'autorité de l'évèquc et semble môme
reconnaître à ce dernier un droit de contrôle efficace sur

l'opération électorale (^).

Quoi qu'il en soit, jusqu'à Grégoire l*^'", nous voyons le

pape agir comme le ferait un évoque quelconque. Maître

de la nomination dans les abbayes qui comptent parmi

ses biens patrimoniaux, il peut leur accorder la liberté

électorale et contrôler l'usage qui en est fait. Partout

ailleurs, il ne peut que confirmer de son autorité spiri-

tuelle le privilège émané d'une autre source. La seule

différence qui existe entre le pape et un évoque ordinaire,

c'est qu'en raison du prestige qui s'attache au siège de

Saint-Pierre, ce n'est point seulement d'Italie, mais aussi

de Gaule et de toutes les parties de la chrétienté que l'on

(') Ep. Gregorii, XI, 13 {IbUL, II, p. 277). Lettre adressée à cet abbé ;

« ... Sed quodam die dum de ordinando monaslerio eut prassesse dinosceris

cum nosiris filas Iraclaremus algue diu aplani personam huic officia

quœreremus^ ex improuisu te ingredienle cordi rwsli'o el eoriiin qui nobiscuin

ad Iraclandum aderant suhilo naliun est, ul te illic abbalern Deo propilio

constiiuere de/iereiriiis. Quod quia reiiitenti tibi constat imposilum et volun-

lalis tuie rigorem vix nostrse potuenint adhortatioiies inflectere, necesse fuit

ne forte, huhei'e potuisses posl te spatium redecendi, ut jam ordiiialum

abbatem ad ipsum monustevium, cujus nec monaclius fuisti anli, mitte-

remus ».

(^) Ep., VII, 12 {Ibid., l, 454;. Lettre adressée à Kespecta, abbesse de

Saint-Cassien (a. b96} : « llxc privilégia praividlmus indulgeri consiituent.es

ut obeunte antedicti monasterii abbatissa, non extranea, sed quam congre-

gatio sibi de suis elegerit ordinetur, quam tainen si digna, huic iniiiislerio

judicata fuerit, ejusdem loci episcopus ordinet ».
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vient demander au pape la confirmation des privilèges

accordés. Mais, encore une fois, ce ne sont là que des

diplômes confirraatifs qui n'ont d'autre fondement que

l'autorité morale attachée à la papauté.

2, Le Saint-Siège ne cessa pas, durant tout le Moyen

Age de délivrer de ces diplômes confirmatifs. A maintes

reprises, nous le voyons confirmer des privilèges octroyés

par les rois, les fondateurs ou les évoques. Mais il ne

borna pas là son activité. En 628, apparaît le premier

exemple d'un diplôme pontifical qui ne soit pas une

confirmation. C'est le fameux privilège accordé par

Honorius I"' à Bobbio ('). Ce privilège ne contient pas de

clause concernant la liberté électorale, mais il est impor-

tant en notre matière, parce qu'il fraie la voie à l'action

personnelle du pape. On s'accorde à voir en lui le

premier exemple d'exemption.

Le premier acte papal certainement authentique qui

contienne une concession de liberté électorale émanant

du Saint-Siège lui-même, est une lettre d'un pape Gré-

goire, sans doute Grégoire II ou Grégoire III, en faveur

de deux monastères de Bénévent. Il date de la première

moitié du viii^ siècle (^).

(1) Bullarum... collec(io,L I, p, 108.

(-) M. Ewald, qui le publia pour la première fois en 1882 dans le Nnues

Archiv, t. VII, p. 590, l'avait attribué à Grégoire P''. Mais M. Hartmann qui

l'a publié de nouveau en appendice aux lettres de ce pape, nous paraît avoir

prouvé qu'il doit être attribué ù un pape du vm" siècle ayant porté le nom de

Grégoire, Grégoire II ou Grégoire III. Voici le texte de cet acte important

{M. G. H. Ep., Greg. l. Appendix IV, t. Il, p. 468) : « ... Igitur quia pos-

lulasli a nohis, qualenus denominata monasteria, qiiœ in loca suprascripta

Theodora gloriosa femina conslruxit privilegiis sedis apostolicai infulis de-

corentur, uL sub jurisdiciione sanclag nostrw^ cui Deo auctore deservimus,

œcclesias conslituta nulli ascclesise jurisdiclionibus submiltantur, pro qiia re

piis luis deaideriis juventes hacnostra auctoritate id quod exposcitur effectui

mancipamus. Et ideo omnem cujuslibel œcclesiœ sacerdotem in prsefntis
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Pourtant il na paraît pas que le pape ait usé souvent

du droit de concéder la liberté électorale de son propre

mouvement. Pour l'Eglise franque, la bulle de Léon III

pour Saint-Riquier, déjà citée par nous (*), celles de

Benoît lïl et de Nicolas T'' pour Gorbie (-), se présentent

comme de simples confirmations d'un privilège royal. Le

pape n'intervient donc qu'avec une extrême discrétion

dans les élections abbatiales, et ne leur garantit même
la liberté électorale que très timidement.

3. C'est qu'en réalité, à l'époque étudiée, aucune

monasteriis dicionem quamlihet habere hac auctorilale prmter seclem apos-

tolicam prohibemus, Haut, nisi ab ahbate prenfatorum monasteriorum fuerit

invitatus, nec missarum ibidem sollempnilatem quispiam. présumât omni
modo celebrare. Sed si abba ohire conlinr/erit non exlraneum, sed fratrum

itnum ex congregafione eiigentes, quem aptum prseviderint, invitatus

œpiscopus ordinetur ; si et idoneum minime habuerint, inqiiirentes, ubi

aptiim repperire poluerint, et hune eligenies ut prœlatum ab eis invitatus

sepiscopus ordinari debeat ; ut profeclo juxta id quod subjectis apostolici

privHegii consistunt, inconcusse dotandus perma?ieal, constituentes per hujus

preçeptionis nostraœ paginam alque interdicentes omnibus omnino cujus-

libet iecclesia; presulibus vel cujuscunque dignitati prœditis potestate sub

omnipotentes Dei noslri judieio constituti a nobis pr/efatis monasteriis

inciulti quolibet modo existere temerator ». Ce texte est conforme à celui du

Liber Diurnus, formule n" 32, sauf précisément la clause de liberté électorale

qui aurait été une innovation. Nous possédons il est vrai deux bulles anté-

rieures garantissant à des abbayes la liberté électorale, — celle d'Adéodat

pour Saint Martin de Tours (Migne, P. L., t. 87, c. 1141) et celle de Serge I"

pour Saints Pierre et Paul de Malmesbury {Bullarum... pontificum romanorum
amplissima collectio, t. I, p. 131); — mais la bulled'Adéodat est certainement

fausse, et celle do'Serge paraît suspecte.

(1) Cf. supra, p. 172. n. 1.

(2) Levillain {Chartes... de Corbie, p. 266 et p. 282). M. Levillain, op. cit.,

p. 180 s., estime que les papes étendaient le droit des moines, le premier en

demandant, le second en garantissant à ceux-ci la lilierté électorale. Cette

théorie est basée sur une distinction entre la iiccntia eligendiet la potestas

eligendi qui nous paraît arbitraire, et qui est repoussée par MM. Stengel

[hnmuniiut, p. 42, Kruscli, Neues Archii;, t. XXXI ( I90a), p. 3bb et Brunel, Moyen
Age, 1912, p. 136;. 11 est pourtant indéniable que le ton des bulles conflrma-

tives du ix"" siècle n'est pas le même que celui des actes pontificaux de

l'époque antérieure. Le pape s'y montre plus pressant. Nicolas 1" interdit,

sauf au cas de crime, la disposition de l'abbé régulièrement élu.
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autorité, si haute soit-elle, ne peut s'exercer efficacement

si elle ne s'appuie pas sur un rapport de droit privé, ou

tout au moins sur un rapport particulier. Nous l'avons

vu en ce qui touche les pouvoirs du roi ; ces pouvoirs ne

peuvent s'exercer vigoureusement que sur les abbayes

royales ou immunistes. La papauté se rendit compte

qu'une liaison directe et particulière entre elle et

l'abbaye était nécessaire pour qu'elle pût y acquérir une

influence durable et intervenir avec succès dans les élec-

tions. Mais c'est seulement dans la seconde moitié

du ix*^ siècle que la propriété pontificale des monastères

apparaît d'une manière certaine. En négligeant quelques

exemples antérieurs moins nets ('), on peut citer comme
un des premiers monastères appartenant au pape, l'abbaye

de Vézelay. Le fondateur, le comte Gérard, en fait tradi-

tion au pape f^).
Vézelay devient propriété du siège apos-

tolique et se trouve placé sous la protection de Saint-

Piwre et du pape. C'est doue en vertu de ses droits de

propriétaire que le pape interviendra dans l'élection de

l'abbé ou de l'abbesse. Le pape Nicolas F'" ne se borne pas

à garantir l'élection par les moines; il paraît, malgré

l'équivoque sans doute volontaire des termes employés,

se réserver un droit de conti'ôle 1res énergique sur

l'élection (^). D'autres traditions au Saint-Siège furent

(1) On les U'ôuvera cités dans Paul Fabre, I-J/ude sur le Lihev Censuum de

l'éijlixe romaine, p. 37 et s.

(*) La charte de tradition se trouve au ^picilèrje de D'Achery, t. Il, p. 501.

(•') D'Achery, SpiciL, II, 502 : « llein connlitùimus ut oheunle ahbafe

prœiUcti monaslerii non alia Un cjuacumque obreptionis astictia qrdinelur

nisi quem consensus monacharum secundum limorcm. Dei et instilutionem

régula! beati Benedicti elegerif, et hujus apostolicjf sedis pontif'ex pr.-e

viderlt ordinandam aut suggestione monacharum consenserit ordinatam ».

Ces derniers mots font respectivement allusion à une autorisation préalable,

et à uqe ratification émanant de l'autorité papale. Les droits du pape sont
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faites à cette môme époque ('), mais la forme juridique

qui prévalut et qui devait prendre au Moyen Age une

grande extension fut, non pas la propriété véritable,

mais une sorte de propriété atténuée que l'on désigne

SOUS le nom de protection papale {^).

expressément reconnus par Charles le Cliauve. L'empereur accorde l'immunité

h Vézelay, mais cette immunité n'entraîne à son profit aucun droit en

matière électorale. Ces droits appartiendront leur vie durant aux fondateurs.

A leur mort, ils passeront au Saint-Siège : Bouquet, t. VIII, p. 608 (a. 868) :

« Quatn diii autem ipse Gerardus illusler cornes et nobilissima ejus conjux

Berlha vixerint, sub usufriictuario duas scilicef. libras argenli quas aposto-

licv sp.dis ex nodem monaslerio annuatim reddendas slatuerunt, ipsum

monasteriiim leneat ordinet alque disponat. Post ittriusque ah hac luce

migralionem, sanclimoniales monachœ ulrlusque cœnobii secundum prœfalse

apostolicse sedis insiitutionem abbatissam ex se regulariter eiigant, ut

Hberius deooliusque Deo famulari valeant... ».

(1) Cf. Paul Fabre, op. et loc. cil.

(2) Cf. Paul Fabre, op. cit., Blumenstok, Der pâpsliche Schulz im

MiKelulter, Esmein, dans Nouvelle Revue lUslorique de droit français

et étranger, 1894, p. 139 et s.





CONCLUSION

A présent seulement, nous sommes en mesure de tenter

une description systématique de l'élection abbatiale à la

période franque. Mais si l'on a suivi nos développements,

on ne s'étonnera pas que nous nous déclarions incapables

de donner un schème théorique de l'élection s'appliquant

ù toutes les abbayes pendant toute la période étudiée.

L'étude à laquelle nous venons de nous livrer nous a

montré qu'il convenait au contraire de faire des distinc-

tions fondamentales. U convient de distinguer entre les

périodes, et surtout de distinguer suivant la condition

juridique des abbayes.

La période mérovingienne paraît se distinguer assez

nettement de la période suivante en ce qui touche notre

matière, mais dans chacune de ces deux périodes la dési-

gnation de l'abbé est très différente suivant qu'il s'agit

d'une abbaye appropriée ou indépendante.

A. Epoque mérovingienne. — Les textes sont rares sur

les origines ; mais il semble qu'on doive dès lors distin-

guer nettement entre les abbayes appropriées et les autres.

Sur les abbayes appropriées, le propriétaire jouit d'un

droit de nomination. Ce droit est attaché à sa qualité de

propriétaire. Lorsqu'il se dépouille de sa propriété, il

renonce par là môme à son droit. Si l'abbaye passe dans

le patrimoine d'autrui, elle subit alors le droit de nomi-
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nation de son nouveau propriétaire. Si, au contraire,

Tabbaye devient une personne juridique indépendante,

elle acquiert du même cotip. le droit d'élection. Enfin, par

une autre conséquence de la môme idée, une abbaye

peut, bien qu'appropriée, jouir de la liberté électorale,

mais il faut alors que le privilège lui en ait été accordé

expressément.

Ces constatations s'appliquent à toutes les abbayes

appropriées, qu'elles soient possédées par un particulier,

par une autre abbaye, par un évôché, ou par le roi. Tous

jouissent sur les abbayes qui leur appartiennent en propre

des; mêmes droits, mais il convient de se demander si,

dans ces hypothèses de nomination, l'acte du propriétaire

suffît à conférer l'abbatiat.

Il est probable qu'il eu a été ainsi à l'origine. Le fonda-

teur nommait l'abbé, et, à la mort de celui-ci, c'était

encore à ce fondateur ou à ses descendants, plus généra-

lement au propriétaire du fonds que l'on demandait la

désignation de l'abbé, et le choix du propriétaire conférait

l'abbatiat ; mais dès le vt" siècle, on exigea que l'abbé iiit

prèlre, et de cette qualité de prêtre imposée à l'abbé, les

évêques surent très habilement tirer parti. Ils imposèrent

à l'abbé, à son entrée en charge, une bénédiction spéciale

qu'ils étaient libres de lui refuser; C'était s'arroger sur

la désignation des abbés un droit de surveillance très

efficace.

Par ce moyen indirect, les évêques acquirent en maintes

régions, particulièrement en Espagne semble-t-il, la haute

main sur les élections abbatiales et paraissent même avoir,

sur quelques points, dépossédé des propriétaires à leur

profit. Mais ces excès amenèrent une prompte réaction, A
partir du milieu du vu'; siècle, nous voyons les évoques
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accorder à beaucoup d'abbayes situées sur le territoire de

leur diocèse des privilèges de liberté électorale, tes

pouvoirs de levêque sur l'élection se réduisirent alors,

sauf des variations locales ou des abus temporaires, à

ordonner Tabbé élu. C'était là la. première ébauche de ce

qui deviendra plus tard la confirmation canonique. Cette

(( institution » leur permettait un certain contrôle sur la

nomination ; mais ils ne semblent pas l'avoir exercé avec

rigueur.

Quant au roi, à l'époque mérovingienne, nous ne le

voyons jamais intervenir. dans les nominations faites par

les propriétaires. Il nomme les abbés de ses propres

abbayes, et laisse les autres propriétaires user de leurs

droits. Pourtant l'action de la royauté se fait sentir indi-

rectement de deux manières. Tout d'abord, elle prend

volontiers, dans son patrimoine ou sa initia, un certain

nombre de monastères dont il lui est fait tradition^ et

accorde souvent à ces monastères comme aux siens propres,

une libei'té électorale plus ou moins étendue. D'autre

part, l'inlluence de la roj^autô contribua puissamment à

réduire les prétentions de l'épiscopat, et par là môme à

sauvegarder les libertés monastiques.

Il résulte de ce que nous venons de dire qu'un régime

électoral ne fonctionne dans les abbayes, à notre époque,

que dans les deux hypothèses suivantes : 1" le propriétaire

a renoncé à son droit de propriété et l'abbaye est, en

conséquence, devenue indépendante ;
2" sans renoncer à

son droit de propriété, le propriétaire a renoncé spécia-

lement à son droit de nomination ; il a concédé expres-

sément à son abbaye le droit d'élire son abbé. Les deux

cas doivent être examinés successivement.

Nqus ignorons absolumeut comment les choses se
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passaient dans la première hypothèse, celle des abbayes

indépendantes, car s'il nous a été conservé mention de

pareilles abbayes, aucune description d'une élection faite

dans l'une d'entre elles ne nous est parvenue. Nous avons

tout lieu de penser qu'elles ne se distinguaient pas, de ce

point de vue, des abbayes appropriées auxquelles était

concédée la liberté électorale la plus large.

Ce qui caractérise le régime d'élection dans les monas-

tères auxquels le propriétaire concède la liberté électorale,

c'est la variété de la mesure dans laquelle ce droit

d'élection est accordé. Il se constitue ainsi, à l'époque

mérovingienne, des catégories très diverses d'élection abba-

tiale. On peut cependant les ramener à trois types prin-

cipaux.

Ces trois types d'élection abbatiale ont tous à leur base

une élection faite par les moines. Ils ne varient que par

la portée attribuée à l'acte électoral : sa procédure est

toujours la même. L'élection proprement dite obéit en

effet à des règles théoriques qui sont longtemps demeurées

invariables, bien que l'application en soit toujours restée

défectueuse. Ces règles se trouvent incomplètement

formulées dans la règle bénédictine et sont rappelées dans

différents diplômes. En théorie, l'élection devait se faire à

l'unanimité et sans doute par acclamation ; lorsque l'una-

nimité ne pouvait être obtenue, un scrutin était organisé,

mais le candidat élu n'était point nécessairement celui qui

avait recueilli la majorité des suffrages. Il suffisait d'un

nombre même infime de voix pourvu qu'elles fussent

animées d'une sagesse supérieure. Ce système supposait

nécessairement un juge de l'élection et ce juge était

l'évoque à qui était réservé le droit d'instituer l'abbé élu,

c'est-à-dire l'évêque diocésain, assisté d'un certain nombre
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d'abbés du voisinage. En outre, la règle de Saint Benoît pré-

voyait et organisait une procédure en vue de la déposition

de l'abbé, s'il était avéré qu'il était indigne de ses fonctions.

On le voit, ce système de la règle bénédictine était

simple et cohérent, mais, d'une part, à l'époque mérovin-

gienne, celle-ci n'était en vigueur que dans un nombre

restreint de monastères, d'autre part et surtout, elle n'avait

alors aucune force législative, n'étant sanctionnée ni par

les conciles, ni par la loi séculière. Aussi ne doit-on pas

s'étonner si le système bénédictin qui soumet l'abbé élu

par les moines à l'institution de l'évoque ne représente

qu'une des variétés entre les nombreuses formes que

présentait alors le régime électoral des abbayes.

En réalité, tout ce régime est dominé par un fait dont

la règle ne souffle pas mot : l'appropriation des abbayes.

C'est d'une concession du propriétaire que le monastère

tire son droit à l'élection. Suivant que cette concession

sera plus ou moins large, ce droit sera étendu ou restreint.

C'est ainsi qu'on est amené à constituer trois types

d'élection abbatiale.

Le premier est celui que nous décrit, bien incomplè-

tement, la règle bénédictine. Il se retrouvait dans d'autres

règles et représentait sans doute le procédé le plus géné-

ralement usité. Il se résume essentiellement en une

élection par les moines soumise à la ratification del'évêque

diocésain.

Un second mode d'élection abbatiale consiste à laisser

aux moines une liberté presque absolue. Ce sont eux qui

conféreront eux-mêmes la dignité abbatiale à celui qu'ils

ont choisi. Ce type, peut-être d'origine irlandaise, n'est

représenté dans nos documents que par un assez petit

nombre de textes.
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Une troisiènie catégorie sera formée des abbayes qui

pourront élire leur abbé, mais en soumettant leur choix à

la ratification d'u»e personne déterminée,' personne qui

sera fe plus souvent le propriétaire, mais qui pourra.être

également un tiers auquel le propriétaire aura délégué ce

droit ; ce tiers sera généralement un personnage plus

puissant que, le propriétaire. Ce sera parfois un évoque,

parfois le roi (^).

En un mot, à l'époque mérovingienne, ce qui domine le

système de la désignation des abbéSj c'est l'appropriation

privée des monastères et le droit de nomination du pro-

priétaire. L'élection intervient, sous une forme variable,

là 011 il y a eu renonciation à ce droit de nomination. Les

droits spirituels des évêques sur les élections ont subi une

évolution; ils furent successivement nuls, puis très

étendus, puis réduits à un droit de ratification, sauf dans

les hypothèses très rares où ils furent supprimés. Quant

aux droits du roi, ils ne se différencient pas sensiblement

de ceux d'un propriétaire ordinaire ; ils ne s'étendent à

aucun degré sur les abbayes qui ne sont pas liées à lui

par un rapport de propriété ou de tuitio.

B. Epoque carolingienne. — Ce qui caractérise l'époque

carolingienne, par opposition à la précédente, dans la

question qui nous occupe, c'est le progrès très manifeste

de l'action delà royauté. Tandis que sous les Mérovingiens,

nous voyons les rois, se cantonner étroitement sur leurs

domaines et se borner à délivrer pour les autres monas-

tères des chartes de confirmation, nous assistons au

contraire ici à une véritable restauration des pouvoirs de

(') Entre les hypothèses d'élection et celles de nomination directe, signa-

lons la coutume assez répandue à l'époque mérovingienne et sans doute

d'origine irlandaise qui fait désigner l'abbé par l'abbé sortant de charge.
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l'Etat. Lo roi intervient hardiment dans les élections
,<

--'-
abbatiales, et s'il se croit plus qu'auparavant obligé de

respecter le droit électoral, ce droit n'est jamais absolu,

il laisse toujours place au contrôle souverain du pouvoir

royal.

Le progrès de la royauté se manifeste en premier lieu

par raccroissemenl; considérable de ses possessions monas-

tiques. Certes, dès l'époque mérovingienne, la royauté

était propriétaire d'un grand nombre de couvents. Clovis et

sa famille étaient grands bâtisseurs de cloîtres ; mais

c'est surtout à partir du viii" siècle que se généralise la

coutume de faire tradition au roi de son abbaye, soit pour

qu'il en acquière la propriété, soit pour qu'il lui accorde sa

protection. Par ce moyen, autant que par les fondations

royales qui se perpétuent, le roi obtient sur un grand

nombre d'abbayes un droit de propriété ou un droit de

tii'uio en tout analogue au droit de propriété en ce qui

touche notre matière.

Devant le prestige nouveau qu'acquiert la royauté, et

qui fait d'elle le défenseur naturel des couvents, le nombre

des abbayes appropriées appartenant à de simples parti-

culiers diminue, — elles abbayes indépendantes tendent

à disparaître. Celles qui demeurent aux vin'' et ix'' siècles

sont des exceptions très rares et peu importantes.

Cette modification dans la condition juridique des

abbayes se double d'un profond changement dans la notion

môme de l'abbatiat. Avant même qu'eût pris naissance

l'empire carolingien, on considéra l'abbatial comme une

fonction politique aussi bien que religieuse. Cette

conception était provoquée par le péril imminent que

courait alors l'Etat franc, menacé de l'invasion arabe.

Devant la gravité du danger, on songea à utiliser les
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ressources immenses qu'offraient en hommes et en terres

les domaines des abbayes. Charles Martel ne s'en fit pas

scrupule, et ce moyen contribua sans doute beaucoup

à l'échec de l'invasion musulmane. Mais, à la faveur de

ce grand événement, le principe était née que l'abbaye

devait subvenir aux charges de l'Etat. Sans doute, Timmu-

iiité lui conféra dans une mesure de plus en plus large

une autonomie judiciaire et financière, mais ce qui

demeura, ce fut le caractère nouveau attaché à la fonction

abbatiale, considéré dès lors comme un rouage de

l'Etat. Les abbés deviennent, dans une certaine mesure,

des agents du pouvoir central. Ils participent à l'éla-

boration des capitulaires ; ils sont chargés, avec d'autres,

de leur exécution ; ils font souvent fonction de missi,

souvent aussi ils sont chargés par la royauté, de

négociations difficiles, en particulier d'affaires diploma-

tiques. Sans doute cet abbatiat « palatin » n'était pas

inconnu de l'époque mérovingienne, mais il était alors

réduit à de faibles proportions. D'une manière générale,

on peut dire que l'abbé mérovingien est un ascète, tandis

que l'abbé carolingien est un fonctionnaire. Cette modi-

fication considérable dans le caractère de l' abbatiat

pouvait présenter un très grand danger pour l'institution

monastique tout entière. On en arriva presque fatalement

à subordonner dans l'abbé le côté religieux au côté poli-

tique. On en arriva à nommer sur un grand nombre de

points du territoire des abbés-chanoines, ou pire encore,

des abbés-laïques. L'abbatiat tendait à devenir un fief

héréditaire. Le monachisme aurait sombré si une réaction

ne se fût pas produite.

Le progrès de la royauté eut dans notre matière une

autre conséquence indirecte qui mérite d'être relevée. Elle
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établit nettement la suprématie de la puissance séculière

par rapport aux évoques. Les évoques deviennent alors,

comme les abbés, des agents du pouvoir royal. Le roi ne

se fait plus scrupule d'agir sur l'épiscopat, de lui donner

des ordres. Tandis que sous les Mérovingiens, l'initiative

des émancipations monastiques venait presque toujours,

au moins en apparence, de l'évoque diocésain, c'est

désormais le roi qui accorde directement à ses abbayes

le droit d'élire leur abbé. Les considérations qui précèdent

nous permettent de formuler en peu de mots ce que fut le

régime des élections abbatiales sous Pépin etCharlemagne.

Tout d'abord, l'appropriation se généralise : il ne

subsiste que peu ou pas d'abbayes indépendantes. Le

nombre des abbayes royales s'accroît rapidement.

Le principe subsiste que le propriétaire nomme l'abbé,

mais l'emploi qui est fait de ce principe est à la Ibis plus

large et plus hardi. Les propriétaires d'abbayes, parti-

culiers ou rois, s'avisent de tirer prolit des ressources

qui se trouvent entre leurs mains. La propriété des

abbayes qui anciennement se réduisait à une obligation

de protection, devient un droit positif et tend à se rap-

procher de la notion romaine. De nombreux abus se pro-

duisent, contre lesquels l'Eglise élève des protestations.

Mais l'excès môme du mal engendra le remède. Les

déprédations commises par les abbés venus du dehors,

ecclésiastiques ou laïques, étaient si graves que l'on divisa

en deux masses, en deux menses, le patrimoine de la

communauté ; la mense abbatiale fut laissée à l'entière

disposition de l'abbé, mais la mense conventuelle fut

soustraite à ses atteintes.

Le même remède fut appliqué, au moins en certains

points, en ce qui touche la fonction a])hatialc elle-même.

13
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Celle-ci fut partagée entre l'abbé en titre et un persoti-

nage appelé de noms divers {rector, abbas secimdmn

regulam^ abbas legitimus:, prœpositus) qui était le chef

religieux de la communauté.

En ce qui concerne les élections, rien ne fut changé en

principe à la situation antérieure : les abbayes durent

obtenir, comme auparavant, pour jouir de ce droit, une

renonciation spéciale. Les abbayes royales jouissent le

plus souvent du droit d'élection, mais ce sera très rare-

iVierit une élection libre au sens plein du mot. Non seu-

.lement chaque fois qu'il faudra pourvoir à un siège

abbatial viacant la congrégation devra demander au roi

la permission de procéder au vote, mais le roi ne sera

pas lié par l'élection et jouira d'un droit de ratification.

Ëii outre, dans beaucoup de privilèges, il insère expres-

sément une condition qui implique nécessairement une

surveillance incessante de sa part : la condition de fidé-

lité. Les propriétaires particuliers d'abbayes faisaient

peser sur leurs monastères un joug beaucoup plus lourd

et nous voyons parfois le roi intervenir, mais d'une façon

très timide, pour imposer à ces propriétaires particuliers

le respect de la règle bénédictine qu'il observe assez peu

rigoureusement sur ses propres domaines.

Pourtant, à divers indices, on peut remarquer que la

liberté d'élection abbatiale subit une régression au cours

du ix** siècle. La féodalité prend naissance, et la forle orga-

nisation de l'Empire carolingien est menacée de toutes

parts. Nombreux sont, à la fin du siècle, les points

oii l'action du pouvoir royal ne peut plus s'exercer

efficacemenl, et de nombreuses abbayes tombent sous

la domination plus proche et plus dangereuse de sei-

gneurs locaux. Durant cette période anarchique de la
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fin dû IX'' siècle, l'institiition monastique se trouve prise

entre deux périls redoutables, le péril féodal que nous

venons de signaler et le péril ecclésiastique qui n'était

guère moindre. Le monachisme ne trouvant plus dans le

pouvoir royal un appui suffisant, pouvait chercher pro-

tection auprès de répiscôpat. Peut-être y eut-il trouvé un

appui, mais certainement il y eut perdu toute son origi-

nalité, toute sa raison d'être. Heureusement, il trouva

• dans la papauté, dont le rôle grandit alors, la puissance

protectrice dont il avait besoin. Puissance ecclésiastique,

elle avait le souci de maintenir et de développer le carac-

tère religieux des monastères, et elle était d'autre part

intéressée à sauvegarder le caractère propre de l'insti-

tution monastique et l'ascétisme qui en est le fondement.

Enfin les armes spirituelles redoutables dont elle disposait

lui permettaient d'exercer une action vraiment efficace.

Nous voyons ainsi apparaître à la fin de notre période,

les premiers linéaments de la protection pontificale. C'est

grâce à elle que désormais le monachisme put survivre et

se développer. La fondation de Gluny, propriété pontifi-

cale, au début du x" siècle, marque une ère nouvelle dans

l'histoire du monachisme : la papauté arrachait aux mains

débiles de la royauté la protection monastique que cette

dernière ne pouvait plus assurer. Le Saint-Siège devait

y trouver une force nouvelle pour engager la lutte contre

le pouvoir séculier, la Querelle des Investitures.

Est-il possible, quittant le terrain histoi'iquti, de tirer

de notre étude quelque conclusion d'ordre plus général ?

Il ressort, nous semble-t-il, des faits que nous avons

apportés, que ce qui domine le problème c'est l'appro-

priation des monastères. Ce n'est pas seulement là un
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phénomène indiscutable et primordial : il a joué dans la

question de la désignation des abbés un rôle de premier

ordre : le propriétaire a le droit de nomination, et ce droit

est si fort que les prescriptions canoniques, l'esprit et la

lettre des régies monastiques, la volonté même des

fondateurs, se brisent contre lui. Le propriétaire jouit du

droit de nomination et il exerce ce droit comme il l'entend,

d'un bout à l'autre de la période franque. Il n'y renonce

que suivant son bon plaisir. En fait, pourtant, son arbi-

traire n'est pas absolu et diverses nuances doivent être

marquées : d'abord, d'une manière générale, les rois sont

moins jaloux que les propriétaires particuliers de leur

droit de nomination et semblent y renoncer plus souvent

et plus complètement. Puis et surtout, les propriétaires

subissent l'influence des courants collectifs. A certains

moments, il semble que l'appropriation soit plus stricte,

à d'autres, au contraire, plus relâchée. Pourtant elle

demeure toujours le solide fondement du droit de nomi-

nation et, par contre-coup, du droit d'élection.

Trois pouvoirs cependant tentèrent de battre en brèche

ce droit du propriétaire au nom de droits supérieurs :

l'épiscopat, la royauté, la papauté. Avant le vii"^ siècle,

les évoques prétendirent s'arroger, au nom de leur auto-

rité canonique, un contrôle souverain sur les monastères

de leur diocèse, et en conséquence, le droit plus ou moins

nettement affirmé, de désigner l'abbé. Ils furent repoussés

et durent partout renoncer à leurs prétentions ; ils durent

reconnaître que la dignité épiscopale ne leur donnait

sur les désignations abbatiales qu'un contrôle des plus

restreints. Plus tard, la royauté chercha, elle aussi, à

briser le lien qui unissait le propriétaire à son abbaye.

Non seulement elle acquit des di'oits de propriété ou de
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protection sur un grand nombre de monastères, mais elle

essaya de faire sentir son action sur des monastères situés

en dehors de son domaine, par le moyen de l'immunité.

Mais déjà le déclin de son importance politique ne

lui permettait plus de prendre l'initiative d'un vaste

mouvement de réforme religieuse, et de protéger effica-

cement l'institution monastique contre les usurpations

féodales. La papauté, enfin, avait essayé, de son côté,

d'imposer aux propriétaires le respect du principe de

l'élection, mais si grande que fût l'autorité morale d'un

Grégoire I"' par exemple, lé droit du propriétaire était

trop solidement établi pour qu'elle pût obtenir autre chose

que des résultats fragmentaires. Pour le détruire, la

papauté, à l'exemple de la royauté, dut en accepter le

principe et le combattre avec ses propres armes. C'est en

créant un lien juridique direct entre elle et les abbayes,

en devenant propriétaire et protectrice de monastères que

la papauté comme l'avai fait la royauté et plus complè-

tement que cette dernière, sut maintenir à l'institution

monastique son caractère propre en soustrayant l'abbatiat

à la domination des seigneurs comme à la mainmise des

évêques.
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